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2 Debats du Parlement europeen 

PRF.SIDENCE DE M. JOSEPH LUCIUS 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 17 h 05) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Reprise de Ia session 

M le President. - Je declare reprise la session 
du Parlement europeen qui avait ete interrOIDiPUe 
le 22 octobre 1971. 

2. Excuses 

M. le President. - MM. Dittrich et Radoux s'ex
cusent de ne pouvoir assister a ia pr6sente periode 
de session. 

M. Rossi s'excuse .de ne pouvoir assister aux seances 
d'aujourd'hui et de demain. 

3. verification de pouvoirs 

M le President. - Par lettre en date du 28 octobre 
1971, le president de I' Assemblee nationale de la 
Republique fran~aise m'a informe de 1la nomination 
de M. Jean Durieux en remplacement de M. Roland 
Boscary-Monsservin. 

Au cours .de sa reunion du 8 novembre, Je bureau a, 
conformement a ~·article 3, paragraphe 1, du rCgle
ment, examine cette designation et ·constat!! sa confer
mite taux dispositions des trait6s. 

H vous propose, en ,consequence, de valider ce 
mandat. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

11 en est ainsi decide. 

Je souhaite une cordiale bienvenue a notre nouveau 
collegue. 

4. Remerciements a M. Boscary-Monsservin 

M. le President. - Comme vous l'avez entendu, no
tre collegue M. Boscary-Monsservin a du, par suite 
de son election comme senateur, renoncer a son man
dat a l'Assemblee nationale et vient d'~tre remplace 
comme membre de notre Assemblee. 

A cette occasion, je tiens a exprimer nos sentiments 
de sympathie a •Celui qui a ere notre collegue depuis 
avrhl 1959 et qui, de septembre 1959 a ce jour, fut 
president de notre -commission de I' agriculture. 

11 a inspire et dirige d'une fa~on remarquaible les 
travaux de cette commission, qui a accompli, sous sa 
prt!s~den.ce, un travail efficace dans un domaine d'une 
particuliere impomtnce pour notre Communaute. 

( Applaudissements) 

5. Renvoi en c~mmission d'un addendum au projet 
de budget pour 1972 

M. le President. - J'ai re~u du Conseil des ministres 
un addendum au projet de budget genera~ .des 
Communautes europeennes pour J'exerdce 1972. 

Cet addendUilD a ete distribue sous le numero 179 et, 
conformement a !'article 23, paragraphe 2, du regle
ment, transmis a la commission des finances et des 
budgets. 

6. Depot de documents 

M le President. - Depuis !'interruption de Ia ses
sion, j' ai re~u les documents suivants : 

a) du Conseil des Communautes europeennes : 

- une demande de consultation sur ~a pr~osi
tion .de la Commission des Communautes 
europeennes au Conseil -relative a un regle
ment prevoyant des mesures sp6ciales en vue 
de favoriser l'elevage des vers a soie (doc. 
167/71), 

ce document a ete renvoye a la commission 
de l'agriculture. 

b) de Ia Commission des Communautes euro
peennes: 

- Ies comptes de gestion et bilans financiers 
afferents aux operations de budget de l'exer
cice 1970; 

- le rapport de la Commission de contrf>le rd.a
tif aux comptes de J'exerdce 1970 ; 

- le rapport de la Commission de contrf>le rela
tif aux comptes de 1' Agence d'a.pprovisionne
ment d'Euratom pour l'exerdce 1970 des 
Communautes europeennes (doc. 163 - I a IV). 

Ces documents ont ete renvoyes a Ia commission 
des finances et des budgets. 

c) des commissions parlementaires, les rapports 
suivants: 

- rapport de M. Joseph Wohlfart, fait au nom 
de Ja commission de 1' Association avec la 
Turquie, sur les recommandations adoptees 

::_:j;, 
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a Bruxeilles par la Commission parlementaire 
mixte CEE-Turquie, le 18 ·Septembre 1971, 
en correlation avec le VIe Rapport annuel du 
Conseil d' Association CEE-Turquie (doc. 
164/71); 

- rapport de M. Jean-Eric Bousch, fait au nom 
de la commission de l'energie, de la recherche 
et des problemes atomiques, sur Ia proposition 
de la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relative a une directive 
modifiant la directive du Conseil (CEE) 
n° 414/68 du 20 decembre 1968, faisant obli
gation aux :E.tats membres de la CEE de main
tenir un niveau minimum de stocks de petrole 
brut etlou de produits petroiliers .(doc. 
165/71); 

- rapport de M. Corstiaan Andreas Bos, fait 
au nom de Ja commission economique, sur la 
proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil portant modi
fication du Chapitre VI du traite d'Euratom 
(doc. 166/71) ; 

- rapport de M. Horst Gerlach, bit au nom de 
la commission des :iliaires sociales et de la 
sante publique, sur la proposition de la 
Commission des Communautes europeennes 
au Conseil relative a un reglement fixant Jes 
modalites d'applkation du reglement (CEE) 
n° 1408/71 du 14 juin 1971 reilatif a !'appli
cation des regimes de securite sociale aux .tra
vailleurs salaries et a leur famille qui se de
p~acent a l'interieur de Ja Communaute (doc. 
168/71); 

- rapport de M. Laurent Merchiers, fait au nom 
·de la commission juridique, sur la modilfica
tion de l'artide 20 du reglement du ·Parle
ment europeen et !'insertion, apres cet .article, 
d'un article 20 his relatif a la procedure d'exa
men du Ilapport general annuel et du pro
gramme annuel d'activite de la Commission 
des Communautes europeennes (1doc. 169/71) ; 

- rapport de M. Pierre-Bernard Couste, fait au 
nom de la commission des transports, sur l.a 
proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a un 
r~ement modifiant le reglement (CEE) 
n° 543/69 du Conseil, .du 25 mars 1969 relatif 
a !'harmonisation de certaines dispositions en 
matiere sociale dans le domaine des trans
ports par route (doc. 170/71); 

- rapport de M. Andre Dulin, fait au nom 
de l}a commission des finances et des budgets, 
sur le projet de budget general des Commu
nautes europeennes pour l'exercice 1972 
(doc. 171/71 et 171/ANNEXE'B); 

- rapport de M. Heinrich Aigner, fait au nom 
,de la commission des finances et des budgets, 
sur .Ies modifications ,de l'etat previsionnel des 
recettes et des depenses du Parlement euro
peen pour 1'exerdce 1972 (Section I du Pro
jet de budget des Communautes) (doc. 172/71 
et 172/ANNEXE); 

- rapport de M. Hans Richarts, fait au nom de 
la commission des transports, sur 'la proposi
tion de la Commission des Communautes 
europeennes au Conseil concernant une direc
tive .relative aux poids et dimensions des vehi
cules routiers utilitaires ainsi qu'a certaines 
conditions techniques complementaires (doc. 
173/71) ; 

- rapport .de M. Francis Vals, ·fait au nom de 
la commission de !'agriculture, sur la proposi
tion de la Commission des Communautes 
europ6ennes au Conseil, relative ·a un reg.le
ment fixa,nt les prix d'orientation dans le sec
teur du vin pour la periode du 16 decembre 
1971 au 15 decembre 1972 (doc. 174/71) ; 

- rapport de M. Herbert Kriedemann, fait au 
nom de la commission de !'agriculture, sur 
les propositions de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil rela
tives a des reglements fixant les prix pour cer
tains pmduits de la peche pour la campagne 
1972 (doc. 175/71) ; 

- rapport de M. Hans Richarts, l.'lapporteur gene
ral, et de MM. Jan Baas, Tiemen Brouwer, 
suppleant M. Jan de Koning, et Henk Vrede
ling, rapporteur, fait au nom de la commission 
de !'agriculture, sur : 

- les propositions modifiees de la Commis
sion des Communautes europeennes au 
Conseil relatives a la reforme de !'agri
culture, 

- les aspects generaux des propositions de 
la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil, relatives a plusieurs 
reglements concernant la fixation des prix 
pour certains produits agricoles et sur la 
proposition relative a une directive con
cernant }'octroi d'une aide au revenu a 
certaines categories d'exploitants agricoles 
(doc. 176/71) ; 

- rapport de M. Johannes BarthQJlomeus 
Broeksz, £ait au nom de la .commission juri
clique, sur la proposition de la Commission 
des Communautes europeennes au Conseil 
relative a une directive portant .coordination 
des procedures de promotion des marches pu
blics de fournitures (doc. 177/71) ; 

- rapport de M. Clemens Riedel, fait au nom 
de la .commission economique, sur l'etat d'har
monisation des statistiques (doc. 178/71). 

·,' 
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4 Debats du Parlement europeen 

7. Decharge a Ia Commission sur /'execution 
des operations du Fonds de developpement 

M. le President. - Par lettre datee du 28 octobre 
1971, Je president du Conseil des Communautes 
europeennes m'a fait savoir que le Conseil avait 
donne decharge a Ia Commission sur 1'execution 
des operations : 

- du Fonds de developpement pour ·les pays et ter
ritoires d'outre-mer (1e~ FED), 

- ,du Fonds europeen de develQPpement (2e FED) 
pour l'exercice 1969. 

.Aicte est donne de cette communication. 

8. Rapport annuel sur Ia situation economique 
de la Communaute 

M. le President. - Par lettre datee du 8 novembre 
1971, le Conseil a transmis, a titre d'information, le 
rapport annuel sur Ia situation economique de Ia 
Communaute permettant de fixer, pour 1972, les 
orientations a suivre par ~haque £tat membre. 

Acte est donne de cette communication. 

9. Autorisation d' etablir des rapports 

M. le President. - Je vous informe que, conforme
ment a !'article 38 du reglement, j'ai autorise la com
mission des affaires sociales et de la sante publique 
a etablir un rapport sur : 

- le huitieme rapport de l'organe permanent pour 
la securite et Ia salubrite dans les mines Ide houille, 

- et le deuxieme rapport de la Commission gene
rate de Ia socurite et de b salubrite dans 1a side
rurgie. 

Ces deux documents devront c~pendant faire l'objet 
d'un seul rapport. 

H communique egalement que, conformement a 
}'article 38 du reglement, il a autorise la commission 
des ·relations economiques exterieures a etablir un 
rapport sur : 

- le memorandum de Ia Commission au Conseil 
sur une poiitique ·communautaire de ·coopera
tion au developpement, 

'la commission des relations avec les pays africains 
et malgache etant saisie pour avis. 

10. Renvoi en commission 

M. le President. - Je vous informe que Ia proposi
tion de la Commission des Communautes euro-

peennes au Conseil relative a une directive pour la 
suppression des restrictions au deplacement et au 
sejour des ressortissants des £tats membres a l'inte
rieur de Ja Communaute, en matiere d'eta:blissement 
et de prestation de service, qui avait ete renvoyee le 
21 septembre 1971 pour examen au fond a la com
mission juridique, a ete renvoyee pour avis a la com
mission des affaires sociales et de Ia sante pu'biique. 

11. Decision sur l'urgence 

M. le President. - Je propose au Parlement de de
cider que les rapports qui n'ont pu etre deposes dans 
le delai prevu par Ia reglementation du 11 mai 1971 
soient discutes selon Ia procedure d'urgence. 

H n'y a pas d'opposition ? ... 

L'urgence est decidee. 

12. Limitation du temps de parole 

M. le President. - En vue d'assurer le bon derou
lement de ICe debat, Je bureau eJargi VOUS propose, en 
application de !'article 31, paragraphe 4, du regle
ment, de limiter, pour I' ensemble des points de l'ordre 
du jour, a !'exception du debat budgetaire (rapports 
·de MM. Aigner et Dulin) et du colloque entre le 
Parlement, Ie Conseil et la Commission des Commu
nautes europeennes, le temps de parole comme suit : 

- 15 minutes pour les rapporteurs et les orateurs 
mandates par les groupes politiques, etant enten
du qu'un seul orateur par groupe peut beneficier 
de ce temps de parole ; 

- 10 minutes pour les autres orateurs ; 

- 5 minutes pour ies interventions sur les amen-
dements. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

n en est ainsi decide. 

13. Ordre des travaux 

M. le President. - En sa reunion du 8 novembre, 
le bureau elargi a etabli un projet d'ordre du jour 
qui vous a ete distribue. 

Je vous ;prOiPose de ne fixer ·en ce moment que l'ordre 
de nos travaux de cet apres-midi et de demain, afin 
de permettre au president, qui ne peut arriver a Stras
bourg qu'a la fin de cet 3ipres-midi, de regler quelques 
problemes qui ont trait a l'ordre de nos travaux pour 
les jours suivants. 

Cet apres-midi : 

- Rapport de M. Merchiers sur b modification du 
reglement du Parlement europeen ; 
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- Rapport de M. Bousch sur la directive concernant 
les stocks de petrole brut ; 

Rapport de M. Bos, sur Ia modification du cha
pitre VI du traire d'Euratom. 

Mardi 16 novembre 

9 h 30 a 17 h et le soir: 

- Rapport de M. Aigner sur 'l'etat !lJrevisionnel des 
d6penses et des recettes du Par.lement europeen 
pour 1972; 

- Rapport de M. Dulin sur le tprojet de budget gene
ral des Communautes europeennes pour 1972 ; 

- Rapport de MM. Richarts, Baas, Brouwer et Vre
,deling sur des directives et reglements concernant 
la r6forme de !'agriculture, sur des reglements 
concernant' la fixation des prix de 'certains pro
duits a.gricoles et sur une directive concernant 
!'octroi d'une aide au revenu a certaines categories 
d'exploitants agricoles ; 

- Rapport de M. Vals sur le reglement concernant 
•les prix d'orientation du vin ; 

- Rapport de M. Kriedemann sur ,Jes reglements 
concernant les !prix de certains produits de Ia 
p~che pour 1972. 

n n'y a tpas d'opposition? ... 

II en est ainsi decide. 

14. Modification du reglement 
du Parlement europeen 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Me11chiers, fait au nom de 
Ia commission juridique, sur la modification de 
l'article 20 du reglement et J'insertion d'un article 
20 his, relatif a Ia procedure d'examen du rapport 
general annuel et du programme annuel d'activite 
de Ia Commission des Communautes europeennes 
(doc. 169/71). 

La parole est a M. Merchiers, qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Merchiers, rapporteur. - Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, je vais essayer de developper 
ce .probleme de fa .. on aussi suocincte que possible. 

La modification proposee trouve son origine dans le 
fait que, grace aux efforts accomplis par le president 
de notre Parlement, Ia Commission a accepte de 
presenter dorenavant Ie programme annuel de l'ac
tivite qu'elle compte deployer au cours de l'annee 
suivante. Anterieurement, le Parlement ne connaissait 
que le seul rapport concernant l'activite de Ia Com
mission durant l'annee ecoulee. C'est pour tenir 
compte de ces nouvelles circonstances que Ia commis-

sion juridique avait ete chargee par le bureau de 
rediger des modifications a apporter au reglement. 

Deja anterieurement, la commission juridique avait 
accepte, a l'unanimite, les textes tels qu'ils vous sont 
proposes dans mon rapport, a !'exception toutefois 
du paragraphe 3 ·de l'article 20. Celui-ci fut ajoute 
ulterieurement, pour tenir compte du programme 
d'activite a moyen terme de la Communaute. 

La situation actuelle est Ia suivante. 

Au cours de Ia discussion qui a eu lieu a Ia commis
sion juridique au sujet de ces deux articles : l'article 
20, qui se rapporte au Rapport general, et l'article 
20 his, nouveau, qui concerne le programme annuel, 
on a declare que, Ia Commission ayant decide de pre
senter au mois de fevrier de chaque annee un pro
gramme d'activite pour l'annee qui suivra, Ia discus
sion du Rapport general sur l'activite de l'annee ecou
Iee avait perdu beaucoup de son inter~t ; selon cer
tains m~me, elle n'en presentait plus du tout. 

Je crois pouvoir affirmer - et c'etait, des le debut, 
le sentiment de la commission juridique - que, si 
la Commission a effectivement accompli un tres grand 
pas en s'engageant a presenter chaque annee un pro
gramme annuel d'activite, il ne faut pas pour cela 
negliger !'importance de la presentation annuelle 
d'un rapport general sur l'anm!e ecoulee. 

En effet, je crois - et c'etait le sentiment de la 
majeure partie de la commission - qu'au moment 
ou l'on examinera le rapport sur l'activite de l'annee 
ecoulee, on pourra utilement le comparer au pro
gramme presente l'annee precedente. Cette confron
tation serait d'une utilite incontestable et devrait, 
en tout cas, avoir un caractere hautement politique. 

' 
C'est la raison pour laquelle la commission juridique 
a finalement opte pour le texte qui vous est propose. 
Mais j'ai le devoir de vous signaler que des amende
ments ont ete presentes au cours de Ia discussion. 
L'un de ceux-ci vient d'ailleurs d'~tre represente ; il 
devra done ~tre discute. 

Void Ie texte tel qu'il a ete adopte par la commission 
juridique: 

Article 20, paragraphe 1 : 

<< Le Rapport general annuel de Ia Commission des 
Communautes sur l'activite des Communautes est 
distribue des sa publication. 

La redaction a ete legerement simplifiee par rap
port au texte ancien, mais il n'y a aucune modifi
cation fondamentale. >> 

Paragraphe 2 : 

<< Les commissions interessees se prononcent a son 
sujet selon les modalites fixees par le Par~ement. » 

Nous avons estime que l'examen du Rapport general 
etait souvent un travail tres lourd. Le Parlement vou-
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dra bien. se souvenir de la maniere dont on a procede 
jusqu'a present : le Rapport general etait distribue 
a toutes les commissions ; chaque commission du 
Parlement faisait un rapport sur les points qui l'in
teressaient particulierement ; ces rapports etaient en
suite rassembles et faisaient l'objet d'un Rapport ge
neral, presente par le rapporteur general. 

La commission juridique fut evidemment d'avis que 
cette procedure, assez lourde, ne devait peut-~tre pas 
~tre suivie integralement comme par le passe, et que 
le Parlement devait, des lors, avoir la possibilite de 
prendre d'autres dispositions a cet egard, d'autant 
plus que sa fa~on anterieure de travailler ne resultait 
pas d'un texte du reglement. 

C'est la raison pour laquelle, deja anterieurement, la 
commission juridique avait propose de donner au 
paragraphe 2 le libelle que je vous ai cite il y a un 
instant. Ainsi, chaque annee, le Parlement pourra 
fixer la maniere dont le Rapport general sera exa
mine par les commissions. Cela permettra de donner 
a ce document une forme beaucoup plus succincte, 
en se contentant, par exemple, d'un rapport critique 
au lieu d'un rapport elogieux enumerant tous les 
points du Rapport general. 

L'article 20 a ete complete par un paragraphe 3 qui 
se lit comme suit : 

« La discussion du Rapport general en seance ple
niere a lieu au cours de la periode de session du 
mois de mai. » 

Cela resulte egalement de nos discussions ante· 
rieures et des suggestions faites pour tenir compte 
de l'activite du Parlement. 

Quant a I' article 20 his, il est totalement nouveau. 
II est du au fait que, comme je vous l'ai fait remar
quer, repondant au vreu du Parlement, la Commis
sion des Communautes europeennes s'est engagee a 
presenter, au debut de chaque annee, le programme 
de son activite future. 

A la demande du bureau, la commission juridique a 
done redige un article 20 his, qui se lit comme suit : 

<< 1 - Le programme annuel d'activite de la 
Commission des Communautes est presente au 
Parlement au cours de la periode de session du 
mois de fevrier. 

<< 2 - La discussion du programme en seance 
pleniere a lieu au cours de la m~me periode de 
session.>> 

C'est done au cours de Ia m~me semaine de fevrier 
-..._~ue le programme serait presente et discute. 

->Je signale a l'Assemblee qu'aucun amendement n'a 
ete presente en commission sur I' article 20 his. II 
n'y a done, comme amendement, que celui qui vous 
est soumis. II a pour but de remplacer les paragraphes 

\ 
. ,\ ~ 

""") 

2 et 3 de !'article 20 par un texte unique, ainsi re
dige: 

<< Le Parlement delibere sur la discussion de ce 
rapport et en fixe la date. » 

La commission juridique a, si rna memoire est bonne, 
finalement rejete cette proposition de modification 
par parite de voix. 

]'en resterai Ia, me reservant, si l'auteur de !'amen
dement developpe son point de vue, le droit de pre
senter a ce moment l'avis de la majorite de Ia 
commission. 

Toutefois, une question de procedure se pose. 

II m'a ete signale que le vote sur ce projet n'aurait 
pas lieu aujourd'hui. II s'agit done de savoir si nous 
devons discuter maintenant ou demain l'amendement 
en question. Personnellement, je .pencherais pour une 
discussion au cours de cette seance, puisque j'ai deja 
brievement parle de ce texte. Mais 1' Assemblee reste 
evidemment maitresse de sa decision . 

. M. le President. - La parole est a M. Meister, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Meister. - (A) Monsieur le President, chers col
legues, les debats sur le reglement et les problemes 
de reglement rev~tent naturellement toujours une tres 
grande importance dans le cadre parlementaire, car 
ils permettent de mettre }'accent sur certains points, 
d'accelerer les choses, de compliquer des problemes 
ou encore de les manipuler. Bref, le reglement au 
Parlement est une question importante. C'est pour
quoi la question qui a ete soulevee rev~t certaine
ment une tres grande importance, et cela non seule
ment sur le plan juridique mais peut-~tre egalement 
sur le plan politique. 

Le present rapport examine les deux rapports de la 
Commission ainsi que l'activite des Communautes 
europeennes sur lesquels il y a lieu de deliberer main
tenant. Le groupe democrate-chretien, au nom du
quel j'ai l'honneur de parler, estime que nous de
vrions examiner ces problemes, conformement au 
reglement, en regardant moins vers le passe que 
vers l'avenir. Les deliberations en commission juridi
que n'ont nullement permis de degager une opinion 
uniforme. On a plut6t- cela ressort d'ailleurs aussi 
du rapport de notre eminent collegue M. Merchiers 
- discute differentes questions et propositions de 
modification qui n'ont toutefois en aucun cas conduit 
a des decisions majoritaires. M~me la proposition de 
resolution dont nous discutons enfin n'a pu etre 
adoptee que par 12 voix contre 8 et 1 abstention. Ce 
qui montre que m~me en commission juridique les 
avis sur ces problemes etaient tres partages. 

A notre avis, la proposition de resolution de la com
mission juridique ne nous conduit absolument pas 
a Ia simplification souhaitee et necessaire. Le groupe 
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democrate-chretien a discute encore une fois avec 
grand soin la presente proposition. de la commission 
juridique, sans toutefois - et il le regrette - pou
voir s'y rallier, et cela parce que, comme nous l'avons 
deja dit, il estime qu'elle n'apporte, au fond, pas de 
simplification sensible sur le plan reglementaire. 

C'est pourquoi nous nous permettons de vous pre
senter, a vous Monsieur le President et a toute 
l' Assemblee, un amendement qui a deja ete distri
bue ; il est libelle comme 'suit : 

Remplacer les paragraphes 2 et 3 de l'article 20 par 
le texte suivant : 

« Le Parlement delibere sur la discussion de ce 
rapport et en fixe la date. >> 

II appartient a cette Assemblee de juger si un rapport 
est important afin de }'examiner de fa~on appro
fondie, immediatement ou apr~s un certain temps. 
Je vous serais tres reconnaissant, Mesdames et Mes
sieurs, si vous vouliez bien approuver notre rapport 
et notre amendement ; car cela nous .permettrait de 
gagner du temps et d'agir de maniere eclairee. 

.M. le President. - La parole est a M. Esteve, au nom 
du groupe de l'UDE. 

M. Esteve. - Monsieur le President, le Parlement 
doit se prononcer sur Ia modification de l'article 
20 de son reglement, modification tres importante 
puisqu'elle introduit une notion nouvelle dans les 
activites de notre Assemblee, c'est-a-dire une dis
cussion sur le programme annuel de la Commission 
des Communautes. 

Avant de donner le sentiment de notre groupe sur 
cette question, je voudrais d'abord feliciter tres cor
dialement notre sympathique rapporteur, M. le pre
sident Merchiers, pour son excellent travail, et je 
tiens egalement a dire combien les debats au sein de 
la commission juridique ont ete interessants, pour 
ne pas dire passionnants. Je reconnais egalement que 
la commission a ete tres divisee sur cette question 
et que de nombreuses interpretations differentes ont 
ete emises. 

En lisant attentivement l'expose de M. le rapporteur 
Merchiers, on s'aper~oit d'ailleurs que certaines pro
positions de modification, - comme il le rappelait 
lui-m~me tout a l'heure - ont ete rejetees par dix 
voix contre dix, et que cette proposition a ete adop
tee en fin de compte par douze voix contre huit et 
une abstention. 

Ces chiffres sont eloquents et montrent bien qu'il n'y 
a pas eu identite de vues dans ce domaine, bien au 
contraire. 

C'est justement ce point qui est particulierement 
g~nant quand il s'agit de la reforme d'un reglement. 
J'ai ete surpris de voir comment on pouvait inter-

preter de fa~ons aussi differentes, voire opposees, 
une telle proposition de reglement, et avec des ar
guments qui paraissaient solides, d'un cote comme 
de l'autre. Or, un reglement ne doit pas entrainer 
de confusion ; les chases doivent ~tre claires surtout 
dans ce domaine. En effet, il ne faut surtout pas que, 
pour des raisons multiples, on diminue }'importance 
du rapport general au profit de la presentation de 
programme. II n'est pas concevable que le Parlement 
europeen se dessaisisse de son pouvoir de controle ~ 
sous pretexte que l'avenir est plus important que 
le passe. 

Le rapport general est un document indispensable. 
Comment pourrions-nous efficacement remplir notre 
:role si nous negligions de verifier, avec tout le se
rieux et tous les pouvoirs dont nous disposons, Ies 
activites de la Commission executive ? A quoi cela 
servirait-il de discuter d'un programme d'avenir si 
nous negligions par la suite d'en controler tres minu
tieusement }'application ? C'est par le biais du rap
port general que notre activite de controle est la 
plus forte. Nous ne devons pas nous dessaisir d'un 
tel droit. Nous ne devons pas non plus reduire son 
importance . 

La discussion sur le programme annuel d'activite 
de la Commission sera certes tres interessante, et 
le principe d'instaurer un tel debat est une idee 
excellente. Mais a la lumiere des debats qui ont 
yU lieu au sein de la commission juridique, d'apres 
les interpretations multiples qui ont vu le jour, en 
fonction des theories tout a fait differentes qui ont 
ete emises, notre groupe estime qu'il n'est peut-etre 
pas prudent pour !'instant de modifier le reglement, 
car, comme je l'ai dit en commen~ant, une modifi
cation de cette importance devrait ~tre acceptee par 
une tres large majorite. 

Or, et vous l'avez bien vu, la majorite a ete vrai
ment tres faible au sein de la commission juridique. 
Nous ne voulons pas que le debat sur le programme 
annuel de la Commission, aussi interessant soit-il, 
se fasse au detriment du debat sur le rapport general 
d'activite pour aboutir progressivement a la suppres
sion de celui-ci, car ce serait une perte de notre pou
voir de controle et nous ne pouvons pas l'admettre. 

Rien n'empeche la Commission des Communautes 
de presenter devant le Parlement europeen, avec 
un debat, son programme annuel d'activite, meme 
si le reglement du Parlement europeen ne le specifie 
pas expressement. D'autre part, il convient egale
ment de ne pas oublier que la Commission n'a qu'un 
pouvoir de proposition et que c'est le Conseil qui a 
le pouvoir de decision, ce qui diminue, malgre tout, 
l'interet d'un tel debat. C'est pourquoi notre groupe 
s'abstiendra lors du vote sur cette proposition. 

Pour eviter de reprendre la parole tout. a l'heure, 
j'ajoute qu'a notre grand regret nous voterons contre 
l'amendement depose par nos collegues du groupe 
democrate-chretien. 
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M. le President. - La parole est a M. }ozeau
Marigne, au nom du groupe des liberaux et appa
rentes. 

M. Jozeau-Marigne.- Je souhaite retenir !'attention 
de ce Parlement quelques instants pour lui dire 
combien, moi aussi, je suis surpris qu'une discussion 
s'instaure a propos d'une proposition de modification 
du reglement. 

Le reglement, comme l'ont dit tout a l'heure M. Mer
chiers et M. Meister, rev~t pour nous une impor
tance considerable, non seulement au point de vue 
juridique, mais aussi au point de vue politique. 

II a ete souligne que, dans l'avenir, nous n'aurions 
pas a controler simplement !'action de Ia Commis
sion par un rapport general d'activite, mais qu'il 
nous serait soumis un programme annuel d'activite. 
Je prends note avec satisfaction de cette nouvelle 
procedure. Mais mes chers collegues, devons-nous 
pour autant reduire a zero le moyen de controle qui 
nous permet de verifier !'action de Ia Commission 
d'une maniere aussi complete que possible a propos 
du rapport general ? 

Ce rapport general vous sera done soumis, mes 
chers collegues. Le deuxieme alinea de !'article 2 
du reglement actuel precise : « Ses differentes parties 
sont transmises aux commissions competentes. >> 

Dans son rapport, M. Merchiers, au nom de Ia com
mission juridique et de sa majorite - 12 voix contre 
8 - prevoit une modification qui marque bien Ia 
volonte de donner a chacun toutes les possibilites 
necessaires : << Ies commissions interessees se pro
noncent a son sujet selon Ies niodalites fixees par le 
Parlement ». 

Dans son amendement M. Meister, reprenant un 
amendement presente en commission par M. Scelba, 
vous demande de remplacer les paragraphes 2 et 3 
de cet article par le texte suivant : << le Parlement 
delibere sur Ia discussion de ce rapport et en fixe 
Ia date», 

Si ce texte etait adopte, si notre reglement ne 
prevoyait plus Ia possibilite de renvoyer le document 
de Ia Commission aux commissions competentes, 
Ie Parlement se priverait d'un moyen de controle en
core qu'il restat juge de Ia fa~on d'exercer son con
trole sur le rapport general d'activite. Je me permets 
de vous demander, mes chers collegues, d'~tre tres 
attentifs, car c'est Ia premiere fois qu'un Parlement 
envisage de supprimer un de ses moyens de con
trole. 

Comment v.oulez-vous qu'un examen puisse se faire 
en seance pleniaire sans que vous ayez eu connais
sance dans vos commissions du texte qu'il s'agit 
d'examiner ? 

Nous savons que ce travail de preparation se fait 
de deux fa~ons : par l'examen au sein des groupes 
et par l'examen au sein des commissions. 

Peut-~tre a-t-on pense, etant donne le travail enorme 
qu'ont les commissions, qu'il ne fallait pas alourdir 
,Jeur fardeau puisqu'il y aurait un deuxieme moyen de 
controle. 

Vous savez, Monsieur Meister, combien toutes vos 
propositions ont de poids pour moi. Mais je vous 
dis que chaque commission sera juge selon l'oppor
tunite, selon le moment, d'alourdir sa tache ou de 
ne pas s'appesantir sur le moyen de controle qui 
lui est donne, sur le fait d'examiner ou de ne pas 
examiner un rapport fait par la Commission sur l'un 
ou l'autre point. Mais que vous, Parlement europeen, 
vous puissiez, par un vote, supprimer une possibilite 
qui vous est donnee de renvoyer a une commission 
technique l'examen d'un rapport, j'avoue que j'en 
suis extr~mement surpris. 

Je me demande si tous, les uns et les autres, Iors 
des discussions, nous nous sommes bien compris. 
Car enfin, M. Meister nous a dit que le groupe 
democrate-chretien voulait mettre !'accent sur le 
nouveau moyen qui nous est donne, c'est-a-dire 
l'examen du programme d'avenir. 

M. Meister a raison sur ce point : que nous pro
cedions a un examen sur le programme d'avenir, 
d'accord. Ce qui a ete obtenu par ce Parlement est 
extr~mement important et je le salue. Mais devons
nous pour autant nous priver deliberement, alors 
que personne ne nous le demande, de la possibilite 
d'examiner de f.a~on serieuse, en commission, le 
rapport general d'activite ? Je crois que nous ne 
le pouvons pas, d'autant plus que dans le rapport 
qui vous est propose par M. Merchiers, il est dit 
que le probleme sera renvoye en commission selon 
les modalites voulues par le Parlement. 

C'est-a-dire que si, dans une circonstance donnee, 
nous estimons qu'il n'y a pas lieu, en raison des 
votes precedents, de s'attarder sur le sujet, celui-ci 
ne retiendra pas outre mesure le temps des com
missions. 

AussiJ je me permets de me tourner vers M. Meister 
et de lui demander si nous nous sommes bien com
pris, si vraiment, nous avons la possibilite de nous 
priver de ce moyen de controle. Pour rna part, je 
trouve que ce ne serait pas tres raisonnable. 

C'est pourquoi, au nom du groupe des liberaux et 
apparentes, je suis oblige de vous dire que nous 
voterons contre l'amendement de M. Meister. Mais 
- je m'excuse si je sors de mon role - je me tourne 
vers le president du groupe democrate-chretien puis
que cet amendement a ete depose au nom de ce 
groupe, en lui disant : comprenons-nous bien. Nous 
avons senti votre desir de donner la primaute aux 
moyens d'avenir. Nous sommes d'accord sur ce 
point. Mais nous ne devons pas pour autant, nous 
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priver d'un moyen de controle sur le passe. Com
bien je serais plus heureux que, nous etant compris 
sur cette maniere de voir, ce qui serait normal, cet 
amendement soit retire ! 

~v'\ 

Mvpltzudissements sur les banes du groupe des libe-
~a~ et apparentes et du groupe de l'UDE) 

M. le President. - La parole est a M. LUcker. 

M. Lucker, president du groupe democrate-chretien. 
- (A) Monsieur le President, mon collegue Jozeau
Marigne s'est, dans ses dernieres phrases, directement 
adresse a moi en rna qualite de president du groupe 
democrate-chretien. Nous avons !'habitude, mon 
cher Jozeau-Marigne, de discuter ici d'une fa~on 
tres amicale et tres objective. 

Je voudrais revenir sur la question que vous avez 
posee : est-ce qu'en fait nous nous comprenons en
core bien en ce moment ? Je vous ai certainement 
bien compris lorsque vous constatez que vous etes 
d'accord avec nous pour dire que nous avons fait 
un pas important en avant du fait que Ia Commis
sion s'est engagee a presenter, au debut de chaque 
annee, une sorte de declaration de programme con
cernant son activite et que le Parlement apprecie 
cette activite politique ou ce programme d'action 
politique, avec une certaine priorite, avant Ia dis
cussion du rapport general qui concerne d'ailleurs 
le passe. 

Si nous sommes d'accord sur ce point, je pense que 
je peux vous tranquilliser, cher collegue. II n'etait pas 
du tout dans !'intention de notre groupe de nous 
priver, en reportant le rapport general, de ce qu'a 
juste titre vous avez qualifie de prerogative de tout 
parlement, c'est-a-dire de l'exercice du controle. II 
ne s'agit pas du tout de cela. Nous depla~ons, il 
est vrai, un tout petit peu le centre de gravite. Jus
qu'a present, nous n'avons discute que de l'activite 
de la Communaute dans le passe. Or, !'introduction 
du programme annuel de la Commission nous ap
porte un nouvel element qui, sur le plan politique, 
est tres important. Je crois que vous serez egalement 
d'accord avec moi pour dire - !'expression est, 
il est vrai, tres forte, voire exageree - qu'un pas 
important a aussi ete fait dans le sens de la parti
cipation du Parlement a !'investiture de la Com
mission. En effet, si l'on rattache la presentation du 
programme d'action de la Commission au droit du 
Parlement de voter une motion de censure, il s'agit, 
sur le plan politique, d'un progres determinant. 

Je serais tout a fait d'accord avec vous, cher colle
gue, si nous devions ainsi sacrifier de nous-memes 
notre droit de controle de l'activite de la Commu
naute sur la base de rapport annuel. 

Mais il ne s'agit en l'espece pas de cela, Monsieur le 
President; il s'agit seulement de la methode selon 
laquelle le Parlement veut examiner le rapport gene
ral annuel. 

Je me permets de vous rappeler, mon cher Jozeau
Marigne, que nous avons longuell).ent discute cette 
question au Bureau du Parlement. Les groupes de 
ce Parlement ont longtemps discute de la proce
dure. Je crois, si je me souviens bien, que le Parle
ment a meme approuve, sous forme de resolution, 
une nouvelle procedure pour l'examen du rapport 
general annuel. 

Ce que nous faisons maintenant ici, c'est appliquer 
cet accord qui s'est degage au Bureau du Parlement 
entre les groupes et meme en assemblee pleniere. 
Nous en ~vons discute ici, en assemb!ee pleniere. 
Nous avons suivi cette idee et avons dit que nous 
voulions assouplir la lourde procedure que nous 
suivions avant, et la modifier. 

Pourquoi ? Vous savez parfaitement, mon cher Jo
zeau-Marigne, pour etre membre depuis de longues 
annees de cette Assemblee, que cette ancienne pro
cedure nous a bloque pendant des semaines, en 
comite de redaction, au moment de l'examen du 
rapport general, etc. 

Aussi avons-nous pose en principe que le Parlement 
exerce son controle lors de chaque session et qu'il 
en va de meme dans les commissions qui exercent, 
elles aussi, un controle pendant toute l'annee, no
tamment par les questions ecrites et orales. L'examen 
du Rapport general de la Commission sur Ies travaux 
du passe est pour ainsi dire un controle general que 
le Parlement peut encore une fois exercer et qui met 
un terme au controle courant que nous exer~ons 
durant l'annee. 

A cela s'ajoute un deuxieme point, Monsieur le 
President : nous avons une nouvelle procedure bud
getaire. -Nos efforts tendent a ce qu'a l'avenir les 
debats budgetaires - nous les commencerons de
main - deviennent egalement une discussion poli
tique, a l'instar de ce qui se passe dans nos parle
ments nationaux. Cela veut dire que tant le contr6le 
exerce a !'occasion de l'examen du rapport general 
que la discussion sur la politique de la Communaute 
dans le cadre des debats budgetaires, representent 
un progres important pour le bon fonctionnement 
democratique des institutions de notre Commu
naute. 

II s'agit, pour moi, done uniquement ici de Ia me
thode, et non pas de la question de savoir si les 
democrates-chretiens seraient disposes a mettre leurs 
prerogatives en matiere de controle en jeu. Devons
nous conserver l'ancienne methode dont, si je me 
souviens bien, nous nous sommes tous plaints ? Je 
n'ai entendu personne a l'epoque qui n'ait ete d'avis 
qu'il fallait modifier cette procedure, l'assouplir et 
la rendre de ce fait plus efficace afin de ne pas 
accroitre encore le travail des commissions qui sans 
cela ont deja beaucoup de mal a s'en sortir. Notre 
collegue Triboulet, representant en l'espece son 
groupe, etait, lui aussi, d'accord sur ce point, au 
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cours des discussions qui ont eu lieu au Bureau et 
entre les presidents des groupes. . 

J'ajouterai, Monsieur le President, et vous le savez 
vous-meme par votre participation aux travaux du 
Bureau, qu'il nous est de plus en plus difficile d'eta
blir un ordre du jour digne de ce nom pour les 
seances plenieres. II est quand meme inadmissible 
que nous soyons constamment obliges, en seance 
pleniere, de limiter le temps de parole ! Cela est 
insupportable a Ia longue. Or, c'est ce qui arrivera 
a nouveau cette semaine, Monsieur le President ! 
Seuls le colloque et les debats budgetaires se derou
leront sans limitation du temps de parole. Je vous 
rappelle l'importante discussion sur }'agriculture que 
nous allons avoir. La le temps de parole sera de 
nouveau limite parce que sinon nous n'arriverions 
pas au bout de nos travaux. Nous avons trop peu 
de temps pour exposer ici, comme le voudrait la 
politique, de quoi il s'agit. Or, Monsieur le President, 
je crois que le seul organe de Ia Communaute qui 
puisse exposer clairement la politique communau
taire a !'opinion publique europeenne est ce Parle
ment, qui ne devrait des lors pas mener ses debats 
limites par un temps de parole. Nous devons faire 
ressortir les veritables points de conflit de la poli
tique de Ia Communaute au cours des debats que 
nous menons dans cette Assemblee. J'estime done 
que nous nous engageons dans une impasse, car les 
delais que nous nous fixons ici pour les debats en 
seance pleniere ou dont nous disposons ne nous per
mettent pas de faire face a l'evolution a laquelle nous 
assistons. C'est la aussi une des raisons pour lesquel
les nous avons declare : debarrassons-nous au moins 
du poids dont nous pouvons nous debarrasser sans 
toucher aux prerogatives du Parlement ! Tel-le a ete 
notre attitude. Je dois dire que je suis aujourd'hui 
tout aussi surpris que vous, mon cher Jozeau-Mari
gne. Vous dites que vous etes surpris qu'il y ait ici 
un debat a ce sujet. Je sais que vous etes un bon 
democrate, et je vous apprecie beaucoup pour cela. 
Or, il est bon que nous puissions debattre de cette 
question. Ce debat a deja ete amorce en commission 
juridique, comme vous le savez d'ailleurs pour avoir 
participe a la discussion qui y a eu lieu. Nous es
sayons encore une fois de convaincre cette Assemblee 
de la necessite d'organiser notre travail d'une fas:on 
un peu plus rationnelle et plus economique que par 
le passe. 

J'ai moi-meme ete rapporteur general et je suis bien 
place pour vous dire combien il est difficile de pre
senter, avec toutes les commissions du Parlement 
comme cela se faisait par le passe, ce rapport gene
ral a cette Assemblee. Tous ceux qui ont fait une 
fois un tel rapport le savent. 

Et maintenant : que voulons-nous ? En fait, nos po
sitions ne different au fond pas tellement ; il ne 
s'agit que de !'accent : le mettra-t-on un peu plus 
par ici ou un peu plus par la ? Or, par .Ja proposition 
du rapport Merchiers, vous rendez pratiquement l'an
cienne procedure a nouveau obligatoire, et cela bien 

que les groupes et les membres du Bureau et de cette 
Assemblee aient ete presque unanimes a dire qu'il 
falJait adapter l'ancienne procedure aux exigences 
de notre Parlement, Ia rendre plus souple sans tou
cher aux prerogatives de contrble de ce Parlement. 

Notre proposition ne vise a rien d'autre qu'a trans
inettre au Parlement, c'est-a-dire d'abord au Bureau, 
Ia responsabilite de determiner la procedure selon 
laquelle la discussion aura lieu, et Ia date a laquelle 
elle aura lieu. Le rapport Merchiers fait expresse
ment etat de cette difficulte, qui declare que les 
commissions parlementaires ne disposeront que d'en
viron deux mois pour rediger ce rapport general a 
l'ancienne mode. Monsieur le President, il est impos
sible d'etablir ce rapport general correctement en 
deux mois, s'il faut suivre l'ancienne procedure. Qui
conque a fait une fois un tel rapport le sait parfaite
ment. 

C'est pourquoi nous proposons uniquement, Monsieur 
le President, de changer la methode afin de ne pas 
maintenir. obligatoirement l'ancienne procedure mais 
d'adopter une procedure plus souple qui permette au 
Parlement, sous la responsabilite du Bureau, de fixer 
les methodes et la date de l'examen du rapport gene
ral. Vous, en revanche, Monsieur Jozeau-Marigne, 
vous estimez qu'il faut maintenir obligatoirement 
l'an~ienne procedure; or cela, nous ne le voudrions 
pas. Nous croyons qu'il serait preferable d'adopter 
la proposition que mon groupe a soumise a 1' As
semblee par la bouche de notre ami Meister, parce 
que ce serait plus rationnel, plus logique et aussi 
plus conforme a !'evolution politique du Parlement. 
Je serais tres reconnaissant a l' Assemblee si elle pou
vait accepter cette proposition qui - je voudrais 
le souligner encore une fois - garantit les preroga
tives du Parlement, et vise seulement a mettre a 
notre disposition une methode plus souple pour 
mener a bien les tiches dont nous devons nous ac
quitter dans cette Haute Assemblee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Broeksz. 

M. Broeksz. - (N) Monsieur le President, au groupe 
socialiste les opinions sur la proposition qui nous est 
soumise, et notamment sur l'amendement dont elle a 
fait l'objet, sont parta~gees. A mon sens, il y a sans 
doute dans ce Parlement - on a pu_le .constater -
unanimite sur 1les dispositions de l'artiole 20 his. 

Je dois dire nettement que ,}es dispositions de l'art. 
20 bis ne peuvent etre -dissociees de '!'article 20 du re
glement. La presentation, une lfois par an, d'un rap
port general et .du programme de l'annee suivante 
n'interrompt pas les travaux de la Commission. Cel
le-d les poursuit sans interruption. Au moment ou 
nous examinerons le programme annuel, il ne nous 
sera done pas possi'ble de ne pas parler de ce que la 
Commission aura fait jusque-la. Il est errone de pen-

,,'' 
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ser que .l'on puisse ·dissocier totalement ces ·deux file
ments. 

Du fait de cette impossibilite ou, comme je l'ai dit, 
nous nous trouverons, lors de la discussion du pro
gramme annuel, de ne pas examiner en detail J'a.cti
vite deployee par la Commission au cours de Ia pe
riode ecoulee, la discussion, en mai, du rapport an
nuel sera mains importante que le d6bat de fevrier 
sur le programme annuel. 

Ce .dernier debat sera beaucoup pius important que 
I'examen du rapport d'activite de J'annee ecoulee, 
maintenant que nous avons obtenu le droit d'exa
miner aussi le programme de l'annee en cours. 

Dans ces conditions, j'estime, si j'ai bien compris son 
intervention, que M. Jozeau-Marigne n'a pas .raison 
lorsqu'il 1considere qu'il se produira une sorte de 
situation a contrario, etant donne que ,prec6demment, 
aux termes de !'article 20, le rapport annue1 devait 
~t.re .soumis a 'routes les commissions tandis que, de~ 
sormais, selon lui, 'le Parlement n'aura plus la possi
bilite de decider dans cet esprit. A man avis, cepen
dant, le Parlement peut decider librement de Ia fa
\;On dont sera ·examine le rapport annuel. Comme M. 
Lucker, j'estime qu'il serait regrettable de continuer a 
examiner ce rapport de la meme fa!;an que nous 
avons fait jusqu'ki. J'espere que tel ne sera pas le cas. 
C'est pourquoi je voterai en faveur de l'amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Jozeau
Marigne. 

M. Jozeau-Marigne. - Monsieur le President, je 
m'excuse de retenir quelques instants !'attention du 
Parlement, mais je voudrais ajouter quelques mots 
apres Ia remarquable intervention de M. le presi
dent Liicker. 

Je suis heureux •que l'amendement ait ete depose, car 
cela nous a permis ·de marquer la position des uns 
et des autres et d'exprimer notre sentiment. 

Je me demande si nous ne faisons pas en ce moment 
ce que l'on a,ppelle en France une querelle de sourds ? 
Je tiens en effet a dire a M. Liicker •que je suis tout a 
fait d'accord, et je suis persuade ·que man groupe par
tage man sentiment, pour donner la priorite au pro
gramme annuel, que je salue cette nouvelle procedure 
et que je considere avec lui que c'est un pas en avant ; 
je dirai meme un deuxieme pas en avant, .car ~a dis
cussion budgetaire, et vous l'avez souligne dans vo
tre propos, Monsieur Liicker, permet egalement a ce 
Par>lement, comme a taus les Parlements nationaux, 
d'exercer son droit de controle, qui, bien souvent, est 
le seul droit de controle d'un Parlement. C'est vous 
dire que le rapport general, 'qui avait ete autrefois 
d'une telle ampleur, parce qu'il etait le seuJl moyen 
que nous avions a notre disposition, a perdu sa raison 
d'avoir .cette ampleur. Je suis d'accor.d avec vous pour 
saluer moi aussi ce nouveau moyen d'exercer ce 

·contr6Ie, mais je ne suis pas tout a fait d'accord avec 
vous quand vous pensez qu'il y a une di££erence en
tre nous sur l'accent •que nous mettoii:s sur un point 
ou sur ·l'autre. 

Je puis vous declarer qu'il n'y a aucune difference en
tre nos positions. 

En effet, je suis d'a<Jcord avec vous pour mettre 
!'accent sur l'etude du programme et egalement sur 
le budget. 

Mais lorsque, sur ce point, je vous dedare considerer 
que c'est une erreur de modifier Ia proposition telle 
qu'elle a ete votee a la commission juridique et telle 
que l'a exposee M. Merchiers, c'est parce que je crois 
que nous allons a l'encontre des possibilit6s que nous 
nous sommes donnees. 

Si apres un Mbat comme ·celui aUJquel vient d'assister 
le Parlement, i'l est bien marque que nous sommes 
d'aocord sur nos intentions et Ia fa!;on d'exercer nos 
prerogatives ,dans le cadre, ·comme vous l'avez de
dare, d'une methode, je suis d'accord avec vous. 
Mais lorsque le representant du groupe socialiste dit 
•qu'il estime qu'avec l'amendement de M. Meister le 
·Parlement aura toute fadlite d'exercer son controle, 
je .dis non, je pretends que c'est une erreur d'inter
pretation. 

Pourquoi ? Parce qu'avec l'amendement de M. Meis
ter, ICOntrairement a Ce que VOUS ·pensez, mon cher 
collegue, le texte ne comportera aucune modalite de 
renvoi, meme eventuel, en •Commission. 

Par contre, :le texte qui vous est propose par M. Mer
chiers au nom de la commission, laisse chacun exer
cer son droit de vote, apres avoir pris ses responsa
bilites. 

Tout a l'heure vous avez dit: << Ce n'est pas nous, 
democrates-chretiens, qui allons nous priver d'un 
droit de controle. » 

Je suis persuade qu'en effet •Ce n'est pas votre inten
tion ; c'est pou11quoi ie vous ai demande de retirer 
votre amendement, car si nous ne voulons pas nous 
priver d'un droit .de controle, il ne faut pas accepter 
le texte ·de M. Meister. Vous estimez que son texte 
ne vous enleve pas .ce droit, mais ce n'est pas mon 
impression, ni ,celle du grolliPe des Hberaux et appa
rentes. 

Si vous votez un texte disant que « les ·Commissions 
interessees se prononcent a ce sujet selon les moda
:lites fixees par le Parlement >>, cela :permet aux com
missions d'~tre saisies. Comment ? Grace a la discus
sion au bureau, chaque annee, comme l'on voudra, et 
ainsi en execution des decisions du bureau du mo
ment. 

Done, en definitive, en quoi nos points de vue dif
ferent-Us ·? 

' ~ t ' 
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La question est celle-d : va-t-on hisser aux commis
sions Ie pouvoir d'etre saisies selon les possibi'lites du 
bureau et .du Parlement - ce que je preconise -, ou 
bien va-t-on purement et simplement, en ce qui 
concerne le rapport general, supprimer toute evoca
tion des possibilites de saisir les commissions. 

C'est toute la difference. 

Vous supprimez toutes possibilites aux commissions 
a <propos du r<llpport general en votant l'amendement 
de M. Meister. 

Comme je veux l'esperer encore, vous agirez autre
ment en votant le texte de M. Je rapporteur Mer

) h' "- :.- c Iers. 

"'" M. le President. - La parole est a M. Couste. 

M. Couste. - Monsieur le President, mes chers col
legues cette discussion merite, je crois, que j'inter
vienne, car apres tout j'ai ete cette annee le rappor
teur general! de ·ce Parlement et je pense que !'expe
rience qui a ete acquise par les procedures que nous 
avons suivies jusqu'alors et qui rejoignent les obser
vations qui viennent d'etre renouvelees par M. Jozeau
Marigne vaut la peine d'etre prise en consideration. 

Le renvoi en commission est capital, .tous Ies rap
porteurs generaux .qui ont effectue le travail ·que re
presente Ie .controle parlementaire a travers ,Ie r<llp
port general vous le •confirmeront. 

En effet, les rapporteurs pour avis .de chacune de nos 
douze commissions sont veritablement .ceux qui con
naissant chacune de ces douze commissions, appor
tent une realite de Ja connaissance des faits et .des 
intentions de chacune de ces commissions qui est fon
damenta:le. Et c'est pourquoi, comme le president 
Jozeau-Marigne - et je voudrais etre clairement en
tendo par notre Parlement - je crois que se horner 
a dire que « le Parlement deli:bere sur la discussion 
de ce rapport et en .fixe la date >>, c'est vouloir le 
contraire de Ia bonne procedure que nous devons 
suivre. 

Il faut absolument que toutes nos commissions .soient 
saisies et .que le rapporteur general enrichisse son rap
port ,des apports de chacun des rapporteurs pour 
avis. C'est si vrai que, dans la procedure que nous 
avons suivie jusqu'ici, nous avons, en fait, insere dans 
la resolution presentee au Parlement des paragra,phes 
qui refletent l'avis majoritaire voire unanime de cha
cune ·de nos .commissions. 

L'orientation de la discussion m'amene a faire ·deux 
observations <fondamentales et tres breves. 

Premierement, je ne crois pas que nous puissions rem
plir actuellement les conditions prevues par l'article 
54 de notre reglement puisque « toute proposition de 
resolution tendant a modifier le reglement ne peut 
etre adoptee qu'a la majorite des membres qui 
composent le Parlement » et qu'il n'y a pas en ce 

moment .dans <l'hemicyde suffisam~ent de membres 
de cette Assembiee pour voter maintenant. Je crois 
done qu'il y aura lieu de renvoyer le vote, et c'est, je 
pense, ce que le president, dans sa sagesse et avec 
son experience, va faire. 

]'ajoute que nous demanderons un vote par divi
sion, de maniere que le nouveau texte propose soit 
adopte ou rejete d'une fa~on daire. 

M. le President. - La parole est a M. Memmel. 

M. Memmel. - (A) Monsieur le President, je vous 
prie de m'excuser, mais je viens d'entendre que le 
vote sur .cette proposition doit avoir lieu demain. Je 
ne suis pas d'accord. Je voudrais, moi, que ce vote ait 
lieu aujourd'hui, et cela parce que je suis oppose a ce 
que l'on s6pare les debats du vote. Cela n'est pas 
bon ! Je puis <comprendre que l'on reporte le vote 
lorsqu'un debat se prolonge tellement tard qu'il n'y a 
plus assez de membres en salle, mais tel n'est pas le 
cas aujourd'hui. Tous les collegues qui voteront 
aujourd'hui le feront en se fondant sur !'excellent ·de
bat auquel nous assistons. Demain il en sera autre
ment. Demain il y aura d'autres collegues qui n'au
ront !pas assiste a ce .debat et qui devront ailors voter 
en fonction d'instructions qui leur seront ·donnees. 
Cela est mauvais. Je demande que le vote ait lieu ce 
soir sur la base .de ·cet excellent debat. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Broeksz. 

M. Broeksz. - (N) Monsieur le President, je desire 
r6peter qu'a mon avis, i1 n'y a pas de solution de 
continuite dans les travaux de la Commission, meme 
si d'une part, elle eta:blit un programme pour I'annee 
en cours et, d'autre part, fait rapport sur son activite 
de l'annee ecoulee. N ne nous est done pas possible, 
en examinant le programme de l'annee en cours, de 
.ne pas parler de l'activite de la Commission pendant 
l'exercice 6coule. 

Aucun de nous ne pourrait repartir les activites de la 
Commission en annees, car il s'agit d'activites conti
nues. Si, done, nous ne scindons pas le debat, H nous 
faudra, en fevrier, lors de l'examen du programme an
nuel de la Commission, traiter aussi d'une importante 
partie de l'activite deployee par la Commission au 
cours de l'annee ecoult!e. Le debat de mai y perdra 
en interet. 

J'entends, a mon grand etonnement, M. Couste affir
mer qu'il est bon .que le rapport soit soumis a douze 
commissions. 

Monsieur le President, j'ai constate combien, cette an
nee, la naissance ·du rapport .de M. Couste fut ,Jabo
rieuse. Je suis, des Iors, plus enclin a partager I'opi
nion ·de M. Lucker, qui parlait de son experience de 
rapporteur general. 
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J'ai demande Ia parole parce que je ne partage pas Ie 
point de vue .de M. Jozeau-Marigne, selon lequelle 
Parlement ne rpourrait tfixer lui-meme ses travaux. 
L'amendement propose ·que le Parlement delibere. 
Cette formule permet done au Parlement de deter
miner lui-meme la fa~;on ·dont il aocomplit ses tra
vaux. 11 peut decider que le rapport sera soumis a une 
ou plusieurs commissions. Personne - M. Jozeau
Marigne en conviendra - ne peut denier au Parle
ment le .droit de fixer [ui-meme l'ordre de ses tra
vaux. 

Mais l'on ne peut non plus, raisonnant a contrario, 
dire qu'en cas de rejet de la proposition de M. 
Merchiers, ,Ie Parlement n'aurait plus Ie droit .de de
cider que Je rapport doit etre Soumis a une OU plu
sieurs .commissions. Je le nie formellement. Si 
l'amendement est adopte, le Parlement conserve plei
nement le droit ·de decider des modailites et de la pre
paration de la discussion en seance pleniere. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Liicker. 

M. Lucker. - (A) Monsieur le President, notre col
Iegue Jozeau-Marigne et notre collegue Couste po
sent en principe - ou, pour m'exprimer plus pru
demment, semblent poser en prindpe - que fe texte 
de l'amendement du groupe ·democrate-chr6tien ex
clurait la possibilite pour les commissions .de s'oc
cuper de l'examen ; cela n'est pas dit dans notre pro
position, tout comme il n'y est pas dit, contraire
ment a ce que rpense M. Couste, que ['examen du rap
port general doit se limiter a un debat en seance ple
niere. Pour rna part, je soutiens !'interpretation, qu'a 
6galement donnee M. Broeksz, a savoir .que le Parle
ment est absolument fibre de decider quelles .com
missions doivent participer a l'examen et sous queUe 
forme. 

Monsieur Jozeau-Marigne, la difference reside dans le 
fait que le texte de M. Merchiers maintient en .fait la 
procedure obligatoire. 11 y avait pourtant un large 
accord pour que cette procedure fllt modifiee et as
souplie dans le sens que je viens d'exposer_. Et j'aime
rais que nous ne nous entravions pas davantage qu'il 
le £aut pour nos activites futures, de sorte que nous 
1missions malgre tout encore exer.cer ici nos pouvoirs 
de controle, mais egalement nos responsabilites poli
tiques. 

C'est pourquoi je plaide encore une fois en tfaveur de 
l'adQPtion de notre proposition. 

M. le President. - La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, je 
ne .m'attarderai pas tellement aux aspects materiels de 
cette affaire, mais plutot a ce qu'a dit M. Memmel 
quant au point de savoir si le vote doit avoir lieu 
aujourd'hui ou demain. 

Je crois que !'argument en vertu duquel il faut tou
jours voter .dans Ie .cadre du debat ou a !'issue de . 
celui~ci n'est pas une regie immuaible. Dans tous nos 
parlements, ·il arrive frequemment que le vote sur une 
affaire determinee ait eu lieu quelque temps apres le 
debat. M. Memmel est un parlementaire suffisam
ment experimente pour le savoir. 

Mais peut-etre est-ce la presence dans ce Parlement 
de certaines personnes qui pousse M. Memmel a pro
poser que le vote ait lieu maintenant. Dans 1ce cas, je 
·dois, pour ma part, a regret, .faire une constatation re
lative a l'ordre, a savoir - et je ne J'ai pas constate 
moi-meme, mais on me J'a signale - que l'article 54, 
rparagraphe 2, du reglement actuel dispose que toute 
proposition de resolution tendant a modifier le regle
ment ne peut etre a·doptee qu'a la majorite des mem
bres qui .composent le Parlement. La majorite signifie 
la moitie plus un. Si je ne m'abuse, le quorum devrait 
etre de 72 membres. 11 suffit toutefois de jeter un 
coup d'ceil sur l'h6micyde pour constater que ce 
quorum n'est pas atteint, de sorte 'que ce vote ne 
peut a voir Jieu aujourd'hui. 

M. le President. - A toutes fins utiles, je vous don
ne lecture ·du paragraphe 2 de l'artide 54 du regle
ment: << Toute proposition de resolution tendant a 
modifier le reglement ne peut etre adoptee qu'a lama
jorite des membres qui composent .Je Parlement. >> 

La << majorite >> signifie la moitie plus un. Or, en ce 
moment, •Ce quorum ne serait pas atteint. 

La parole est a M. Gerlach. 

M. Gerlach. - (A) Dans ces conditions, Monsieur 
Ie President, je prQPOSe que le vote soit prevu a une 
heure precise qui sera communiquee a tous les col
Iegues pour qu'ils en tiennent compte. 

M. le President. - La parole est a M. Merchiers. 

M. Merchiers, rapporteur. - Monsieur le President, 
le rapporteur doit, bien entendu, se cantonner dans 
l'objeativite, puisqu'il est le porte-parole a tout le 
moins de la majorite de la commission. Cependant, 
pour darifier les idees et m'en tenir au probleme ju
ridique, je voudrais attirer l'attention du Parlement 
sur le fait que nous nous trouvons evidemment de
vant deux rapports a examiner : l'un sur les actes de 
la Commission, c'est-a-dire le rapport generai sur 
l'activite de l'ann6e 6coul6e; !'autre sur Jes intentions 
de la Commission, c'est-a-dire le programme annuel 
d'activite, et qu'a !'article 20 bis ou il est question du 
programme annuel, .c'est-a-dire des intentions de Ia 
Commission, il est pn!vu que la discussion du pro
gramme en seance pleniere a lieu au cours de Ia me
me periode de session. Aucun des groupes politiques 
n'a depose d'amendement a ce .texte. Cela signifie 
done qu'en realite cette discussion se £era d'une fa
~;on tres hative, que nous n'aurons meme pas la possi
bilite de renvoyer ce rapport, au cours des mois qui 
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viennent, aux commiSSions competentes. Dans ces 
conditions, il est vraiment tres important que le Par
lement soit saisi du programme d'avenir dans les 
meilleurs delais. Le texte de notre reglement est tel 
qu'en realite, le Parlement n'aura pas Ie temps n6ces
saire pour approfondir ce document, que l'on consi
dere maintenant comme tres important. En effet, a 
supposer qu'il soit presente non !Pas le lundi, nous le 
savons, mais le mardi, il faudra trouver, dans la me
me semaine; une date pour !'examiner, c'est-·a-dire 
dans un delai d'un ou deux jours. Je rends en tout 
cas le Parlement attentif a ce texte qui, je le repete, 
n'a fait l'objet d'aucune proposition de modilfkation. 

Par contre, lorsqu'H s'agit d'examiner le rapport sur 
l'activite de l'annee ecoulee - dont je crois qu'en ef
fet, nous pouvons dire que c'est egalement un ,docu
ment politique d'une importance capitale - c'est-a
dire de verifier quelle a ete l'activite de Ia Commission 
et de Ia confronter avec Ies promesses faites au debut 
de l'annee dans Ie rapport sur le programme annuel, 
nous avons toujours suivi Ia procedure suivant Ia
quelle Ie rapport, une fois imprime - et l'alinea in
clique qu'il sera imprime et distribue - est soumis 
aux commissions competentes. Nous nous sommes 
toujours tres 'bien trouves de cette procedure. Si 
nous acceptions l'amendement que la ·commission ju
ridique a rejete, on pourrait en conclure, a contrario, 
que dorenavant il ne faut plus demander aux com
missions competentes d'examiner Ie rapport d'acti
vite. En effet, si l'ancien reglement prevoyait la 
consultation des .commissions et si le nouveau regle
ment n'y fait plus allusion, on peut logiquement en 
deduire que dorenavant, le Parlement prendra Jes de
cisions sans devoir consulter les commissions compe
tentes. 

Je dois 6galement a la verite de dire que depuis !'an
nee derniere, la consultation ·des commissions sur le 
Rapport general et la redaction de ce rapport general 
ont ete consi·derablement allegees. L'on a demande 
aux commissions competentes de r6diger des rap
ports tres brefs et de se contenter de formuler des re
marques pertinentes. Du fait meme, on a allege aussi 
le travail du rapporteur general, qui n'a plus a assi
miler une longue serie de rapports et de considera
tions generales. 

Je peux done dire, Monsieur le President, que le texte 
tel qu'il a ete a·dopte par la 'commission juridique et 
qui est redige comme suit : << Les commissions in
teressees se prononcent a son sujet selon Ies moda
lites fixees par le Parlement >> signifie tout simple
ment que l'on continue a avoir recours aux .commis
sions competentes, mais que le Parlement reste mai
tre de decider de la fa~on dont ces commissions de
vront examiner ce rapport general. Si le Parlement 
estime que les .commissions sont vraiment d6bordees, 
il peut donner aux differentes commissions consultees 
des instructions tres precises pour que le rapport que 
chaque commission fera au sujet du Rapport annuel 
soit aussi concis que possible. 

Je ne crois pas que nous retournerons aux anciennes 
methodes, comme a semble le dire M. Liicker : ce 
texte a pour :but non pas de maintenir ce qui a ete 
fait dans le passe, mais de ne pas eliminer l'examen 
de ,ce Rapport general par Ies commissions cornpe
tentes, chacune en sa matiere, et cela nous semble im
portant ; mais il est ajoute que ce sera selon les mo
dalites fixees chaque annee par le Parlement. :Celui-ci 
restera done maitre de fixer les modalites suivant les
quelles les commissions et le Parlement discuteront le 
Rapport general. Voila ce que je voulais dire, a titre 
de conclusion. 

M. le President. - Pour la clarte du debat, je si
gnale que sur la proposition de resolution contenue 
dans le rapport de M. Merchiers, je suis saisi de 
l'amendement n° 1 de MM. Meister, Lucius et 
Springorum qui vient d'etre longuement commente. 

La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, il 
s'agit en !'occurrence d'un point particulierement 
controverse. Nous devons constater que le vote ·a ce 
sujet ne peut avoir lieu aujourd'hui en raison du nom
bre eleve d'absents. Toutes les questions de proce
dure ne sont pas importantes, mais Ia presente l'est. 
En outre, elle ne concerne pas uniquement la proce
dure, mais elle a aussi une importance materielle. 

J'estime que le ·Parlement ne peut pas prendre a la Ie
gere une modification du reglement. C'est pourquoi 
!'article 54, paragraphe 2, du reglement dispose ex
pressement que celui-ci ne peut etre modifie qu'a la 
majorite qualifiee. Cette disposition y a ete inscrite 
afin d'eviter que l'on ne puisse changer le reglement 
d'un jour a I'autre, par exemple par une majorite de 
douze voix contre onze. Je considere que, dans les 
circonstances presentes, il importe beaucoup que, 
comme l'a propose M. Gerlach, le vote sur l'amende
ment ait lieu a un moment ou autant dire tous les 
membres du Parlement en seront informes. 

Monsieur le President, je comprends vos honnes in
tentions, et mes observations ne vous visent-pas. J'es
time .cependant que, si nous decidions maintenant de 
voter ·demain matin, il n'est nullement certain que le 
plus grand nombre possible de ·delegues seront pre
sents. Je suppose que tel sera plut&t le cas mercredi, 
car ce jour-Ia doit avoir lieu un debat important. Je 
serais d'accord si vous annondez, eventuellement de
main, que le vote aura lieu a une heure determinee, 
mercredi ou jeudi. 

C'est tres volontiers que j'appuie la suggestion de 
M. Gerlach de proceder ulterieurement au vote, a un 
moment dont chaqrue membre du Parlement pourra 
etre informe. C'est pourquoi je vous le propose main
tenant o£fidellement. Je m'en remets a vous, Mon
sieur Ie President, pour fixer pour ce vote le moment 
le plus opportun. 
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M. le President. - La parole est a M. Vals. 

M. Vals. - Je voudrais appuyer Ia proposition qui 
vient d'~tre faite par .Ie president ·du groupe des Jibe
raux et apparentes, a Ia suite de Ia suggestion faite 
par M. Gerlach. Je tiens cependant a .marquer mon 
desaccord en ce qui conceme !'interpretation qui est 
donnee au passage relatif au vote. Pour passer au 
vote - c'est, je crois, ce qui se passe dans plusieurs 
parlements et notre commission devrait prendre posi
tion a ce sujet- il n'est pas indispensable d'avoir une 
majorite a l'interieur de la salle de seance ; il suffit 
de constater qu'a l'interieur du Parlement le quorum 
est atteint, et·nous disposons d'une feuille de presence 
qui permet de le faire. 

En ce qui concerne !'article 54, paragraphe 2, il est 
clair qu'il £aut !'interpreter dans le sens ·de la necessite 
d'une majorite pour adopter un amendement. Je 
crois que cette interpretation est fidele, mais en ce 
qui concerne le passage au vote, je n'en suis pas 
tellement sur, car au moment du vote, on peut 
aller chercher dans les couloirs des .membres qui ne 
sont ,pas en seance. J'ai ·fait une verification et, en 
l'occurrence, ce n'est pas le cas, mais je serais heureux 
que la commission se prononce a cet egard, de .ma
niere a definir notre position. 

Quant au probleme evoque par M. Berkhouwer, je 
ne verrais pas d'inconvenient a ce que la presidence, 
OIU eventuellement Je bureau, fixe une date pour pro
ceder a ce vote. Mais l'ordre du jour est tres charge et 
en raison d'evenements exterieurs au Parlement il le 
sera encore davantage au ·Cours de la matinee ·de mer
credi. C'est Ia raison pour laquelle ie souhaiterais 
qu'a la date et a l'heure qui seront fixees un vote in
tervienne sans qu'une nouveHe discussion soit ouverte 
sur ce problf:me. II s'agit done uniqruement de fixer la 
date et l'heure du vote. 

M. le President. -La parole est au rapporteur. 

M. Merchiers, rapporteur. - Je me permets de sug
gerer que le vote soit fixe a mercredi matin, au de
but de Ia seance. 

L'on aurait ainsi le temps de prevenir tout le mon
de, a .moins que vous ne d6cidiez de convoquer tout 
le monde pour demain. Mais la convocation pour de
.main ne laisse qu'un tres court delai. 

f:n toyt \etat de cause, Monsieur le President appre
ciera.\ ··'. 

M. le President. - La parole est a M. Esteve. 

M. Esteve. - Monsieur le President, je crois qu'il 
serait preferable que le vote ait lieu .mercredi. 

II est, en effet, difficile de convoquer tous nos col
legues pour demain, et un delai suPIPlementaire de 
vingt-quatre heures serait souhaitable. 

M. le President. - Mes chers collegues, je crois qu'il 
·conviendrait de laisser a la presLdence le soin de fai
re plus tard a l'assemblee des propositions concretes 
en Ia .matiere. 

•Pour des motifs que vous ne pouvez ignorer, il est en 
effet difficile de tfaire des previsions pour mercredi 
matin. 

Si done vous en ~tes d'accord, nous allons mainte
nant interrompre l'examen de ce point de l'ordre du 
jour. Le Parlement se prononcera plus tard sur Ia 

' suite a donner a cette affaire. 

II n'y a pas d'opposition? 

II en est ainsi decide. 

15. Depot d•un document 

M. le President. - J'ai re~u de M. Berkhouwer, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes, une pro
position de resolution contenant un appel a l'adresse 
des ministres de !'education nationale des :£tats 
membres des Communautes europeennes. 

Cette proposition a .deja ete distdbuee sous le numero 
180/71, mais j'informe l'Assemblee qu'elle vient 
d'~tre retiree. 

16. Directive concernant les stocks 
de petrole brut 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Bousch, fait au nom de la 
.commission de l'energie, de la recherche et des pro
blemes atomiques, sur une directive relative au niveau 
minimum des stocks de petrole brut (doc. 165/ 
71). 

La parole est a M. Bousch, qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Bousch, rapporteur. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, au ·cours de sa seance du 21 jan
vier 1965, sur le rapport de notre distin,gue collegue, 
M. Rossi, fait au nom de la commission de l'energie, 
de Ia recherche et des problemes atomiques, notre 
Parlement avait approuve une premiere proposition 
de directive demandant aux :£tats membres de Ia 
Communaute de porter le niveau minimum des stocks 
petroliers existants dans nos ·:£tats a !'equivalent de 
65 jours de consommation. 

A l'epoque, nous nous etions felicites de cette direc
tive qui constituait, aux yeux de notre commission, 
un progres reel vers une politique energetique com
mune. Malheureusement, la directive n'a ete adoptee 
par le Conseil que quatre ans plus tard, soit le 20 
d6cembre 1968. C'est dire que Ies decisions en la ma· 
tiere ne vont pas tres vite. 
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n m'a paru utile ~de rappeler ce fait au moment ou 
nous abordons cette discussion et ou nous allons exa
miner une nouvelle proposition tendant a modifier la 
directive en question, pour porter le niveau des stocks 
a 1'6quivalent de 90 jours de ~consommation. 

La proposition sur laquelle nous sommes consultes, 
sans que d'ailleurs cela constitue pour le Conseil une 
obligation, est la premiere annexe d'une communica
tion de la Commission au Conseil sur la mise en reu
vre de la << Premiere orientation pour une politique 
energetique communautaire. >> Le Parlement s'etait 
prononce sur cette premiere orientation Ie 11 mars 
1970, sur la base d'un rapport elabore par notre re
grette collegue Leemans. 

La proposition repond d'ailleurs a une recommanda
tion faite par l'OCDE aux F.tats memhres de cet 
organisme. Nous souhaitons ·done .qu'apres avis du 
Parlement, Ie Conseil veuille bien prendre rapfdement 
une decision en la matiere pour eviter que la mesure 
ne porte ses efifets trop tardivement ou ne devienne 
inutile, certains F.tats ayant ete entre-temps ·conduits 
a prendre des mesures propres, aUant a contretemps 
ou a rebours des progres souhaites dans le sens d'une 
politique energeti.que commune. 

Comme en 1965, votre commission se felicite du 
cara,ctere communautaire de la directive et du role 
de l'executif en la matiere. Le .fait, pour un F.tat 
membre, d'entreposer ou simplement de pouvoir en
treposer des reserves de petrole sur le territoire d'un 
autre F.tat membre, dans le cadre d'une politique 
energetique commune nous parait particulierement 
important, a condition, evidemment, que cette 
disposition soit mise en pradque. La directive en vi
gueur stipule ·d'ailleurs, en son artide 7, qu'a la de
mande d'un F.tat membre, ou de sa propre initiative, 
la Commission executive pourrait organiser une 
consultation entre F.tats membres si des difficultes 
survenaient dans l'approvisionnement energetique de 
la Communaute. En fait, de telles consultations ont 
eu lieu Iors de la derniere crise petroliere, mais sans 
que la Commission se soit vu confier des compe
tences reelles en la matiere, ou encore que les F.tats 
se soient mis d'accord sur une attitude 'commune dans 
le sens de la proposition actueHement a l'etude. 

La Commission ne disposant toujours pas de compe
tences communautaires en matiere de politique ener
getique, les dispositions de !'article 7 paraissent en
core insuffisantes. 

Aussi avons-nous ap,pris avec satisfaction que des ex
perts avaient ete ·charges d'elaborer des propositions 
pour Ia mise sur pieds d'une procedure de .consulta
tion dans le sens du premier alinea de cet article 7. 
Nous aimerions connaitre rapidement le resultat de 
ces etudes et nous esperons qu'elles verront le jour 
avant la fin de l'annee. 

De meme, la proposition de directive de 1965 pre
voyait, en son article 7, que la Commission soumet-

trait, chaque annee, au Conseil un rapport sur l'exe
,cution de la directive. Or, dans la version adoptee 
par le Conseil de ministres en decembre 1968, rien 
n'est reste .de cette disposition. 11 nous parait done 
opportun de reinserer, aujourd'hui, ces dispositions 
dans le texte en discussion, et nous vous demandons 
done de completer Ja proposition actuelle par une 
disposition analogue. 

En ce qui ·concerne la proposition proprement dite, 
les considerations developpees dans son preambule 
nous paraissent parfaitement justi'fiees. 

Cependant, nous pensons que meme un stock de 90 
jours pourrait, le .cas echeant, se reveler insuffisant. 
Aussi proposons-nous de completer !'article 3 par une 
disposition indiquant qu'en cas de nouvelles modifi
cations des structures dans l'approvisionnement ener
getique, le Conseil devrait se reserver Ia possibilite 
d'augmenter encore Ie volume des stocks obligatoires. 

Mais, tout en approuvant la proposition visant a 
augmenter les stocks obligatoires, nous devons £aire 
observer que c'est ·finalement le consommateur qui 
supportera le cm1t de ce stockage meme si, au pr·emier 
abord, les depenses en sont imputees aux compa
gnies petrolieres. 

L'executif a promis d'etudier le probleme des cm1ts 
de stockage, et c'est avec interet que nous attendons 
le resultat de cette etude, d'autant plus que tout per
met de penser que nous entrons dans une ere ou le 
prix des sour,ces d'energie risque encore de monter. 

Or, le prix de l'energie se reper·cute sur Je COilt de 
toutes :les marchandises et des services et, de ce fait, 
ne peut que provoquer de nouvelles hausses de prix 
dans Ia Communaute. 

Meme si le prix du fuel lourd parait a nouveau en 
baisse, le cout de la recherche petroliere ne manquera 
pas, a terme, d'aibsorber les economies qui eussent ete 
possibles, par ailleurs, sur les prix de revient. 

Enfin, la mise en reuvre d'une politique oom
merciale appropriee nous parait etre une mesure com
plementaire fort utile. 

Vous vous souvenez, mes chers .collegues, qu'a ~ce su
jet, j'avais ·pose la question de la participation de la 
Communaute en tant que telle dans la negociation 
avec les pays fournisseurs, sans pour autant mettre 
en cause Ie role essentiel joue en la matiere par les 
compagnies petrolieres elles-memes. 

Ce n'est peut-etre pas Ie moment de traiter de ~ce pro
bleme, mais nous attendons toujours avec interet le 
moment ou la Commission nous presentera des pro
positions concretes de politique commerdale com
munes tenant compte de la politique des prix, mais 
egalement de la s6curite de l'approvisionnement et, 
par cons6quent, de la necessaire cooperation avec les 
pays en voie de developpement. 
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Partant du fait que le Parlement pourrait adopter 
les propositions de modifications actuellement a !'etu
de avant Ia fin de l'annee, ce qui pourrait etre le cas 
en !'occurrence, du moins, nous le pensons, et vu que 
I'article 2 st1pule que la constitution des stocks obli
gatoires elargis do it etre realisee pour le 1 er janvier 
1975, c'est-a~dire que la Commission prevoit un .delai 
de trois ans pour porter les stocks obligatoires a un 
volume de consommation equivalent a 90 jours. 

Cette date correspond d'ailleurs a !'expiration de 
certains contrats de fournitures en 1Cours ; elle peut 
done etre consideree pour certains comme un aver
tissement. 

Cependant, votre commission pense que dans .certains 
E.tats membres, il pourrait y avoir des difficultes 
pour creer, d'ici a 1975, les capacites de stockage re
quises. 

Tout en insistant sur la necessite d'agir rapidement, 
votre commission de I'energie vous propose de rea
liser !'augmentation des stocks en deux etapes, a sa
voir: 

- le ter janvier 1975 un volume equivalent a 80 
jours de consommation ; 

- le ter janvier 1976 un volume equivalent a 90 
jours de consommation. 

Avec cette modification et celles demandees dans mon 
rapport, et en rappelant encore que nous desirons 
etre informes par un rapport annuel de !'execution 
de la directive, et sous le benefice des observations 
que je viens de vous presenter, votre commission vous 
propose d'adopter la proposition de directive qui 
vous est soumise. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Springorum, 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Springorum. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, je voudrais, au nom de mon 
groupe, remercier sind:r~ent notre rapporteur de 
son .travail. Nous voudrions cependant aussi remer
cier la Commission d'avoir, en presentant au Conseil 
ces trois propositions visant a concretiser une politi
que energetique, fait des progres sensibles dans ce 
sens. Si la commission a apporte quelques modifica
tions a la proposition de la Commission, il ne faut 
en aucun cas y voir une critique ; en fait, elle l'a fait 
pour d'autres raisons sur lesquelles je voudrais en
core revenir rapidement. Nous esperons seulement 
que le Conseil examinera cette proposition de la 
Commission plus rapidement que la derniere fois, ou 
il lui avait fallu trois ans et onze mois pour le faire. 
Ce que nous esperons, c'est que cette fois, les choses 
aillent au plus vite. 

Ce serait une erreur de conclure de l'abaissement ac
tuel du prix du fuel lourd et Ieger a une detente sur 

le marche du petrole. Cette regression des prix et 
l'offre actuellement excedentaire sont dues, d'une 
part, a un affaiblissement de Ia conjoncture et d'au
tre part a un recul sans exemple du fret. Si vous 
pensez qu'il y a un an les frets se situaient, selon 
le bareme, a 300 et qu'ils se situent actuellement a 
60, vous pouvez vous rendre compte que les tarifs 
Spot ont enormement diminue. 

D'autre part, cette regression des prix s'accompagne 
d'une nouvelle vague de negociations. Le 10 novem
bre de cette annee, les negociations avec les pays pro
ducteurs relatives a une augmentation des prix qui 
se justifierait par la crise monetaire mondiale et la 
depreciation du doHar ont ete suspendues sans qu'au
cun resultat ait ete obtenu. Elles doivent reprendre 
le 22 novembre. 

Mais nous savons egalement que, par exemple, la ten
dance est de plus en plus forte en Libye a nationaliser 
les .societes concessionnaires, et qu'il y a done Ia aussi 
risque de crise, surtout si l'on considere une interview 
qu'a donnee le ministre libyen du petrole il y a quel
ques jours. Effectivement, Ia Libye - tout comme 
!'Algerie - pretend a une participation de 51 °/o a 
la production de petrole sur son territoire. C'est pour
quoi il me semble necessaire que le Conseil adopte ra
pidement cette proposition de directive, et cela tout 
simplement pour etablir des bases de negociation 
,Plus favorables pour les pays europeens, mais aussi 
pour avoir une plus grande securite. 

Si nous avons propose en commission que les besoins 
soient couverts pour une plus longue periode, c'est 
parce qu'il est avantageux qu'une plus grande partie 
des reserves petrolieres soient stockees sous terre, 
et cela pour trois raisons : d'abord parce que le 
stockage est plus sur, deuxiemement parce qu'on peut 
aussi stocker du petrole brut - et done pas indispen
sablement des produits petroliers - et enfin parce 
que le stockage revient beaucoup moins cher. Son
gez seulement que, pour une tonne de petrole brut, le 
stockage ne coute, s'il est souterrain, qu'environ 11 
ou 12 u.c., alors que s'il est fait a la surface, il 
coute entre 34 et 36 u.c. ! Vous vous rendez compte 
ainsi que le stockage souterrain - surtout si vous 
ajoutez le petrole brut aux produits petroliers -
coute moitie moins cher que le stockage a la surface. 
Evidemment, toutes les reserves ne pourront pas etre 
stockees sous terre ; il n'empeche qu'il faudrait es
sayer d'en stocker ainsi autant que possible, meme 
si cela doit allonger les delais. L'industrie petroliere 
allemande a elabore un calendrier qui se presente a 
peu pres comme suit : preparation et infrastructures : 
deux ans et demi ; forage jusqu'au debut du rin
~age: environ un an; rin~age pour une fosse d'en
viron 400 000 m3, y compris remplissage: entre trois 
et quatre ans. Vous voyez que ce delai est bien plus 
long, puisqu'il nous m~ne jusqu'au ter janvier 1979. 

Nous avons estime en commission que ce delai etait 
trop long, et nous nous sommes fondes sur les temps 
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qui nous ont ete proposes par Ia Commission, ce qui 
nous a conduit a un delai qui, au moins pour une 
partie du stockage, serait encore un peu plus long. 
1\ y a des imponderables auxquels nous devons nous 
soumettre. Pensez que les residus de rin~age, c'est
a-dire l'eau saturee de sel, ne peuvent ~tre amenes 
qu'en "quantite limitee aux fleuves afin de ne pas 
augmenter exagerement leur teneur en sel. 11 faut po
ser des oleoducs, ce qui exige !'infrastructure neces
saire, et en plus il faut proceder a un grand nombre 
de forages pour deceler les coqches de sel. 

La Commission a certainement raison lorsqu'elle dit 
que l'annee 1975 sera une nouvelle annee de nego
ciation avec les pays producteurs de petrole. Pour rna 
part, je crois m~me que nous ne sortirons plus du 
tout des negociations. Les pays producteurs ne nous 
le permettront pas ; je l'ai dit clairement au debut 
de mon intervention. C'est d'ailleurs pourquoi nous 
avons demande de constituer les reserves de petrole 
par etapes, et de prevoir deja pour le 1er janvier 1975 
au plus tard, une couverture des besoins de 80 jours, 
ce qui serait une base plus elevee que celle dont nous 
disposons a l'heure actuelle. 

Le rapporteur a attire notre attention sur les cofits. 
Nous devons egalement en tenir compte. En Republi
que federale d' Allemagne, on estime que les cofits du 
StOCkage, porte a 90 jours et qui croitra de 5 °/o 
chaque annee, Ia consommation de petrole croissant, 
seront de pres d'un milliard d'u.c., ce qui represente 
done pour Ia Communaute dans son ensemble pres
que 3 milliards d'u.c. 

11 s'agit Ia de sommes qui a Ia fin toucheront cer
tainement le consommateur, mais j'estime que nous 
devrions les supporter pour les besoins de Ia securite 
de l'approvisionnement. 

Le tribunal constitutionnel federal a certainement 
pris une decision tres positive en soulignant claire
meat que Ia politique de l'approvisionnement doit 
en l'espece avoir Ia priorite sur toutes les autres 
questions qui peuvent s'y rattacher. 

Nous pensons done que le Conseil serait bien inspire 
s'il voulait suivre, pour l'essentiel, Ia proposition de 
l'executif; nous le prions d'autre part d'egalement 
vouloir tenir compte de la proposition de la com
mission, car nous considerons cela tout simplement 
comme realiste et craignons au reste que le fait de 
presenter apres coup un grand nombre de demandes 
d'exception aurait un effet plus appauvrissant que 
si nous presentons des chiffres realistes. 

l..;e groupe democrate-chretien approuve le rapport 
et la proposition de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Reischl, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Reischl. - (A) Monsieur le President, Mesdames 
et Messieurs, le groupe socialiste m'a charge tout 
d'abord de remercier sincerement notre collegue M. 
Bousch de son travail. Je remercie aussi Ia Com
mission de ce document, bien que je doive ajouter 
quelques remarques a son sujet. 

Le groupe socialiste approuve les propositions de mo
dification de la directive concernant le niveau mini
mum des stocks de petrole brut et de produits pe
troliers telles qu'elles figurent dans le rapport de 
notre collegue Bousch et de la commission de l'ener
gie. Il se felicite particulierement de !'obligation que 
l'adjonction a !'article 8 de Ia deuxieme partie du 
texte modifie fait a la Commission de soumettre cha
que annee au Conseil un rapport sur !'execution 
de la directive. Nous ne pouvons qu'esperer que, 
cette fois, cette nouvelle possibilite sera effectivement 
introduite par le Conseil et que ce nouveau moyen 
de progresser sur Ia voie d'une politique commune 
de l'energie sera mis a profit. 

A cet egard, je le souligne encore une fois, je ne 
crois 'pas que cette directive puisse, a la longue, tenir 
lieu a la Communaute d'une politique energetique 
consciente. Cela est d'ailleurs exprime, d'une certaine 
fa~on, au paragraphe 15 de !'expose des motifs du 
rapport de M. Bousch, dans !'allusion a une poli
tique commerciale commune et plus appropriee dans 
ce domaine et dans le souhait d'une participation 
aussi grande que possible des Etats membres et, en 
particulier, de la Commission aux negociations, aux
quelles nous devons toujours nous attendre, avec les 
pays fournisseurs. 

Le groupe socialiste attend de la Commission qu'elle 
presente bientot une conception generale de politi
que energetique. Une condition prealable tres impor
tante a cet egard nous· semble ~tre l'ediction d'un re
glement ou d'une directive sur les statistiques ener
getiques, car ce n'est que lorsque auront ainsi ete 
creees les bases necessaires qu'il sera possible de pre
voir des stocks a long terme, un encouragement public 
a la production, la protection de l'approvisionnement 
des consommateurs, tous .ilements d'un programme 
general. 

C'est dans cet esprit que le groupe socialiste approu
ve Ia proposition de directive modifiee. Il espere seu
lement que, cette fois, le Conseil ne laissera plus 
s'ecouler quatre ans avant d'adopter la directive. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Merchiers, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Merchiers. - (N) Monsieur le President, apres 
avoir lu le rapport de M. Bousch et ecoute !'intro
duction detaillee qu'il vient de nous presenter, je puis 
au nom de mon groupe, vous declarer que nous 



\ 

Seance du Iundi 15 novembre 1971 19 

Merohlers 

approuvons le contenu de ce rapport ainsi que Ia 
proposition de resolution. 

A notre avis, !'Europe doit pouvoir faire face a 
d'eventuelles difficultes en matiere de constitution de 
stocks de petrole. Nous avons pu nous rendre compte 
dans le passe a quel point il est difficile de negocier 
lorsqu'on ne dispose pas de stocks suffisants. C'est 
pourquoi nous considerons que la proposition a l'exa
men constitue une bonne mesure. Nous devons pou
voir nous defendre contre des hausses de prix injus
tifiees. Le fait de porter en un premier temps nos 
reserves a !'equivalent de 85 jours, puis de 90 jours 
de consommation peut encore, a premiere vue, pa
raitre insuffisant, mais nous estimons que nous de
vons actuellement nous limiter a ces chiffres. Pour
quoi ? M. Bousch a dit tres clairement qu'il ne suffit 
pas de vouloir construire des entrep6ts permettant 
de stocker des reserves couvrant plus de 90 jours de 
consommation car des a present, des problemes tres 
importants se posent sur le plan du financement. M. 
Springorum l'a souligne tres nettement. ]'ai par ail
leurs appris avec etonnement que Ia seule constitu
tion de ces stocks couterait environ 3 milliards d'uni
tes de compte. II ne faut done pas trop tenir compte 
des desiderata de certains et stocker des quantites 
plus importantes encore, car il en resulterait des inci
dences financieres et, partant, des hausses conside
rables des produits petroliers. Le petrole est devenu 
une source d'energie qui trouve une utilisation de 
plus en plus grande dans l'industrie ; par conse
quent, une trop forte augmentation du prix des ma
tieres premieres pourrait avoir des consequences tres 
nefastes sur les economies de nos pays. 

Quoiqu'il en soit, nous partageons les conceptions 
de Ia Commission. Nous felicitons une fois de plus 
M. Bousch de nous avoir presente un rapport aussi 
clair et approuvons Ia proposition de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Wolfram. 

M. Wolfram. - (A) Monsieur le President, Mesda
mes et Messieurs, lorsque, tout a l'heure, Ia lumiere 
s'eteignit au moment ou le rapporteur faisait son 
expose introductif, ce fut comme si l'on avait voulu 
nous donner un avant-gout d'une crise de l'energie et 
attirer particulierement notre attention sur }'impor
tance de ce probleme. C'etait, certes, un pur hasard, 
mais aussi, a mon sens, une sorte d'avertissement. 

La proposition de directive constitue un element de 
Ia mise en reuvre de Ia premiere orientation. ]'ai 
cependant }'impression, je m'en excuse et j'espere que 
l'on me comprendra, que Ia Commission et le Conseil 
ne se montrent pas particulierement soucieux de de
finir une politique de l'energie coherente. Je serais 
plut6t tente de croire que pour ces deux institutions, 
il ne s'impose pas absolument de definir une politi-

que energetique qui porte sur toutes les formes d'ener
gie, qui tienne compte des sources d'energie commu
nautaires et qui soit au moins a Ia mesure des ne-

-cessites de la prochaine decennie. Je regrette que 
nous en soyons constamment reduits a des mesures 
partielles, qui nous sont souvent dictees par la situa
tion du moment. La proposition de directive ne pro
cede-t-elle pas, en effet, des difficultes que l'on redou
tait voici quelques mois et dont certaines s'etaient 
deja manifestees ? 

Que l'on m'entende bien: je suis pour la directive. 
Je souhaite que le volume des stocks obligatoires soit 
porte progressivement a 90 jours. 

Ce qui me gene, je le dis franchement, c'est que 
nous prenions une fois de plus des dispositions frag
mentaires qui ne concernent qu'une partie du marche 
de l'energie et une partie du probleme de l'approvi
sionnement en energie. Est-ce Ia la seule conclusion 
pratique que la Commission tire de }'experience des 
dernieres annees, notamment de !'experience de Tehe
ran et de Tripoli ? Ou est }'ensemble coherent d'ins
truments qui permettrait de faire face a d'eventuelles 
interruptions de l'approvisionnement en energie et 
non pas seulement en petrole ? Que sera cet ensem
ble? 

A quels resultats les consultations entre les iF.tats 
membres au sujet des possibilites d'intervention ont
elles abouti et le Conseil est-il enfin dispose a etendre 
les attributions de la Commission en matiere de 
politique de l'energie ? Le Conseil et la Commission 
croient-ils que l'on puisse voir dans une procedure 
incomplete et tardive d'enquete sur les prix de l'ener
gie un progres substantiel dans le sens d'une politi
que energetique communautaire des annees s-o ? 

Monsieur Haferkamp, vous aviez, lors de l'un des 
derniers debats de politique energetique, fait une de
claration d'intention au nom de la Commission. Vous 
aviez souligne la necessite d'inaugurer, entre la Com
munaute et les pays en voie de developpement, no
tamment les pays producteurs de petrole, une poli
tique de coordination et de cooperation qui aboutisse 
a une extension des relations commerciales, a une 
amelioration de la stabilite de nos rapports avec ces 
pays, et ainsi, a une amelioration de notre securite 
d'approvisionnement en huiles minerales. Quels' sont 
les resultats provisoires de ces efforts ? J'espere que 
que l'on n'a pas laisse aux grands groupes petroliers 
internationaux le soin de regler les relations entre les 
pays producteurs de petrole, d'une part, et la Com
munaute, d'autre part? Legrand acheteur de petrole 
qu'est la CEE ne se doit-il pas de regler Ia question, 
bien entendu en cooperation avec les compagnies pe
trolieres et avec leur accord ? 

Je crois que nous sommes tous conscients de }'im
portance du petrole pour l'approvisionnement du 
marche energetique europeen et de nos economies na
tionales. Nous savons a quel point nous dependons, 
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a cet egard, de nos importations ; Ia directive, qui 
sera suivie, dans quelques mois, voire dans quelques 
annees, d'autres solutions partielles, ne resout rien a 
elle seule. Je ne demande pas des decisions definitives
pour chaque secteur de l'energie. Je ne parlerai pas 
non plus de la fixation de quotas, de quantites ni de 
programmes quantitatifs. Mais ce dont nous avons 
besoin, a mon avis, c'est d'une politique europeen
ne de l'energie qui tienne compte de tous les aspects 
du probleme et de tous les facteurs en cause et qui 
fasse ses preuves d'ici a 1980 et plus tard. 11 ne doit 
pas s'agir d'un cadre rigide, mais d'orientations qui 
autorisent une certaine souplesse des interventions en 
Ia matiere. 

Si l'on veut pouvoir faire face a !'interruption even
melle des fournitures, il s'impose de tenir compte 
egalement des possibilites qu'offrent d'autres sources 
d'energie, par exemple le charbon et le gaz nature!. 
La question est importante aussi bien du point de vue 
de l'approvisionnement que du point de vue de la 
politique des prix. 

11 £aut aussi tenir compte, a mon avis, qu'a cet egard, 
les possibilites des grands groupes sont superieures 
a celles des petites et des moyennes entreprises, tant 
du point de vue des possibilites de stockage que de 
celui du financement. 

Je demande done une fois de plus, et je continuerai 
de le faire a l'avenir, que l'on cesse de nous saisir 
occasionnellement de problemes fragmentaires sans 
s'appuyer sur une conception d'ensemble. C'est le 
contraire qu'il faudrait faire, dans toute Ia mesure 
du possible, comme Ia commission economique l'a 
demande il y a quelque mois a un autre sujet. 11 £aut 
partir d'une conception generale et coherente de Ia 
politique de l'energie pour prendre progressivement 
et sans tergiversations les decisions partielles qu'elle 
appelle. 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, je suis d'ac
cord, en gros sur ce que vient de dire mon ami poli
tique Wolfram, mais j'en tire, quant a moi, une 
conclusion quelque peu differente. J'estime, et je 
parle en mon nom propre, que les donnees dont nous 
disposons ne nous permettent pas de voter la propo
sition de la commission de l'energie, de la recherche 
et des problemes atomiques. Je m'abstiendrai done, 
pour les raisons suivantes. Je me refererai a cet egard 
a I'intervention de M. Wolfram. 

11 ne £aut ,pas se preoocuper uniquement, en cette 
matiere, de Ia continuite de l'approvisionnement en 
energie, mais egalement de l'inter~t du consomma
teur, et partant, de la necessite de maintenir les prix 
au niveau le plus bas possible, et aussi de la ·coope
ration commerdale. Je ne suis pas convaincu que 
l'accroissement propose du volume des stocks puisse 

assurer un juste equilibre entre .ces deux dernU:res 
preoccupations et la premiere. Si je n'en suis pas 
convaincu, c'est que je n'ai pas eu !'occasion d'exa
miner cette question sous !'angle de la situation com
merciale. Je crains m~me que Ia Commission n'ait 
pas eu non plus cette possibilite, car elle n'etait pas 
representee politiquement en tant que telle aux nego
ciations essentielles qui ont eu lieu au sujet de cette 
1question avec les pays producteurs de petrole. Or, 
il s'agit d'une affaire qui la concerne en premier lieu 
et dont nous ne pouvons juger qu'a sa suite. J'estime 
cependant qu'H importe, pour apprecier correcte
ment la situation, que le Parlement puisse se pen
cher sur les aspects de politique commerciale de 
!'affaire et se faire une opinion a cet egard. En effet, 
il s'agit en !'occurrence d'une mesure purement de
fensive qui ne doit ~tre mise en reuvre que lorsque 
toutes les possibilites auront ete epuisees sur le plan 
de la politique commerciale. 

Je considere, a ce propos, que le Parlement, et en 
tout cas sa commission .de l'energie, de Ia recherche 
et des problemes atomiques ainsi que sa commission 
des relations 6conomiques exterieures, avait et a tou
jours le devoir ·de prendre ·contact avec les pays pro
ducteurs de petrole et leurs organisations afin d'exa
miner s'il n'existe ,pas de possibilites, par le biais de 
la politique commerciale, d'eviter une politique pure
ment unilaterale dans ce domaine. 

Une telle politique unilaterale se pratique, comme 
je l'ai deja souligne, au detriment des consomma
teurs et aussi, comme l'a dit M. Wolfram, au detri
ment de la concurrence, car la constitution de stocks 
Iimites constitue une obligation particulierement 
lourde pour les entreprises de moyenne importa_nce, 
dont le role reste considerable sur le plan de Ia 
concurrence. 

Monsieur le President, comme vous le savez, ams1 
que roes collegues, une deiegation du Parlement par
tira prochainement, pour Ia deuxieme fois pour 
1' Amerique du Sud et I' Amerique centraie, afin d'y 
etablir des contacts en vue de preparer l'etaiblisse
ment des relations commerciales. Pourquoi le Parle
ment ne prend-il pas contact, a cette occasion, avec 
les pays producteurs de ,petrole ? Je ne vois pas en 
quoi cela pourrait nous compromettre. Je pense ,que 
nous pourrions tres bien discuter ainsi, avec ces pays, 
de nos inter~ts vitaux. Je pense done que nous fe
rions 'bien - je parle bien entendu en mon nom per
sonnel - de nous abstenir pour le moment de nous 
prononcer. Nous aurons bientot !'occasion ·d'exami
ner dans quelle mesure il s'impose de prendre les dis
positions envisagees, lorsqu'il s'agira de discuter avec 
les pays producteurs de petrole de la compensation 
des consequences qu'implique, quant au prix du 
petrole, la .crise du dollar. Je crois savoir que ces 
pourparlers seront entames tres prochainement, en 
tout cas bien avant 1975. S'il ressort-de ces negocia
tions 1qu'il convient effectivement d'augmenter encore 
le volume des stocks, j'appuierai la mesure proposee. 

I 
; 
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Mais je tiens a etre informe exa•ctement de Ia ques
tion, afin de pouvoir en juger en connaissance de 
cause. 

M. le President. - La parole est a M. Burgbacher. 

M. Burgbacher. - (A) ]e me limiterai a une breve 
intervention, et pourtant, Ia question meriterait de 
longs developpements. Je tiens tout d'abord a dire 
toute rna satisfaction de ce que Ia Commission et 
notre vice-president Haferkamp se soient atta·ques 
a Ia question comme ils l'ont fait. Pour avoir ete 
president de Ia commission de l'energie durant de 
nombreuses annees, je sais a quel point une politique 
generale coherente de l'energie fait cruellement de
faut, comme viennent de le dire M. Wolfram et 
M. Oele. Vous serez peut-etre etonnes de m'entendre 
dire que .cela m'a, malgre tout, appris quelque chose. 
C'est qu'il .faut bien reconnaltre que ni le Parlement 
ni votre commission ne se sont reveles capables de 
proposer a Ia Commission et au membre de Ia Com
mission competent en matiere d'energie une doctrine 
precise. Peut-etre Ia methode consistant a s'attaquer 
au probli:me de fa\;On fragmentaire mais COncrete 
est-elle justifiee des le moment ou !'autre methode 
s'est revelee sterile. Cela suppose toutefois que les 
solutions partielles puissent s'inscrire .dans une 
conception d'ensemble. Je presume que .c'est ainsi 
que Ia Commission elle-meme voit les chases. 

Je voudrais faire quelques remarques sur le fond du 
probleme. Je suis evidemment favorable au rapport 
et a Ia proposition de resolution. J'informerai tout 
d'abord le Parlement d'une affaire qui est pour lui 
d'une importance secondaire, mais qui est pour nous, 
pour Ia Commission et le Conseil, legislateurs de Ia 
CEE, d'un interet direct. Dans notre pays, en" Repu
blique federale d' Allemagne, ou des prescriptions en 
matiere de stockage sont en vigueur, certaines com
pagnies petrolieres ont introduit un recours aupres 
de Ia Cour constitutionnelle federale pour atteinte 
illegitime a Ia propriete privee au sens de l'economie 
de marche. La Cour constitutionnelle £6derale a 
rendu son arret le 11 mars de cette annee, en consta
tant que Ies questions de securite d'approvisionne
ment en energie ont une telle importance du point de 
vue de !'interet general que le legislateur a, en Ia ma
tiere, le droit et Ie devoir de porter atteinte a Ia pro
priete privee. Cet arret, qui existe noir sur blanc -
vous I'aurez sans doute lu -est pour nous tous d'une 
grande importance, pour peu que nous entendions 
prendre conscience de nos responsabilites de I6gisla
teurs. II ne s'agit certes pas d'abolir, a cette occasion, 
l'economie de marche et Ia propriete, mais nous 
entendons avoir egard a !'interet superieur que 
constitue Ia securite relative de tous nos citoyens. 

Ma deuxieme remarque c'est que l'on comprend que 
les trois milliards d'unites de compte dont mon ami 
Springorum a parle puissent impressionner, surtout 
lorsqu'on est consommateur ; ils m'impressionnent 

d'ailleurs moi-meme car il s'agit de beaucoup 
d'argent. Et a •ces 3 milliards d'unites de compte cor
respondent, sur Ia base de 10 °/o d'interets et d'amor
tissement, un dixieme de 3 milliards par an. Si !'on 
compare ce dixieme de 3 milliards par an avec le 
chi.ffre d'affaires des societes petrolieres de Ia Com
munaute, ce chiffre apparait comme tres modeste, 
meme s'il faut y ajouter les frais d'exploitation. En 
tout .cas, Ia securite relative doit avoir Ia priorite sur 
ces couts, qui sont insignifiants par rapport au 
chiffre d' aHaires. 

Une autre remarque que je voudrais faire concerne 
les onze pays fournisseurs de petrole, qui - et sur 
ce point je suis d'accord avec tous ceux qui en ont 
parle - resserrent de plus en plus leurs liens et 
prennent de plus en plus •conscience de leur force. 
Nombreux sont ceux qui disent qu'a Tripoli et enfin 
a Teheran, ils ont abuse de Ia situation. J'ai deja dit 
ailleurs, notamment en commission, que ce n'est 
absolument pas exact. Ils n'ont fait que demander les 
majorations de prix qu'appelait presque automatique
ment Ia reduction du pouvoir d'achat du dollar dans 
leur pays. Ils ont augmente les prix en raison .de l'in
,flation plus ou moins grande. Ce n'est ·pas Ia abuser 
de Ia situation : il s'agit d'un .comportement qui est 
normal en tous lieux pour des capitalistes ·du secteur 
prive. 

Si je considere, maintenant les negociations avec les 
onze pays fournisseurs, Monsieur Oele, puisque vous 
en avez parle, je voudrais demander a tous ceux qui 
sont ici presents s'ils estiment qu'une legislation sur 
le stockage ameHorera ou aggravera Ia position des 
compagnies petrolieres qui nous approvisionnent 
lorsqu'il s'agira de negocier avec les onze pays four
nisseurs. Je repondrai, quant a moi, que Ia position 
des compagnies se trouvera amelioree, car on ne 
pourra pas les menacer de leur infliger du jour au 
lendemain un blocus catastrophique. II y aura les 
90 jours. Les pays fournisseurs de petrole, dont, 
comme on le sait, les budgets dependent plus ou 
moins des livraisons de petrole, pourraient peut-etre 
s'imposer un blocus de chantage d'une semaine ou de 
quinze jours, mais 90 jours, il ne sera guere tentant. 
Je crois done que cette legislation sur le stockage se 
rev6lera plus que payante dans les negociations des 
societes petrolieres avec les pays fournisseurs de 
petrole. 

Une derniere remar.que : je regrette de ne pas etre 
d'accord, cette fois, avec mon ami Oele et avec ceux 
qui ont fait entendre le meme son de cloche. Ex.cusez
moi de le dire tout net : je ne crois ~bsolument pas 
que !'intervention des autorites communautaires dans 
les negociations sur les prix du petrole entre les pays 
fournisseurs et les pays acheteurs puisse se reveler 
plus profitable que des negociations directes entre les 
pays petroliers et les societes petrolieres. }'en de~ 
mande pardon a Ia Commission et au Conseil et a 
nous-memes, mais je ne suis absolument pas partisan 
de faire intervenir dans les negociations sur les prix, 
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a Ia place d'entreprises ·directement interessees, des 
Communautes politiques. C'est presque une question 
de conception philosophique ; c'est en tout cas rna 
conception. 

j'estime que somme toute, Ia decision que nous allons 
prendre, du moins je l'espere, marquera un prQgres. 
J'appuie 'bien entendu Ia demande, formulee par 
MM. Oele et Wolfram, de definition d'une politique 
de l'energie, mais si j'en crois mon experience, il ne 
sera !pas facile d'y arriver. II est toujours plus di.ffi
cile de passer aux actes que de formuler une 
demand e. 

Ce que je demanderai a Ia Commission ct au. vice
president Haferkamp, c'est que cette mesure ne soit 
qu'une premiere initiative concrete, bientot suivie 
d'autres. 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, a Ia suite de 
!'intervention de M. Burgbacher, que je tiens tou
jours en haute estime et que je considere comme par
ticulierement competent, je voudrais tenter une mise 
au point au sujet des remarques qu'il a formulees. 

Tout d'abord, je voudrais dissiper un ma:lentendu au 
sujet de rna pretendue opposition a Ia constitution 
de stocks. Je reconnais !'importance du stockage 
comme element de nature a renforcer notre position 
dans le 'cadre de negociations. Seulement, je ne suis 
pas convaincu qu'il s'impose actuellement de pre
voir que les stocks devront correspondre a 90 jours 
de consommation plutot qu'a 60 jours, et ce pour les 
diverses raisons que j'ai deja dtees, notamment parce 
que Ia part du petrole dans Ia consommation de la 
Communaute a progresse dans une mesure telle que 
le maintien d'un stock de 60 jours implique deja une 
augmentation considerable. des stocks. 

Ma seconde remarque concerne le role que doivent 
remplir les societes petrolieres dans les negociations 
avec les pays exportateurs de petrole. J'estime, moi 
aussi, qu'elles peuvent tres bien jouer un role impor
tant dans les negociations du moment et pour ce 
qui est des contrats a court terme. Mais je pense que 
le cadre de politique commerciale dans lequel ces 
negociations doivent s'inscrire doit etre defini par 
Ies instances politiquement responsables, en raison 
des interets considerables qui sont en cause pour les 
deux parties. Rien de plus normal; c'est ainsi qu'il 
en va generalement en matiere de politique commer
ciale et il convient qu'il en aille ainsi, en particulier, 
pour les negociations entre notre Communaute et 
les pays producteurs de petrole. 

Je considere qu'a cet egard, Ies societes petrolieres 
ne sont pas competentes. J'estime meme qu'il est dan
gereux de leur laisser, sur ce plan, une trop grande 
liberte d'action. En effet, elles negocient Ia fourni
ture du principal des produits des pays interesses. 

II ne faut pas laisser aux societes petrolieres le soin 
de definir le cadre des negociations. Si leurs preoc
cupations sont d'ordre trop strictement commercial 
et si elles envisagent la situation a trop court terme, 
elles compromettront notre position pour ce qui est 
de l'Europe. C'est contre ce danger que je voulais 
vous mettre en garde. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Burgbacher. 

M. Burgbacher. - (A) Juste un mot, Monsieur 
Oele : pour les questions de prix, j'attache plus de 
valeur a !'attitude commerciale qu'a !'attitude politi
que. 

M. le President. - La parole est a M. Haferkamp 
pour faire connaitre au Parlement Ia position de Ia 
Commission sur les propositions de modifica~ion pre
sentees par Ia commission parlementaire. 

M. Haferkamp, vice-president de Ia Commission des 
Communautes europeennes. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, je me bornerai a pren
dre brievement position sur les problemes generaux 
de Ia politique energetique et sur quelques questions 
generales Ia concernant. Concretement, l'on a de
mande ici Ia presentation par la Commission d'une 
conception generale de Ia politique energetique. Cette 
demande pourrait donner !'impression qu'il n'existe 
absolument rien a cet egard, et que notre reglemen
tation tendant a porter de 65 a 90 jours les stocks 
actuels pretend tenir lieu de politique energetique. 
Si tel etait le cas, je declarerais sans ambages que 
c'est tout simplement ridicule. Elle ne peut tenir lieu 
de politique energetique. 

M. Burgbacher a tout a fait raison, lorsqu'il dit que 
c'est un pas dans un vaste domaine. Mais il ne fau
drait pas faire - je le dis en toute clarte et avec tout 
le respect et toute Ia gratitude pour Ia cooperation 
qui, depuis des annees, fut Ia notre dans ce domaine 
- comme s'il n'y avait pas eu Ia premiere orienta
tion de decembre 1968, que ce Parlement a adoptee, 
comme si nous n'avions pas, rien qu'au printemps de 
cette annee, debattu par quatre. fois de questions ge
nerales, ou encore comme si nous n'avions pas, dans 
Ia serie des propositions que nous avons presentees 
en juillet, evoque trois domaines differents, qui, sans 
former une politique energetique d'ensemble, repre
sentent des progres dans un cadre general. Cette com
munication generale au Conseil etablit des liens qui 
montrent clairement que nous ne crayons pas avoir 
resolu toutes les difficultes de Ia politique de l'ener
gie simplement en accroissant de 25 jours le stocka
ge. Si telle devait etre !'impression laissee par cer
taines interventions, je le regretterais beaucoup et, 
sincerement, ne pourrais faire montre d'aucune com
prehension a cet egard. 
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J'ai declare a plusieurs reprises devant ce Parlement 
qu'on ne peut s'attendre a ce que Ia politique ener
getique puisse ~tre mise en reuvre d'un coup. Tout 
a l'heure, M. Burgbacher a rappele combien l'on y 
reuvrait depuis longtemps, comment Ia commission 
parlementaire, presidee successivement par lui, par 
M. Leemans et par .M. Springorum et, en fait, tous 
les membres de ce Parlement avaient essaye, durant 
de nombreuses annees, de faire avancer les choses. 
En mettant, en 1968, apres Ia fusion des Commu
nautes, pour Ia premiere fois ce programme general 
sur le tapis, nous avons souligne, qu'apres avoir ren
contre tant de difficultes l'on ne pouvait reellement 
pas s'attendre a ce que cet ensemble de mesures ...:.... 
cela vaut pour le petrole, le gaz, le charbon et les 
domaines atomiques, pour le marche interieur aussi 
bien que pour Ia politique d'approvisionnement et Ia 
politique commerciale - se realisit a breve echeance. 
J'ai toujours souligne que c'est progressivement que 
nous devions construire une politique. Maintes fois, 
par le passe, vous avez collabore avec nous et nous 
avez encourages a poursuivre cette procedure. Je se
rais reconnaissant que nous puissions continuer. Mais, 
je vous en prie, ne comptez pas que, d'un coup de 
baguette magique, nous allons faire instantanement 
surgir devant vous, comme un lapin d'un chapeau, 
une politique ene~etique toute pr~te. C'est impos
sible. Ne no us faisons pas d'illusions a cet egard. 

J'ai dit, au cours de l'un des debats du printemps, 
que nous devions progresser peu a peu, mais de ne 
pas marquer le pas. Nous voulons nous en tenir a 
cette politique pragmatique. 

Nous avons cependant, au cours des dernieres anne~s, 
arr~te des reglements, par exemple dans le domaine 
du charbon, qui, s'ils n'ont pas suscite de debats par
ticuliers, ne peuvent cependant pas, dans une revue 
de Ia politique energetique, ~tre tenus pour rien. J'ai 
expose aussi, au cours des debats du printemps, 
comment nous envisagions Ia suite de !'evolution 
generale. Nous en avons expressement discute, et vous 
avez donne votre accord a une progression de notre 
politique energetique en liaison avec les pays produc
teurs. ]'ai dit, a l'epoque, que le secteur energetique 
n'etait pas seul en cause, et que cette collaboration 
avec ces pays concernait de vastes domaines de notre 
politique, de nos relations commerciales et de nos 
relations de cooperation. Je m'efforce d'obtenir, et 
vous m'accordez votre appui a cet effet, que Ia poli
tique de l'energie ait sa place dans tous les secteurs · 
de nos relations exterieures. Mais gardons-nous de 
faire comme si, dans ces relations, il n'existait rien 
d'autre que Ia politique petroliere. Ce serait une grave 
erreur, et, par rna foi, Ia balance ne pencherait pas 
en notre faveur. 

Venons-en a !'affaire meme. Je remercie tres since
cement Ia commission de son rapport. Je remercie 
particulierement le rapporteur de son excellent ex
pose des problemes. Ma gratitude est d'autant plus 
vive que son rapport nous met en mesure, a peine 

six semaines apres Ia consultation du Parlement par 
le president du Conseil sur les propositions, d'enten
dre deja 1' Assemblee se prononcer en seance pleniere 
a ce sujet. Certains ont dit ici qu'ils esperaient que les 
decisions ulterieures du Conseil seraient prises avec 
Ia m~me celerite : au nom de Ia Commission, je ne 
puis que m'associer expressement a ce vreu. 

Au sujet des propositions de modification, je dirai 
ceci. Sur Ia modification proposee pour le paragraphe 
3 des considerants, c'est-a-dire l'adjonction du mot 
provisoirement : « considerant... que provisoirement, 
il suffit a cet effet de fixer le montant des stocks 
prevus dans Ia directive precitee a 90 jours ''• je 
me declare d'accord, et je suis pr~t a Ia reprendre 
dans les propositions de Ia Commission. 

En ce qui concerne l'autre adjonction : << Mais qu'en 
cas de nouvelles modifications des structures, le 
Conseil des Communautes europeennes doit se reser
ver Ia possibilite d'augmenter davantage le volume 
des stocks obligatoires », je dois declarer qu'a mon 
avis, premierement une telle affirmation n'est pas 
necessaire, deuxiemement que le texte propose ne 
correspond pas tout a fait a Ia realite, car le Conseil 
peut modifier les dispositions juridiques qu'il a arr~
tees, m~me s'il n'y figure pas de reserve explicite. 
Mais il est vrai qu'en l'espece, le Conseil agira sur 
proposition de Ia Commission, en application de !'ar
ticle 103. Je ne puis done pas reprendre cette pro
position. 

Je ne puis pas non plus donner, au nom de Ia Com
mission, mon accord sur Ia modification proposee a 
!'article 2, paragraphe 1, qui concerne Ia repartition 
des 90 jours en 80 jours plus 10 jours. L'on a fait 
remarquer que des difficultes pourraient se produire. 
Selon les donnees dont nous disposons, elles ne se
ront toutefois pas importantes au point de nous em
p~cher d'atteindre, d'ici a Ia fin de 1974 ou au debut 
de 1975, le volume de stocks que nous avons pro
pose. 

A ce sujet void deux donnees : Ia quantite stockee 
au cours de cette annee, conformement a Ia directive 
de 1968, s'elevait, en juillet 1971, a environ 60 mil
lions de tonnes, tandis que Ia capacite de stockage 
est, pour Ia moyenne de 1969 et de 1970, de 135 
millions de m3, elle suffira done aussi a contenir les 
quantites necessaires aux stocks commerciaux et a 
assurer de l'espace libre pour de nouveaux stocks. 

Nous pouvons nous procurer, dans le delai que nous 
avons prevu ici, les capacites supplementaires indis
pensables. 

En ce qui concerne les cavites souterraines, je tiens a 
faire remarquer que Ia Commission - et j'en ai rendu 
compte egalement a Ia commission competente - a 
charge un groupe de geologues d'etudier Ia question, 
notamment du point de vue des couts. Nous ne pre
conisons pas a tout prix ce mode de stockage. II ne 
devrait ~tre utilise que lorsqu'il est moins couteux 
que le stockage classique. II en est ainsi dans de 

-, 
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nombreux cas et dans de nombreuses conditions geo
logiques. A cet egard, la dimension des cavites sou
terraines joue un r6le decisif : plus celles-ci sont gran
des, plus les cotlts d'installation et surtout d'exploi
tation baissent. Dans le cas de tres grandes cavites 
souterraines, les cotlts sont nettement moins eleves 
que pour les entrepots traditionnels. Les etudes ne 
sont pas encore definitivement achevees, mais elles 
seront poursuivies de fa<;:on telle que nous puissions 
disposer bient6t de resultats. Depuis que nous avons 
recueilli l'avis des geologues, nous sommes entres en 
contact avec les experts des gouvernements pour 
prendre connaissance des donnees exactes des expe
riences effectuees jusqu'ici et les inclure dans nos 
reflexions. 

Les capacites de stockage existantes et celles qui 
pourront etre mises en place dans les trois prochaines 
annees permettent, nous semble-t-il, de realiser, dans 
les delais que nous avons proposes, l'accroissement 
que nous recherchons. Du reste, les modifications 
structurelles de l'approvisionnement ont deja com
mence a se manifester en 1967 et en 1968. Si Ia Com
munaute en tire aujourd'hui des conclusions appro
priees, leur achevement devrait intervenir le plus ra
pidement possible. 

La part du petrole dans l'approvisionnement energe
tique de la Communaute ne fera, nous le savons tous, 
que croltre, de meme que Ia sensibilite de notre eco
nomie a l'egard des interruptions d'approvisionne
ment. On a deja souligne qu'en choisissant ce delai, 
nous n'avions pas perdu de vue les relations contrac
tuelles entre les pays producteurs et les societes pe
trolieres. Le rapporteur a deja donne des indications 
a cet egard. Je regrette done de ne pouvoir donner 
suite a cette proposition. 

En revanche j'approuve Ia proposition concernant 
!'article 2, paragraphe 2, selon laquelle la Commis
sion doit soumettre au Conseil un rapport sur !'exe
cution de la directive. 

A cet egard, je rappellerai que la proposition concer
nant les stocks, presentee par la Commission en 1965, 
faisait une suggestion en ce sens. Nous pouvons done 
nous declarer d'a<:cord sur ce point. 

M. le President. - Je remercie M. le vice-president 
Haferkamp. 

La parole est a M. Bousch. 

M. Bousch, rapporteur. - Monsieur le President, je 
n'aurai que peu d'observations a presenter, car je 
constate qu'il se degage une tres large majorite pour 
approuver les propositions de la Commission et les 
dispositions qui ont ete inserees dans mon rapport 
apres le travail fait par la commission de l'energie, de 
la recherche et des problemes atomiques. 

Je remercie mes collegues qui sont intervenus et qui 
m'ont apporte leur soutien en la matiere. 

Je retiendrai cependant que certains, en particulier 
notre ami M. Oele, ainsi d'ailleurs que M. Wolfram, 
n'ont pas estime devoir approuver les mesures pro
posees. Mais meme si ces mesures proposees ne cons
tituent pas une politique energetique commune, il n'en 
reste pas moins vrai qu'elles constituent un pas en 
avant dans ce domaine et personne ne peut le nier. 

Or, !'experience deja longue que j'ai des activites de 
la commission de l'energie, avec vous-meme, Mon
sieur Oele, et avec M. le president Burgbacher, com
me avec un certain nombre de mes collegues, me fait 
penser que chaque fois que cela est possible, il ne faut 
pas manquer !'occasion de faire un pas en avant. 

C'est pourquoi j'insisterai aupres du Parlement pour 
obtenir un vote, unanime si possible, des dispositions 
de cette directive. 

L'insistance de certains collegues sur !'importance du 
cotlt du stockage m'a frappe. Moi-meme, je l'avais 
evoquee. Mais je serais plut6t de l'avis du president 
Burgbacher : au regard des problemes de securite et 
du chiffre d'affaires realise, comme des progres de Ia 
consommation de petrole dans la Communaute, ce 
que nous demandons de realiser en trois ou quatre 
annees represente au fond un effort qui ne corres
pond pas a !'augmentation annuelle - et de loin -
de Ia consommation dans notre Communaute. · 

Certes, les inconvenients existent. Je ne le nie pas 
et d'ailleurs personne ne peut le nier ; nous savons 
pertinemment qu'ils se repercuteront sur les prix de 
revient. Mais je crois qu'il faut s'en tenir a ces 
propositions et les voter. 

M. le commissaire Haferkamp a bien voulu accepter 
certaines dispositions des modifications proposees 
par la commission, mais n'a pas cru pouvoir en 
accepter d'autres. En ce qui concerne le troisieme 
considerant : « Considerant que dans ces conditions 
une augmentation des stocks est indispensable et 
qu'il soffit a cet effet de fixer le montant des stocks 
prevu dans Ia directive precitee a 90 jours », M. le 
Commissaire accepte qu'on ajoute « provisoire
ment». 

Par contre, il estime que la deuxieme partie de notre 
proposition d'additif n'est pas necessaire et n'apporte 
rien de nouveau. II est certain, Monsieur le Commis
saire, que si on dit << provisoirement », cela sous~ 
entend que l'on se reserve Ia possibilite de recon
siderer le probleme. 

Aussi, si le Parlement en etait d'accord, ams1 que 
le president de notre commission qui est parmi 
nous, je serais pret, eventuellement, a retirer cette 
partie de la modification demandee dans notre 
rapport. 

Par contre, Monsieur le President, sur !'article 2, 
M. Haferkamp n'a pas pu donner son assentiment au 
fractionnement de Ia realisation de Ia directive. 
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Je pensais comme lui, au depart, lorsque l'on m'a 
charge de Ia redaction de ce rapport, mais je me suis 
rendu compte depuis lors que, dans certains pays, 
cela creait cependant des problemes, qui ne sont pas 
tres graves mais qui me font penser qu'il est pre
ferable de fixer une date plus eloignee pour obtenir 
un resultat plut6t que de fixer une date qui pourrait 
ne pas etre respectee. En Ia matiere, j'ai comme 
Ia plupart d'entre nous, !'experience de !'application 
de Ia taxe a Ia valeur ajoutee dans Ia Communaute. 
Nous nous souvenons des decisions draconiennes 
et imperatives que nous avons prises et nous savons 
bien qu'elles n'ont ete respectees qu'avec beaucoup 
de retard. Aussi, personnellement, je ne pense pas 
qu'il soit tres grave de reporter d'une annee !'appli
cation complete des dispositions qui sont proposees, 
et je demanderai a notre Assemblee de ne pas reve
nir sur ce qui a ete fait a Ia commission de l'ener
gie. 

Je salue particulierement !'approbation de M. Hafer
kamp de Ia deuxieme partie de l'additif que nous 
avons propose a )'article 2, concernant Ia presentation 
du rapport annuel sur Ia realisation des dispositions 
relatives a !'execution de Ia presente directive. Nous 
nous en felicitous, Monsieur le Commissaire ; nous 
pensons que ce rapport viendra et que, surtout, Ia 
disposition sera retenue et que vous obtiendrez du 
Conseil de ministres que cette disposition soit rete
nue dans Ia directive. 

Voila, mes chers collegues, les quelques observations 
que je me permets de faire, etant entendu que je 
suis d'accord pour retirer Ia deuxieme partie de l'addi
tif au troisieme considerant. Pour le reste, je demande 
a ce Parlement de bien vouloir adopter le texte pre
sente avec les modifications proposees par votre 
commission de l'energie. 

M. le President. - La parole est a M. Springorum. 

M. Springorum. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je suis reconnaissant a M. Hafer
kamp d'avoir accepte au moins une modification. 
Par ailleurs, il est evidemment pour nous, Parlement, 
toujours deprimant que Ia Commission soit si peu 
disposee a accepter nos propositions. Je tiens a le 
dire clairement encore une fois dans cet hemicyde. 

Au troisieme considerant, nous avons ajoute un 
membre de phrase qui fait etat de Ia modification des 
structures, et cela apres avoir obtenu en commission 
!'accord de l'executif. J'estime inadmissible qu'une de 
nos propositions, que Ia Commission a par deux 
fois approuvee, soit ensuite rejetee en seance pleniere. 
C'est un style qui devrait peu a ,peu disparaitre dans 
notre Parlement. 

Le rapporteur s'est felicite de Ia maniere dont a ete 
complete l'article 2. j'aimerais dire que nous avons 
repris dans ce cas une proposition de Ia Commission 
de 1965. L'accord de Ia Commission n'a pas ete dif-

ficile a obtenir. Le Conseil avait rejete cette proposi
tion, de sorte que je ne voudrais pas qu'il en soit 
rendu grice a Ia Commission. . 

En ce qui conceme Ia modification des delais, je 
tiens a attirer !'attention de M. Haferkamp sur le 
fait que, dans les chiffres qu'il a mentionnes, il n'a 
pas ete tenu compte de Ia superficie flexible qui est 
necessaire pour assurer le stockage des huHes mi
nerales. 

L'industrie petrolU:re prevoit entre les differentes 
saisons, des stocks de 20 a 25 jours, pour avoir des 
reserves qui seront livrees ulterieurement, etc., alors 
'que les stocks qui sont prevus ici doivent etre main
tenus pour les cas d'urgence, et ne peuvent .done pas 
etre mis a la disposition des compagnies petrolieres. 
A mon avis, il faut faire ici une nette distinction entre 
Ies differentes sortes de stockages. C'est pour·quoi les 
25 jours supplementaires s'ajoutent entierement a la 
charge de l'industrie petroliere. Encore que je me 
felicite vivement que Ia Commission ait reellement 
presente cette proposition, il ne faudrait pas consi
derer Ia situation a Ia Iegere. 

Je demande au Parlement d'approuver Ia proposition 
de Ia commission et du rapporteur. Si le rapporteur 
demande que l'on supprime cette phrase, je puis 
egalement acceder a cette demande, bien que je ne 
l'estime pas n6cessaire et que l'executif ait approuve 
cette proposition en commission. 

( Applaudissements) 

M. le President. Personne ne demande plus Ia 
parole? 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (•). 

17. Modification du chapitre VI 
du traite d,Euratom 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Bos, fait au nom de Ia 
commission economique sur 1la proposition de Ja 
Commission des Communautes europeennes au 
Conseil sur une modification du chapitre VI du traite 
d'Euratom.(doc. 166/71). 

La parole est a M. Bos, qui l'a demandee pour pre
senter son rapport. 

M. Bos, rapporteur. - (N) Monsieur le President, 
en rna qualite de rapporteur de Ia commission eco
nomique, je tiens tout d'abord a signaler, a propos 
de Ia proposition portant modification du chapitre VI 
du traite d'Euratom, que Ia proposition de resolution 
relative a Ia proposition de Ia Commission des Com-

(') ]0 n• C 124 du 17 decembre 1971, p. 5. 
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munautes europeennes a ete adoptee, a l'unanimite 
mains 4 abstentions, le 11 octobre de cette annee. 
Cette attitude de la commission economique est com· 
prehensible parce que l'on estimait genera:lement 
qu'il etait urgent de modifier le chapitre VI de fa~on 
a le mettre en concordance avec Ia pratique. II n'em
peche que quelques observations, parfois meme cri
tiques, peuvent etre emises sur ce prohleme. 

Nous savons de quoi il s'agit. En 1957, nous esti
mions qu'il etait necessaire de grouper les hesoins en 
matieres fissiles des :F.tats membres afin de pouvoir 
presenter un front uni a l'o££re, notamment des :F.tats
Unis d' Amerique, qui occupent pour ainsi dire une 
position de monopole dans le monde occidental. 
Lors de Ia mise en vigueur du traite, en 1957, on 
croyait en etfet que I'energie nucleaire allait se deve
lopper rapidement et entrainer une penurie de ma
tieres fissiles. Ces previsions ne se soot pas realisees, 
l'energie nucleaire ne s'est pas developpee rapide
ment et Ia ,penurie de matieres fissiles que l'on pre
voyait n'est done pas intervenue. On en revint done 
a Ia loi de l'offre et de Ia demande et on ressentit Ia 
strkte concentration de Ia demande ·comme un car
can. Aussi les :F.tats membres commencerent-ils a 
s'approvisionner en dehors de l' Agence. 

C'est en partie pour ces raisons que Ia Commission 
d'Euratom a depose en 1965 des propositions en vue 
de modifier le chapitre VI. Cette modification resul
tait en fait des dispositions de !'article 76 deuxieme 
alinea du traite de Ia CEEA. Celui-ci stipule en effet : 
<< A l'issue d'une periode de 7 ans a compter ·de !'en
tree· en vigueur du traite, le ConseiJ peut confirmer 
!'ensemble de ces dispositions (done celles ·du cha
pitre Vii). A d6faut de confirmation, de nouvelles 
dispositions relatives a l'objet du present chapitre 
soot arretees. )) 

Monsieur le President, Ia Commission d'Euratom 
n'etait done pas en retard en 1965. A 1'6poque, le 
Parlement a examine le rapport elabore par M. Lee
mans sur ces problemes. Quel en .fut le resultat ? 
Rien ne se passa.. Toujours est-il que le Conseil ne 
fit rien. II n'accepta pas les propositions de la Com
mission d'Euratom, pas plus qu'H ne tira de conclu
sions ·du debat et des propositions de modification 
presentees par le Parlement. La situation etait done 
la suivante : d'une part, la Commission d'Euratom et 
le Parlement etaient convaincus de la necessite de 
modifier le chapitre VI et, d'autre part, k ~onseil ne 
faisait strictement rien dans ce domaine. De ce fait, 
Ia confusion regnait ; il y avait une incertitude juri
clique, car on ignorait si les dispositions du cha
pitre VI etaient confirmees ou non. Incertitude d'au
tant plus grande que rien n'avait ete fait de part et 
d'autre pour respecter les dispositions du chapitre VI. 

A present, la Commission presente de nouveHes pro
positions de modification. II est des Iors normal que 
l'on se pose deux questions. En premier lieu, pour
quai a-t-il fallu attendre 6 ans avant la presentation 

de nouvelles propositions, pourquoi !'incertitude juri
clique a-t-elle dure 6 ans ? En second lieu, .pourquoi 
avoir attendu le mois de mars de cette annee pour 
introduire un recours contre I'un des £auteurs, a 
savoir la France, pour violation des dispositions du 
chapitre VI ? La commission economique comme la 
commission de l'energie, de la recherche et des pro
blemes atomiques, trouvent leur tache compliquee du 
fait qu'elles sont confrontees a un probleme de detail 
et qu'elles doivent examiner ce probleme avant que 
la politique dont il releve soit globalement d6finie. 
]'admets, a~pres avoir entendu les declarations de 
M. Haferkamp sur le rapport de M. Bousch, qu'il est 
difficile de s'etendre ace sujet. M. Haferkamp a natu
rellement raison de dire que cette politique doit etre 
mise en reuvre par etapes, qu'il faut l'elaborer pro
gressivement et se limiter a en examiner chaque fois 
des aspects determines. Je crois toutefois qu'apres 
avoir atteint un certain stade, il faut que tous ces 
aspects soient definis globalement. En effet, qu'on 
le veuille ou non, il n'est possible de porter un juge
ment valable sur la position de I' Agence d'appro
visionnement que dans le cadre d'une politique ener
,getique commune. En ce qui concerne les objectifs 
de cette politique, nous en sommes encore dans 
l'obscurite Ia plus complete. Si, malgre tout, nous 
adoptons Ia presente proposition de la Commission, 
ce sera, en premier lieu, par.ce que nous estimons 
qu'il est necessaire de mettre fin a !'incertitude juri
clique qui su'hsiste dans ce domaine et aussi parce que 
nous esperons - je dirai meme que c'est un ferme 
espoir- qu'on ne tardera pas a definir Ia conception 
globale d'une politique energetique commune. Je 
souhaite que, dans sa reponse, M. Haferkamp ne ba
laiera pas cet espoir en quelques mots, mais au 
contraire qu'il nous donnera des garanties a ce sujet. 

Les deux commissions parlementaires estiment que 
/ .~ principe du monopole d'achat de l'Agence doit etre 

1
.'lmaintenu. Nous devons admettre que ce principe est 

maintenu dans la proposition de l'executif, meme si 
le monopole de l'Agence est temporairement suspen
du dans le nouveau chapitre. C'est en effet ce qui se 
produit lorsqu'on stipule - meme si c'est en 
d'autres termes - que Ies producteurs ont le droit, 
lorsque les conditions regissant le marche le per
mettent, de conclure eux-memes des contrats. lis 
peuvent le faire en dehors de l'Agence d'a~provision
nement et en pratique, ils le font depuis des annees 
deja. 

Toutefois, la commission economique craint, elle 
aussi, qu'en depit de !'adaptation qui va etre operee, 
le role de 1' Agence ne perde encore de son im
portance. 

La situation actuelle, comparee a ce qu'elle etait en 
1957, s'est degradee jusqu'a un certain point. Cette 
degradation etait inevitable en raison .des pratiques 
qui se sont instaurees ; ne cherchons done plus a 
modifier la position de 1' Agence et veillons a ce que 
les reglements d'execution necessaires soient arretes 
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sans tarder. 11 sera des lors possible d'intervenir direc
tement et avec l'energie voulue dans les moments cri
tiques. C'est indispensable car Ia situation peut se 
modifier rapidement. On peut tres vite passer d'une 
periode de penurie a une periode d'excedents. 

La speculation est toujours possible. C'est pourquoi 
nous estimons qu'il faut conserver Ia possibilite d'un 
groupement rapide des demandes. 

II est des lors hautement souhaitable que I' Agence 
continue d'exercer le droit d'option. 

Mais ce n'est pas Ia seule raison qui justifie l'urgence. 
de reglements d'execution. En effet, les nouvelles dis
positions du chapitre VI laissent toujours subsister 
une certaine incertitude et plusieurs questions de
meurent ouvertes. Prenons par exemple le principe 
de 1' ,, egal acces "• auquel la Commission a substitue, 
dans sa proposition actuelle, comme d'ailleurs dans 
ses propositions de 1964-1965, le prindpe de la 
« non-discrimination ». 

Nous sommes passes du systeme de distribution ou 
du rationnement a un systeme qui, a vrai dire, est 
plus honn~te du point de vue economique. 

Car c'est ainsi que je peux qualifier le systeme de 
non-discrimination. Mais on ne sait pas encore com
ment Ia Commission europeenne envisage d'appli
quer ce principe de non-discrimination en pratique. 

De surcroit, la Commission europeenne introduit 
subitement une combinaison des deux principes au 
paragraphe 2 de !'article 58. 

On pretend appliquer le systeme de non-discrimi
nation, mais le paragraphe 2 de l'artide 58 prevoit 
qu'en periode de penurie, l'Agence repartit les lfour
nitun!s au prorata des commandes - c'est le prin
cipe de l'egal acces - et en fonction des besoins 
des utilisateurs. 11 s'agit done d'une combinaison des 
deux systemes. 

Pretendre tout d'abord en toutes lettres appliquer 
le systeme de non-discrimination, puis combiner les 
deux systemes, ce n'est evidemment pas faire preuve 
de clarte. 

A vrai dire, nous n'avons pas compris pourquoi Ia 
c;ommission europeenne n'a pas fait preceder sa 
nouvelle proposition d'un expose .des motifs. Elle 
estime que l'ex;pose des motifs qui accompagnait les 
propositions de 1964-1965 est toujours valable. Mais 
la proposition modifiee que nous avons actuellement 
sous les yeux - M. Haferkamp l'admettra - n'est 
pas Ia m~me que celle de 1964-1965. Rien n'y est 
dit du debat qui a eu lieu en 1965 sur les modifica
tions proposees par le Parlement europeen. 

La situation du mar.che est-elle en 1971 identique 
a celle de 1965 ? La Commission europeenne juge
t-elle l'avenir en 1971 exactement de la m~me manie
re qu'en 1965 ? 

Nous sommes conscients du fait .que Ia proposition 
.de modification du chapitre VI, telle qu'elle nous est 
presentee, constitue un compromis. Elle donne m~me 
parfois !'impression d'~tre devenue un compromis 
inquietant. 

C'est en partie Ia raison pour laquelle Ia Commission 
economique a examine avec une tres grande prudence 
les propositions de Ia commission de l'energie, de Ia 
recherche et des problemes atomiques, qui con
tiennent un certain nombre d'amendements. 11 s'agis
sait d'amendements sympathiques, nous devons le 
reconnaitre. L'un d'eux visait par exemple a resumer 
brievement a 1'article 52 les ohjectifs de Ia polit1que 
d'approvisionnement. 

Un autre amendement visait a substituer Ia regie de 
l'unanimite, prevue a !'article 55, par celle de Ia majo
rite qualifiee. 

Cette unanimite a d'ailleurs totalement disparu du 
texte neerlandais. Pourquoi ? Peut-~tre par-ce que 
nous, Neerlandais, nous n'aimons pas tellement l'una
nimite. Cette nnanimite .figure par contre dans les 
textes rediges dans les autres langues et je dois done 
en tenir compte. 

II etait done fort sympathique de la part de Ia com
mission de l'energie, de Ia recherche et des problemes 
atomiques de se demander s'il n'etait pas preferable 
de remplacer l'unanimite par la majorite qualifiee. 
Mais nous avons estime ne pas pouvoir Ia suivre 
dans cette voie. Par contre, nous nous sommes ral
lies a son avis en ce qui concerne Ia modification 
proposee a !'article 63. Nous y accordons une plus 
.Jarge place au Parlement europeen et demandons en 
outre a Ia Commission de faire rapport tous les cinq 
ans sur l'ex;perience acquise en matiere d'application 

~ du chapitre VI, en tenant compte des objectifs gene
, 'raux de Ia politique energetique. 

Monsieur le President, je conclus : nous esperons 
que la Commission europeenne et le Conseil trouve
ront cette proposition amendee acceptable. Nous 
esperons qu'il sera enfin possible de l'appliquer sans 
delai en pratique et que les reglements d'execution 
necessaires pourront egalement etre arr~tes tres rapi-

' \ ~ement. 
~ 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. BEHRENDT 

M. le President. - La parole est a M. Noe, au nom 
du groupe democrate-chretien. 

M. Noe. - (I) Monsieur le President, mes chers 
collegues, apres !'expose tres detaille de notre col
legue Bos, je ne crois pas qu'il y ait beaucoup a ajou
ter pour annoncer le vote favorable du groupe 
democrate-chretien. II s'agit d'une mesure visant 
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a adapter les fonctions de l' Agence, creee en 1957 
par le traite instituant !'Euratom, aux mutations 
intervenues entre-temps. Nous nous trouvons sou
vent dans cette situation et nous y trouverons encore 
plus souvent a l'avenir. En effet, les conditions 
changent et il convient de faire preuve d'une certaine 
bonne volonte a modifier les mecanismes. Ces nou
velles dispositions auraient pu, comme l'a declare 
le rapporteur, ~tre proposees auparavant. 

Je me limiterai a faire deux recommandations a 
M. Haferkamp. Notre collegue Bos a deja rappele 
tres en detail qu'il etait necessaire d'arr~ter des que 
possible et d'etudier de maniere adequate le regle
ment d'application sinon l'Agence ne pourra plus 
jouer de maniere satisfaisante un de ses r6les, a 
savoir celui de faire face a d'eventuelles situations de 
crise, comme la rarete des matieres fissiles qui pour
rait se produire a l'avenir. L'article 58, paragraphe 2, 
qui fait allusion aux criteres que la Commission 
devra adopter pour Ia repartition des matieres fis
siles disponibles, en cas de penurie de ces matieres, 
devra done ~tre precise. 

Je partage egalement l'avis de notre collegue Bos 
qui affirme que cet article n'est pas tres clair, en ce 
qu'il se refere tout d'abord aux commandes deja 
passees et ensuite aux besoins. II convient d'~tre plus 
clair a ce propos. 

Et voici la derniere remarque que je considere ega
lement comme tres importante. Je m'associe a Ia 
demande qui a ete faite au cours de Ia precedente 
discussion assez analogue, a differents egards, a 
celle que nous menons actuellement. Elles represen
tent l'une et !'autre des elements valables pour cons
tituer une politique energetique. ]'adresse un appel 
a M. Haferkamp, afin que ces discussions puissent 
porter sur un ensemble plus complet. Je suis d'ac-

. cord avec Ia n!ponse qu'il vient de faire : il y a un 
vreu dont il f~ut tenir compte, mais il y a aussi 
un travail en cours qui exige naturellement un peu 
de temps. 

Pour ce qui est de rna demande, je serai encore plus 
bref que mes collegues. Je ne repeterai pas ici que 
nous aurions ete plus heureux que cette discussion se 
deroule dans un contexte plus vaste, c'est-a-dire dans 
celui de la politique de l'eriergie, je dirai que l'ob
jectif de la politique d'approvisionnement en com
bustibles doit ~tre clair, de fa~on a accomplir des 
progres considerables en matiere d'enrichissement de 
!'uranium ou de construction de filieres utilisant 
!'uranium non enrichi, ce qui resoudrait de maniere 
plus complete et a moindre souci ce probleme 
general. 

Nous avons parle de ce probleme a diverses re
prises dans cet hemicycle ; et on nous a promis que 
l'on comparerait les possibilites d'enrichissement par 
diffusion gazeuse avec celles par ultracentrifugation 
mais, jusqu'ici tout au moins, nous n'avons pas eu 

d'echo des demarches concretes accomplies en ce 
sens. Je sais que d'importantes discussions sont ac
tuellement en cours a Washington en ce qui con
cerne le know how du systeme par diffusion gazeuse 
detenu par les E.tats-Unis et que ce pays entend 
'Ceder aux autres £tats. Je voudrais prier M. Hafer
kamp de nous tenir, par la suite, au courant de ces 
negociations et de nous faire un expose general 
sur l'enrichissement de !'uranium. £.tant donne que 
de tongues annees seront necessaires pour appliquer 
ce procede, il conviendra de choisir Ia voie Ia plus 
breve. 

Enfin, je pense que cette liberalisation partielle, 
que la presente modification du chapitre VI implique, 
doit ~tre approuvee telle quelle par le Conseil de 
ministres, sans que l'on soit tente de s'orienter vers 
les liberalisations encore plus importantes - comme 
celles que, me semble-t-il, certains pays envisage
raient de suggerer - parce que cela desagregerait 
ce travail global de mise au point de la politique 
energetique et nous amenerait a reculer et a perdre 
en credibilite. 

C'est pourquoi, je suis favorable a ce que le texte 
soit adopte par le Conseil de ministres dans Ia 
redaction qui nous a ete proposee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Flamig, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Flamig. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, bien qu'il soit generalement favorable 
a la proposition de la Commission au Conseil, le 
remarquable rapport que vient de nous presenter 
notre collegue, M. Bos, au nom de la commission 
economique, renferme egalement certaines critiques . 
Permettez-moi, au nom de la commission de l'ener
gie, de la recherche et des problemes atomiques, saisie 
pour avis, d'y ajouter quelques remarques et de cons
tater, en particulier, que cette commission, elle aussi, 
regrette que l'executif n'ait pas assorti sa proposition 
d'un expose des motifs. Elle regrette surtout !'ab
sence dans ce document de cette veritable conception 
en matiere de politique energetique dont il a deja 
souvent ete question aujourd'hui. En effet, des 1965, 
le Parlement europeen avait demande, par la voix 
de notre regrette collegue Leemans, que soient defi
nis des objectifs de politique energetique ; or, 
jusqu'a present, ceux-ci sont restes a l'etat de faibles 
ebauches. Nous regrettons !'allusion quelque peu 
breve faite, a !'article 52 de Ia proposition, au prin
cipe de non-discrimination. Cette reference ne peut 
tenir lieu de declaration sur les objectifs generaux 
de Ia politique d'approvisionnement, compte tenu de 
!'importance indiscutablement croissante que rev~t 
l'energie nucleaire pour l'approvisionnement de l'Eu
rope. Telles sont, Monsieur le President, les remar
ques que j'avais a faire sur le fond. 
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A ce propos, vous trouverez d'ailleurs, au paragraphe 
12 de l'avis de la commission de l'energie, de la 
recherche et des problemes atomiques, dont le texte 
figure dans le document de seance n° 166/71, un 
commentaire plus detaille. Nous aurions souhaite 
donner a la Commission, a !'article 59, de plus am
pies possibilites de prendre des mesures d'urgence 
en cas de danger imminent pour la securite de l'ap
provisionnement en matieres fissiles. Mais le porte
parole de la Commission a estime que !'article 56 
propose offrait une marge de manreuvre suffisante. 
Eh bien soit, il ne faut donner a personne plus qu'il 
ne demande. 

Mais il y avait un autre point ou nous voulions 
aller plus loin que la Commission. Nous avions pro
pose, comme vient de le faire remarquer le rappor
teur, de faire statuer le Conseil a la majorite qua
lifiee sur toutes les mesures pour lesquelles Ia 
Commission prevoyait l'unanimite. Cette proposition 
n'a pas trouve l'appui necessaire aupres de Ia com
mission competente au fond. Non pas - je tiens a le 
souligner - parce que cette commission est partisan 
enthousiaste du systeme actuel des decisions a l'una
nimite, mais parce qu'elle est d'avis que ce principe 
important ne doit pas etre concretise dans une 
modification materiellement limitee du traite. J'es
pere toutefois que ce point restera a l'ordre du jour, 
ou plutot, qu'il demeurera sur la liste des revendi
cations du Parlement. 

De toutes les propositions faites par Ia commission 
saisie pour avis, seule a subsiste Ia modification a 
!'article 63. Dans Ia proposition de Ia Commission, 
il n'est question que de Ia consultation du Parlement, 
mais non de son droit de faire des propositions. 
Nous sommes heureux de constater que, dans Ia 
nouvelle formulation de cet article, Ia commission 
competente au fond a consigne le droit du Parlement 
europeen de faire des propositions. Nous nous feli
citous egalement de ce qu'elle ait donne suite a notre 

'suggestion de preciser, a !'article 63, que tous les 
cinq ans au moins, a compter de !'entree en vigueur 
du chapitre VI modifie, Ia question de savoir dans 
quelle mesure ses dispositions ont donne satisfaction 
fera !'objet d'un examen. Notre commission a de
maude que cet examen soit fait a Ia lumiere des 
objectifs generaux de la politique en matiere d'energie 
nucleaire. Chaque fois, l'executif, sans y etre invite, 
fera rapport au Conseil et au Parlement europeen 
sur !'experience· acquise. 

Quelques remarques encore, Monsieur le President, 
en ce qui concerne Ia position du groupe socialiste. 
Ce groupe constate que l'Agence d'approvisionne
ment n'a pas atteint le but pour lequel elle avait 
ete creee. Jusqu'a present, il n'y a pas eu de penurie 
sur le marche de ·!'uranium. Au lieu de respecter la 
lettre du traite et de se procurer leurs matieres fissiles 
par l'intermediaire de J' Agence d'approvisionnement, 
les differents £tats membres, et sans doute meme cer
taines firmes, out conclu des accords directs avec les 

fournisseurs. II y a meme eu des cas d'infraction 
flagrante aux dispositions du chapitre VI du traite 
instituant !'EURATOM. 

D'aucuns viennent de faire part de leur etonnement 
de ce que la Commission ait attendu jusqu'en mars 
1971 pour porter plainte contre cette violation mani
feste du traite ; notre groupe ne peut que se rallier 
pleinement a ces critiques. Bien sur, notre debat ne 
saurait avoir pour objet d'anticiper le jugement de 
la Cour de justice europeenne, mais nous pouvons 
dire que nous sommes favorables au maintien de 
l' Agence d'approvisionnement et a I' adoption ra
pide des reglements d'application necessaires. 

En effet, personne ne peut dire aujourd'hui si la 
-11'1 ,situation du marche des matieres fissiles ne changera 

0 pas un jour. C'est precisement au cours des deux 
dernieres annees que le nombre des commandes de 
reacteurs a eau lt!gere a fortement augmente. Lors 
de la 14e conference atomique de Geneve, il a ete 
affirme que la fission nucleaire devra apporter, au 
cours des annees a venir, une contribution essentielle 
a Ia securite de l'approvisionnement en energie. Au
jourd'hui, les besoins mondiaux d'energie sont cou
verts a COncurrence de 30 °/o a peine par le charbon, 
et a concurrence de pres de 60 °/o par le petrole, 
qui provient en majeure partie de pays etrangers a 
la Communaute. Inutile de souligner des lors, Mon
sieur le President, combien cette couverture des be
soins d'energie est precaire. Au point precedent de 
l'ordre du jour, le Parlement europeen a du se 
pencher sur la question du stockage des reserves 
strategiques d'hydrocarbures dans la Communaute. 
Cela met le probleme dans une lumiere p"!,rticu
liere. 

La situation changera evidemment a mesure qu'aug
mentera le nombre des centrales nucleaires raccordees 
aux reseaux d'approvisionnement des entreprises 
productrices d'electricite. Notre Parlement sera appe
Ie sous peu a examiner Ia question de Ia construction 
de centrales nucleaires. 

Le jour ou le marche des matieres fissiles connaitra 
une situation de penurie, l'Agence d'approvisionne
ment doit avoir Ia possibilite de prendre immediate
ment les initiatives necessaires. C'est le meilleur 
moyen d'opposer au nombre fort restreint de four
nisseurs - en particulier d'uranium enrichi - le 
pouvoir d'achat de !'ensemble des principaux con
sommateurs, ou d'empecher qu'un jour les matieres 
enrichies - !'uranium ou le plutonium - ne fassent 
!'objet de speculations. 

La politique energetique commune, qui fait l'objet 
de taut de debats aujourd'hui, devrait assigner ce 
role a l' Agence d' approvisionnement. Quand le mo
ment sera-t-il venu de le faire ? Nous ne le savons, 
mais une chose est certaine : quand sonnera l'heure, 
l'Agence d'approvisionnement devra etre prete a assu
mer cette tkhe. C'est pourquoi elle doit etre mise en 
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mesure de se faire en permanence une idee globale 
de la situation sur le marche des combustibles. 

Nous ne sommes pas d'avis, pour le dire clairement, 
que l'Agence d'approvisionnement doive etre exclu
sivement un organe d'information. Nous esperons 
qu'un r6le important lui sera reserve dans le cadre 
de la politique energetique en Europe. Mais nous 
souhaitons que les informations qui seront commu
niquees a 1' Agence d'approvisionnement soient acces
sibles egalement au Parlement europeen. 

Permettez-moi de dire pour conclure, Monsieur le 
President, que notre groupe politique approuve les 
modifications du chapitre VI, telles qu'elles ont ete 
proposees par la Commission, mais aussi telles 
qu'elles ont ete remaniees par la commission. econo
mique et la commission de l'energie, de la recherche 
et des problemes atomiques. Nous esperons qu'il 
sera possible ainsi d'adapter le chapitre VI a l'usage 
ou, autrement dit, de concilier a nouveau la theorie 
et la pratique. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Haferkamp 
pour faire connaitre au Parlement la position de la 
Commission sur les propositions de modification 
presentees par la commission parlementaire. 

M. Haferkamp, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (A) Monsieur le Pre
sident, je tiens a dire, au nom de la Commission, que 
nous sommes extremement reconnaissants des rap
ports qui ont ete elabores et de la discussion qui 
s'est engagee sur la question. II s'.agit en effet d'un 
sujet tres important, non seulement du point de vue 
de la politique de l'energie, mais egalement du point 
de vue des procedures a l'interieur des institutions 
communautaires. 

Comme vous le savez, les premieres propostttons 
ont ete faites en 1964 par la Commission d'Euratom. 
Nous deplorons avec vous que jusqu'a present le 
Conseil n'ait encore abouti a aucune conclusion. 

La Commission s'est vu adresser, notamment par le 
rapporteur, la question de savoir pourquoi les pro
positions, dont nous discutons aujourd'hui, ont ete 
faites si tard. Permettez-moi tout d'abord de rappe
ler que, conformement aux dispositions du traite, 
la Commission d'Euratom a presente ses propositions 
de modification suffisamment t6t pour qu'une pro
cedure normale et appropriee efit pu eviter toute 
lacune et toute insecurite juridiques. 

Si les propositions ont ete faites en temps utile, 
elles n'ont pas pour autant ete adoptees en temps 
utile. Les discussions ont commence pendant une 
periode qui est restee, dans l'histoire de la Commu
naute, celle de la politique de la chaise vide. Cette 
periode a dure, au niveau des experts charges d'etu-

dier ces questions, jusqu'en 1966. La Commission 
qui assuma ensuite, en tant qu'executif unique des 
trois Communautes, les taches de Ia Commission 
d'Euratom, invita une fois de plus le Conseil, en 
1968, a propos de !'adoption de Ia premiere orien
tation, a accelerer les deliberations engagees des 
annees auparavant. 

Nous avons pris cette mltlattve precisement pour 
souligner !'importance de ce chapitre · dans le con
texte de la politique energetique commune et nous 
avons pris pretexte de Ia premiere decision de poli
tique energetique adoptee par Ia Commission respon
sable des trois Communautes pour inviter le Conseil a 
faire avancer ses travaux. Jusque-la d'ailleurs, le 
Conseil ne s'etait pas preoccupe de cette question au 
niveau des ministres. 

C'est lui-meme, au fond, qui aurait d(i accelerer les 
deliberations preparatoires a !'echelon des experts. 

A la suite de !'initiative prise par la ·commission en 
decembre 1968, les travaux ont ete relances. La 
Commission entrevoyait la possibilite, par certaines 
formulations nouvelles ou certains regroupements 
fondes sur les memes principes que les propositions 
precedentes, de faire reprendre les pourparlers avec 
quelques chances 'de succes. 

Je viens de dire que nous avons procede a certains 
regroupements et a certaines nouvelles formulations, 
mais que nous avons respecte les principes de base 
fixes en 1964. Je tiens a le souligner, car c'est la 
raison pour laquelle nous n'avons pas assorti les 
propositions, dont nous discutons aujourd'hui, de 
nouvelles considerations ou d'un nouvel expose des 
motifs. 

Si nous etions revenus sur les principes de base des 
propositions de 1964, on aurait pu, en liaison avec 
les recours motives par les infractions au traite, inter
preter notre attitude en ce sens qu'a notre tour nous 
etions d'avis - ce qui n'est pas le cas - qu'apres 
!'expiration du premier delai prevu au chapitre VI, 
celui-ci n'avait plus de validite juridique; 1on aurait 
pu voir dans cette attitude un abandon des propo
sitions de 1964. 

C'est :parce que nous voulions eviter toute inter
pretation erronee que nous avons renonce a deve
lopper de nouvelles considerations. 

On a demande en outre pourquoi la Commission n'a 
introduit un recours aupres de la Cour de justice 
qu'au printemps 1971. Permettez-moi de preciser 
que, jusqu'en 1968, il n'y a eu des infractions au 
tr~ite qu'a propos des rapports de prospection qui 
devaient etre presentes tous les ans a la Commis
sion. Ce n'est qu'en 1968 que sont apparues les 
premieres violations du traite consistant dans la con
clusion d'accords de livraison sans !'intervention de 
l'Agence d'approvisionnement. La Commission a 
reagi immediatement selon Ia procedure usuelle. Elle 
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a adresse a l'l!tat membre interesse une lettre a 
laquelle cet l!tat a repondu. La lettre etait datee 
d'octobre 1968, Ia reponse de novembre 1968 ; elle 
se fondait essentiellement sur la conception juridique 
de Ia non-validite du chapitre VI. 

La Commission s'est alors reserve explicitement, dans 
une lettre d'avril 1969, tous les droits decoulant 
du chapitre VI. II y a eu ensuite une serie de nego
ciations et de pourparlers en vue d'aboutir a un 
accord notamment sur !'interpretation des concepts 
juridiques. Ces efforts de conciliation sont restes 
sans resultat. II s'y est ajoute une nouvelle violation 
du traite, de sorte que finalement Ia Commission a 
introduit un recours aupres de Ia Cour de justice au 
printemps de 1971. 

Pendant la periode qui s'est ecoulee entre la fin de 
l'annee 1968 et le printemps 1971, les demarches 
juridiques necessaires ont done ete entreprises, et, 
en plus, des efforts ont ete faits pour aboutir a un 
accord sur Ia base des conceptions juridiques de Ia 
Commission. C'est lorsque tous ces efforts, que Ia 
Commission croyait de son devoir de tenter, sont 
restes sans resultat, que Ia procedure devant Ia Cour 
de justice a ete engagee. 

}'aimerais encore prendre position sur certains pro
blemes souleves par le texte. Le rapporteur s'est 
refere a !'article 58, et plus precisement au second 
paragraphe de cet article. II a exprime !'avis que 
Ia reglementation prevue au premier alinea de ce 
paragraphe 2 n'est pas conforme au principe de non
discrimination. 

Cet alinea est ainsi con~u : << L' Agence a !'obligation 
de satisfaire a toutes commandes, sauf obstacles ju
ridiques ou materiels s'opposant a leur execution. 
Si satisfaction complete, ou a conditions egales, ne 
peut etre donnee a toutes les commandes, 1' Agence 
repartit les fournitures au prorata des commandes 
et en fonction des besoins des utilisateurs de la 
Communaute. >> 

II a fallu prevoir cette disposition parce qu'en cas 
de penurie d'une matiere donnee, il n'est pas possible 
de proceder a une repartition schematique. S'il 
s'avere, par exemple que le total des demandes ne 
peut etre satisfait qu'a concurrence de 80 °/o, il n'est 
pas possible de dire que chaque demande presentee 
sera satisfaite a 80 °/o. Car un reacteur ne peut pas 
etre charge a 80 Ofo. Nous devons alors proceder de 
fa~on a donner suite entierement a certaines deman
des, quitte a ne pas satisfaire a d'autres ou a ne 
les executer qu'ulterieurement, selon un timing deter
mine et une procedure a convenir entre tous les inte
resses. On ne saurait pretendre que ce que nous 
avons propose doit, en cas de penurie, aboutir a 
!'abandon du principe de non-discrimination. II s'agit 
'simplement d'une tentative d'offrir, dans une telle 
situation, une possibilite d'action raisonnable a 
l'Agence. 

Permettez-moi d'ajouter quelques mots a propos 
des modifications qui ont ete suggerees. On a pro
pose d'inserer, a !'article 63, paragraphe 1, une clause 
conferant un droit d'initiative au Parlement europeen. 
Je suis pleinement conscient de !'importance du 
probleme. La Commission a toujours declare tres 
nettement, chaque fois qu'il etait question des droits 
du Parlement, qu'elle etait· disposee a tout faire pour 
aider celui-ci a se doter des pouvoirs qui lui re
viennent. 

Cela dit, il faut comprendre que tout en souscrivant 
pleinement au principe que je viens d'exposer, je 
me demande, a propos d'une question fondamentale 
de cette importance, s'il convient, techniquement, 
d'inscrire un tel droit dans un seul point d'un seul 
traite et, qui plus est, dans un chapitre qui fait actuel
lement l'objet d'une procedure aussi longue et aussi 
controversee. Je pose la question parce qu'il me sem
ble plus indique de rechercher a ce probleme une 
solution sur le plan general. Une telle solution me 
semble plus en rapport avec !'importance des droits 
qui sont en jeu. Nous venons d'entendre le recit des 
mesaventures, si je puis m'exprimer ainsi, de Ia pro
position tendant a la modification du chapitre VI. 
Vous connaissez les controverses dont elle fait !'ob
jet depuis 1964. Cela etant, je serais reconnaissant 
de connaitre votre avis sur Ia question. 

Je passe a l'alinea suivant de la proposition de modi
fication a !'article 63. On y lit ceci : << Au moins tous 
les cinq ans a compter de !'entree en vigueur du 
chapitre VI modifie, Ia question de sacoir si et, 
le cas echeant, dans queUe mesure ses dispositions 
ont donne satisfaction, fera l'objet d'un examen, 
compte tenu des objectifs generaux de la politique 
de l'energie nucleaire. >> A ce propos, je dirai que, 
vu les difficultes d'interpretation juridique qu'a pro
voquees Ia clause correspondante dans le texte ac
tuel du traite de !'Euratom, je me vois oblige de 
vous mettre en garde contre !'introduction dans nos 
propositions d'une nouvelle insecurite juridique a 
intervalles, cette fois, de cinq ans. En revanche, je 
tiens a souligner que nous sommes evidemment dis
poses a presenter au Conseil et au Parlement un 
rapport detaille sur !'experience acquise. Je vous 
serais toutefois tres reconnaissant si, faisant v6tre 
mon scepticisme, vous vouliez reflechir une fois 
encore aux repercussions qu'a eues la clause de 
sept ans figurant dans le texte actuellement en vi
gueur. En imposant ce tour d'horizon tous les cinq 
ans, ne risquons-nous pas de nous engager dans une 
voie hasardeuse ? Des lors que sept ans se sont 
ecoules depuis la presentation de Ia premiere pro
position, que nous avons tente, par une serie de 
formulations techniques nouvelles, qui ne portent 
pas atteinte aux principes, de concilier les differents 
points de vue en presence et, enfin, que notre po
sition a ete appuyee, a chaque reprise, par cette 
haute Assemblee, j'espere, avec vous, que le Conseil 

· prendra rapidement une decision en Ia matiere. 
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Permettez-moi une remarque encore sur une question 
posee par M. Noe. II a demande quels etaient les 
resultats des etudes faites en ce qui concerne les 
methodes d'enrichissement. Les travaux en commis
sion - celle-d se compose de representant& de 
l'executif et de representants des £tats membres -, 
ne sont pas encore suffisamment avances pour que 
je puisse vous communiquer des resultats valables. 
Vous savez que les donnees techniques et economi
ques entrant dans !'evaluation des cm1ts de fonction
nement de procedes qui ne sont pas encore utilises 
industriellement sont tellement compliquees et hypo
thetiques qu'il est extremement delicat de se hasarder 
a des calculs et a des comparaisons. En effet, il s'agit 
de comparer les donnees techniques et economiques 
d'un procede depuis longtemps en vigueur avec celles 
d'un procede en voie d'elaboration au stade des 
prototypes, et non encore applique au niveau indus
triel. Les difficultes sont telles que, malgre une ac
tion rapide, nous ne disposons pas encore de re
sultats permettant des conclusions definitives. Mais 
je maintiens ce que j'ai dit et des que je disposerai 
de ces donnees et qu'il me sera possible d'en tirer 
des conclusions, j'en ferai rapport a cette haute 
Assemblee et en tout etat de cause a sa commission 
competente. 

M. le President. - La parole est au rapporteur. 

M. Bos, rapporteur. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais faire quelques remarques a propos des de
clarations de M. Haferkamp. Tout d'abord, je tiens 
a le remerder de la reponse tres precise qu'il a 
apportee notamment a un certain nombre de ques
tions de principe. Je voudrais commenter ensuite 
ses declarations sur nos propositions de modifica
tion. 

J'estime que nous avons ete particuW:rement mo
destes. Ce n'est d'ailleurs pas la premiere fois que je 
le dis. A mon avis, nous avons meme fait preuve 
d'une modestie peu commune, et la Commission 
devrait nous en savoir gre. Je regrette qu'elle ne 
l'ait pas encore fait, mais j'espere qu'elle n'y man
quera pas. 

J'estime, avec M. Haferkamp, que l'on peut se 
demander s'il faut ou non inserer a }'article 63, 
!'article controverse, la clause relative au Parlement 
europeen. 

II arrive un moment ou se pose le probleme de la 
place qu'il faut assigner au Parlement. On -dira 
sans doute alors que le moment est mal choisi, que 
le Parlement devrait occuper une position plus forte, 
comme nous l'avons deja dit a une autre occasion. 
Le Parlement ne se trouve presque jamais dans une 
position forte, mais presque toujours dans une po
sition menacee. Si M. Haferkamp voulait reflechir 
encore une fois a la question, il parviendrait a la con
clusion, d'une part, qu'il s'agit d'une question par-

ticulierement modeste et, d'autre part, qu'il vaut 
la peine que la Commission aide le Parlement a 
obtenir quelque peu satisfaction en la matiere. 

Pour ce qui concerne le second alinea, je ne vois pas 
tres bien ce qui pourrait donner lieu a un conflit. 
II y est dit qu'il faut verifier si et dans quelle mesure 
les dispositions adoptees ont donne satisfaction. 
Cette verification doit intervenir au bout de cinq ans. 
Or, je presume que dans cinq ans !'ensemble 
de la politique energetique se presentera sous un 
aspect tout a fait different d'aujourd'hui. En tout 
cas, nous pouvons eviter de nous trouver, dans cinq 
ans, dans la meme situation qu'aujourd'hui ou, s'il 
existe des dispositions, elles ne sont cependant pas 
appliquees. Dans cinq ans, nous pourrons demander : 
<< Ou en sont ces dispositions? Avons-nous eu raison, 
en novembre 1971, de traiter la question de cette 
fa~on ? >> Si nous pouvons alors donner a cette 
question une reponse affirmative, nous pourrons 
poursuivre notre action ; si toutefois 'nous devons y 
repondre par la negative, nous devrons nous encou
rager mutuellement a reexaminer la question et a y 
apporter les modifications necessaires. C'est pourquoi 
je declare, au nom de la commission economique, 
et je sais que beaucoup m'appuieront, que nous 
maintenons les vreux que nous avons exprimes a !'ar
ticle 63. j'espere que la Commission comprendra 
notre attitude, qu'elle saura apprecier notre perse
verance et qu'elle sera disposee a tenir compte de nos 
vreux et a faire sienne notre proposition de modifi
cation. 

M. le President. - La parole est a M. Haferkamp. 

M. Haferkamp, vice-president de Ia Commission des 
Communautes europeennes. - (A) Monsieur le Pre
sident, on me signale a }'instant qu'il existe une diffe
rence nullement negligeable dans le libelle de !'article 
63, paragraphe 1, entre les textes fran~ais et allemand. 
Le texte allemand dit : 

<< die Veranlassung dazu kann von einem Mitglied
staat oder der Kommission ausgehen. Die Kom
mission hat ;eden A.nderungsantrag eines Mitglied
staates oder des Europiiischen Par/aments zu pru
fen ». 

Le texte fran~ais est libelle comme suit : 

« L'initiative peut etre prise par un £tat membre 
ou par la Commission. La Commission est tenue 
d'examiner toute demande formulee a cette fin 
par un £tat membre ou par le Parlement euro
peen. '' 

On me dit que, du point de vue juridique, ces for
mulations ne sont pas identiques. Je vous prie de bien 
vouloir noter que pour ce que je viens de dire je me 
suis fonde sur le texte allemand que nous avons sous 
les yeux. 
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M. le President. - La parole est au rapporteur. 

M. Bos, rapporteur. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais faire remarquer a M. Haferkamp que nos 
difficultes ont commence avec Ia traduction de !'ar
ticle 63, telle qu'elle nous a ete presentee par Ia 
Commission. Si l'on considere Ia version originate 
de l'article 63, on est force de conclure - et je le 
regrette - qu'il existe quatre conceptions differentes 
consignees dans les quatre differentes langues. Jus
qu'a un certain point, c'est peut-etre cette difficulte 
qui nous a incites a modifier le texte. 

Dans le texte neerlandais - qui ne coincide pas tout 
a fait avec les textes allemand et fran~ais - il est 
question, je crois, aussi bien de « voorstel », ce qui, 
dans le texte allemand, devient « Vorschlag », que 
d'« initiatief », en allemand « Veranlassung ». Enfin, 
on y parle encore de « verzoek ». 

Ce mot de « verzoek » se reflete dans ce qui est dit 
dans Ia premiere phrase de Ia proposition de modi
fication. C'est pourquoi Ia formule : « die Kommis
sion hat ;eden Anderunsantrag eines Mitgliedstaates 
oder des europiiischen Par/aments zu prufen », me 
paraissait exacte. 

Je pensais que dans les grandes lignes nous savions 
ce que nous avions a faire. Je dois vous avouer 
cependant que je ne vois pas pour !'instant si les 
textes allemand et neerlandais - et cela vaut proba
blement aussi pour les textes fran~ais et italien -
soot harmonises entre eux. Mais il faut que Ia 
signification profonde de ces notions soit claire, et 
il ne doit pas y avoir de malentendu a leur sujet. 

M. le President. - Le libelte de !'article 63, para
graphe 1 n'est pas uniforme dans les differentes 
versions linguistiques de Ia proposition de la 
Commission. Par contre la proposition de modi
fication a !'article 63 presentee par la commission 
parlementaire est identique dans les quatre langues. 
Dans ces conditions, on pourrait admettre que le 
Parlement s'est exprime sans ambiguite et qu'il con
vient que Ia Commission en tire les conclusions qui 
s'imposent. 

Je ne peux pas dire, de rna seule autorite, qu'il en 
est bien ainsi. Je vois cependant que Ia proposition 
de modification est identique dans les quatre langues. 
Je crois done que le Parlement peut se prononcer 
en toute clarte sur cette proposition de modification. 

Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de 
resolution. 

L'ensemble de Ia proposition de resolution est adop
te dans la version presentee par Ia commission par
lementaire (*). 

La parole est a M. Haferkamp. 

M. Haferkamp, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (A) Monsieur le Pre
sident, compte tenu de }'importance fondamentale 
que j'attache a cette question et de l'imprecision du 
texte, je tiens a declarer que j'exposerai expresse
ment a la Commission la position que vient 
d'adopter le Parlement ; autrement dit, j'irai au-dela 
de !'obligation generale en vertu de laquelle je suis 
tenu d'exposer a Ia Commission les modifications 
ou les propositions du Parlement. J'y insisterai plus 
particulierement. 

M. le President. - Nous prenons acte de votre de
claration, Monsieur Haferkamp, et vous en remer
dons. 

18. Ordre du ;our de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu de
main mardi 16 novembre 1971 a 9 h 30, a 17 h 
et le soir avec l'ordre du jour suivant : 

- rapport de M. Aigner sur l'etat previsionnel du 
Parlement europeen pour 1972 ; 

- rapport de M. Dulin sur le budget general des 
Communautes europeennes pour 1972 ; 

- rapport de M. Vals sur le reglement concernant 
les prix d'orientation du vin ; 

- rapport de M. Kriedemann sur les reglements 
concernant les prix pour certains produits de la 
peche pour 1972 ; 

- rapport de M. Richarts, Baas, Brouwer et Vre
deling sur Ia reforme de l'agriculture, la fixation 
des prix pour certains produits agricoles et l'aide 
au revenu a certaines categories d'exploitants agri
coles. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 20 h 35) 

(") ]0 n• C U4 du 17 decembre 1971, p. 7. 
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PR£SIDENCE DE M. BEHRENDT 

(La seance est ouverte a 9 h 35) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Ordre des travaux 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia fixa
tion de l'ordre de nos travaux pour les seances de 
mercredi a vendredi indus. 

Je vous propose de fixer comme suit l'ordre de nos 
travaux: 

Mercredi 17 novembre 1971 

(t14 h 30: 

- £change de vues entre le Parlement europeen, 
le Conseil et Ia Commission des Communautes 

18. Directives et reglements concernant Ia re
forme de ['agriculture (suite). - Suite de 
Ia discussion du rapport de M. Richarts 
et autres: 

M. Offroy, suppleant le rapporteur pour 
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Cifarelli; Esteve ; Zaccari; Klinker; 
Scardaccione ; Mile Lulling; M. Scardac
cione ; Mile Lulling; MM. Scardaccione ; 
Mansholt, vice-president de Ia Commis
sion des Communautes europeennes; Vre
deling; Mansholt; Vredeling; Mansholt; 
Vredeling; Mansholt; Richarts; Vrede-
ling ; Vetrone ; Liogier . . . .. . . . . . . . . . . . 88 

19. Ordre du jour de Ia prochaine seance . . 113 

europeennes sur le role des Communautes elargies 
dans !'evolution des relations internationales et Ia 
consolidation de Ia paix ; 

- Question orale n° 8/71, avec debat, sur les accords 
de controle entre Ia CEEA et 1' AIEA ; 

- Question orale n° 11/71, sans debat, sur Ia recon
naissance des laissez-passer des membres du Par
lement europeen. 

]eudi 18 novembre 1971 

a 11 h et a 17 h : 

- Vote sur Ia proposition de resolution contenue 
dans le rapport de M. Richarts et consorts ; 

- Vote sur Ia proposition de resolution contenue 
dans le rapport de M. Aigner sur l'etat prevision
net du Parlement europeen ; 

- Vote sur le projet de budget general des Commu
nautes europeennes pour l'exercice 1972 et sur Ia 
proposition de resolution contenue dans le rap
port de M. Dulin. 

L'ordre du jour etant tres charge, l'examen du rap
port de M. Artzinger concernant certains impots 
sur Ia consommation des tabacs manufactures est 
renvoye a Ia session de decembre. 
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Prisldent 

Vendredi 19 novembre 1971 

9 h: 

- :E.ventuellement, rapport de M. Borocco sur le 
budget operationnel et le taux du prelevement 
de la CECA pour 1972 ; 

- Rapport de M. Couste sur certaines dispositions 
en matiere sociale dans le domaine des transports 
par route; 

- Rapport de M. Richarts sur le poids et sur les 
dimensions des vehicules routiers utilitaires ; 

- Rapport de M. Gerlach concernant !'application 
des regimes de securite sociale aux travailleurs 
migrants et a leur famille ; 

- Rapport de M. Wohlfart sur les recommandations 
de Ia Commission parlementaire mixte CEE
Turquie. 

n n'y a pas d'opposition ? ..• 

II en est ainsi decide. 

3. Communication du Conseil 

M. le President. - ]'ai re~u du Conseil des Com
munautes europeennes une copie conforme de 
l'accord commercial entre Ia Communaute econo
mique europeenne et Ia republique d' Argentine ainsi 
que des echanges de lettres confidentielles relatifs 
audit accord. 

Ce document sera verse aux archives du Parlement. 

4. Fixation du delai de depot des propositions 
de modification au projet de budget 

M. le President. - En application de !'article 23 his 
du reglement, je dois fixer, avant l'ouverture du debat 
budgetaire, le delai de dep6t des propositions de 
modification au projet de budget. 

Afin de permettre a Ia commission des finances et des 
budgets d'elaborer eventuellement encore un rapport 
complementaire, le delai de dep6t est fixe a ce soir 
21 h. 

5. Etat previsionnel du Parlement europeen 
pour 1972 

M. le President.- L'ordre du jour appelle Ia discus
sion du rapport de M. Aigner, fait au nom de Ia 
commission des finances et des budgets, sur les modi
fications de l'etat previsionnel des recettes et des 
depenses du Parlement europeen pour l'exercice 1972 
{section I du projet de budget des Communautes) 
(doc. 172/71 et 172/annexe). 

Je vous rappelle que dans sa resolution du 10 juin 
1971, le Parlement avait manifeste son intention 
d'apporter, lors de l'examen du projet de budget 
general des Communautes, des modifications a Ia 
section I de ce budget, c'est-a-dire a J'etat previsionnel 
du Parlement. 

Ces modifications font l'objet du rapport de 
M. Aigner. 

La parole est a M. Aigner qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Aigner, rapporteur.- {A) Monsieur le President, 
Monsieur le President en exercice du Conseil, 
Mesdames, Messieurs, en vertu du traite du 22 avril 
1970, nous disposons d'un pouvoir budgetaire plein 
et entier, notamment pendant Ia periode de deroga
tion, pour notre propre budget et nous ne sommes 
done pas lies a nn accord du Conseil. 

Je n'ai pas besoin de reprendre Ia discussion sur 
l'avant-projet. Les details ont ete largement exposes 
et commentes oralement ou par ecrit. Des Ja discus
sion sur l'avant-projet, nous avions deja annonce que 
les discussions internes, notamment a Ia commission 
des finances, avaient montre que le budget definitif 
devrait tenir compte de certaines conclusions suite 
aux echanges de vues sur Ia reforme de notre propre 
budget. Ce Parlement a toujours ete anime du desir 
de briser le cadre d'une simple assemblee consulta
tive tel que l'avait trace initialement ·les traites pour 
acceder au rang d'organe de decision politique au 
plan europeen. II va de soi que Ia seule base juridique 
de ce Parlement n'est toujours constituee que par les 
traites CECA, Euratom et CEE. 

Mais un parlement doit ~tre souverain en vertu de la 
volonte des peuples europeens. Aussi, et c'est bien 
Ia un signe de cette volonte politique, ce Parlement 
n'a-t-il jamais cesse, en depit des difficultes, de sou
ligner qu'il entendait ~tre un parlement politique, le 
porte-parole de !'unite politique de l'Europe. Sans 
vouloir surestimer le traite du 22 avril1970, le Conseil 
a fini par accepter cette exigence politique, malgre 
quelques escarmouches d'arriere-garde. 

Aujourd'hui, nous avons Ia chance rare que plus 
aucun gouvernement des pays membres de Ia Com
munaute ne pourrait se permettre d'emp~cher Ia 
realisation d'une union politique contre Ia volonte 
de nos peuples. Cette volonte contraignante generaJe 
oblige aussi le Conseil a certaines conclusions, qui 
touchent egalement a Ia procedure budgetaire. Vous 
comprendrez done, Monsieur le President du Conseil, 
que ce Parlement doit utiliser ce court laps de temps 
et, plus encore celui de Ia periode de derogation, 
pour reformer ses propres structures de fa~on a les 
adapter a sa grande tache politique. 

Dans ce projet definitif qui recouvre les conceptions 
du bureau et des commissions concernees, car les 
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proposltlons sont parfaitement convergentes, nous 
avons tente prudemment d'amorcer ce processus de 
restructuration. Si nous voulons sortir des confitures, 
des reufs a couver, des reglements fiscaux, et j'en 
passe, nous devrons acceder a Ia grande politique et 
nous aventurer dans nos discussions dans des percees 
politiques. 

Cela signifie que nous devons abandonner toute dis
cussion sur le plus petit commun denominateur et 
nous lancer dans des positions politiques avancees qui, 
tout naturellement, ne peuvent etre tenues que par 
les groupes politiques, c'est-a-dire que nous devons 
commencer par Ia restructuration de nos groupes. 

C'est pourquoi nous avons elargi l'organigramme des 
groupes de deux postes A, un poste B et un poste C 
chacun. 

Monsieur le President, nous avons accepte Ia regie 
de base de 50150 par carriere a l'interieur de chaque 
categorie, regie qui s'applique aussi a l'organigramme 
general. Mais comme nous voulons renforcer aussi 
Ia position personnelle des agents des groupes, nous 
devons Jes engager au grade superieur de chaque 

•\ earn ere. 

Je sais bien, Monsieur le President, que tout ceci 
n'est qu'un bien modeste debut et que nous devrons 
en arriver a une restructuration en profondeur l'annee 
prochaine, voire cette annee deja, par le biais d'un 
budget supplementaire, lorsque nous aborderons 
l'elargissement des Communautes. Comme il n'est 
plus possible d'en differer Ia solution, il faudra bien 
resoudre des problemes tels que le siege definitif, 
les elections directes, le pouvoir legislatif, le dialogue 
avec le Conseil. 

Nous avons presente encore trois autres propositions 
de modification. II s'agit de !'augmentation des credits 
relatifs aux loyers a Luxembourg. Monsieur le Presi
dent, en ce qui concerne les loyers, les discussions 
sont encore en cours avec le gouvernement luxem
bourgeois et nous nous effor~ons de ne Ieser per
sonne. Dans le cas present, nous prions le gouverne
ment luxembourgeois de tenir compte tout particu
lierement de notre manque de marge de manreuvre, 
parce que le Conseil n'a toujours pas pris de decision 
quant au siege et de considerer que l'on nous cree 
des difficultes en presentant des exigences qui ne sont 
pas justifiees. Je pense que personne ne devrait 
oublier l'arriere-plan politique dans cette affaire. 

La troisieme proposition de modification, Monsieur 
le President, est due a Ia variation de l'indice du 
cofit de Ia vie, qui se repercute sur Ia remuneration 
de nos agents locaux. Sur ce point, nous n'avons pas 
de probleme particulier. 

Une derniere proposition de modification, enfin, 
concerne la moitie des depenses de Ia commission 
de contr6le. Nous vous demandons de ne pas consi
derer comme une simple formalite notre demande 
d'inscription a notre etat previsionnel de Ia moitie 

des depenses de Ia commission de contr6le. 
II y a aussi un arriere-plan materiel. Nous avons, 
pour notre budget, un droit sans reserve. En inscri-

-;f'. ·vant dans notre etat previsionnel Ia moitie des 
v depenses de Ia commission de contr6le, nous nous 

donnons aussi le meme droit budgetaire pour }'orga
nisation de Ja commission de contr6le. II se trouve 
que nous n'avons pas les memes idees que celles que 
le Conseil a mis en reuvre jusqu'a present quant au 
contr6le des credits europeens. C'est un point tres 
important. La Communaute a une grande responsa
bilite financiere. Les droits de douane et les preleve
ments appartiennent maintenant a Ia Communaute et 
sont des ressources propres par excellence. La 
Communaute ne pourra repondre a cette responsa
bilite que lorsqu'elle disposera d'un bon systeme de 
controle, bien rode. Or, sur ce point, comme vous le 
savez tous, tout ne va pas pour le mieux. 

Certes, Ia Commission des Communautes s'efforce, 
avec succes du reste, d'etendre aux :E.tats membres 
son propre contr6le financier, dont elle partage le 
pouvoir. Mais ce que doivent tout specialement re
chercher les autorites budgetaires, c'est-a-dire le 
Conseil et le Parlement, c'est un organe de contr6le 
financier, dote des pouvoirs et des moyens necessaires 
et independant de Ia Commission: c'est Ia commis
sion de contr6le. Or, Monsieur Coppe, on m'a signale 
que depuis le printemps, la commission de contr6le 
se heurte de plus en plus a des difficultes du c6te de 
la Commission executive, dont les services interdi
raient le libre acces aux archives completes. Par 
ailleurs, des fonctionnaires de certains services de Ia 
Commission se montrent reticents a l'egard de la 
commission de contr6le. On aurait meme, a ce que 
l'on m'a dit, bloque Ia commission dans l'exercice 
de ses fonctions. Des controles qui jusqu'a present 
se sont toujours bien passes, se heurtent brusquement 
a des difficultes. Monsieur le President, je viens ainsi 
d'aborder un probleme qui est tellement grave que 
ce Parlement doit renforcer son action de contr6le. 
Pour cela, il doit creer un Jien direct avec cet organe 
de controle. Voila qui explique notre demande 
d'inclure 50 °/o des depenses de cet organe dans notre 
propre budget. 

Monsieur le President, compte tenu de ces proposi
tions de modification, notre budget s'eleverait a 
13 018 929 unites de compte. Toutes ces propositions 
de modification ont ete arretees apres une discussion 
approfondie et en accord avec le bureau et les 
commissions interessees. Je vous prie done d'adopter' 

v-~-le rapport que je vous presente. 
1 

' ( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

La discussion generale est close. 

Je rappelle que conformement a !'article 23 his du 
reglement, le Parlement sera appele a se prononcer 

·"',,I>,!' 
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par des votes distincts et successifs sur chaque propo
sition de modification, chaque section du projet de 
budget, done sur Ia section I, sur !'ensemble du projet 

- de budget et sur une proposition de resolution rela
tive a ce budget. 

Tous ces votes sont prevus pour Ia seance de jeudi. 

6. Souhaits de bienvenue a MM. Picardi 
et W esterterp 

M. le President. - Je salue cordialement M. Picardi, 
secretaire d'Etat italien au Tresor et president en 
exercice du Conseil. 

( Applaudissements) 

Je salue egalement notre ancien collegue M. Wester
terp, secretaire d'Etat neerlandais aux affaires 
etrangeres. 

Messieurs,_ soyez les bienvenus. 

( Applaudissements) 

7. Budget general des Communautes europeennes 
pour 1972 

M. le President.- L'ordre du jour appelle Ia discus
sion du rapport de M. Dulin, fait au nom de Ia 
commission des finances et des budgets, sur le projet 
de budget general des Communautes europeennes 
pour l'exercice 1972 (doc. 171/71 et 171/71 annexe 
B). 

La parole est a M. Picardi. 

M. Picardi, president en exercice du Conseil des 
Communautes europeennes. - (I) Monsieur le iPresi
dent, Mesdames, Messieurs, je vous remercie de vos 
cordiales paroles de bienvenue et, pour ma part, je 
vous salue egalement, Monsieur le President, ainsi 
que tous les membres de 1' Assemblee. 

Pour ce qui est du present debat, je dois souligner 
'que !'adoption de la nouvelle procedure budgetaire 
instituee par le traite du 22 avril 1970 a indubitable
ment resserre les liens unissant le Parlement et le 
Conseil. 

M. Aigner vient de souligner cet aspect politique a 
un tout autre propos. ]'ai pour ma part d'ailleurs pu 
participer personnellement aux travaux de la commis
sion des finances et des budgets lors de la reunion 
qui s'est tenue a Rome le 13 octobre 1971. Le ministre 
Moro a presente par la suite le projet de budget au 
cours de la session parlementaire du 20 octobre 1971. 

M. Moro et moi-m~me avons eu !'occasion de repon
dre a de nombreuses questions et d'6claircir certains 
problemes. Je pourrais aujourd'hui me limiter a re
pondre aux autres questions qui pourraient m'~tre 

eventuellement adressees : je le ferai bien volontiers 
au cours de ce debat. 

Monsieur le President, je voudrais toutefois vous 
presenter, et vous exposer quelques-unes des modiii
cations que le Conseil se propose d'apporter a son 
projet de budget en souhaitant qu'elles soient adop-
tees par le ·Parlement. · 

Le 8 novembre 1971, le Conseil vous a transmis une 
note additionnelle ·Concernant trois problemes sur 
lesquels le Conseil a pris une decision apres l'adop
tion du projet de budget proprement dit. 

Le premier concerne les previsions budgetaires du 
Conseil lui-m~me. Vous savez que notre Secretariat 
assure le secretariat de la Conference entre .Ja Com
munaute et les quatre pays candidats a !'adhesion. 
Or, nous nous trouvons aujourd'hui a Ia veille de 
la signature du traite d'adhesion. 

En effet, le vote favorable exprime par le Parlement 
britannique le 28 octobre 1971 ouvre Ia phase finale 
des negociations dont tous les tpays participants 
s'accordent a souhaiter Ia prompte conclusion. 

Le secretariat de la Conference doit faire un effort 
considerable pour elaborer les textes des :traites et 
des autres actes qui devront ~tre egalement dispo
nibles dans les langues des pays .candidats. 

L'augmentation substantielle de credits que ie Conseil 
se propose d'affecter au chapitre special destine aux 
travaux de Ia Conference concerne exclusivement la 
traduction, Ia mise au point linguistique et Ia prepa
ration des textes indispensables a Ia signature et a la 
ratification parlementaire des traites d'adhesion, des 
documents annexes et des actes du droit derive. 

C'est pourquoi le Conseil compte, pour !'adoption 
de cet amendement, sur !'esprit de collaboration du 
Parlement qui ne disposera 1pas, il est vrai, du delai 
de 45 jours prevu par le traite. Permettez-moi, Mon
sieur le ·President, de solliciter instamment le Parle
ment d'accepter Ia reduction du delai normal afin 
de pouvoir disposer a tres breve echeance, des textes 
indispensables a Ia signature du traite d'adhesion 
dont !'importance historique n'echappe a personne. 

Le second probleme, Monsieur le President, d'une 
importance moindre, ne vous est pas inconnu. II 
s'agit de Ia modification de l'organigramme du Co
mite economique et social. Vous vous rappelez que 
Ie Conseil a accorde aux institutions certaines trans
formations de postes conformement a une politique 
que j'ai deja eu !'occasion d'exposer a Ia commission 
des finances et des budgets. Lors de !'elaboration du 
projet de budget, aucune transformation de postes 
n'a toutefois ete accordee au Comite economique et 
social. ,Le Conseil a voulu combler cette .Iacune et 
propose 'quatre :transformations de postes reclamees 
par le Comite economique et social (1 LA 5 en LA 4, 
1 LA 6 en LA 5, 1 B 3 en B 2, 1 C 3 en C 2). 



Seance du mardi 16 novembre 1971 39 

Picardi 

Vous connaissez egalement, Monsieur le President, 
le troisieme prohleme puisqu'il a fait !'objet du pro
jet d'etat previsionnel supplementaire presente par la 
Commission. 11 s'agit en !'occurrence d'octroyer a 
cette institution un certain nombre de postes sup.ple
mentaires permettant d'etoffer la direction ,, Contr61e 
de securite ». 

Le Conseil n'a pu malheureusement faire droit a 
toutes les demandes de la Commission, et cette der
niere a par ailleurs formule une reserve au moment 
du vote du Conseil. Quoi qu'il en soit, la proposi
tion du Conseil d'accorder trois postes A, six postes 
B et quatre postes C, constitue un premier pas vers 
Ia solution de certains problemes immediats et urgents 
que Ia Commission doit affronter en matiere de' 
contr6le de securite a !'Euratom. 

Monsieur le President, tres brievement je ferai part 
de mon hesitation a presenter en plus des modi£ica
tions dont j'ai precedemment parle, un second adden
dum. 11 n'a pas ete possible de saisir en temps utile 
le Parlement de cette question puisqu'elle a ete, hier 
seulement, proposee au vote du Conseil. Vous me 
permettrez done de fournir quelques precisions ~ 
cet egard. 

La Cour de justice desire entreprendre des 1972, Ia 
traduction en anglais, en danois et en norvegien d'une 
partie du recueil de Ia jurisprudence communautaire 
et Ies six Etats membres sont rapidement parvenus a 
un accord pour faire droit a cette demande. Toute
fois, avant de voter un addendum au projet de bud
get, le Conseil entend etre sur de !'interet que les 
autres pays candidats portent a ces traductions qui 
- reconnaissons-le - ne s'imposeraient pas. II sera 
done necessaire de se mettre en relation avec les pays 
candidats. II s'ensuit que le Conseil propose d'ajouter 
aux previsions budgetaires de Ia Cour un chapitre 
special dote d'un credit de 254 300 u.-c. Toutefois, ce 
credit demeurera bloque jusqu'au moment ou les 
contacts avec les pays candidats auront demontre 
avec certitude !'interet que ces derniers portent a 
!'affaire. Dans ce cas, Ia traduction commencera des 
1972. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, des 
circonstances particulieres ont amene le Conseil a 
presenter directement au Parlement les modifications 
du projet de budget arrete le 20 septemhre 1971, que 
je viens de vous exposer, de fa~on qu'un vote du 
Parlement intervienne au cours de Ia presente session. 
Je n'ignore pas les ·difficultes qu'entraine cette pro
cedure tant pour le Parlement - puisque Ia commis
sion des finances et des budgets n'a pas eu !'occasion 
d'examiner ces taxes - que pour les services parle
mentaires. Seuls les imperatifs d'ordre politique et 
les necessites du moment justifient cet etat de choses 
qui, je l'espere, ne se reproduira pas a l'avenir. 

Monsieur le President, comme je l'ai declare au debut 
de mon expose, rna participation personnelle aux 

travaux de Ia commission des finances et des hudgets 
ainsi que !'expose introducttf du ministre Moro de
vant le Parlement reuni en session pleniere, me dis
pensent de parler de fa~on exhaustive du document 
budgetaire. 

Apres avoir entendu les divers orateurs inscrits, je 
repondrai globalement, comme durant les precedents 
debats en matiere de budget, aux questions qui me 
seraient eventuellement posees. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Monsieur le President, le presi
dent du Parlement n'a pas a se prononcer sur les 
difficultes qui resultent des desirs du Conseil. L'occa
sion d'une prise de position se presentera cettaine
ment dans le cours de Ia discussion generale. 

La parole est maintenant a M. Dulin qui !'a demandee 
pour presenter son rapport. 

M. Dulin, rapporteur. - Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, nous void arrives au terme 
de Ia procedure d'examen du budget devant notre 
Parlement. Nous avons deja eu !'occasion, en parti
culier lors de notre derniere session, de dire ,quelles 
etaient nos preoccupations devant Ie projet de budget 
qui nous est presente et quelles etaient aussi les orien
tations politiques que le Parlement - ou certains 
de ses membres - voulait voir traduire concrete
men! dans le budget. Ces orientations sont formulees 
dans une proposition de resolution et ont, pour la 
plupart d'entre elles, pris Ia forme de propositions 
de modifications au projet de budget. 

La commission des finances et des budgets, au nom 
de laquelle j'ai l'honneur de vous presenter Ie rapport 
sur le projet de budget pour le prochain exercice, 
a consacre plusieurs reunions a l'examen de ce projet 
et des propositions de modifications. Ce faisant, elle 
a eu a eviter plusieurs ecueils. 

Tout d'abord celui de s'eriger en censeur des propo
sitions de modifications dont elle etait saisie pour 
avis. La commission a examine ces propositions en 
prenant !'avis des commissions interessees dont les 
representants ont pu assister a ses reunions. C'est 
done dans un esprit de parfaite collaboration et de 
concertation Ia plus large qu'elle a delibel'e sur les 
textes qui sont soumis a cette haute Assemblee. 

Un autre ecueil a pu etre evite egalement, a savoir : 
considerer que dans Ia mesure ou certaines reduc
tions, operees dans les credits de l'avant-projet de 
budget, notamment pour Ia section III, ont ete accep
tees, bon gre mal gre, ,par Ia Commission des Com
munau:tes, il convenait que le Parlement les accepte 
aussi, Ia Commission etant mieux a meme que qui
conque de juger si elle pouvait s'accommoder de ces 
reductions. La encore, la commission des finances et 
des budgets a consulte frequemment et largement la 
Commission des Communautes, mais elle a donne 
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son avis en pleine independance, car les credits de 
cette section sont moins les « credits de la Commis
sion>> que ceux de la « Communaute >>. 

Autre ecueil encore, celui que constituent certaines 
propositions tendant a inscrire des credits dont on 
sait qu'ils ne seront pas utilises, faute des decisions 
de base riecessaires au niveau communautaire ; je 
songe aux credits du FEOGA, ainsi qu'a la politique 
regionale. 

Cet ecueil, votre commission l'a evite en ne donnant 
pas un avis :favorable a certaines propositions qui 
n'ont pas de .base juridique mais sont inspirees essen
tiellement par des considerations politiques. 

Cela dit, pouvons-nous, a ce Stade de Ia procedure, 
~tre pleinement satisfaits ? Je dois le dire tout ·de 
suite : non ! Et pour plusieurs raisons. 

Nous avons :11ppris que le Conseil avait deja delibere 
sur Ia collaboration avec le Parlement au stade de Ia 
preparation du projet de budget. Le Conseil a accepte 
cette collaboration mais sous une forme qui ne peut 
nous satisfaire. En effet, seul le president du Conseil, 
et non !'ensemble du Conseil, recevra Ia delegation 
du Parlement. Quand on connait Ia Communaute, 
et surtout le Conseil de ministres, il parait quelque 
peu douteux que le president du Conseil re~oive de 
ses collegues un veritable mandat de negociation. 
C'est cependant ce que nous voulons, et nous insis
terons pour que .cela se realise, tant au Stade de J'et~
blissement du projet de budget qu'a celui de Ia pre
sentation de ·ce projet devant le Parlement au cours 
de Ia periode de session d'octobre et a celui de sa 
discussion au cours de Ia periode de session de 
novemhre. 

Je crois que !'esprit communautaire gagnerait beau
coup a une pratique a laquelle ne s'oppose aucune 
des constitutions de nos :ftats, conttairement a ce que 
certains membres du Conseil ont affirme. 

Un deuxieme motif d'insatisfaction vient de ce que 
nos inquietudes, et sur~out nos incertitudes, devant 
Ia situation monetaire et commerciale de Ia Commu
naute, n'ont pu ~tre temperees par des informations 
pr6cises quant aux effets sur le budget des mesures 
tarifaires et du changement des parites monetaires, en 
particulier de Ia parite de !'unite de ·compte. Nous en 
sommes reduits a des conjectures. Rien n'a 6te dit 
sur ce point, ni par le Conseil ni par Ia Commission. 
En d'autres termes, Ia masse globale du .budget ne 
variera sans doute pas tondamentalement, mais cer
tains postes seront a:ffectes par cette situation. Nous 
devons nous en preoccuper des a present, en particu
lier dans Ia perspective de l'autonomie financiere de 
Ia Communaute et de ses besoins de financement. 

De quelques grands postes hudgetaires comme les 
credits de ·recherche et d'investissements, - totale
ment absents .faute de programme pluriannuel, -
et les credits de Ia politique sociale, tout a fait insuf-

fisants, nous avons deja dit que nous n'etions pas 
satisfaits ; cette insatisfa·ction se traduit par· des pro
positions de modification importantes dont nous 
aurons a debattre apres-demain. 

Quant aux credits de Ia politique agricole commune, 
j'ai deja dit moi-m~me, lors de Ia derniere periode de 
session, combien les nombreuses inscriptions budge
taires ne semblaient pas correspondre aux realites. 
Cette impression n'a pas ete dementie par une ana-

--' -~se plus approfondie du budget. 

Peut-8tre le d6bat de demain nous eclairera-t-il en ce 
qui concerne Ia section « garantie » et Ia section 
(( orientation >>, puisque nous aurons a examiner des 
propositions concernant certains prix agricoles pour 
1972-1973 - d'autres d'ailleurs ne pourront pas 
~nre fixes tant que Ia parite fixe ne sera pas defini
tivement etablie - ainsi que des propositions en 
matiere de structure. 

L'accent a 6te mis, cette annee plus encore que par 
le passe, sur les credits qu'exigent Ia realisation de 
!'union economique et monetaire et Ia mise en reuwe 
d'une politique regionale commune. Nous le devons 
~n grande partie a Ia commission economique qui 
a voulu traduire une preoccupation commune a tous 
les membres de ce Parlement dans une situation que 
l'on n'ose qualifier de critique, mais qui porte en elle 
Ia menace d'une crise tres grave. 

La politique communautaire de Ia jeunesse, que le 
Parlement voudrait stimuler, appelle un e:ffort accru 
de la part des autorites responsables. La formation 
des jeunes peut permettre d'eviter certaines situations 
critiques, certains goulots d'etranglement. 

Le Parlement aura !'occasion de se prononcer sur une 
proposition de resolution qui reprend les principaux 
themes qui ont alimente les reflexions de Ia commis
sion des finances et des budgets, dans ses delibera
tions, qui sont a Ia base des .prises de position sur 
certaines propositions de modification. 

On trouvera egalement dans cette proposition de 
resolution un rappel de Ia necessite d'assurer un meil
leur contr&le du budget et de definir les modalites 
de ce contr&le. Je pense qu'il s'agit Ia d'un point 
extr~mement important qui doit ~tre pris en consi- · 
deration par Ie Parlement. 

Le rapport evoque Ia possibilite de constituer des 
commissions d'enqu~te de ce ·Parlement. C'est Ia une 
des formes que peut eventuellement rev~tir ce 
contr&le. 

Par ailleurs, il est rappele que l'examen du budget 
doit se faire sur la .base de previsions financieres 
pluriannuelles. Nous venons de !l"ecevoir communica
tion de ces previsions. Dans ces conditions, il n'est 
guere possible de situer le budget de 1972 dans le 
cadre de ces previsions. 

Avant de terminer ce hre£ expose sur le projet de 
budget 1972, je voudrais dire quelques mots de 
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!'addendum a ce projet de budget, qui nous a ete 
transmis par le Conseil Ie 9 novembre et dont vient 
de parler M. le minisnre Picardi. II a meme ete ques
tion d'un autre addendum qui nous serait ;transmis 
aujourd'hui meme. 

Le Parlement ne peut accepter d'etre saisi a Ia der
niere minute de propositions budgetaires, lesquelles 
doivent etre examinees tres soigneusement. Seules des 
circonstances exceptionnelles peuvent justifier cetlte 
procedure. Les addenda au projet de budget de
vront, me semble-t-il, etre consideres comme des 
propositions de modification, presentees par Ie 
Conseil au Parlement, et etre traites comme tels. !La 
commission des finances va, des demain, s'en saisi-r 
et donner son avis. Nous pourrons done, au moment 
du vote du budget, prendre position sur Ia base des 
deliberations de vonre commission. 

Au cours de Ia seance d'apres-midi, nous aurons 
d'ailleurs a nous prononcer sur toute une serie de 
propositions de modification du projet de budget. 
Je ne orois pas qu'il soit necessaire de Ies examiner 
des a present. Au contraire, je crois pouvoir dire 
qu'elles ne modifient pas de fa~on essentielle le projet 
de budget, sauf pour ce qui est des credits d'Euratom, 
et qu'elles marquent surtout le volonte d'amorcer 
dans certains domaines une veritable politique com
munautaire. 

Je dis « amorcer », caJr c'est l'imp1;ession immediate 
qui se degage d'un pareil budget. II est .bien modeste, 
compare aux besoins de Ia Communaute. Certes, 
toute activite de Ia Communaute ne se traduit pas, 
heureusement, en termes financiers. Les taches de 
coordination, d'harmonisation vont bien au-dela de 
ce que pourraient laisser supposer les montants des 
credits insorits au budget. II reste que, dans !'en
semble, les credits ne sont pas a Ia JI.leswre des taches 
que Ia Communaute est appelee a remplir. 

Le Parlement tentera de suppleer par Ia manifesta
tion de son sens des responsabilites, de sa conscience 
politique des besoins de Ia Communaute, et par les 
ressouroes de Ia procedure, a cette insuffisance de 
moyens financiers n6cessaires a Ia poursuite de 
l'reuvre communautaire. II tentera egalement de sup
pleer ainsi a !'absence de pouvoirs Iegislatifs et bud
getaires reels dont souffre cette institution, qui doit 
etre !'institution democradque de notre Commu
naute europeenne .. 1 
( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Spenale, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Spenale. - Monsieur le President, mes chers col
legues, au nom du groupe socialiste, je veux d'abord 
marquer notre satisfaction de Ia presence aujour
d'hui parmi nous, de M. le President en exercice du 
Conseil, qui a deja ete des notres a Ia commission 

des finances et des budgets a Rome et je me rejouis 
aussi de Ia presence a ses cotes de nO;tre ancien col
legue, M. Westerterp, qui fut, il n'y a pas si long
temps, un des membres les plus distingues de la 
commission des finances et des budgets. 

Je veux dire toute Ia joie qui est Ia notre de constater 
qu'en franchissant l'etroite .barriere qui separe les 
institutions communautaires et en passant du Pa•r
lement au Conseil, il a su conserver les memes convic
tions et Ia meme ardeur en faveur de !'evolution 
demooratique de nos Communautes. Je !'en remercie 
infiniment au nom de notre groupe. 

Le groupe socialiste, considerant le budget comme 
!'expression concrete des politiques communautaires, 
a accorde beaucoup moins d'importance aux ques
tions de detail et aux budgets administratifs qu'au 
budget dit operationnel, a travers lequel ces politi
ques communes sont mises en reuvre. Sous cet 
angle, il est apparu que le projet de budget qui est 
devant nous avait un certain nombre de defauts, ·dont 
tous, bien sur, ne dependent pas entierement de notre 
volonte. 

II .est incertain dans ses masses budgetaires, decevant 
au niveau de Ia recherche, timide quant au demar
rage du Fonds social renove, hesitant quant a une 
politique commune de l'environnement, vide quant 
a Ia mise en route d'une politique regionale reelle, 
Ieger et peu transparent en ce qui concerne Ia politi
que de Ia jeunesse. 

L'incertitude des masses budgetaires, en recettes 
comme en depenses, n'est pas powr l'essentiel im
putable aux .Communautes ; elle est Ie reflet de !'in
certitude generale des relations commerciales mon
diales depuis les mesures americaines du mois d'aout, 
et il est evidemment impossible de dire avec preci
sion comment se retabliront les equilibres, les pre
occupations etant souvent contradictoires de part et 
d'arutre de I' Atlantique. 

II s'y ajoute !'evolution des marches agricoles mon
diaux, qui ne sont pas toujours dociles aux previsions 
des exper:ts, et dont !'evolution joue a Ia fois sur les 
volumes commerciaux et sur les valeurs en recettes 
et en depenses. Les pro,gres de l'auto-approvisionne
ment reduisent Ie volume des importations, l'enche
rissement de certains produits agricoles reduit le 
pr·oduit des prelevements et, dans le sens de Ia de
pense, le cout des mesures de soutien. 

Qu'en sera-t-il dans les prochaines annees ? Une 
tendance merite notre attention: c'est Ia baisse des 
ressources propres. 

Qu'il s'agisse des preferences generalisees avec les 
pays du tiers monde, de l'elargissement de Ia Com
munaute, des accords envisages avec les anciens pays 
de !'ABLE qui ne rentrent pas dans Ia Communaute, 
tout cela tend a reduire les ressources propres et je 
crois que deja pour 1971, nous nous trouvons, en ce 
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qui concerne les realisations, tres en dessous de ce 
qui avait ete prevu. II y a la un probleme auquel 
nous devrons faire attention, car a parti·r de 1975, 
notre Communaute doit fonctionner exclusivement 
sur la base d'un certain nombre de ressources 
propres ; et lorsqu'on entrevoit le developpement pos
sible des depenses communautaires : a travers le 
Fonds social la politique n!gionale, une politique 
commune acceptable de la recher·che, une politique 
veritable de Ia jeunesse ... il est .certain que nous ris
quons, en 1975, d'avoir des difficultes pour rester 
dans le cadre des ressources propres si nous ne 
sommes pas des a present attentifs a toutes ces ques
tions. 

J'ai dit que la Communaute n'etait pas fautive de 
!'incertitude des masses budgetaires. Tout de meme, 
il est un point sur lequel il parait souhaitable qu'une 
definition intervienne aussi rapidement que possible. 
II s'agit de la definition de l'unite de compte agricole. 

Sans vouloir revenir une fois encore sur cette ques
tion, je rappelle que j'ai pose une ·question ecrite a 
la Commission. II m'avait ete .indique que des ele
ments de rt!ponse etaient prets. C'etailt il y a plus 
d'une semaine et je n'ai toujours rien vu. II serait 
pourtant indispensable qu'une solution intervienne 
dans ce domaine avant le 1er janvier 1972 pour qu'au 
moins un element de ponderation budgetaire soit 
etabli a travers la definition de l'unite de compte. 

Au niveau de la recherche, j'ai declare que ce budget 
etait decevant. Le groupe socialiste appuiera la posi
tion qui a ete prise par la commission de l'energie qui 
demande !'inscription au budget de 1972 d'abord 
des credits neoessaires au personnel, aux operations 
en cours, a l'entretien du materiel, mais aussi une 
certaine masse pour pouvoir entamer sans autre delai, 
des qu'un accord sera realise, un pro,g·ramme opera
:tionnel de recherches. 

J'ai aussi souligne que le .budget etait timide au titre 
du Fonds social renove et, a cet egard, le groupe 
socialiste soutiendra la position de la commission des 
affaires et de la sante publique qui a demande le 
retablissement d'un credit de 10 millions d'u.c. sup
prime par le Consei.I. 

J'ai dit encore que le budget paraissait hesitant quant 
au demarrage indispensable d'une politique com
mune de l'environnement. lei, le groupe socialiste 

..__soutiendra la reinscription d'un credit de 100 000 
. 0 unites de .compte pour les etudes necessaires a la defi

nition d'une politique commune de l'environnement. 

J'ai note enfin le vide du budget concernant la politi
que structurelle regionale. lei encore, le groupe socia
liste soutiendra la position de la commission economi
que qui a demande la creation permettant de de
maner cette politique regionale structurelle. 

Voila pour l'essentiel de ce qui nous a preoccupes, 
etant entendu que nous souhaitons une meilleure 

transparence du budget en ce qui concerne les 
actions ·COnsacrees a la jeunesse et, dans les annees 
a venir, un effort encore accru en faveur de cette 
jeunesse. 

]'en viens maintenant aux problemes de procedure. 

Je dois bien dire ·que la procedure que nous avons 
suivie cette annee est insuffisante, mais peut-etre 
etait-ce inevitable ? C'est la premiere fois que nous 
mettons en application Jes accords de Luxembourg 
d'avril 1970 et je crois finalement qu'il y a beaucoup 
de bonne volonte de Ia part de 't)outes les institutions. 

La Commission a tenu son contrat : elle a livre son 
budget a temps. Le Conseil en a fait autant et chacun 
a consenti un veritable eftort qui s'est traduit par une 
collaboration inter-institutionnelle, qui, a d6faut de 
bases juridiques, de bases parfaites, a fonctionne 
convenablement grace a la bonne volonte ·des 
hommes, et cela est deja tres encourageant. 

Mais cette procedure reste rt:res imparfaite et je pense 
que le Conseil en est conscient puisqu'il a du lui
meme deposer des propositions de modifications ces 
jours derniers et encore aujourd'hui meme en seance. 
Je ·reviendrai sur ce point, un instant, tout a l'heure. 

Tout recemment, nous avons eu communication d'une 
lettre qui a ete adress6e par le president en exercice 
du Conseil, M. Moro, a M. le president Behrendt, 
pour definir quels seraient les contacts entre le 
Conseil et le Parlement au cours de la premiere phase 
de !'elaboration budgetaire, celle ou le Conseil pre
pare le pmjet de ·budget. 

Je ne saurais prendre position ici - et le groupe 
socialiste ne l'a pas fait - sur les procedures qui 
sont proposees par le Conseil. Mais il serait injuste 
de ne pas dire que, dans ses nouvelles propositions, 
le Conseil a fait, a tout le moins, un pas considerable 
dans le sens des positions qui etaient celles du Par
lement europeen. Et tout en reservant pour les dis
cussions a venir la position que la commission des 
finances et des budgets, le bureau et Ie Parlement 
prendront en la matiere, je crois que nous devons 
noter qu'il y a eu la la marque d'une indiscutable 
comprehension dans le sens des souhaits du •Parle
ment europeen. 

Pour la deuxieme phase, je crois que le Conseil a 
considere trop vite qu'elle etait pleinement satisfai
sant·e. La deuxieme phase, c'est ·celle qui est en cours . 
Elle ne sera pleinement satisfaisante que si, comme 
il advient d'une fac;on generale dans les debats bud
getaires devant les Parlements nationaux, le repre
sentant du Conseil a, au cours du debat budgetaire 
et non au cours de la premiere seance de presenta
tion du budget, la possibilite de negocier c'est-a-dire 
d'accepter ou de refuser des ·amendements. S'il n'a 
que la possibilite de les refuser, sa presence pour 
une deuxieme lecture n'a pas une signification bien 
plus grande que sa presence une seule fois. S'il ne 
peut venir ici que pour nous redire ce qui nous a 
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Spenale 

deja &e dit trois semames auparavant et declarer 
que le Conseil ne peut rien dire d'autre, H est cer
tain que c'est une simple repetition. Je le dis sans 
discourtoisie, puisque je me suis felicite tout a l'heure 
de 1a presence du president en exercice du Conseil 
et que, physiquement et personnellement, sa pre
sence nous fait plaisir. Mais en ce qui .concerne la 
signification juridique et politique de cette presence, 
nous souhaitons qu'elle puisse etre active et reelle. 

De toute fa~on, cette annee, cette procedure a ete 
tres peu satisfaisante au premier stade et elle ne 
pourra guere l'etre davantage au deuxieme. Pour 
cette raison meme, il est indispensable que le Conseil 
accorde une attention toute particuliere aux proposi
tions de modification qui seront adoptees au cours 
de cette periode de session par le Parlement euro
p6en, puisqu'il n'y a jamais eu un veritahle dialogue 
de fond, avec des possibilites transactionnelles, entre 
les uns et les autres. Le Conseil va etre saisi de ces 
propositions et, dans sa souverainete, trancher mais 
s'il le faisait sans rien r·etenir, nous serions profon
dement de~us. 

Cela ne veut pas dire que nous pensons que le 
Conseil doit accepter toutes les propositions de mo
dification, car, bien entendu, il a ses responsabilites 
propres et son libre arhitre. Mais nous comprendrions 
tres mal ,qu'il n'en accepte aucune, ,parce que cela 
voudrait dire qu'il considere notre pouvoir de nego
ciation comme tout a fait negligeable. Et nous avons 
d'autant plus de raisons de demander cela que, 
comme I'a souligne notre ·rapporteur, que je £elicite 
pour son excellent travail, la commission des finances 
et des budgets, ainsi qu'il l'a dit, a travaille avec le 
p1us grand serieux, evitant de donner a ses proposi
tions un caractere dialectique inutile, evitant de 
retoucher le budget du Conseil, et, sauf lorsqu'il 
peut s'agir d'elements touchant a une politique consi
der6e par le Parlement comme essentielle, de re-

c-- toucher toute inscription du projet de budget deja 
~~ite avec le consentement de la Commission et du 

·conseil. 

ces, puis daons cette Assemblee ; mais, pour eclairer 
le debat qu'aura demain la commission des finances 
et des .budgets, je souhaite ,poser une question au 
president du Conseil. 

II est evident que, normalement, toute proposition 
budgetaire doit passer par la filiere normale et subir 
des procedures qui s'echelonnent sur quarante-dnq 
jours. De la traduction de !'intervention du president 
du Conseil, j'ai retenu que nous etaient presentees 
<< des propositions de modificaotion que le Conseil 
lui-meme desire appor:ter a son projet de budget >>. 

Est ainsi posee la question du droit du Conseil d'in
troduire, pendant que la procedure budgetaire se 
d6roule devant notre Assemblee, des propositions 
de modification. C'est une question a laquelle nous 
devons reflechir, et j'aimerais savoir si telle est bien 
!'opinion de la presidence du Conseil. La question 
n'a ete tranchee jusqu'ici ni dans nos gentleman's 
agreements, ni dans la resolution du 21 avril, ni par 
les contacts que nous avons eus avec le Conseil, ni 
en:fin dans notre reglement interieur. 

Dans chacun de nos pays, au cours des debats devant 
les Assemblees, le representant du gouvemement 
peut, a tout moment, aussi longtemps que les votes 
n'ont pas eu lieu, proposer des amendements. Tl n'y 
a done, a priori, selon moi, pas de raison que l'on 
ne s'engage pas dans cette voie, si nous voulons un 
debat budgetaire ou chacun puisse jouer un role 
aussi actif et complet que possible. 

Je serais simplement heureux de s·avoir si c'est bien 
ainsi que l'entend la presidence du Conseil. Dans 
!'affirmative, nous allons examiner ce point. et, si 
nous en sommes d'accord, il faudra que demain, a 
17 heures, un representant du Conseil vienne devant 
la commission des finances et des budgets defendre 
ces propositions de modification. Si, par con.tre, il 
s'agit de la present·ation d'un complement budge
tail'e, d'une sorte d'edition supplementaire du 
budget, nous retombons obligatoirement dans la 
longue marche des quarante-cinq jours. 

II est indispensable que le Conseil - apres reflexion, 
d'ailleurs car la question n'est pas si simple - nous 
fasse connaltre sa position a ce sujet, afin 1que nous 
puissions, aussi rapidement que possible, definir la 
notre, a pres consultations entre la commission· des 
finances et des budgets, le bureau peut-etre, et l'As
semblee elle-meme. 

TeHes sont les premieres remarques que je 
]'en aurais termine, Monsieur le President, s'il n'y \~ presenter au debut de ce debat general. 
avait le probleme pose par les propositions de modi-

1
" . 

fication introduites par le Conseil. Je me permets, · (Applaudzssements) 

Ayant travaille dans un esprit extremement sage, et 
extremement constructif, je crois que cela nous est 
un titre supplementaire pour demander que Ie 
Conseil accorde aux propositions de ce Parlement 
tout le serieux qu'elles meritent et aussi tout le res
pect que l'on doit a notre Assemblee, ~qui doit bien, 
cette annee deja, avoir une audience •l'enforcee par 
rapport au passe. 

voulais 

un instaont, de parler ici en taont que president de la 
commission des finances et des budgets, le groupe 
socialiste n'ayant pas eu !'occasion de deliberer de 
ce probleme. 

Ces propositions de modification, nous les examine
rons evidemment, d'abord en commission des finan-

M. le President. - Avant de donner la parole a 
l'orateur suivant, je voudrais faire une mise au point 
sur la discussion generale. 

La discussion por:te egalement sur les propositions 
de modification. II y en a actuellement 25. 
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Or, je constate que jusqu'a ,present il n'y a guere eu 
de prises de position sur ces propositions de modi£i
cation et que je n'ai que de rar·es orateurs ~nscrits 
a leur sujet. 

Je vous prie done de prendre en consideration les 
propositions de modification a }'occasion de ·Cette 
discussion generale etant donne que la seance de 
jeudi sera reservee exclusivement aux votes. Notre 
temps etant trop mesure, nous ne pour·rons pas en
gager une discussion sur les 25 propositions de modi
fication. Celles-ci doivent etre examinee maintenant 
en presence du .president du Conseil. 

La parole est a M. Aigner, au nom du groupe demo
crate-chretien. 

M. Aigner. - (A) Monsieur le President, mes chers 
collegues, j'ai le tres agreable devoir de transmettre 
a M. Dulin les felicitations de mon groupe pour son 
excellent et remarquable rapport. M. Dulin est arrive 
a presenter ce rapport malgre des delais tres courts 
et des deliberations menees tambour battant. Je 
remercie egalement le personnel du secretariat qui a 
pu nous soumettre tous les documents dans les delais 
alors qu'il etait terriblement presse par le temps. 
Je voudrais remercier egalement M. Spenale, le presi
dent de Ia commission des finances et des budgets, 
qui a su guider les travaux de la commission avec 
son brio habitue!. Merci beaucoup, Monsieur 
Spenale! 

Sur le fond, Monsieur le President, je constate que 
pour Ia premiere fois nous avons pu respecter 
presque integralement le calendrier fixe dans le traite 
du 22 avril et dans notre propre reglement. De leur 
cote, Ia Commission et le Conseil nous ont laisse, 
dans le cadre de ce calendrier, des delais pratiquement 
normaux pour deliberer. 

La commission competente au fond a examine ce 
budget par deux fois en presence de Ia Commission 
executive puis par deux fois en presence du Conseil 
et meme de son president, enfin a plusieurs reprises 
en liaison avec les groupes et les autres commissions 
parlementaires au point que !'on peut dire que Ia 
majorite des propositions de modification, sur les
quelles je reviendrai, ont ete pratiquement adoptees 
en accord avec les groupes et les commissions et si 
bien qu'il n'y aura aucune demande de parole de 
caractere specifique. 

Monsieur le President, je voudrais rappeler les bases 
juridiques de Ia deliberation budgetaire. En applica
tion du traite du 22 avril, le Conseil doit se prononcer 
a Ia majorite qualifiee s'il veut rejeter une decision 
du Parlement tendant a augmenter des depenses pour 
un poste donne du budget ; chaque fois qu'une aug
mentation se repercute sur !'ensemble du budget, le 
Conseil doit se prononcer a Ia majorite qualifiee. 
S'il n'y a aucune modification, le Parlement arrete 
definitivement le budget ; voila Ia base juridique. 

Monsieur le President, je crois qu'il faut rappeler 
cette position juridique ainsi que le dialogue perma
nent avec le Conseil. Permettez que je repete ce que 
j'ai deja dit lors de Ia premiere discussion. 

Nous constatons avec une grande preoccupation qu'il 
n'y a pas de continuite dans les deliberations. D'une 
session a !'autre, le president en exercice d~ Conseil 
change. II en resulte des difficultes non seulement 
pour nous mais aussi pour Je Conseil. 

Cette situation accentue un deuxieme danger : la 
veritable volonte politique n'est pas dictee par le 
Conseil mais par un appareil de fonctionnaires. Dans 
une certaine mesure cet appareil de fonctionnaires 
impose une certaine volonte politique. Je crois qu'il 
faut bien voir cette evolution dangereuse et que nous 
devrions un jour engager entre nous un debat sur ce 
sujet pour remedier a cette situation. 

Un des grands problemes que M. Spenale a deja 
signale est celui des recettes. Pour Ia premiere fois 
le taux des recettes propres est tres eJeve puisqu'il 
represente 46 °/o des recettes totales, les 54 Ofo restants 
etant constitues par des contributions des F.tats mem
bres. Or les recettes propres, prelevements agricoles 
et droits de douane sont, de par leur structure, tres 
sensibles a la conjoncture de sorte que toutes les 
estimations sont sujettes a des risques. 

Nous ne savons pas queUes seront les incidences 
de Ia politique protectionniste, pratiquee notamment 
par les F.tats-Unis. Si Jes courants d'echanges baissent, 
nos recettes baisseront aussi. Et que devient notre 
unite de compte ? Personne ne peut dire aujourd'hui 
quelle sera Ia charge fiscale de nos F.tats membres. 
Nous ne savons pas ce que les parites seront demain. 
Voila des risques dont nous pouvons prendre acte, 
mais sans pouvoir rien y changer. 

L'ensemble du budget subit une progression nor
male. Par rapport a 1971, nous constatons une aug
mentation de 80 millions d'u.c. en chiffres ronds. Je 
crois qu'il s'agit la d'une progression normale. 

Mais il y a un point qu'il faut souligner bien haut : 
85 Ofo des depenses totales concernent le seul FEOGA. 
II s'agit de 3,5 milliards qui se repartissent comme 
suit : 2,6 milliards au titre de Ia section « garantie ,. 
et environ 0,8 milliard au titre de Ia section « orien
tation>>. Je ne pense pas que l'on puisse parler d'une 
vision d'une Communaute d'interets partages. Que 
deviennent l'energie, Ia recherche, le social, les inves
tissements dans le secteur des transports, la politique 
etrangere, Ia defense ? 

A propos des 3,5 milliards de depenses agricoles, il 
faut dire que nous n'avons pas eu de documents sta
tistiques de base vraiment exacts. A mon sens, le 
Conseil ne pourra que constater que ces 3,5 milliards 
ne sont qu'une simple reconduction. Nous ne savons 
pas queUe sera la situation definitive. Cela signifie 
que la marge de manreuvre de Ia Commission est 
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plus grande que celle du Parlement en matiere 
d' engagements. 

Dirai-je qu'en 1971 sur Ies 3,5 milliards inscrits pour 
l'agriculture, 1,4 milliard seulement a ete depense au 
cours des dix premiers mois ? 

Monsieur Ie President, lorsque je rappelle les dis
cussions que nous avons eues avec M. Mansholt, je 

~ois des sourires sur certains visages. On n'a cesse 
v ~ nous dire que par suite des excedents de produc-
~ tion Ie FEOGA atteindrait des milliards. Or, le fait 

est que Ie fleuve de Iait que l'on nous a annonce a 
bien tari et nous avons maintenant une penurie de 
Iait. 

Monsieur Ie President, je voudrais citer maintenant 
un exemple pour vous montrer combien cette evolu
tion est dangereuse parce qu'il est impossible de faire 
des previsions precises avec des produits agricoles. 
Certains representants d'un £tat membre cherchent 
actuellement a utiliser les credits destines aux inter
ventions dans le secteur des cereales pour couvrir 
integralement les cou.ts par abandon du systeme des 
forfaits. Cela signifierait que l'on ignorerait totale
ment l'utilite economique des credits mis en reuvre. 
Lorsqu'un £tat membre, une association ou un orga
nisme public est contraint d'ajouter des credits pro
pres aux subventions de Ia Communaute, il est certain 
que l'interet de cet organisme ou de cet £tat est lie 
a une bonne gestion. Par contre, Ie principe de Ia 
bonne utilisation des credits n'est absolument plus 
garanti Iorsque l'on cherche a couvrir Ia totalite des 
c011ts par des actions de Ia Communaute. 

Bien qu'il s'agisse ici d'une operation hautement 
politique et que Ies depenses se chiffrent a plusieurs 
centaines de millions d'u.c., Ia Commission serait en 
droit, compte tenu des bases juridiques actuelles, 
d'arreter des dispositions en ce sens par le biais de 
reglements sans prendre !'accord du Parlement. La 
Commission jouirait done d'un droit incontr6le en 
ce qui concerne !'execution du budget. C'est pourquoi 
je suis tres heureux que M. Coppe nous ait assure 

· en commission des finances et des budgets que tous 
les reglements qui entraineraient des charges finan
cieres ne seraient arretes qu'en liaison avec le Parle
ment, meme si elles restent a l'interieur des masses 
globales. 

Monsieur Ie President, je crois que si cette promesse 
n'etait pas -tenue, ce Parlement aurait certainement 
a faire face au plus grave conflit qui ait jamais surgi 
entre le Parlement et Ia Commission depuis Ia crea
tion des Communautes. Je ne crois pas que compte 
tenu des bases juridiques actuelles, nous pourrions 
accorder une telle marge de manreuvre a Ia 
Commission. 

Monsieur le President, j'en viens au probleme que 
j'ai deja aborde a !'occasion de notre propre budget. 
II nous faut une commission de contr6le qui soit 
reellement et pleinement en mesure de remplir son 

role, qui elaborerait en liaison etroite avec les Cours 
des comptes nationales et en evitant tout double 
emploi, un systeme de controle bien au point. La 
Communaute a des ressources propres pour les
quelles elle est seule responsable. Les Parlements 
nationaux demanderont de plus en plus que le Parle
ment europeen prenne ses propres responsabilites. 
Compte tenu des nombreuses obscurites dans Ies 
chiffres, et des abus, il est plus que temps de couper 
court a tous Jes << si )) et << oui mais )) avances du 
cote national. L'important pour nous, ce n'est pas 
d'exiger Ia reinscription de quelques milliers d'unites 
de compte par-d ou par-la dans les credits agricoles, 
mais de modifier, grace a notre experience du 
controle, les organisations de marche, Ies interven
tions, les bases juridiques de fas;on a economiser des 
centaines de millions qui ne sont pas utilises confor
mement a la volonte du legislateur. 

En ce qui concerne les credits d'Euratom, mon groupe 
partage les idees de Ia commission des finances et 
des budgets. Nous estimons egalement que le Conseil 
devrait retablir les credits de 89,4 millions d'u.c. 
Je n'ignore pas les difficultes qui existent. La Commis
sion n'a pas encore ete en mesure de soumettre au 
Conseil pour approbation un programme pluriannuel 
de recherche. Nous preferons une bonne deliberation 
qui deboucherait sur un programme realisable dans 
des delais convenables a une decision hative dont Ia 
realisation se heurterait a des difficultes. 

Nous pensons qu'il faut d'ores et deja decider de 
commencer les programmes deja arretes, de pour
suivre des programmes en cours ou anciens et etablir 
des previsions budgetaires pour un nouveau pro
gramme qui sera certainement arrete. 

La procedure d'un budget supplementaire qui sera 
identique a Ia procedure du budget normal nous 
causera de tels soucis et nous imposera des delais 
tdlement courts que meme le recours aux douziemes 
ne nous permettra pas de supprimer les difficultes. 

E.tant donne Ie caractere contraignant des depenses 
et Ie fait que le budget doit etre un tout, nous deman
dons que ces credits soient integralement re'tablis. 

Au nom de mon groupe, je voudrais egalement prier 
le Conseil de retablir les 105 millions d'u.c. initiale
ment prevus pour le Fonds social europeen. Je pense 
que Ies interventions au titre de !'article 5 du Fonds 
renove, c'est-a-dire Ies interventions de type B sont 
au moins aussi importantes que Ies interventions de 
type A visees a !'article 4 du Fonds social renove. Bien 
sur, on peut ici aussi avancer des contre-arguments 
techniques et financiers mais lorsqu'il s'agit d'une 
masse definitive de 300 millions d'u.c. au minimum, 
comme c'est precisement Ie cas, on ne devrait pas 

....----.reduire de 10 millions d'u.c. une inscription budge-
\;) taire de 105 millions d'u.c., comme le Conseil l'a 

fait. 

En ce qui concerne les credits pour Ia politique en 
matiere d'environnement et ceux pour Ia politique 
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Aigner 

de Ia jeunesse, je voudrais me rallier expressement 
a Ia position de notre president, M. Spenale, qui a 
egalement parle au nom de son groupe. 

Je voudrais enfin aborder l'organigramme. Les pro
positions du Conseil ne s'expliquent olairement que 
si on les rapproche du budget supplementaire de 
1971. Je comprends que le Conseil soit tres prudent 
a l'egard des demandes en personnel de la Commu
naute. Nous connaissons, pour l'avoir constate au 
plan national, le processus de gonflement qui est 
inherent aux demandes en personnel. Pourtant je ne 
peux me garder d'une certaine critique. Dans son 
budget supplementaire, b Commission a demande 
532 postes. Le Conseil n'en a accorde que 82 dans 
ce budget supplementaire. Dans le nouveau budget 
c'est-a-dire celui que nous examinons presentement, 
Ia Commission a demande 206 postes et le Conseil 
n'en accorde que 140. Je crois done que quelque 
chose ne va pas. Ou bien Ia Commission se dit : j'ai 
besoin de 100 postes, je dois done en demander 200 
pour en avoir au moins 100, car si j'en demande 
100 on m'en supprimera automatiquement 50 et je 
n'en aurai que 50. Ou alors le Conseil decide des 
reglements et des actions de la Communaute mais 
refuse a la Commission le personnel indispensable 
pour realiser ces taches. Pour un parlementaire, meme 
s'il essaie depuis dix ans de percer les mysteres de 
l'organigramme, il est vraiment difficile de compren
dre le jeu qui se joue reellement. Nous avons bien 
souvent demande, meme par l'intermediaire de la 
commission des finances et des budgets que Ia com
mission nous remette un organigramme precis par 
service. Jusqu'a present la Commission n'a pas pu 
nous le remettre. Je crois que nous n'arriverons a 
une meilleure transparence des demandes en person
nel qu'en suivant ce que j'ai dit. 

Monsieur Coppe, la Commission ne pourrait-elle 
pas charger un jour un institut independant de radio
graphier son corps de fonctionnaires. La Commission 
doit adopter des conceptions modernes de manage
ment. Peut-etre parviendrait-on alors a concevoir 
avec le Conseil une politique du personnel qui ne 
nous plongerait plus tous les ans dans le meme 
dilemme. 

Sur un point j'approuve le Conseil : c'est 1lorsqu'il 
pretend que les problemes de carriere ne peuvent 
pas etre resolus en demandant des postes nouveaux, 
mais uniquement en respectant le statut. 

Enfin, Monsieur le President, je voudrais dire que 
notre groupe s'est rallie a l'unanimite aux votes de la 
commission des finances et des budgets sur les diffe
rentes propositions de modification. 

Au nom demon groupe, j'invite l'Assemblee a adop
ter sans reserve le projet de budget et Ia proposition 

s', de resolution de la commission des finances et des 
--' budgets. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Esteve, au 
nom du groupe de l'UDE. 

M. Esteve. - Monsieur le President, pour la pre
miere fois de son histoire, le Parlement europeen 
dispose d'un veritable pouvoir de controle budge
taire, et nous devons nous feliciter que notre institu
tion puisse, de ce fait, debattre non plus seulement 
sur des declarations d'intention, mais sur des propo
sitions precises, chiffrees et amendables, des orienta
tions definies par l'executif. 

Informe en debut d'annee des intentions de Ia 
Commission dans l'exercice de son droit d'initiative 
et de son pouvoir de proposition, critique de sa 
gestion passee dans le cadre du Rapport general 
annuel, le Parlement europeen amorce ainsi le dia
logue avec l'executif. Desormais, des le debut de Ia 
procedure budgetaire et jusqu'aux ultimes delibera
tions, un dialogue politique continu a lieu entre le 
Conseil et le Parlement. 

Notre groupe se felicite, en particulier, que le Conseil 
ait accepte, le 8 novembre dernier, d'associer le Parle
ment europeen a Ia phase d'elaboration du budget, 
compte tenu de la nature des differentes institutions 
europeennes. II continue a penser que, malgre les 
dynamiques initiatives de M. Spenale, president de la 
commission des finances et des budgets, la solution 
arretee est sage. Une cooperation entre les deux insti
tutions est utile, mais une immixtion de notre Parle
ment dans les travaux du Conseil eut ete contraire au 
principe de Ia separation des pouvoirs, comme le 
president de notre groupe, M. Triboulet, a eu !'occa
sion de !'exposer au bureau. 

Telle est Ia premiere remarque que je suis charge de 
presenter au nom de notre groupe sur ces nouveau.'C 
pouvoirs de controle et sur Ia procedure de dialogue 
avec l'executif. 

Mais puisqu'il £aut parler de chiffres, je voudrais 
faire une deuxieme remarque. 

ll en est du budget de nos Communautes comme de 
celui de nos £tats respectifs : il est tributaire des 
effets economiques et monetaires des mesures pro
tectionnistes prises par le president des :F.tats-Unis. 
Notre rapporteur M. Dulin, que je tiens egalement 
a feliciter, souligne justement au paragraphe 6 de 
son rapport « la crainte... que la diminution des 
echanges commerciaux, resultant en particulier de Ia 
surtaxe americaine de 10 °/o, n'entraine une diminu
tion des ressources propres >>. 

Tousles courants d'echanges risquent, en effet, d'etre 
perturbes au fur et a mesure du prejudice subi par la 
Communaute. 

C'est pourquoi, des le retour a des parites de change 
fixes a l'interieur de Ia Communaute, il conviendra 
de relancer l'union economique et monetaire, dans la 
mesure ou sa mise en place doit permettre a la Com-



Seance du mardi 16 novembre 1971 47 

munaute elargie d'agir avec fermete et cohesion et de 
parler d'une seule voix, c'est-a-dire de presenter un 
front commun. 

Dans cette perspective, notre groupe a tenu a presen
ter une proposition de modification au budget de la 
Commission, tendant a retablir les credits qu'elle 
avait prevus pour le fonctionnement de certains co
mites qui jouent un role actif dans lla mise en place 
de l'union economique et monetaire : Comite mone
taire, Comite des politiques conjoncturelles, le Comi
te de politique budgetaire. 

Nous souhaitons vivement que le Parlement entier 
se rallie a notre initiative. 

Mais venons-en au budget lui-meme tel qu'il nous est 
presente par le Consei1, et d'abord aux depenses du 
FEOGA, puisqu'un calcul simple demontre que celles
ci representent environ 87,5 °/o des sommes inscrites 
au projet de budget global de la Communaute. 

Comme l'a souligne la commission des finances et 
des budgets, il est difficile de formuler une apprecia
tion sur les importants credits de ce budget. C'est 
pourquoi nous devons souligner la necessite de dis
poser de previsions pluriannuelles, en reprenant a 
notre compte, comme M. Triboulet le faisait remar
quer a la session d'octobre, la notion de credits d'en
gagement. 

De meme, une telle masse de depenses doit faire l'ob
jet d'un controle approprie, dans lequel il nous est 
apparu que notre Assemblee devrait avoir sa part. 
C'est pourquoi nous avons demande, dans une pro
position de modification qui a ete bien accueilHe par 
la commission des finances et des budgets, que les 
credits de la Commission de controle soient affectes 
pour partie au Conseil et pour partie a notre Assem
biee, la decharge sur les comptes appartenant, en 
effet, desormais communement aux deux institutions. 

Sur le fond, je dirai brievement que les remarques 
presentees par la commission de }'agriculture et re
prises au paragraphe 19 du rapport de M. Dulin 
recuei1lent notre entier assentiment. II convient, en 
particulier, que « le Conseil arrete le plus rapidement 
possible les textes traduisant les accords de politique 
structurelle de mars 1971 ». 

II ne saurait etre question ici de traiter de !'ensemble 
des politiques que traduit le budget qui nous est 
soumis. Nos porte-parole dans les differentes commis
sions ont eu }'occasion de faire valoir !'interet que 
notre groupe portait a Ia politique de Ia jeunesse, a Ia 
politique sociale, a celle de Ia recherche ou a celle 
de l'environnement. 

Je voudrais, pour rna part, conclure sur ce qu'il est 
convenu d'appeler les depenses de fonctionnement. 

L'etude de Ia structure de ces depenses fait appa
raitre !'importance des credits consacres a Ia location 
des immeubles de Ia Commission, credits qui sont 

en augmentation sensible. Ce cout croissant s'est ma
lencontreusement conjugue avec certains vices de 
construction qui ont motive des protestations de Ia 
part du personnel. C'est pourquoi notre proposition 
de modification n° 7, qui tend a diminuer symboli
quement les credits afferents au poste <<immeubles», 
est en fait un appel a une politique plus rationnelle. 

Mais, si les conditions materielles de travail des fonc
tionnaires nous preoccupent, leur situation tout court 
nous preoccupe egalement et d'une fa~on tres serieuse. 

Traditionnellement, Ia periode de fin d'annee est 
}'occasion pour les representants du personnel des 
Communautes de dialoguer avec l'executif. 

Nous sommes attaches a ce que ce dialogue soit 
}'occasion d'une concertation veritable et approfon
die, a ce que l'ajustement normal des remunerations 
soit evalue en fonction du cout de la vie et de 
l'accroissement normal du pouvoir d'achat, et enfin 
a ce que la situation des uns et des autres ne soit pas 
discriminee en fonction du lieu d'affectation. 

Pour rna part, je regretterai que notre Parlement soit 
la victime d'une greve, alors qu'il n'a pas juridique
ment competence en matiere statutaire et que Ia res
ponsabilite en incombe a d'autres institutions. 

Cependant, je tiens a profiter de !'occasion qui m'est 
donnee pour demander que, compte tenu des pers
pectives de l'elargissement, une politique du personnel 
active, complete et dynamique soit menee a l'interieur 
de chacune de nos institutions. 

Monsieur le President, mes chers collegues, j'ai cite 
quelques chiffres et j'ai parle du contexte humain 
puisque tout budget est, en definitive, !'adaptation 
chiffree des besoins des hommes. 

L'annee 1972 s'ouvre dans une certaine incertitude, 
mais comme le releve la Commission dans l'expose 
des motifs de son projet de budget, cette prochaine 
annee sera un moment decisif dans le processus de 
!'integration europeenne. 

Nous en sommes convaincus. Dans l'ceuvre d'ache
vement, d'approfondissement et d'elargissement des 
Communautes, les representants des Etats democrati
ques que nous sommes sauront, au sein de ce Parle
ment, preparer l'avenir. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Fabbrini. 

M. Fabbrini. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je serai tres bref et limiterai mon 
intervention a rappeler les raisons fondamentales 
pour lesquelles nous voterons contre le projet de 
budget que nous a presente le Conseil. 

J'ai deja exprime quelques-unes de ces raisons au 
cours de Ia precedente reunion que nous avons tenue 
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en presence de M. Moro, president en exercice, mais 
j'estime toutefois bon de les rappeler ici en donnant 
a mes paroles valeur de declaration de vote politique. 

Le president de Ia commission des finances et des 
budgets, M. Spenale, a declare que sans entrer dans 
les points de detail du budget, son groupe exprimait 
un avis favorable et donnait done son adhesion au 
projet de budget, le budget etant !'expression de Ia 
ligne politique generale adoptee par Ia Communaute. 

Eh bien, je declarerai que sans entrer non plus dans 
les details comptables du budget, precisement parce 
que le budget exprime une tendance politique gene
rale, que nous desavouons, nous voterons contre 
ce budget. 

Notre vote est essentiellement motive par le fait que 
le budget ne repond pas, a notre avis, aux exigences 
reelles de developpement de Ia Communaute et aux 
exigences qu'exprime a -l'interieur de cette Commu
naute Ia population active, ouvriere des pays mem
bres de cette Communaute. 

Nous savons tous en effet qu'environ 80 °/o des cre
dits prevus par le budget seront affectes a !'agricul
ture et plus particulierement a Ia section garantie du 
FEOGA: Ces credits sont et seront done destines a 
servir une politique que nous estimons erronee er 
qui, }'experience nous l'apprend, n'a pas resolu les 
problemes fondamentaux de }'agriculture des pays 
de la Communaure et a provoque le mecontentement 
general. Je crois en effet que bien peu aujourd'hui 
sont satisfaits de Ia politique agricole menee par la 
Communaute. 

Tel sera le premier motif de notre vote. Nous enten
dons le souligner en affirmant qu'une profonde modi
fication des orientations adoptees jusqu'alors en ma
tiere de politique agricole est indispensable. 

L'autre point souleve lors du precedent debat concer
ne le probleme des desequilibres regionaux. Nous 
estimons qu'une politique communautaire qui entend 
realiser un equilibre economique et social a l'inte
rieur de Ia Communaute ne peut moins faire que 
d'affronter resolument, c'est-a-dire avec les credits 
necessaires, le probleme des desequilibres regionaux 
qui doivent etre resolus a l'interieur de Ia Commu
naute. On a parle d'un « vacuum » a propos de cette 
politique regionale ; !'expression traduit Ia realite. 
Nous ne saurions done adopter un budget qui pre
sente cette grave lacune, precisement parce qu'il ne
glige l'exigence du reequilibre economique et social 
de la Communaute consideree dans son ensemble. 

En outre les credits affectes a Ia politique sociale sont, 
croyons-nous, absolument insuffisants. D'aucuns ont 
pretendu a diverses reprises que Ia Communaute de
vait se soucier au premier chef de l'homme, de ses 
besoins, et qu'eHe devait s'employer a satisfaire ses 
exigences. Or, il me semble que l'insuffisance des 

credits ne permet pas- tant s'en faut- de repondre 
a ces exigences. 

J'ajouterai qu'a mon avis, dans la partie concernant 
les recettes budgetaires on continue a perpetrer une 
situation de grave desequilibre deja constatee les 
annees precedentes. 

]'ai eu dernierement !'occasion de denoncer cet etat 
de choses, dans mon Parlement national, en pronon
s:ant une allocution devant le Senat. J'estime qu'il 
convient d'attirer !'attention des collegues de cette 
Assemblee sur ces differents points. 

II existe en effet un desequilibre profond dans la con
tribution des differents pays au financement de l'acti
vite communautaire. Et cela du fait que la contribu
tion de l'Etat - qu'il s'agisse, comme par le passe, 
d'une contribution ou, comme aujourd'hui, de res
sources propres et d'une partie contribution - n'a 
pas ete indexee et ne l'est pas non plus aujourd'hui 
sur le revenu par habitant des differents pays. II s'en
suit des desequilibres enormes qui s'exercent au detri
ment des pays les plus defavorises de la Commu
naute ; c'est pourquoi je crois qu'il est necessaire de 
reflechir attentivement a ce probleme et que je me 
permets de le presenter aujourd'hui a mes collegues 
de l' Assembtee. 

Enfin, nous ne pouvons voter' ce budget car notre 
Parlement, comme j'ai deja eu !'occasion de le dire, 
n'a aucun pouvoir reel de modification: le Conseil 
detient encore tous les pouvoirs. On a pretendu que 
pour l'exercice 1972 nous appliquerions une proce
dure differente, qui renforcerait la collaboration entre 
le Conseil et le Parlement ; et une recente decision 
du Conseil de ministres dont quelqu'un a fait etat 
est intervenue en ce sens. 

Le resultat en serait pour nous une augmentation 
du pouvoir du Parlement au niveau de la consulta
tion de Ia part du Conseil, mais la concentration 
des pouvoirs aux mains du Conseil demeure intacte 
et ne sera en rien entamee ,par la nouvelle procedure 
decidee par le Conseil de ministres. 

Telle est Ia derniere raison pour laquelle nous ne sau
rions voter ce budget et pour laquelle nous souhai
terions une reelle augmentation des pouvoirs - reelle 
et non seulement formelle - qui donnerait a l'ave
nir au Parlement un pouvoir effectif de contr6le, ce 
qui retablirait une situation aujourd'hui tres insatis
faisante. 

M. le President. - La parole est a M. Lange. 

M. Lange, president de Ia commission economique. 
- (A) Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
je voudrais presenter quelques reflexions, au nom de 
la commission economique, sur un point que le presi
dent en exercice du Conseil a lui-meme qualifie de 
tres important. Je voudrais rappeler que nous avions 
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debattu en decembre de l'annee derniere et en fevrier 
de cette annee de questions orales sur Ia politique 
des structures au niveau regional. Chaque fois, le 

· president en exercice du Conseil a declare que la poli
tique structurelle regionale etait d'une importance 
fondamentale pour la Communaute. Une fois, il nous 
a meme dit que cette politique etait une condition 
decisive de !'union economique et monetaire. 

'Mais jusqu'a ce jour rien n'a ete fait dans ce domaine, 
c'est-a-dire que le Conseil n'a encore pris aucune 
decision en la matiere. Depuis octobre 1969, le Con
seil est saisi d'une proposition de decision sur la poli
tique regionale et depuis le printemps de cette annee 
il examine deux propositions de la Commission sans 
parvenir au moindre accord dans ce domaine ni arre
ter Ia moindre decision salutaire pour la Commu
naute. 

La commission economique a done souniis quelques 
propositions a la commission . des finances et des 
budgets. Ces propositions n'ont pas ete presentees 
dans Ia forme requise par la procedure budgetaire car -
Ia commission a voulu laisser a la commission des 
finances et des budgets le soin de decider en fonction 
de ce qu'elle jugerait indispensable et d'incorporer 
dans le projet de budget un texte qui traduirait les 
aspirations du Parlement. 

La fa~on dont ces propositions ont ete traitees, 
m'amene a poser deux questions sur lesquelles je 
voudrais m'attarder. Je voudrais dire, au prealable, 
que je remercie le president de la commission des 
finances et des budgets de ses declarations selon les
quelles Ia commission des finances et des budgets 
incorporerait dans le projet de budget, sous une for
me adequate, la proposition de la commission econo
mique, qui a re~u !'accord de principe de Ia commis
sion des finances, et qui, si je suis bien informe, a ete 
saluee par le representant de la Commission execu
tive devant la commission des finances et que celle-d 
n'a pas pu prendre en .consideration pour des raisons 
budgetaire et juridique mais qu'elle compte reexami
ner lors de ses deliberations de demain. 

Monsieur le President, chers collegues, Monsieur le 
President du Conseil et vous, Monsieur Coppe, res
ponsable du budget au niveau de Ia Commission, 
sachez que la commission economique avait pense 
introduire dans le projet de budget un argument qui 
amenerait le Conseil a se prononcer pour ou contre 
Ia politique regionale. Jusqu'a present, il fallait qu'au 
niveau communautaire soient prises d'abord des deci
sions contraignantes par le Conseil, c'est-a-dire en 
pratique des textes de loi sur la base desquels des 
depenses devaient etre engagees ; apres quoi seule
ment les pastes correspondants pouvaient etre ins
crits au budget. II me semble qu'il s'agit Ia d'une 
methode qui n'est pas courante dans les Parlements 
nationaux des pays membres. Dans ces pays, le bud
get est une loi autonome prevoyant des financements 
directs pour certaines actions politiques. Or, cette 

politique des structures regionales aurait ete une de 
ces actions que le ConseH aurait dll concretiser. 

Dans ces conditions, je voudrais poser une question 
en invitant les trois organes de Ia Communaute d'en 
etudier !'aspect juridique : le budget, avec son article 
unique, c'est-a-dire la loi budgetaire, ne devrait-il pas 
etre utilise comme un instrument d'action politique 
a la fois sur le plan des depenses et le plan des re
cettes ? Si la politique des structures au plan regional 
revet effectivement pour la realisation des objectifs 
des traites de Rome !'importance que le president 
en exercice du Conseil lui a attribuee par deux fois, 
alors j'aimerais savoir si le Conseil ne pourrait pas, 
conformement a !'article 235, decider a l'unanimite 
sur ces lignes budgetaires en incorporant dans le 
budget, a titre d'expose des motifs, les !ignes direc· 
trices des propositions de directive ou de decision, 
de fa~on a expliciter !'utilisation de ces credits. 

Monsieur le President, je crois que nous devrions 
etudier la possibilite de rendre le budget operant par 
lui-meme en partant de la situation actuelle et de Ia 
double procedure que nous connaissons en ce mo
ment, a savoir dans un premier stade une loi impli
quant des depenses et dans un deuxieme stade !'ins
cription au budget des actions prevues dans la loi. 
Je pense que le ConseH, tout comme la Commission, 
devraient se saisir de cette question. Alors nous pour
rions nous degager de nos difficultes. 

Monsieur le President, je vous invite a faire une de
marche en ce sens afin que nous puissions, sur ce 
plan egalement, enregistrer un progres d'une cer
taine resonance politique. 

Ceci etant, Ia commission economique maintient ses 
propositions. Notre collegue Spenale nous a dit que 
la commission des finances les reexaminerait dans 
sa reunion de demain matin et qu'elle en tiendrait 
compte, de sorte qu'une nouve1le ligne budgetaire 
sera inscrite au budget. 

Je crois cependant que Ia Commission - et je ne 
puis m'empecher d'en faire la remarque au commis
saire responsable- aurait pu introduire d'elle-meme 
dans le budget un element qu'elle avait elle-meme 
juge si important et indispensable et tirer les conclu
sions que j'ai esquissees tout a l'heure. 

Je sais que nous avons examine longuement en com
mission economique et en presence du commissaire 
responsable des problemes de la politique regionale 
les efforts que Ia Commission a dll deployer jusqu':\ 
ce jour et nous avons propose, en conclusion, de 
montrer au Conseil qu'il y avait necessite de prendre 
une decision. 

Si le Conseil dit non, le Parlement devra se saisir a 
nouveau du probleme, car H aura alors a titer des 
conclusions de caractere politique, alors qu'a mon 
avis il ne devrait pas etre reduit a les tirer, si tant 
est que la politique regionale structurelle revet bien, 
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pour les presidents du Conseil, }'importance qu'ils lui 
ont attribuee. 

Voila, Monsieur le President, ce que je voulais dire 
pour appuyer les propositions presentees et mainte
nues par la commission economique et pour justifier 
la mise en demeure qu'elle adresse aux parties concer
nees de prendre position sur les propositions de la 
commission. J'espere que le Conseil et la Commis
sion, car pour !'instant je ne citerai pas le Parlement 
et sa commission des finances et des budgets, etu
dieront une nouvelle fois toutes ces questions et que 
le Conseil parviendra a des resultats tangibles en 
matiere de politique structurelle regionale au moment 
ou il arr~tera le budget. 

Monsieur le President, je vous remercie pour la pa
tience dont vous avez fait preuve a mon egard. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Girardin. 

M. Girardin. - (I) Monsieur le President, chers col
legues, ~e crois que nous sommes .tous conscients et 
convaincus du fait que tout budget - qu'il soit na
tional ou communautaire comme celui que nous exa
minons - represente heaucoup plus qu'un simple 
instrument enumerateur des credits disponibles pour 
les di£f6rents chapitres d'aotivite. 

Le budget constitue en realite un fait eminemment 
politique, car il traduit en termes financiers la 
volonte plus ou moins prononcee de mettre en 
reuvre des politiques determinees en operant un 
choix precis d'objectifs, de priorites et d'instruments. 
C'est pourquoi je pense que nous devons examiner 
reellement l'aspect politique du budget des 
Communautes. 

Cela dit, la volonte politique manifestee par le 
Conseil, en particulier dans le domaine de la poli
tique sociale europeenne, sur laquelle je m'arr~terai 
brievement, est assez decevante. En effet, pour deux 
cha:pitres qui concernent la politique socia:le euro
peenne, notamment le Fonds social europ6en ainsi 
que la protection sanitaire et l'hygiene du travail, le 
Conseil a modifie les propositions presentees par la 
Commission, soit •qu'il diminue les c-redits dans des 
proportions importantes, soit qu'il les bloque 
carrement. 

Ce fait, je pense, merite d'~tre souligne. J'ai eu l'hon
neur d'~tre rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales et de la sante publique sur le 
budget. Or, cette commission a approuve a l'unani
mite .deux propositions de modification : l'une tend 
a retabHr, pour les interventions de type B, les 10 mil
lions d'u.c. qui avaient ete supprimes par le Conseil 
de minis·tres, l'autre a retablir le poste 3550 relatif 
a la protection sanitaire de l'·air et de l'eau, ainsi 
que le poste 3551 relatif a la protection de Ia sante 
sur les lieux du travail. 

J'espere qu'il ne sera pas difficile au 1Parlement d'in
viter unanimement le Conseil a r6tablir ces postes. 
Ce n'est pas grand-chose, mais ce sera incontestable
ment }'indication precise d'une volonte !POlitique en 
ce sens. 

Lorsqu'on parle, comme cela a cte le cas a plusieurs 
reprises dans toutes les instances, mais en particu
lier a notre Parlement, de politique sociale, lorsqu'on 
en parle en particulier dans le commentaire accom
pagnant le budget de la Commission, on se refere 
aux limites normatives fixees pa.r les traites. Or, nous 
savons que les trailtes sont quelque peu generaux a 
ce propos ; ils contiennent cependant une phrase 
{l'egalisation dans le progres des conditions sociales, 
des situations struoturelles dans le cadre de la Com
munaute} qui peut evidemment dire tout ou rien, 
selon que la volonte de mettre sur pied une poHtique 
sociale resolue dans notre Communaute existe ou 
non. 

La seance d'aujourd'hui nous offre !'occasion d'un 
veritable ~endez-vous politique entre les differentes 
institutions communautaires (Commission, Conseil et 
Parlement} un rendez-vous rpropice pour clarifier nos 
intentions quant a cette 6,galisation dans le progres : 
voulons-nous qu'elle soit seulement une affirmation 
de principe, depourvue de consequences praJtiques, 
ou voulons-nous proceder a une integration sur le 
plan social, integration que nous devons tous consi
d6rer comme la condition sine qua non de !'integra
tion politique ? 

En effet, si !'integration economique europeenne ne 
devait pas s'accompagner de cette integration sociale, 
on enregistrerait l'echec d'une tentative historique, 
oelle de faire de l'Emope un ensemble de peuples 
avances qui ont pris en consideration les inter~ts des 
categor.ies moins favorisees. En _d'autres termes, nous 
voulons une Europe qui .renonce a conserver les pri
vileges actuels voire a les renforcer, et qui s'efforce 
d'ameliorer la situation des categories les moins favo
risees, en particulier des dasses laborieuses, qui 
attendent de l'Europe les avantages que precisement 
par cette affirmation de principe, les traites leur ont 
promis. 

C'est pourquoi, me rendant a votre invitation, ·Mon
sieur le President, je me bomerai a insister sur ces 
deux points : le retablissement des 10 millions d'uni
tes de compte destines aux interventions de type B 
du Fonds social europeen et celui des deux postes 
inter:essant la protection de la sante et l'hygiene du 
travail. Je note avec une satisfaction particuli~e que 
tous les groupes politiques du Parlement appuient la 
proposition de modification de la commission des 
affaires sociales et de la sante rpublique relative a ce 
credit de 10 millions d'unites de compte. Cette inter
vention du Fonds social europeen est en fait un pre
mier moyen de remedier a certaines situations deter
min6es. Mais son •Caractere social reside egalement 
dans le fait qu'il permet d'eliminer les causes des 
desequilibres entre categories et surtout entre regions. 
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On a mis en relief Ia necessite d'une synchronisation 
entre Ia mise en reuvre de Ia politique regionale et 
celle d'une politique de progres dans le domaine 
social. Personnellement, j'estime devoir me pronon
cer en faveur de la proposition de modification n° 23, 
qui tend a !'inscription d'un credit de 50 millions 
d'unites de compte a un chapitre 39 nouveau, inti
tole Fonds europeen de developpement regional. Ce 
credit est necessaire si nous voulons reellement mener 
une aotion concrete dans ce domaine, autrement dit 
si nous ne voulons pas nous contenter d'aider les 
travail1eurs migrants de Ia Communaute (en parti
culier a:ux de mon pays), contraints de se rendre 
dans d'·autres pays pour trouver un emploi. Si nous 
voulons reellement renverser cette tendance, nous 
ne devons pas nous horner a l'affirmer en paroles ou 
a coup de principes politiques, mais nous devons -
a !'occasion du debat budgetaire - encourager 
concretement Ia manifeSitation ·d'une solidarite euro
peenne a l'egard des regions moins developpees et 
plus pauvres du territoire communautaire. Cette soli
darite doit s'exprimer 1en ter:mes non seulement roo
raux et polidques, mais aussi financiers, par !'encou
ragement d'investissements tendant a creer des em
plois Ia ou se trouvent les travailleurs et evitant de 
les contraindre - ce qui est l'une des grandes injus
tices humaines - a se deplacer pour trouver un 
travail. 

En conclusion, j'estime devoir voter Ia proposition de 
modification en question, car elle constitue un pre
mier element concret qui resume tout ce que nous 
avons pu dire jusqu'ici et qui nous permet, en tant 
que responsables politiques, de mettre nos projets 
a execution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de Ia commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, je 
commencerai par souligner, moi aussi, la qualite re
marquable du rapport de M. Dulin qui, en effet, 
etait une excellente base pour la discussion d'aujour
d'hui et pour les votes qui auront lieu jeudi. 

Je me contenterai, Monsieur le President, de presen
ter quelques considerations ; ,j'espere avoir encore 
!'occasion d'intervenir tout a l'heure, lorsque nous 
discuterons des amendements. 

M. le President. - Monsieur Coppe, les proposi
tions de modification sont egalement en discussion. 
Je vous prie done de prendre egalement position a 
leur sujet. 

M. Coppe. - Monsieur le President, des addenda 
ont ete presentes et, parmi ceux-ci, il en est un dont 
nous portons Ia r·esponsabilite : a:lui qui concerne 
le controle de securite. Je vous en donne !'explication. 

Le mandat qui a ete donne a la Commission pour 
n6gocier avec l'organisme international de Vienne a 
cte decide a un Conseil des ministres des a:ffaires 
etrangeres, le jour meme ou le Conser! des ministres 
des finances adopt3!it l'avant-projet de budget et en 
faisailt le projet de budget. 

Pa·r consequent, il nous etait imposs·ible de prevoir 
ce qu'allait decider, ce meme apres-midi, le Conseil 
de ministres. Telles sont les raisons de cette situa
tion qui, je le souhaite, ne se reproduira pas souvent. 

MM. Dulin1 ~et Spenaie regrettent !'incertitude des 
estimations en matiere de masse budgetaire. Je suis 
reconnaissant a M. Dulin d'avoir admis que les diffi
cultes etaient nombreuses et je remercie M. Spenale 
d'avoir attribue l'origine d'une partie de ces pro
bH:mes a certaines mesures recentes qui ont per
turbe le commerce international. Par Ia force des 
choses, nos ressources propres·, en !'occurrence les 
prelevements et les ·reoettes du tarif douanier common 
sont tres largement tributaires des evenements exte
rieurs a Ia Communaute. 

J'y ajoute un eiement dont il faut tenir compte pour 
etre complet : en vue de respecter le calendrier -
difficile a tenir comme M. le president Spenale a 
bien voulu le reconnaltre - nous devons faire nos 
est!imations en juin et juillet de fa~ron a pouvoir pre
senter l'avant-projet de budget au Conseil de mi
nistres immediatement apres les vacances. Si l'on se 
rapporte aux evenements qui se sont produits, il faut 
admettre que dans ces conditions, Ia preparation en 
juin et juillet des estimations pour l'annee 1972 est 
evidemment deiicate. 

Je saisis ·oette occasion pour preciser que nous allons 
devoir presenter prochainement un budget recrifica
tif pour l'annee en cours ; en effet, les ressources 
propres ont ete in£6rieures a ce que nous esperions 
parce que les preievements ont fait les frais de l.'evo
lution des cours mondiaux agricoles. Par contre, les 
recettes du tar:if douanier commun correspondent 
quant a elles a nos previsions. 

MM. Dulin et Aigner ont examine tres attentivement 
nos estimations des depenses en matiere agricole. Jls 
ont eu raison. Apres verification, j'indique qu'en ce 
qui concerne la section << orientation », nos de,penses 
ne croissent pas aussi rapidement que nous l'avions 
prevu et vous en connaissez Ia raison. 

En oe •qui concerne Ia section << garantie », nous 
atteindrons, a Ia fin de l'annee, 2 milliards d'unites 
de compte contre 2 milliards 300 millions prevus. n 
faut tenir compte d'un decalage de deux mois dans 
Ia comptabiHsation. Si l'on tenait compte du fait gene
rateur, nous en serions a peu de chose pres aux 
2 milliards 300 millions prevus, sachant qu'en oe qui 
concerne le vin nous avons tout recemment aug
mente les depenses et qu'en ce qui concerne le lait, 
ceHes-ci ont considerablement diminue, cependant 
que les modifications apportees en d'autres domaines 
ont, en outre, perturbe nos depenses. 
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Je plaide done les circonstances attenuantes, car fa:ire 
des estimations, notamment pour le FEOGA, dans 
un domaine aussi sensible a la conjoncture mondiale, 
est toujours aleatoire. 

]'en arrive maintenant aux grandes taches qui seront 
les notres dans les mois a venir. Nous devons en 
effet etre prets pour l'annee proch;line a affronte.r 
une tache encore heaucoup plus difficile que celle 
qui a ete la notre cette annee. En effet, nous devrons 
mettre au point un ·avant-projet de budget dans !'hy
pothese d'une communaute a six et dans }'hypothese 
d'une communaute a dix. Mais qui oserait dire qu'il 
ne sera pas necessaire d'envisager des hypotheses 
intermediaires, en tout cas pour l'annee 1973? Par 
consequent, la difficulte consist:e.ra a estimer conve
nablement nos recettes qui, dans le cadre d'un elar
gissement, seront fonction de nos ressources propres, 
lesquelles subiront elles-memes des modifications im
portantes. Nous devrons egalement modifier nos de
penses puisque nos restitutions, notamment agri
coles, dependent dans une large mesure du resultat de 
l'elargissement et du stade de celui-ci en 1973. 
Deuxieme probleme important - et je profite pour 
en parler, Monsieur le President, de la presence du 
·representant du Conseil de ministres, - nous allons 
feter, :fin novembre, l'anniversaire du depot d'une 
proposition de renouvellement de notre reglement 
financier. A cebte occasion, nous enverrons des £leurs 
au Conseil. J'espere que ce geste pourra amener les 
eJq>erts budgetaires a nous accorder un tour de faveur 
dans la procedure en cours depuis de si nombreux 
mois. 

Je regrette, Monsieur le President du Conseil, d'avoir 
l'occa:sion, moi aussi, de presenter des doleances 
da:ns ce domaine. 

En ce qui concerne la reflexion de M. Esteve, qui 
avait deja ete emise anterieurement par certains 
membres de ce ·Parlement et selon laquelle nous de
vons faire une distinction entre les credits de paie
ment et les credits d'eng;lgement, j'ai promis a la 
commission des finances et des budgets que nous 
examinerions cette question. 

Dans ·ce domaine, il ne faut pas improviser. II faut 
etre prudent. II faut tenk compte des difficultes que 
l'on peut creer a une administration dont les taches 
sont tres difficiles. J'espere que d'ici le mois de mars, 
nous pourrons, sur 1a base d'un rapport que nous 
allons elaborer, discuter tres concretement de ce 
point. 

En ce qui concerne les fraudes, je voudrais dire a 
M. Aigner que nous avons introduit, en octo.bre 1970, 
un reglement d'application pour !'article 8 du regle
ment n° 729. J'avoue que nous avons oublie d'en
voyer des £leurs au Conseil, en octobre, pour celebrer 
l'anniversaire du depot du reglement d'application 
pour l'article 8. Mais nous lui en enverrons. 

Si je m'en rapporte au Journal officiel des Commu
nautes n° L 94 de 1970 je lis, a l'article 8 du regle
ment 729: 

« Les F.tats membres prennent, conformement aux 
dispositions legislatives, reglementaires et adminis
tratives nationales, les mesures pour 

- assurer la regularite des operations financieres 
financees par le Fonds agricole ; 

- prevenir et poursuivre les irregularites ; 

- recuperer les sommes perdues a la sui·te d'irre-
gularites ou de negligences. 

Les F.tats membres informent ·la Commission des 
mesures prises a cette fin et notamment de l'etat 
des procedures administratives et judiciaires. » 

Eta la fin: 

« Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, sur 
proposition de la Commission, arrete les regles 
generales d'application du present article.>> 

Ce .reglement d'application .a ete introduit. Jusqu'ici, 
nous ne sommes pas pa:rvenus a obtenir un vote qui, 
je le souligne, ne doit etre acquis qu'a la majorite 
qualifiee, ce qui est plus facile a obtenir que 
I'unanimite. 

Je fais .appel au representant dru Conseil ici present 
pour que soit applique le plus rapidement possible 
un article vital pour un point qui interesse non seule
ment M. Aigner mais nous tous, et qui consiste a 
savoir dans queUe mesure nous allons pouvoir org.a
niser les contr6les sur place en collaboration avec 
les organisations et les administrations nationales. 

En ce qui concerne les previsions pluriannuelles dont 
.il a ere question au cours de ce debat, nous les avons 
introduites, mais avec tous les aleas qui e:x;istent deja 
pour 1972 et a fortiori pour 1973 et 1974. Nous nous 
sommes entoures ·de l'avis du Comite de politique 
budgetaire. J'espere que nous allons pouvoir disouter 
prochainement de ces previsions pluriannuelles avec 
la commission des finances et des budgets. 

Selon les estimations, les depenses seront en aug
mentation moderee pour les annees 1973 et 1974, 
mais il est evident que cette progression des depenses 
est fonction de facteurs imprevisibles, tels ·que la 
variation des cours mondiaux ou le niveau de la 
production et des prix agricoles a l'interieur de la 
Communaute. 

J'ajoute que dans ces previsions pluriannuelles, nous 
n'avons pas, pour ·des raisons evidentes, tenu compte 
de !'adhesion des quatre pays ·candidats, ce qui peut 
modifier considerablement nos estimations des res
sources .propres. Nous n'avons pas tenu compte non 
plus des incidences des mesures americaines sur }'en
semble du commerce mondial, car nous ne s,avons 
pas dans queUe mesure cette situation se maintiendra. 

~,, ' 
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Mais j'admets avec M. Spenale qu'il faudra suivre 
cette evolution de tn!s pres pMCe que, effectivement, 
l'elar,gissement et les conditions du commerce moo
dial sont de nature a influencer considerablement a 
Ia fois nos recettes et nos depenses, pour un pourcen
tage particulierement important, notamment au titre 
du FEOGA, lequel represente effectivement 85 Ofo du 
total de nos depenses. 

J'en viens maintenant aux reflexions qui ont ete fai
tes par M. Aigner sur Ia Commission de contr6le et 
par M. Dulin, qui a defendu le partage par moitie des 
frais de Ia Commis·sion de contr6le. En ce qui nous 
concerne, nous sommes d'accord sur cette division, 
qui en effet me semble logique, des que l'on admet 
que les deux institutions donnent Ia decharge a Ia 
Commission pour les comptes cl6tures. Mais je .crois 
devoir rectifier un point : Ia Commission ne s'est pas 
oppos&: au contr6le sur plaoe de tous les documents 
necessaires ; au contraire, elle a .pris des mesures 
pour hnrmoniser les relations entre Ia Commission de 
contr6le et nos differ·entes directions generales. Nous 
cherchons a harmoniser ces J:"e!ations, de maniere 
qu'elles passent par un canal qui permet de regulariser 
les contacts de Ia Commission de contr6le avec les 
22 ou 23 directions que nous avons. 

Je confirme que j'ai ecrit a Ia Commission de contr6le 
pour marquer mon accord sur la discussion de toutes 
mesures qui ,pourraient etre prises pour facili.ter Ies 
relations entre Ia Commission de contr6le et nous
memes. Je J'ai dit egaJement a votre ·COmmission des 
finances et des budgets. Je ne puis done absolument 
pas admettre un quelconque prod~s d'intention dans 
ce domaine. J'ajoute, a !'intention de .tous ceux qui 
sont dans ce Parlement depuis de nombreuses an
nees, que jamais nous n'avons eu Ia moindre diffi
culte avec Ie commissaire aux comptes de Ia CECA 
et une experience de 19 ans demontre qu'en ce qui me 
concerne, dans Ia mesure ou j'en ai toujours ete res
ponsable, j'ai ere particulierement sensible aux exi
gences du contr6le soit du commissaire aux comptes, 
soit de Ia Commission de contr6le ; Jojn d'.avoir une 
attitudt: negative, j'ai meme toujours adopte, en ce qui 
me concerne, une attitude positive a l'egard du 
contr6le et je continuerai a le faire. 

M. Esteve a regrette que le Parlement europeen soit 
victime d'une greve du personnel alors qu'il n'a pas 
Ie pouvoir budgetaire defirutif. Je profire de cette oc
casion pour di.re que Ia Commission sera aussi vic
time de: cette greve, alors que dans une concertation 
satisfaisante elle etait parvenue a ramener les exi
gences du personnel sur une position raisonnahle. 
Pour cc qui nous concerne, !'accord est fait. Cet ac
cord nc: rencontre .pas l'unanimite du Conseil, comme 
certains membres l'ont declare, mais j'ajoute, Mon
sieur le !President - et je profite encore de Ia pre
sence du representant du Conseil pour rappeler que 
cette decision peut etre prise a Ia majorite qualifiee -
qu'elle a ete prise l'annee derniere a Ia majorite quali
fiee vers trois heures du matin ; le seul souhait que 

j'exprime, c'est qu'on Ia reprenne s'ille faut, a Ia ma
jorite qualifiee, mais un peu plus t6t dans la nuit. 

En ce qui concerne Ie renforcement de Ia procedure 
p.arlementaire, M. le president Spenale sait, comme 
les autres membres de la commission des· finances et 
les mern:bres du Parlement, que Ia Commiss·ion est 
entierement atix c6tes du Parlement europeen sur ce 
point qui nous semble, a nous comme a vous, capital 
pour la democratisation de nos jnstitutions. 

En conclusion, je voudrais repondre a M. Lange sur 
la politique regionaie. 

11 m'a, en effet, pose une question de principe a la
queile je ne veux meme pas tenter de repondre main
tenant tout seul. Mais cette question de principe est 
importante, et si M. Lange en est d'accord, nous 
pourr.ions en discut·er ulterieurement au sein de la 
commission des finances et des budgets qui, peut-etre, 
invitera M. Lange a s'expliquer sur ce point. 

11 s'agit de savoir, en effet, si lorsqu'il n'y a pas de de
cision legislative sur un point determine, on peut fai
re appel a !'article 235 pour inscrire cependant des 
depenses tout en respectant les decisions des 20 et 
21 av.ril 1970. 

Tous les parlementaires ·reconnaissent cer.tainement 
!'importance de ce point de pri:ncipe. 11 serait pres
·que inadmissible, Monsieur Ie President, que je tente 
de repondre sur le champ, ce que d'ailleurs M. Lange 
ne demande pas non plus. 

Voila, Monsieur le President, !'intervention qui s'im
posait au debut de ce debat sur les propositions de 
modification. Les positions que nous avons adopt6es 
sur chacune de ces propositions individuellemen.t ont 
ete ,precis6es au cours de la seance de la commission 
qui a eu lieu a Luxembourg. Je n'aj done pas besoin 
d'y revenir. 

( Applaudissements) 

PRE:SIDENCE DE M. CORONA 

Vice-president 

M. le President.- La parole est aM. Aigner. 

M. Aigner. - (A) Monsieur le President, chers col
legues, j'ai une nouveile fois demande la parole, car 
j,e ne v·eux en aucun cas creer !'impression que nous 
voulons :faire ici un proces d'intention. 

Monsieur Coppe, nous avons si souvent pMle de ce 
probleme. J'ajouterai que personnellement vous vous 
montrez toujours tres ouvert en ce qui le concerne et 
que, sans aucun doute, vous ne contes.tez pas la po
sition juridique de la Commission de controle. Mais 
l'objet du debat est desormais le suivant : entre Ia 
Commission de controle et Ie contr6le administra,tif 
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interne que vous envisagez, une situation de conflit est 
nee. Oest un ·Conflit tout nature! comme il en sur
vient partout. 

Le point de vue de la commission des finances et des 
budgets est le suivant : ce qu'il nous faut c'est une 
Commission de .controle, veritable organe de coordi
nation, qui Havaillant en contact etroit avec les Cours 
des comptes sur le plan national, et evitant tout dou
ble emploi, soit capable d'assurer une veritable fonc
tion de controle. 

La Republique federale offre un exemple classique de 
cette forme d'organisation : les cours des comptes des 
Lander et une Cour des comptes federales. La Cour 
des comptes federales repartit les t~ches entre les cours 
des Lander : vous vous occuperez de cela, de sorte 
que je n'aie plus a m',en occuper, moi. La collahora
tion se fait sans heurts. La formule peut se transposer 
au niveau europeen. C'est tout le probleme de la 
Commission de controle. C'est ainsi que nous conce
vons le controie administratif interne. La non plus, il 
n'est pas besoin d'un organe de controle compiet, 
qui soit partout present jusqu'au niveau national. La 
aussi, il est possible de recourir aux organes de 
controle existants, en creant a l'interieur de Ia Com
.missron un organisme destine a les coiffer. 

Mais ce que nous avons constamment reproche a la 
Commission, Monsieur Cop.pe, c'est la lenteur avec 
laquelle se developpent ses propres conceptions. La 
situation est d'ailleurs identique a celle qui s'est creee 
au FEOGA et que nous connaissons bien. 

Au Conseil de ministres ~e dirais ceci : nous ·avons 
besoin de la Commission de controle non pas seule
ment pour un controle purement comptable, mais 
surtout pour un controle de rentahilite. Permettez
moi, Monsieur Coppe, de vous rappeler certains de
bats publics, certains articles qui pr·ennent la Com
mi·ssion violemment a partie a propos de ses frais de 
voyage. A defaut d'organe de controle qui puisse exa
miner Ia situation rous l'angle de la rentabilite et 
demander a la Commission Ia communication du dos
sier, vous aurez un debat public qui fera plus de mal 
que les difficultes que, ~a et la, l'activite de cet or
gane pourrait susciter. 

Cest pourquoi je demande au Conseil de tout mem:re 
en reuvre pour que, a !'occasion de la rev,ision de 
!'organisation budgetaire en cout'S, les droits de 1a 
Commission de controle soient definis avec clarte ega
lement dans le domaine du controle de rentabilite. 

Je souhaiter.ais surtout que le Conseil etablisse un 
ca1endrier precis des travaux preliminaires a Ia revi
sion de !'organisation budgetaire. 

Monsieur Ie P·resident, le Parlement europeen est en 
droit d'·attendre que dans la nouvelle organisation 
budg6taire, les co.mpetences et les pouvoirs de la 
Commission de controle soient definis avec toutle ·la 
precision qu'exige !'importance d'un controle finan-

cier independant exerce dans cette Communaure par 
un organe exterieur a la Commission. 

Monsieur Coppe, si nous voulons poursuiv.re Ie dialo
gue et si le Conseil voulait enfin comprendre qu'il ne 
s'agit pas seulement de quelques postes, mais des £on
dements m~mes de notre Communaute dans le do
maine financier, :il nous appartient d'elaborer .une 
conception claire, puis de la faire triompher ensemble. 

Je crois que nos opinions ne sont pas •trop divergentes 
quant aux modalites de ce controle aux divers ni
veaux. Mais, du dialogue et de la discussion, nous 
devons enfin 'passer aux actes et aux decisions. Je 
prie le Conseil d'y consacrer toute son attention. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dulin. 

M. Dulin, rapporteur. - Monsieur le President, mes 
chers collegues, je voudrais marquer mon complet ac
cord sur les observ.ations presentees par M. Aigner 
au sujet du controle. 

Mais je voudrais aussi remercier M. Coppe des ren
seignements nouveaux qu'il nous a apportes sur les 

- ressouroes propres de la Communaute. La derniere 
fois, il nous avait £ait esperer, sur une question que 
j'avais ·soulevee dans mon rapport, que les droits de 
douane compenseraient la difference en ce qui 
concerne les ressource·s propres. Or, aujourd'hui, il 
nous .dit : Non, d'apres les renseignements que j'ai, 
je vous proposerai un budget reccificatif, en souli
gnant hien que ce budget ·rectificatif demontrera que 
les ressources propres sont diminuees et que, par 
consequent, il faudra apporter des modifications im
portantes au budget. 

Je voudrais souligner a 1' Assemblee que ce sont la 
precisement les apprehensions de la commission des 
finances et des budgets que j'avais soulignees dans rna 
precedente intervention. 

Je dois dire aussi qu'en oe qui concerne le FEOGA il 
nous a appris - et nous l'en remerdons - que deux 
milLiards trois cents millions seront les objectifs hud
getaires prevus et seront, par consequent, regles d'ici 
a la fin de l'annee- ou a l'annee prochaine tout au 
moins - c'est-a-dire qu'il y aura un tres gros avan
cement dans les reglements. En revanche, vous sa
vez que nos observations portent surtout sur la sec
tion << garantie >>. Et alors, vous faites comme M. 
Mansholt qui, lorsque je lui demande s'il revisera les 
pcix agricoles, me repond : Quand nous auroos la 
parite fixe monetaire. Vous levez les bras au ciel, 
mais il faut tout de m~me en terminer ; car il y a lUll 

certain nombre d'annes que cela dure. C'est sur cette 
base que nous avons appuye nos observations. Vous 
nous ·avez appris une bonne nouvelle tout a l'heure, a 
savoir que maintenant les interventions pour le Iait ne 
coutent .plus rien, ce qui a permis d'aider nos viticul
teurs. P·our mon ami Vals, je m'en felkite, mais en
fin ... 
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A la smte de !'intervention de notre president, M. 
Spenale, vous avez parle de I'elargissement de la 
Communaute et des consequences de cet elargisse
ment sur notre budget et sur nos ressources pro
pres. Et vous avez dit que cela se cumule, si je puis 
dire, malheureusement, a I.a situation monetaire dans 
laquelle nous vivons actJuellement, sur le plan inter
national. C'est sur ce point que je me felicite lorsque 
j'entends M. Esteve declarer que son groupe souhaite 
!'integration. 'Pour rna part, je souhaite vivement, que 
I'integration soit faite dans tous les domaines et 
qu'on n'en parle pas tout le temps. II ne suffit pas de 
dire qu'on veut l'integ~ation et de prendre immedia
tement une attitude contraire dans le domaine mone
:taire. Si nous les pays voulaient vr.aiment etre com
munautaires, le probleme aurait deja 6te regie, et 
!'union economique et monetaire serait nne realite. 
Nous regrettons qu'il n'en soit pas ainsi. 

Mes chers collegues, les evenements ont demontre 
que vous ne pourrez pas attendre 1975 pour regler ce 
probleme. II £aut .Ie faire maintenant car, comme l'a 
indique recemment M. Mansholt, les prix agricoles ne 
pourront e:tre fixes tant que la parite des moonaies 
ne sera pas effective. Par ·consequent, les autres pro
,blemes ne pourront etre !fesolus si vous ne faites pas 
vous-memes l'union 6conomique et mom!taire euro
peenne. Ce n'est pas l'Europe qui, seule, risque de 
sombrer mais bien l'economie de nos pays. Nous 
constatons actuellement, aussi hien en Allemagne te
derale qu'en France, que le ch&.mage augmente dans 
des proportions dramatiques et je lance un appel 
solennel, non seulement au Conseil de minis.tres mais 
plus patticulierement aux gouvernements : il est temps 
d'a,ttiver a un accord. Si on ne le realise pas dans les 
semaines qui viennent, on risque ·d'assister a la fin de 
la Communaute europeenne et meme de voir compro
mise la paix dans Ie monde. 

En conclusion, m'adressant aux representants du 
Conseil j'insiste sur la .necessite <ahsolue de regler ce 
probleme essentiel, qui ,risque de poser des problemes 
insolubles et d'engendrer une crise europeenne sans 
precedent. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Le president du Conseil a deman
de un petit delai pour preparer sa reponse aux dif
ferents orateurs. 

En attendant cette reponse, je vous propose de passer 
aux autres points de l'ordre du jour. 

II n'y a pas ·d'op.position ? ... 

11 en est .ainsi decide. 

8. Composition des commissions 

M. le President. - ]'ai re~u du groupe des liberaux 
et apparentes une demande tendant a nommer M. 

Durieux, membre de la commission de I' agriculture en 
remplacement de M. Boscary-Monsservin, demis
sionnaire. 

II n'y a pas d'oppo~ition ? ••• 

Cet:te nom1nation est ratifiee. 

9. Ordre des travaux 

M. le President. - M. Merchiers, rapporteur de la 
commission juridique sur la modification de !'article 
20 du reglement du Parlement europeen et !'insertion 
d'un nouvel article 20 his, relacifs a la procedure 
d'examen du rapport general annuel et du program
me annuel d'activite de la Commission des Commu
nautes, a demande a intervenir pour soumettre a I' As
semblee une procedu1.1e permet:tant de conduce nos 
travaux sur ce probleme extremement important. 

Nous pourrions done passer immediatement a l'exa
men de ce point de l'ordre du jour, laisse en suspen 
lors de la seance d'hier. 

H n'y a pas d'opposition ? ••• 

II en est ainsi decide. 

10. Modification du reglement du Parlement 
europeen - Renvoi en commission 

M. le President. - L'ordre du jour appelle done une 
declaration de M. Merchiers, rapporteur de la com
mission juridique, sur la modification du reglement 
du Parlement europeen (doc. 169/71). 

M. Merchiers, rapporteur. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, nous avons eu hier apres-midi 
une discussion tres interessante et, a certains egards, 
parfois legerement passionnee, sur la modification 
du reglement du Parlement europeen, en particulier 
de son article 20. 

Ayant recueilli !'impression que la majeure partie, 
pour ne pas dire l'unanimite, des membres de la com
mission juridique, voire du Parlement, avaient des 
idees analogues, mais qu'il est impossible de pred
ser pour le moment, je vous propose le renvoi de 
cette affaire a la commission juridique. 

Nous pourrons ainsi tenter de nous mettre d'accord 
sur certains termes. Nous ne pouvons, en effet, pas 
perdre de vue qu'aux termes de !'article 54 du regle
ment, celui-ci ne peut etre modifie qu'a Ia majorite, 
c'est-a-dire la moitie plus un, des membres qui com
posent notre Parlement. Or, il semble, d'apres la 
discussion d'hier, que nous n'atteindrions pas cette 
majorite. 

Par consequent, plutot que de rester a !'ancien regle
ment, je crois pouvoir proposer que la commission 
juridique fasse en son sein, un nouvel effort de com-
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prehension et de persuasion, de fa~on que nous puis
sions finalement proposer au Parlement un texte 
propre a recueillir l'assentiment unanime. 

M. le President.- La parole est aM. Meister . 

M. Meister.- (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, il etait a prevoir que les enormes diver
gences de vues, qui s'etaient manifestees lorsque Ia 
commission juridique avait debattu des problemes, 
auraient des prolongements en seance pleniere, au 
moment du debat sur le reglement. II est bien evident 
qu'on ne pouvait pas, ici non plus, parvenir a une 
conception unitaire ni meme obtenir une majorite 
qualifiee. Le groupe democrate-chretien approuve 
done Ia proposition de renvoyer le rapport et notre 
amendement a Ia commission juridique. Nous y re
prendrons volontiers nos discussions afin d'aboutir, 
en tenant compte de l'une ou }'autre suggestion qui 
pourrait etre faite, a une conception qui puisse recueil
lir l'appui general. Nous regrettons vivement que le 
rapporteur, auquel Ia redaction de ce rapport qui 
traite de !'ensemble du sujet a valu beaucoup de tra
vail, ce dont nous lui savons gre, doive se remettre 
a l'etude de ce problt:ine difficile. Nous esperons et 
nous souhaitons que les nouveaux debats de Ia com
mission juridique seront cette fois couronnes de 
succes. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Le renvoi etant demande par Ia commission compe
tente au fond, il est de droit. 

En consequence, le rapport de M. Merchiers ams1 
que l'amendement n° 1 sont renvoyes a Ia commission 
juridique. 

11. Reglement concernant les prix d'orientation 
du vin 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia discus
sion du rapport de M. Vals, fait au nom de Ia com
mission de l'agriculture, sur Ia proposition de Ia Com
mission des Communautes europeennes au Conseil 
relative a un reglement fixant les prix d'orientation 
dans le secteur du vin pour Ia periode du 16 decem
bee 1971 au 15 decembre 1972 (doc. 174/71). 

La parole est a M. Vals qui l'a demandee pour pre
senter son rapport. 

M. Vals, rapporteur.- Monsieur le President, je me 
sens particuJ.ierement « comble >>, malgre le depart 
de son bane de M. Coppe, de voir que Ia Commis
sion est representee maintenant par M. Haferkamp ... 

M. Coppe ... qui, lui, est le specialiste du vin ! 

M. Vals.- Je le sais, M. Coppe! 

Apres M. Mansholt, M. Coppe ; apres M. Coppe, 
M. Haferkamp ... ; j'espere qu'ainsi tous les commis
saires finiront par etre vraiment au courant des pro
blemes viticoles qui se posent dans Ia Communaute. 
De toute fa~on, j'espere que M. Coppe deviendra 
un excellent degustateur, meme si, dans son pays, 
il n'est pas producteur de vin. 

Le probleme qui nous interesse aujourd'hui est celui 
de Ia fixation des prix de declenchement des inter
ventions. Les propositions de Ia Commission euro
peenne en Ia matiere font partie d'un ensemble, dont 
nous aurons d'aiJleurs a discuter dans le courant de 
cet apres-midi. Si l'on en a extrait le vin, comme on 
en avait extrait l'huile d'olive, c'est parce qu'il est 
indispensable de prendre une decision au debut de 
decembre, les nouvelles propositions devant permettre 
au Conseil de fixer Ia gamme des prix avant le 16 
decembre 1971. 

La commission de !'agriculture, je dois bien le dire, 
n'a pas partage le point de vue anterieur de Ia Com·· 
mission. En effet, les propositions de cette derniere 
allaient de 1,5 a 3 °/o d'augmentation, suivant }es 
diverses categories et varietes de vins. D'apres les 
informations qui nous sont fournies par Ia presse, 
tout au moins par Ia presse fran~aise, Ia position 
generale de Ia Commission ne serait plus tout a fait 
Ia meme, et elle envisagerait une augmentation de 
l'ordre de 6 °/o des prix agricoles. Je ne peux que 
m'en rejouir et rn'en f6liciter, car cela indiquerait 
que, tout au moins sur Ia question du vin, Ia Com
mission est d'accord avec Ia commission de !'agricul
ture. 

J'ai entendu, dans le debat budgetaire de tout a 
l'heure, M. Coppe nous declarer que l'on avait aug
mente les depenses relatives au vin. J'ai enregistre 
cette declaration avec beaucoup de plaisir, car, pour 
!'instant, les depenses n'ont pas ete augmentees ; 
des propositions ont ete faites, particulierement en 
ce qui concerne !'augmentation de Ia prime de stocka
ge, mais le Conseil ne s'est pas encore prononce. 
J'espere, Monsieur le Commissaire, que }'augmenta
tion de votre prevision de depenses se traduira dans 
Ia realite ! 

La position adoptee par Ia commission de !'agricul
ture pour repondre a ces propositions est tres simple. 
L'augmentation pour le vin du type R I proposee 
par Ia Commission etait de l'ordre de 3 Ofo ; nous 
demandons une augmentation de 6 °/o, soit le double 
de ce que propose Ia Commission. Nous appliquons 
Ia meme proportion po~r les divers types de vin, 
c'est-a-dire que, par exemple, Ia ou !'augmentation 
proposee par Ia Commission etait de l'ordre de 2 Ofo, 
nous proposons une augmentation de 4 Ofo. Cela 
donne les prix suivants : 1,43 u.c. par degre/hl pour 
le type de vin de table R I ; 1,32 u.c. par degre/hl 
pour le R II ; 22 u.c. par hi pour le R III ; 1,33 u.c. 
par degre/hl pour le type de vin de table A I. Voila 



~·t', ••• 

Seance du mardi 16 novembre 1971 57 

Vals 

pour les vins blancs. Ensuite : 29,50 u.c. par hi pour 
le type de vin de table A II et 33,70 u.c. par hi pour 
les vins de table A III. 

Nous pensons ainsi rester fideles aux objectifs de Ia 
proposition de la Commission : 

<< Considerant que, lollS de Ia fixation des prix 
d'orientation pour le vin de table, il y a lieu de 
tenir compte tant des objectifs de Ia politique agri
cole commune que de Ia contribution que Ia Com
munaute entend apporter au developpement har
monieux du commerce mondial ; que Ia politique 
agricole commune a notamment pour objectif d'as
surer a la population agricole un niveau de vie 
equitable, de garantir Ia securite de l'approvision
nement ... » 

Nous disons, en effet, qu'il faut garantir un niveau 
de vie equitable, et comme, en 1971, !'augmentation 
du coftt de Ia vie a ete d'environ 6 °/o nous pensons 
que Ia commission de !'agriculture a ete raisonnable 
en prenant ce chiffre, que nous serions heureux de 
voir adopte par Ia Commission. 

(Applaudissements) 

PRF.SIDENCE DE M. BERSANI 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Liogier, au 
nom du groupe de l'UDE. 

M. Liogier.- Monsieur le President, mes chers col
legues, le groupe de l'UDE se declare d'accord sur les 
propositions faites, au nom de Ia commission de 
!'agriculture du Parlement europeen, par Ie rappor
teur, M. Vals, sur les prix d'orientation concernant 
les divers types de vins de table rouges et blancs pour 
Ia periode du 16 decembre 1971 au 15 decembre 
1972. 

Mais il ne peut toutefois se declarer d'accord 
sur !'article 2, paragraphe 2, du reglement n° 816/70 
du 28 avril 1970, en ce que celui-ci prevoit que le 
prix d'orientation est fixe sur Ia base de Ia moyenne 
des cours constates, pour le type de vin en cause, pen
dant les deux campagnes viticoles precedant Ia date 
de fixation, ainsi que sur Ia base du developpement 
des prix pendant Ia campagne viticole en cours. 

Une telle methode d'appreciation et de calcu1 doit 
~tre revue. Elle peut, en effet, se reveler aussi injuste 
qu'inadaptee et donner des prix d'orientation tres 
errones, dans le cas, par exemple, d'une recolte defi
citaire precedant deux recoltes plethoriques pour 
lesquelles les prix pratiques se revelent tres inferieurs 
aux prix d'intervention, comme nous l'avons d'ail
leurs constate au cours de Ia derniere campagne. 

Cette methode d'appreciation ne vaudrait, que si, 
au moins, Ies prix d'intervention etaient respectes. 

Or les mesures de stockage, les mesures de distilla
tion prises, a cette fin, en France, se S()nt revelees 
inefficaces, pour de multiples raisons que j'ai deja 
exposees dans cette enceinte et qui devraient amener 
une refonte du reglement n° 816/70, en m~me temps 
qu'un tres serieux renforcement des contr6les sur Ia 
sincerite des declarations de prix regles a Ia produc
tion notamment, lorsque les vins de pays tiers ou 
associes passent les frontieres de Ia Communaute, 
pour y etre vendus a des tarifs inferieurs au prix 
d'intervention, ce qui apporte Ia preuve formelle de 
fraudes. Certes, celles-ci sont difficiles a individua
Iiser, mais je ne suis pas Ia pour cela. 

Je ne veux toutefois pas rouvrir ce debat. Je me con
tenterai d'indiquer ici qu'il serait vain et illusoire, 
done dangereux, d'augmenter des prix d'orientation, 
si les prix d'intervention ne devaient pas etre tenus 
pour un minimum au-dessous duquel Ja rentabilite 
des exploitations viticoles de Ia Communaute, meme 
les plus evoluees, ne saurait jamais atteindre celle 
des autres branches de nos economies communau
taires. 

Cela bien compris, je constate avec M. Vals que !'aug
mentation proposee de 2,50 °/o en moyenne est loin 
de correspondre a Ia seule augmentation des cofits 
de production sur les deux annees de reference. J'esti
me done que les propositions de Ia commission de 
!'agriculture et de son rapporteur devraient etre rete
nues, parce que tres raisonnables, etant donne d'ail
leurs que ces legeres augmentations a l'hectolitre se 
traduiront finalement par une diminution du revenu 
annuel, Ia recolte de cette annee etant quantitative
ment inferieure a Ia precedente - mais avec une • 
qualite superieure ! - particulierement dans Ies re
gions de production Ies plus pauvres et les plus des- -
heritees de Ia Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Vetrone, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Vetrone.- (/) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je pense pouvoir, non seulement a titre 
personnel mais aussi en tant que porte-parole du 
groupe democrate-chretien, donner mon adhesion 
aux propositions du rapporteur M. Vals, quant a 
!'augmentation des prix d'orientation dans le secteur 
du vin pour Ia periode du 16 decembre 1971 au 15 
decembre 1972. 

Je ne reviendrai pas sur Ies observations emises par 
M. Liogier, d'autant que dans !'esprit du porte-parole 
de l'UDE, elles avaient un caractere pour ainsi dire 
symbolique en cette circonstance, puisque nous avons 
deja eu Ie loisir d'en debattre en meme temps que des 
modifications proposees au reglement n° 816/70. 

A titre personnel, je repeterai ce que j'ai dit a M. 
Vals, rapporteur egalement pour ces propositions; 

> 

., 
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a mon avis le prix re~u par le producteur ne devrait 
jamais ~tre inferieur au prix d'intervention. 

Avant de clore cette breve intervention, Monsieur 
le President, chers collf~gues, je tiens a remercier M. 
Vals d'avoir si bien su interpreter les exigences des 
producteurs de Ia Communaute, en proposant une 
augmentation de prix double de celle proposee par 
Ia Commission. 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de Ia Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, je 
me permets d'intervenir brievement, parce que, tout 
a l'heure, M. Vals m'a pris a partie et a peut-~tre 
donne }'impression que, lorsque nous disions que 
nous augmentions les depenses pour le stockage, 
nous mettions l'argent en poche, surtout ceux d'entre 
nous qui ne sont pas buveurs de vin !... 

Je tiens done a lui dire qu'un reglement d'execution 
a ete pris, le 13 aout, qui prevoit l'augmentation de 
50 °/o du stockage. De 4 milliemes a 6 miJJiemes u.c. 
par hi et par jour, cela fait bel et bien 50 °/o d'aug
mentation, soit au total 10 millions u.c. C'est a cette 
somme que je faisais allusion. 

Ce montant, assez eleve, se rapporte aux quantites 
actuelles, qui sont assez fortes, eu egard a la recolte 
de 1970-1971. A long terme, ce montant afferent au 
stockage suppl6mentaire sera un peu moins eleve. 
Mais cela a deja produit son effet, puisque de sep
tembre a septembre, le stockage a augmente d'environ 

• 10 Ofo. Nous les payons deja. C'est une de ces choses 
imprevisibles et inattendues dont je vous parlais tout 
a l'heure. Le total de nos depenses pour l'annee en 
cours passera de ce fait, de 28 a 38 millions u.c., et, 
pour l'annee prochaine, i1 sera de 43 millions u.c., 
plus cet amendement. 

Par consequent, je tiens a dire aM. Vals, aussi genti
ment qu'il avait lui-m~me fait la remarque, que ces 
suppiements prevus pour le stockage sont deja payes 
a l'heure actuelle. Des a present, ils sont pour nous 
une justification de Ia difference de nos estimations. 

M. le President. - La parole est a M. Haferkamp. 

M. Haferkamp, vice-president de Ia Commission des 
Communautes europeennes. - (A) Monsieur le Pre
sident, pour ce qui est des propositions de prix, 
permettez-moi tout d'abord de repondre a une decla
ration du rap,porteur. II s'est refere a des informa
tions parues dans la presse, selon lesquelles la Com
mission envisagerait de proposer une augmentation 
generaole de 6 °/o. }e ne peux pas confirmer ces in
formations. La Commission n'a pas pris de decision 
en Ia matiere. Un avis sur le probleme expose ,ici en 
detail ne saurait .done pas non p'lus prejuger la 
decision qui sera prise sur le probleme des prix dans 
son ensemble. 

Du reste, je ,pense que cela ressort egalement du 
paragraphe 1 de l'expose des motifs de la commission 
dans lequel dle declare qu'on ne saurait se prononcer 
definitivement sur }'ensemble des elements consti
tuant ces propositions de prix ·aussi longtemps que 1a 
Communaute des Six n'aura pas J.""esolu 1es problemes 
monetaires qui se posent ~ctuellement. Je crois, sur 
ce point, &:re du m~me avis que Ia commission et 
le ·rapporteur. 

Passons aux modifications proposees a l'art:icle uni
que de la proposition. Je demande a l'Assemblee de 
comp.rendre que je suis dans l'impossibilite de donner 
ici 'lL11 assentiment clair et net. Permettez-moi de 
vous pro,poser que mon coHegue, M. Copp6, et moi
m~me, qui avons suivi ce d6bat avec sympathie, sur
tout en ,raison de son objet, fassions part a notre 
collegue M. Mansholt de notre « prejuge favorable». 
M. Mansholt aura d'ailleurs I'occasion, pius ta,rd 
dans la journee, au cours du debat, de vous donner 
la r6ponse definitive de Ia Commission. 

( App laudissements) 

M. Vals, rapporteur. - Je vous en remercie beau
coup. 

M. Coppe, membre de Ia Commission des Commu
nautes europeennes. - Vous avez deja gagne deux 
membres de la Commission a votre cause, Monsieur 
Vals! 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (*). 

12. Reglements concernant les prix pour 
certains produits de Ia peche pour 1972 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Kriedemann, fait au nom 
de Ia commission de I'agriculture, wr les proposi
tions de la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relatives a ·des reglements fixant 
les pr.ix porn certains produits de la p~che pour ,}a 
campagne 1972 (doc. 175/71). 

La parole est a M. ~riedemann qui l'a demandee 
pour presenter son rapport. 

M. Kriedemann, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President sans rien vouloir ·en,lever a !'argument que 
l'on ne manquera cert:ainement pas de developper 
encore aujourd'hui, et selon lequel il est impossih'Ie, 
dans la situation monetaire actmelle, de fixcr pour 

(•) ]0 n• C 124 du 17 decembre 1971, p. 16. 
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certains produits agricoles des prix qui tl'elevent de 
decisions politiques, je signale que dans le secteur 
de la peche se pose un probleme analogue a oelui 
qui s'est pose pour l'hui1e d'olive, 'Ia viande de poll'C 

et le vin. Le delai de valid~te de oertains prix vient 
a expiration ; il est done indispensable de le renou
veler. 

La Commission a propose de maintenir les anciens 
prix. La commission de l'agricu1ture, qui n'a pu se 
rallier a oette proposition, propose au contraire de 
majorer ·Ies prix a ,peu pres dans les memes proposi
tions que les prix d'autres produits agricoles qui 
doivent etre fixes a nouveau. Vous en tmuverez Ia 
justification dans le rapport de la commission de 
l' agriculture. N ous esperons que 1' Assemblee no us 
appuiera SUll' oe point. 

Je pourrais ·en rester la, mais je voudrais encore dire 
un mot de la formule inhabituelle que nous avons 
employee 3/U paragraphe 6 de Ia proposition de reso
lution. Nous proposons a I' Assemblee de charger .Je 
president de porter Ia resolution a Ia connaissanoe 
du Conseil et de la Commission et d'y insister tout 
particulierement. 

II s'agit de ceci: lorsque I'AssemMee a donne son 
avis sur ]'organisation du marche des produits de Ia 
peche, elle a notamment demande a etre consult6e 
au moment ou seraient fixes les prix. Bile est en ·cela 
restee £idele a son habitude, d'insisrer sur son droit 
d'etre entendue - au stade actue'l, nous ne pouvons 
pas avoill' davantage - chaque fois que le Conseil 
attribue a une question une importance poLitique 
telle qu'ill se .reserv.e Ia decision au lieu de Ia deleguer 
a Ia Commission. Nous estimons que dans ces cas 
il nous appartient de nous prononcer, puisque nous 
sommes Ie seul organe de Ia Communaute a se reunir 
en seance publique, le seul organe au ·sein .duquel 
les affaires qui, sinon, se deroulemient a huis clos, 
peuvent etre por:t:ees a la connai•ssanoe de ]'opinion 
et faire ]'objet d'un debat. 

Le Conseil, dans sa sagesse, n'a pas cru devoill' donner 
suite a cette proposition. C'est ainsi que, forme~le
ment, nous n'avons pas 6te ·consultes. Eu egard a la 
conviction sur laquelle repose .oette attitude tradi
tionnelle, la commis·sion de l'a,griculture a estime 
devoir pro,poser au Parlement de ·se prononcer sans 
y etre i:nvite. Pour que cela ne passe pas inaper~u, 
nous prions le president de porter a la connaissance 
du Conseil !'avis du •Padement, qui figure dans le 
document de !Ja commission de ]'agriculture, et d'y 
insister tout particulierement. Peut-etre oette .insis
tanoe fera-t-elle comprendre au Conseil que plus il 
tradruir.a dans J.a ttealite ses constantes professions de 
toi en faveur d'une procedure ·demooratique et de la 
democratisation de la Communaute, moins il aura 
de difficultes avec le Parlement. 

j'espere, Monsieur le P.resident, que I' Assembl6e 
approuvera oette procedure a·ins.i que la modifica-

tion que nous avons proposee et qui, dans son cadre 
&ro.it, nous semble fort justifi6e. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

La discussion generale est close. 

Sur .Ja ,proposition de resolution, je n'ai ni amende
ment ni orateur inscrit. 

Personne ne demande la parole ? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de reso-
lution. ' 

L'ensemble de Ia proposition de resolution est 
adopte (*). 

Je vous propose de suspendre mai:ntenant .Ja seanoe 
pour quelques instants en attendant l'arriv6e du pre
sident en exercice du Conseil. 

(La seance, suspendue a 12 h 25, est reprise a 12 h 30) 

PRESIDENCE DE M. CORONA 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

13. Budget general des Communautes europeennes 
pour 1972 {suite) 

M. le President. --:- L'ordre du jour appelle Ia suite 
de Ia discussion du rappont de M. Dllllin, fait au nom 
de Ia commission des finances et des budgets, sur le 
rprojet de ,budget general des Communautes euro
peennes ,pour •l'exercioe 1972 (doc. 171/71 et 171/71 
annexe B). 

La pa:role est a M. Picardi. 

M. Picardi, president en exercice du Conseil des 
Communautes europeennes. - (I) Mons.ieur le Pre
sident, chers ·collegues, je do.is d'abord feliciter tous 
les orateurs qui ont partidpe a ce debat pour nous 
avoir permis d'approfondir nos echan,ges de vues. 
Je dois ensuite .remerder tant ceux qui ont :fait 
connaitre leur approbation au proj.et de budget tel 
qu'il a 6te presente par le Conseil que ceux qui ont 
estime devoir emettre des critiques ; et j'ai le devoir 
de remercier tout par.ticulierement le rapporteur, M. 
Dulin, le president de la commission des finances 
et des budgets, M. Spenale, et le representant de ,Ja 
Commission, M. Cop,pe qui a en outre deja ttepondu 

(•) ]0 n• C 124 du 17 d6cembre 1971, p. 18. 
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a heaucoup des questions posees au cours de la 
reunion de ce matin. 

En ce qui oonoerne plus precisement les n!ponses 
que j'ai a vous donner, je me refere naturellement 
aux reponses generales donnees par le president du 
Conseil, M. Moro, au cours de sa presentation du 
budget et de Ia reponse qu'il a donnee par la suite, 
je me refere a toutes les remarques generales qui ont 
6te failles aJ1l .cours de oette session a propos de la 
politique monetaire - dont j'ai egalement ttaiti 
devant [a commission pal'llemootaire au cours de Ia 
reunion tenue a Rome le 13 octobre dernier - ainsi 
qu'aux autres problemes generaux, mais je voudrais 
attJirer plus specialement !'attention de l'Assemblee 
sur les questions qui ont ete posees ce matin en me 
ref6r.ant a toutes les questions generales etudiees et 
comment6es en cette enceinte ·tant par M. Moro que 
par moi-m&ne. 

M. Esteve a lfappele un probleme qui a du reste fait 
egalement l'objet d'une question de M. Triboulet 
ainsi que d'une proposition de modification de celui
ci presentee au nom de son groupe, en vue d'aug
menter de 97 600 u.c. les credits de }'article 251 et 
de [es porter a 797 000 u.c. Ce nouveau montant est 
particulierement eleve en comparaison de celui des 
sommes effectivement affectees a oet a,rticle en 1970 
soit 462 087 u.c. Pour ce motif, je me prononcerai 
en faveur du maintien du credit prevu par le Conseil. 
En cas de necessite, ce credit pourrait etre augmente 
par un virement. Du reste, la commission des 
finances et des budgets a deja donne un avis con
traire a oette proposition de modification. 

Je dois rappeler a MM. Spenale et Gi,rardin et a 
d'autres orateurs qui ont parle des frais d'etudes et 
de la pdlitique d'environnement, que cette politique 
du Conseil en ce qui concerne l'environnement n'est 
pas aussi hesitanre que M. Spenale a voulu la definir 
en utilisant cet adjectif egailement poor les autres 
chapitres dont il a traite. Elle n',est pas hesi.tante si 
nous tenons compte du fait que le .credit prevu pour 
!'article 262 {rune augmentation de 100 000 u.c. est 
demand&: actuellement) a un caractere de dotation 
que la Commission pourra utiliser a son gre. 

Je voudrais rt:outefois attirer !'attention de l'Assemblee 
sur }'evolution des credits relatifs a oet article au 
cours des dernieres annees. En effet, les credits ont 
ete de 292 000 ru.c. en 1968 ; Je montant alloue en 
1969 6tait de 363 000 u.c. ; pour 1970, 534 000 u.c. ; 
et pour 1971, 610 000 u.c. II y a done eu un progres 
que je d~ra:is constant et presque franchement 

. g6ometrique. 

11 est done impossible de di!'e que cette ,politique est 
hesitante. S'il est v·rai que le Conseil a reduit les 
credits que la Commission avait demandes au titre 
de l'article 262, la Commission peut utJiliser ,}'en
semble des ·credits selon ses propres vues et selon 
les orientations qu'ehle a prises. 

Au nom du Conseil, je puis egalement ajouter, en 
toute connaissanoe de cause, qu'il est parfaitement 
conscient de !'importance de cette matiere qui pol'lte 
sur un des problemes les plus angoissants de l'heure 
actuelle ; quoi qu'il en soit, le Conseil, avant de 
debloquer eventuellement de nouveaux credits, 
desire definir avec la Commission Ja politique a 
suivre dans ce secteur. 

11 me semble que ·des misons de prudence doivent 
inciter a acoueillir cette suggestion avec une pleine 
conscience des responsabilites. Toujours dans le 
cadre de l'environnement et de sa defense, se pose 
encore le probleme de !'hygiene et celui du mitlieru 
de travail dont quelques orateurs ont trai<te ce 
matin. 

La Commission a demande a l'article 355 un credit 
destine a la Jutte contre la pollution de l'air et de 
l'eau. Le Conseil a inscrit ce credit dans le projet 
de budget mais il l'a blloque. En fait, il rappel1e 
n'avoir .pas encore pris position sur Ies actions que 
la Communaute devra entreprendre dans ce seateur. 
A peine le Conseil aura-t-il pris .une decision a 
propos de oes actions que ce credit pour-ra even
nuellement etre debloque. 

Le Conseil peut .aussi assurer J' Assemblee qu'il a 
conscience - tout comme le Parlement lui-meme 
- des problemes tres importants que pose l'environ
nement. Je dois rappeler aux nombreux orateurs qui 
sont intervenus a propos de Ia politique sociale et 
du Fonds social europeen qrue le Conseil a ·reduit 
le credit demande par la Commission pour les 
depenses, entrainees par Ia .reforme du Fonds social 
europeen en vernu de l'artidle 5 de Ia decision du 
Conseil du 1 er fevrier 1971, pour deux motifs. 

D'une part, le Conseil a estime que pour des raisons 
d'ordre ,technique et administratif, ce financement 
ne serait entierement termine qu'au cours de l'annee 
1972. D'autre part, le Conseill a voulu etabl.ir run 
certain rapport entre les credits prevus pour les 
depenses a effectuer au titre des articles 4 et 5 de 
la decision precitee. 

A ce propos, il rappelle que Ie Conseil a augmente 
le credit prevu pour les depenses a effectuer au tlitre 
de !'article 4. Le montant global des credits prevus 
pour le Fonds social s'elevera a 97 750 u.c. pour 
1972. 

Le ConseFI n'exclut pas la possibilite d'augmenter 
Ie credit en question par le biais d'un budget sup
plementaire si cela devait se lfeveler necessaire. Cela 
a 6te confirme tant w cours de la .reunion du Conseill 
a Bruxelles qu'au cours de 1a reunion tenue a Rome 
par Ia commission des finances et des -budgets. 

Comme 1' Assemblee, le Conseil souhaite que le 
Fonds social renove devienne vraiment un instru
ment efficace. Selon ,Jes previsions de budget pluri
annuel elatbore par Ia Commission, les depenses pour 
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le Fonds sociall s'eleveront a peu pres a 230 millions 
d'u.c. en 1974. 

Je dois encore une !l'eponse a MM. Lange, Fabbrini, 
Girardin et a d'autres orateurs qruri ont attire !'atten
tion du Conseil sur le manque de credits pour la 
politique regionale ; et cela a fait egalement !'objet 
d'une proposition de modification. A ce propos, je 
dois et .je desire rappeler qu'au cours de la demiere 
session .du Conseil consaoree a ce .probleme, aucun 
accord n'a encore pu etre realise. 

Personnellement, cela n'est pas fait pour me plaire, 
mais dans ces conditions et parce que le Conseil n'a 
pas encore pr.is de decision jusqu'a .ce jour en ce qui 
conceme la creation d'un Fonds europeen de deve
loppement ·regional, il n'a pas ete possible de prevoir 
un poslle budgetaire et des credits pollil' ce Fonds. 

II sera possible de toute fa~on de pn:!voir oo poste 
budgetai•re pour ce Fonds des qu'une decision aura 
ete pdse au sujet de !'institution de ce meme Fonds 
et ce .poste .budgetaire sera adopte eventuellement 
sur b base d'un budget supplementaire ou toute 
autre procedure appropriee. 

M. Aigner a pose differentes questions d'une gr·ande 
importance. En reponse aux ,plus importantes, je dois 
dire que le Conseil a conscience des problemes qui 
se posent entre la Commission executive et la Com
mission de contr6le. Bn effet, ~a divergence de vues 
qui s'est manifest& entre ces deux organismes a ete 
soumise au Conseil au moment meme ou elle etait 
presentee a l' Assemblee. Le Conseil etudie acruel
lement la modification du statut de la Commission 
de contr6le et je puis vous assurer que 1le Conseil 
attache la plus grande importance a ce que les pro
blemes evoques par M. Aigner soient resolus au pilus 
vite. 

M. Aigner a en outre demande si les credits affeotes 
a la Commission de contr6le doivent etre support& 
par moitiie par le Conseil et par 1' Assemblee. Je .dois 
dire que, comme les annees precedentes, le Conseil 
a inscrit a son budget la totaHte des depenses de la 
Commission de contr6le pour l'exercice 1972 .. Pour 
!'instant, ['inscniption d'une partie de ces depenses 
au budget de l'Assemblee n'a p.as 6te prevue. Tou
tefois, la proposition de l' Assemblee merire d'etre 
examinee et elle pour,ra ,trouver une solution dans 
Ie contexte de la rev,ision du reglement financier. 
En ce qui me ooncerne, et pourvu que •!'inscription 
de ce credit a nne section quelconque du budget 
n'affecte en .den les pouvoirs et ~es ·competences de la 
Commission de contrOle qui devront etre fixes par 
1e reglement financier je n'aurais pas 'd'objection a 
!'adoption de cetlle proposition de modifkation (sous 
cette <reserve naturellement). 

M. Aigner a encore fait remarquer que si la Commis
sion avait marque son accord sur l'organigramme 
qui lui est concede, l' Assemblee reste preoccup6e 
par la tres grande difference qui exis:te entre les 

demandes de la Commission et les postes accordes 
par le Conseil. 

Je dois dire que 1le Conseil a constate que ·centaines 
demandes presentees par la Commission tendent a 
.renforcer ~es directions generales auxquelles ont deja 
ete accorde un personnel supplementaire considerable 
au cours des annees precedentes. Le Conseil pense 
que Ie personnel affecte actuellement a ces directions 
generales dev,rait suffire pour faire front aux besoins 
actuels. Le Conseil estime done qu'en reparnissant 
judideusement les postes nouveaux et en reetudiant 
la repartition des postes existants de maniere' a les at
tribuer aux secteurs e£fectivement prioritaires, ~a 
Commiss1on est en mesure d'accomplir les taches 
qu'elle s'est fixees pour l'annee 1972. 

Enfin M. Aigner s'est demande si les positions prises 
par le Conseil ne refletent pas l'o,pinion de ses expeiitS 
en matiere hudgetaire. Ce probleme a ere souleve a 
plusieurs reprises ,au sein de :l'Assemblee. II est nature'! 
et evident que les ttaV31UX du Conseil sont prepares 
par l}es experts. Mais, il est tout aussi clair que ces 
ex.per,ts re~ivent des ·instructions de ~eur gouveme
ment. De toute fa~on, les deliberations du Conseil sur 
le projet de budget ont Lieu au niveau ministeriel et 
dans de nombreux .cas -en par<ticulier 1orsqu'il s'agit 
de negocier avec la Commission -, les ministres 
s'ecartent des positions prises par leurs experts et 
assument pleinement leur respons.abHite politique. 

Quant au probleme des fraudes - dont outre M. 
Aigner, M. Coppe a egalement traite -, je suis 
d'accord pour reconnal.tre !':importance de ·ce pro
bleme qui implique d~ reste des aspects jU!l'id.iques 
et techniques assez complexes. Je puis vous assurer 
que le Conseil ne manquera pas de !'examiner avec le 
serieux que cette question exige. Je pense que ce ,pro
bleme sera examine au cours de la prochaine reun,ion 
du Conseil de ministres, en decembre. 

11 y a en<:ore d'autres questions d'importance ,mineure. 
Pour cOiiilpleter mes lt'eponses, je devrais dresser- si 
M. le President y .consent - un catalogue qrui sera 
peut-etre £ott aride. D'autre part, s'agissant de budget 
et de questions specifiques posees a ce sujet, les 1"e
ponses ne peuvent manquer d'etre quelque peu tech
niques et, dirais-je, arithmetiques. 

Pour etre complet, je voudrais egalement r6pondre a 
M. Esteve et a d'autres parlementaires qui m'ont ·de
maude s'~l etait exact que 1es engagements de de
penses prev'US pour Jes loyers ·de la Commission ont 
6te augmentes par rapport a ceux qui avaient ete ins
crilts au budget pour l'annee 1970. II me semble qu'a 
cet egard il y a egalement une proposition de modifi
cation de M. Triboulet. Cette augmentation existe ef
fectivement et elle est due a diff6rentes raisons, parmi 
lesquelles, en particulier, le fait que 1e montaJllt des 
loyers doit etre periodiquement adapte en fonction de 
!'evolution du cout de la vie; en outre, la Commis
sion se voit accorder tous les ans une augmentation 



62 Debats du Parlement europeen 

du personnel figurant dans l'organigramme et ce per
sonnel suppl6nentaire doit &:re loge dans de nou
veaux locaux. 11 convient egalement d'observer que 
la decenura1isation des sieges d'activite des Lnstlitu
tions, et en partioulier de la Commission, .implique 
des depenses relativement elevees. 

11 'convient, enfin, de constater que les credits de
mandes pour 1les loyers par touues .Jes Institutions aug
mentent generalement tous les ans. L' Assemblee ne 
saurait echapper a cette evolution naturelle. 

En tout 6tat de cause, je peux vous assurer que le 
Conseil cherche, pour sa par,t, a Jimiter au maxim'Uill 
les depenses dans ce domaine. Comme on peut le 
constater, les preoccupations du Conseil concordent 
parfaitement avec celles qui oot ere formulees par M. 
T.riboulet qui a propose de modifier symboliquemoot 
les engagements de ·depenses prevus pour tla Com
mission sur ce point. 

Je voudrais toutefois faire observer que la reducnion 
symbolique d'une unite de compte ne me semble pas 
consd~uer le meilleur moyen, et 'le plus effkace, pour 
poursuivre l'objectif que, je orois, nous nous sommes 
tous fixe. 

Je voudrais repondre ensuite a MM. Spenale, rap
pOIIteur Dulin et autres qui ont ·souieve le probleme 
essenti:l des depenses pour la recherche et ies investis
sements. M. Spenale notamment disait que ila poli
tique budg6taire dans ce doma:i:ne etait quelque peu 
d6cevante et il a employe une senie d'adjectifs pour 
mettre en ~umiere les carenoes de oe bilan. 

Comme je l'ai deja d~t ,preoedemment, je ne pense pas 
·que la situation qui .ressort du projet de budget en ce 
qui concerne cette question de la recherche puisse ve
ritablement etre OOIIlside.ree comme deoevante. En fait, 
il n'a pas 6te .prevu de credit pour les depenses de 
recherches dans le projet de budget general pour 
1'exercice 1972, qui a 6te arrete par le Conseil le 20 
septembre 1971. C'est V'rai : a oette date, ~a Commis
sion n'avait pas encore soumis au Conseil ses propo
sitions en matiere de programme de recherche. Entre 
temps, la Commission a present<! au Conse.il oes pro
positions de programme accompagnees d'un projet 
preliminaire de budget pour 1972. 

Toutefois, ce n'est que le 3 novembre que :Je Conseil a 
re\rU les 1istes, fi~rant dans ce document, dans cer
taines langues de la CommunaJUte. Pour oes raisons, et 
contrairement aux es,poirs que j'av·ais £ormules a Ro
me au moment ou j'ai rencontre la commission des 
finances et des budgets, le Conseil n'a pas 6te encore 
en mesure de terminer l'examen de ces propositions. 
Ce fait n'a pas de quoi surprendre si l'on considere 
qu'elJles sont destin6es a etablir le regime de l'actlivite 
·du Cenure commun de recherches au cours ·des trois 
prochaines ann6es. Etaifllt donne que les engagements 
de depenses a inscl'lire .au budget ne representent que 
la ~ransposition budgetaire des decisions en matiere 
de programme que le Conseil doit prendre, celui-ci 

n'est actuellement pas en mesure de completer le pro
jet de budget soumis a l'examen de 1' Assembree en 
y incluant les credits pour la r'echerche. 

Par a.illeurs, je crois que, dans ce cas, iJ ne sera.it pas 
.possiWe d'adopter la procedure de ['addendum. Cette 
maniere de proooder ,aurait, en effet, prive l' Assembl6e 
de la possibi1ite de proceder a l'examen de oes ,cn!di~ 
dans le delai prevu par le traite, precis6ment paroe 
qu'il s'agit d'un engagement qui revet une impottance 
partiouliere. 

Le Conseil se rend rt:outefois compte des problemes 
que souleverait !'absence eventuelle, a la date du 
1 er janvier 1972, d'une decision en matiere de pro
gramme et de la transposition de cetle decision sur le 
plan .budgetaire, etant donne que, dans le cas de 
!'absence de programme, il ne sera.i.t pas possible de 
r.ecourir a la procedure des douziemes provisoires. 'Le 
Conseil ne manquera pas ,toutefois ,de prendre les dis
positions qui se ·reveleraient neoessaires pour permet
'tre d'ewter toute solution de continuite dans les aoti
vites de recherche d'Euratom. 

Differents orareurs, et notamment M. Spenale, ant 
parle du probleme de la jeunesse. Dans oe cas egail.e
ment, a en croire M. Spenale, notre politique serait 
quelque peu vjde de conrenu, mais je arojs qu'il ne 
serait pas juste d'accepter une ,te1Je qualification. n 
est vra.i que le Conseil se reserve d'examiner d'une 
maniere approfondi.e ce .probleme qui pr6sente, sans 
aucun doute, un gr,and interet, egalement en raison 
de !'importance politique qu'il <:onvient de lui attrJ
buer, mais je voudrais faire observer que Ia proposi
tion que nous examinons a pour objet de modifier la 
nomenclature hudgetaire et qu'a mon avis une telle 
modification devra.it etre examinee dans 1e cadre de 
la :n!vision du reglemoot financier. En consequence, 
nous pouvons dire que nous sommes d',aocord sur le 
contenu a donner a oette politique de [a jeunesse ; 
il s'agirait de voir dans qud cadre ,il conviendrait 
d'etablir cette nouvelle nomenclature budgcta.i·re, et 
ce cadre est celui de la revision du reglement finan
cier. Je voudrais egalement ajouter qu'il serait even
ruellement possible de prendre en coosideration une 
aum-e solution pour tenir ·compte des preoccupations 
de oeux qui envisagemient d'.ap.porter une niodifica
tioo dans ce domaine. On pou11ra.it .imaginer, par 
exemple, de regrouper les credits pour les interven
tions prevues en faveur de Ia jeunesse, ce qui pourrait 
etJre indique dans les commentail.'les du budget ou dans 
l'une de ses annexes. Cela 'repn!senterait certaine
ment un pas en avant p.ar r.ap.pOIIt a la situatlion 
actuelle. 

~1 y a enfin la question tres impo.r.tante, que j'ai voulu 
reserver pour la £in, soulevee par M. Spenale a pro
pos de la presentation des addenda au budget que 
j'ai £aite oe matin au nom du Consei:l. C'est une ques
tion d'·une importance foodamentale que cellle qui a 
ete posee par M. Sp6nale et, jndirectement, pa1: le rap
po!'teur M. Dulin au SJUjet de la natJure juridique de 
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ces addenda que le Conseil a introduits dans le projet 
de budget apres que celui-ci eut 6te presente a l'As
semblee. Cette question, comme l'a tres justement £ait 
observer M. Spenaile, n'a pas seu1ement ooe impor
tance theorique, mais pre!lt'nte egalement un a&pett 
concret dans le sens des consequences qui pourraient 
en •resuher en ce qui concerne le respect du delai des 
45 jours. Je voudrais preciser que les initiatives de ce 
genre devraient revetir un caraatere tout a fait excep
tionnel, et je crois ainsi imetpr6ter l'.av,is du Conseil 
en vous ·disant : seules des drcon~tances graves et 
.presentant un caractere d'urgence peuv.ent justifier la 
procedure des addenda. Ce matin je vous ai parle 
pr6cis6ment de res ciraonstances partioolieres qui ont 
condu~t le Conseil a vous presenter ces addenda. Ceci 
dit, il me oomb1e necessaire de devoir confirmer que 
~e car.actere exceptionnel existe effectivement dans ce 
cas, dans la mesure ou ill s',a~ de questions ayant 
trait aux negociarions d'adhesion en cours. 11 est par
fari1lelnent ev.ident que nous ne pouv.ions pas nous 
trouver depOurV<US des fonds neaessaires pour assumer 
les exigences qui, a breve echeance, vont devenir 
actuelles. Par ailleurs, il en a deja &e fait mention a la 
commission des finances et des budgets. Pour sa part, 
M. Coppe, •au moment ou il a parle a Rome a la reu
nion de cette commission, a fait connaitre notre in
tention de proposer des modificanions au projet .de 
budget. M. Sp6nale avait fovmule un avis £avor.able a 
<Ia presentation de ces propo&iltions. Quant a la llalture 
des addenda, il s'agit d'une procedure ad hoc destinee 
a permettre de trouver une solution a des probilemes 
d'un caraatere absolument exaeptionnel. H me semble 
que ce carattere exceptionnel e.x;iste intrinsequement 
dans la situation meme qui se presentera aV'eC }'adhe
sion des autres pays candidats. 

C'est precisement pour ces raisons que je veux espe
rer, ·comme je l'ai declare deja ce matin, que l'As&em
blee se rendra compte de la nece&Site qu'il y a 
d'approuver ces addenda au .cours de la presenre ses
sion. 11 appartient naturellement a 1' Assemblee de se 
prononcer sur cette question, m.ais j'estime que ~a 
aonstituera:~t un prejudice grave pour la suite des ne
goaiations, et surtout pour !'impulsion qu'il est neces
uir:e de donner a '1a Communaute du fait des nouvel
les ·adh6sion:s, et c'est pour cettle raison que je me 
suis permis de presenter .ce matin ae nouvel adden
dum. 

J'estime 6ga:lement que les raisons de fond qui ont 
incite le Conseil a .adopter cetre procedure d'urgence 
sont parfairement da:~res et que je n'ai pas hesoin de 
les preciser encore, oela non plus lors de la reunion 
que la commission des finances et des budgets aura 
demain. Jil ne faudrait pas s'imaginer qu'11 y a des 
raisons obscures de nature politique qui indteraient 
le Conseil a pr6&enter en SOUS-!ID.ain des addenda au 
dernier moment : les ·raisons relevant du •Ca,r.actere 
exceptionnel et urgent sont parfaitemellit justi£i6es, 
el1es sont olaires et ne pr~tent a aucune equivoque. 

J'ai egalement entendu !'invitation qui m'a ete faite 
par M. Sp6naie, president de la commission des fi
nances et des budgets, d'assister a la reunion de cette 
commission demain. Malheureusement, a [a suite 
d'obligations que j'ai contractees au sein de moo 
gouvernement, je devrai etre demain a Rome : je 
n'avais pas prevu qu'il puisse y avoir encore cette ·au
tr.e reunion. Du reste, les raisons qui ont indte ~ 
Conseil a proceder de la sorte, et je tiens a 1e rep&er, 
sont pa:rfa:itement evidentes et c'est pour la seule rai
son des engagements deja contractes que je ne suis 
pas en mesure de donner suite a l'aimable invitacion 
qui m'a &e faite a ce propos par M. Sp6nale. Je me 
ferai toutclois representer demain au sein de votre 
commiss.ion. 

Monskur le President, j'en ai termine. Je voudrais 
simplement formu1er l'espoi.r que, comme ;toujours, 
l'Assemblee voudra bien considerer avec bienveill
lance les propositions du Conseil. Au surplus, je me 
refere aux themes de caractere general qui ont ere 
exposes dans cette enceinte par M. le president Moro 
a propos de la presentation du budget. Je &UJis 
convainoo que l'espr.it de cooperation, evoque par dif
ferents orateurs, qui regne entre 1e Conseil et J' As
&embl6e ne manquera pas de se consolider et de 
s'approfondir : c'est un espoir ·que je voudrais egale
ment foomuler pour rna part. 

J•e pense, comme j'ai deja eu !'occasion de le dire 
dans d'autres circonstances, que ce nouvd inSitrument 
qui nous a ete fourni par le traite d'avril 1970 deVIien
dm encore plus parfait a l'usage. Cette cooperation se 
realisera, je n'en doute pas, dans le respect, qui ne 
saurait manquer de se manifester, des competences 
respectives des diff6rentes institutions. 

( Applaudissements) 

M. le P(esident. - Je remercie le president en exer
cice du Conseil des reponses qu'il vient de donner aux 
different'S orateurs qui sont intervenus dans 1e debat. 

La parole est a M. Lange. 

M. Lange, president de Ia commtsszon economique. 
- (A} Monsieur 'le President, je demande rune £ois 
encore l'autorisation de prendre .position sur une .re
marque de M. Le •Pre·sident en e.x;ercice du Conseil. Je 
lui ser·ais reconna~ssant de s'employer ,pour que les 
decisions qui touchent a la polinique •regionale soient 
p11ises en relation avec le budget. Nous avons besoin 
du Comite permanent, que nous vouilons voir etabli 
aupres de la Commission, et nous avon·s hesoin des 
credits neaessai11es a la realisation des projets de poli
tique regionale, notamment dans certaines regions a 
predominance agricole qui doivent etre restructur6es 
en pr~ovite. 

Je &erais egalement reaonnaissant a M. le Pr6sidellit 
en exerdce du Conseil - j'insiste de nouveau sur oe 
point - s'il consentait a ce que soit examinee une 
nouv.elle focis, au Conseil, la ques,tion du .r6le des me-
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sures legislanives d'une part et des mesures budg6tai,res 
d',autre part, et }'influence des unes par rapport awe 
autres dans >Ia pranique - Ia condition prealable 6tant 
pour 1e moment }'adoption d'une decision ~ur une 
directive ou un reglement engendrant des depenses, 
1es depenses eta,nt a:lors seulem~ inscri:tes dans ~ 
budget; vous avez d'ahlleurs frut observe;r to~t a 
l'heure qu'un budget supplementaire sera etabh. E~ 
d'autres termes il serait op,portun que le Conse1l 
etudie la question .de savoir si l'on ne peut rpas don
ner au budget une autonomie en tant qu',inSitrument 
de po1itique. SJ vous preniez maintenant des decisions 
simultan6es en matiere de pdlitique regionale, nous 
nous engagerions dans cette voie. Bn consequence, je 
ne demande pas de reponse formelle immediate et 
j'a«epterais, comme l'a propose M. Copp~, que ~a 
reponse nous soit donnee a une autre occasion -, Je 
vous pnie de bien vouloir faire exruniner ·~tte su~
ges.tion, qui oortl'espond d'ailleurs a Ja procedure su~
vie dans les Parlements nationaux. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale, president de Ia commission des finances 
et des budgets. - Monsieur le President, je tiens tout 
d'abord a ,remercier tres smcerement M. Ie President 
en exercice du Conseil des reponses d6taillees qu'11 
a donnees sur tous les poin~ qui ont fait I'objet de 
questions ·au Conseil au cours du deba.t de ce marin, 
de Ja sincer1te avec 1aquelle 11 a aborde tous ces pro
Memes, et enfin, rpour le fait que sur la question du 
partage du budget de la Commission de contJrole 
entre le Conseil et le Parlement, H a exprime un pre
jug«! £avorable. 

Je v~drais insister sur le demier poin~ de s~ inte~
vention, qui concerne 1la fa~ dont d01vent etre il:r~
tes 1es addenda proposes ,au Parlement par le Consetl 
dans les joUtl's qui ont precede notre session et encore 
aujoutl'd'hui. 

Je crois que sur ce point, nous avons .besoin de plus 
de precisions. · 

Je voudrais dire tout d'abord a M. Je P,resident en 
exercice du Conseil qu'il se tJrompe, en toote bonne 
foi mais cer,tainement, en considerant qu'iJ s'agilt 
d\me circonstance tout a .fait exceptionnelle. Je suis 
sur qu'au n:iveau des intentions, il est convaincu que 
le Conseil n'agira pas de oette fa~on les ,annees sui
vantes. Mais les faits sont plus t~tus que nous. La 
preparation budg6taire est heauooup plus d'.i:f£idle 
da.ns une dnstitution comme la notJre que dans nos 
Parlements naotionaux. 11 y a toujours des £aits de 
derniere heure qui meritent absolument d'&:re pris 
en consideration avaont l'exercice suivant et d'~tre tra
duirt:s d'urgence dans le <budget en disouss1on, sans 
passer par toute Ja fi1iere de la procedure budgeta~re, 
qui est deja [ongue et qui le sera encore davanmge 
apres 1975. 

Pour ces raisons, il faudra absolument que no.us arri
vions a .disposer d'une doctrine sur .ce point. Et le 
plus tot sera 1e mieux. 

M. le President en exercioe du Conseil, qui a tres 
bonne memoire, a .rappeile qu'a Rome, en presence 
de propositions budgetaires nouvelles introdu~tes tar
divement par la Commission, j'avais indique, me 
tournant vers le Conseil, que nous 6tions disposes a 
les examiner immediatement et que nous demandions 
au Conseil de ne pas y opposer des exceptions de 
prooedme. Bien entendu, H n'emit ,pas lie par oe qui 
allait se produire, quant a 1la decision finale. M. le 
President en exercice du Conseill'a oertainement rap
pele, avec }'intention de dire que Ie ~Parlement ne 
saurait fure plus exigea.nt, quant a la procedure, potiJl' 
des propositions du Conseil que pour des proposi
tJions de la Commission. 

]'ai compris ce sous-entendu. Mais je ~n~ precise
ment qu'en ce qui ooncerne la CommJ.S&on, nous 
avons admis ses prQpositions comme 6tant des pro
positioos de modifications, qu'elle a defendues a tous 
les stades deva.nt la commission des finances, et 
qu'elle defendra probablement ~oi, lorsque ces amen
dements V1iendront en discussion. 

Nous avons demande au Conseil de ne pas soulevetl'' 
d'exoeptions, car la question de savoir si 1les inSJtiru
tions executives posshient OU illO!ll ·UD pouvoir de 
proposition de modification .devant cette Assemblee 
n'a pas ete tr,a.nchee. 

C'est done en faisant acte de bonne volonte que nous 
avons estJime que nous devnions acoueillir sous cette 
forme et dans oette perspective les propositions de 
modifications et de la Commission et du Conseil. ri 
n'y a done aucune contradiction entte !'attitude que 
nous avons adoptee a l'e~a.rd de la Commission des 
la reunion de Rome et celle qui .pourrait se £aire jour 
a J'6gard des proposillions du Consei,I, 

Je voudrais poser une derniere question, la reponse 
du Conseil sur ce point m'aya.nt paru peu nette. Si 
la commission des :finances et le Parlement - c'est 
un ,point que je ne puis trancher moi-meme - esti
maient qu'une proposition du Conseil modifiant le 
projet de budget doit etJre tJr,aitee comme le projet de 
budget lui-m~e, et par consequent repasser par 
toute la procedure des 45 jours, et qu'au contraire 
une proposition d'amendement emanant du Conseil 
peut toujours etre prise en consi,deration aussi long
temps que Je debat est en cours devant cette Assem
blee et, ~re uaitee a ce titJre, 'comme l'ont ete les 
propositions de la Commission, ,le Consei~ serait-il 
favorable ou oppose a ce que notre commissdon des 
finances, et avec elle notre Parlement, traite ces ques
tions comme des propositions d'amendement ? 

Cela pour,rait ~tre determinant ,pour la suite qui sera 
donnee a ces propositions : s'il nous est dit que le 
Conseil s'orppose a ce qu'elles soient traitees comme 
des propositions de modi£ication, il peut itlres vraisem-
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blablemen<t en resulter que nous soyons contraints de 
reprendre toute Ia pr-ocedure des 45 jours. 

Oette question appdle done une reponse claire. 

{ Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole ... ? 

La discussion sur le projet ~de budget general des 
Communautes europbmnes pour l'e:Jrercice 1972 et 
sur les propositions de modification a ce ,projet de 
budget est dose. 

Conformemoot a l'ordre du jour de Ia presente 
pl!1.1iode de session, le vote sur le projet de hudget 
general et sur Ia proposition de Tesolution ·aoJlltenue 
dans le il"apport de M. Dulin ~aura 11ieu jeudi 
18 nov,embre 1971 a 11 h. 

Je rappelle que le dernier delai pour le depot des 
propositions de modification est fixe a ce soir 21 h. 

14. Renvoi d'un addendum n° 2 au projet 
de budget pour 1972 

M. le President. - J'ai re~u du Conseil des Com
munaute:s europeennes un addendum n° 2 au projet 
de budget g6neral des Communautes eu11op6ennes 
pour l'exercice 1972, etabli par le Conseil (doc. 
183/71). 

Get addendum a cte renvoye a la 'commission des 
finances et des budgets, conformement a !'article 23, 
paragraphe 2, du reglement. 

15. Depot de documents 

M. le President. - J'ai re~u les documents ci-apres: 

a) de Ia Commission des Communautes europe,ennes, 

- un ·rapport ·du Commissaire aux comptes de 
la CECA pour l'exercice 1970 (doc. 182/71), 
ce document a ete renvoye a Ia commis·s,ion 

. des finances et des budgets. 

b) des .commissions parlementaires, Jes rapports 
suiv·ants: 

- rapport de M. Edgar Jahn, fait au nom de Ia 
commission des affaires sociales et de ~a sante 
publique, sur Ia necessire d'une action commu
nautaire dans Je domaine de Ia lutlte contre 
Ia pollu~ion de l'air .(doc. 181/71), 

- ~mpport de M .. A:lfred Calwice, fait au nom de 
la commission des affail'es soaiales et de la 
sanre publiqllle, sur la proposition de Ia Com
mission des Communautes europ6ennes au 

Conseil relative a une directive etendant Ie 
champ d'application ·de Ia directive (CEE) du 
Conseil du 25 fevrier 1964 pour Ia coordina
·tion des mesures speciales aux 6t:rangers en 
matiere de deplacement et de sejour justifiees 
par des raisons d'ordre publ.ic, de se·curite 
,publique et de sante publique, aux travaHleurs 
qui exercent le droit ·de demeurer 1sur le ter
.r,1toire d'un Etat memhre a.pres y avoir occup6 
un emploi (doc. 184/71). 

Nous aLlons mterrompre maintenant nos travaux 
pour les a:eprendre a 17 h. 

La seance est supendue. 

(La seance, suspendue a 13 h OS, est reprise a 17 h) 

PRESIDENCE DE M. MERCHIERS 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

16. Communication du President 
sur Ia greve du personnel 

M. le President. - Je vous informe que le personnel 
du secretariat du Parlement europeen a decide de se 
mettre en greve demain mercredi 17 novembre 1971, 
de 1 h a 13 h. Cette greve affecte egalement Ies autres 
institutions commnnautaires. Cette greve vise en pre
mier lieu la procedure relative a ]'adaptation annuel'le 
des tmitements et Ies propositions des experts finan
ciers nationaux que le personnel juge insuffisantes. 

Notre president, M. Behrendt, ,a re~u une ~ddegation 
du comite d'action. Au cours .de cette entrevue, il a 
.r.egretre que cette greve ,paralyse ~es travaux d'une 
institution aommu:nautaire qui a toujours de.fendu 
les droits des fonotionnaires et qui n'a aucune .com
pet·ence jmidique en mauiere de fixation des traite
ments des fonanionnaires. 

17. Directives et reglement concernant 
la reforme de l' agriculture -

Reglements concernant la fixation des prix 
pour certains produits agricoles 

et directive concernant une aide au revenu 
a certaines categories d' exploitants agricoles 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Richarts, rapporteur prin
cipal, MM. Baas, Brouwer, supplee par M. .de 
Koning, et Vredeling, rapporteurs, fait au nom de 
la commission ·de l'agriculture sur : 

- les propositions modifi6es de Ia ·Commis,sion des 
Communautes europeennes au ConseiJ relaillives 
ala rdonme de ]'agriculture, 
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- les aspects generaux des propositions de ila Com
mtsswn ·des Communautes europeennes au 
Conseil ll"elatives a plusieurs reglements •COncer
nant la fixation des prix •pour certains .produits 
agrkoles, et sur la proposition relative a une 
directive ·concernant !'octroi d'une aide au revenu 
a certaines categories d'exploitants agricoles 
(doc. 176/71). 

Afin d'assu.r:er le bon deroulernent des travaux de la 
seanoe de jeudi qui sera partJicUil.ierement chargee en 
votes, je vous propose de fixer a oe soir 21 h le delai 
limite de depot des amendements a la proposition 
de resolution .contenue dans ce rapport. 

II n'y a pas d'opposition ? ..• 

n en est ainsi . decide. 

La parole est a M. Richarts qui l'a demandee pour 
presenter ·son rapport. 

M. Richarts, rapporteur general. - (A) Monsieur 
1e President, Mesdames, Messieurs, le debat que nous 
entamons est d'une importance decisive .pour Je 
developpement: ulterieur de l'ag11iculture dans le cadre 
de la Communaute. Ce debat, nous le menerons sans 
b pa·rtkipation de celui qui, du11ant bon nombre 
d'an.nees, presida ·les travaux de da commission de 
l'a~culture, M. Boscary..Monsservin, qui en raison 
de son election au Senat fran~ais, n'est plus membre 
de notre commission. Si nous nous !Iejouissons de cet 
honneur qui lui echoit, nOUS n'en regrettons pas 
moins d'avoitr per.du un president aussi eminent, car 
l'histoire de la politique ·agricole europeenne a egale
ment ete marquee, durant ces dix dem1eres annees, 
du sceau que 1ui a impl'ime la commission de l'agri
culuure, sous la direction de oe remarquable presi
dent. Et si lUll jour, cette histoire est ecrite, elde ne 
devra pas manquer d'y faitre une pilaoe a notre col
legue Boscary~Monsservin. 

( Applaudissements) 

Les mernbres de la commission le remeroient du tra
vail qu'il a accompli dans oette Haute As·sernblee et 
a la commission. II etait un excellent president et il 
eta.it notre ami. 

Avant de passer aux problemes en debat, H me faut 
encore adresser quelques parodes .de remerciement 
a mes co-rapporteurs et a la commission, a ·laquellle 
il n'a pas .fallu moms de deux seances de nuit pour 
mettre ce document sur pied. Mais j.e dois arussi 
remerciell" 1e secretariat de la .commission de l'agri
culrure et le personnel du Parlement. Monsieur le 
President, je sais que le pool du P,arlement, dont de 
role etant -decisif pour la sortie de h traduction de 
ce rapport, a termine son travail samedi matin a 
6 h. Si ces personnes qui collaborent dans les cou
J.isses a nos travaux n'avaient pas pmuve un ,inter~t 
egal a celrui des hommes po1itiques, je pense que 
ces textes ne seraient pas sortJis. C'est pourquoi, aru 

nom de la commission, je remercie chaleureusement 
tous les collaborateurs connus et inconnus qui ont 
montre cet nntl6rk 

,( Applaudissements) 

Monsieur le President, la commission de l'agricuilture 
vous soumet une ,proposition de resolutJion qui ne 
contJient pas moins de 68 paragraphes. Normalement 
les propositJions de resolution doivent ~tre COUiftes. 
Mais nous vous avons presente une ,proposition de 
.resolution qui porte sur un theme que vous-m~me 
avez cite dans votre introduction ues vaste. Nous 
l'avons fait pour de boones raisons. Depuis rtoujours, 
la commission de l'a~iculture a soutJenu le point de 
vue selon lequel il ne faut pas mener ·loa p011itique 
agrioole en vase dos, mais la replaoor dans le conrt:exte 
general. 

Nous n'avons cesse de repeter que la politique agri
oole englobe la poliltique des marches, Ia politique 
des prix, da .politique des strucrures et aussi, de plus 
en ,plus - il faut le dire en toute clarte - la poli
uique sodale. Afin de mettre ce point une nouvelle 
fois en .tumiere, nous avons presenue nne seule et 
unique pro.position. Ce faisant, nous avions encore 
un autre propos que je ne vous cache.rai point : si 
nous vous av.ions soumis les propositions de direc
tives sepan!ment, a savoit ola propos·ition de prix de 
la Commission et les mesures d'aide qu'elle pro
pose, chaque parlemen>t>aire aurait la possibhlite 
d'appuyer uniquement ce qui dans cette politique 
agricole represente pour lui un avantage. Mais la 
poLitique agricole prQposee ne compor,te pas runique
ment des avantages. 

mie contient aussi des elements que chaoun de nous 
aurait peut-etre prefere ne pas y voir figurer. Mais 
nous attendons du Parlement qu'il se ressaisisse et 
qu'il parvienne a de£inir une position qui ait pour 
le Con:seil, sinon encore malheureusement la valeur 
d'une obligation, du moins une grande valeur d'orien
tation. Nous attendons du Conseil auss•i qu'il se lteS

saisisse, comme nous l'avons fait loy,alement .ici dans 
!'intention de· l'llli donner, avant le 22 novembre 1971, 
une orienrt:ation .politique et dans l'espoir qu'il pren
dra son courage a deux mains pour aller de l'.av·ant 
et sortilr de cetre situation peu rejouissante dans 
laquelle la Communauue se ,trouve plongee notam
ment a tLa suite du desastre monetaire. 

A la commission de !'agriculture, ce sont sur-rout 1es 
considerations ·po1itiques qui nous ont pousses a agit 
par-dela les tront'ieres des ,pays et des pards, dans 
un esprit europeen. 

Nous sommes egalement convaincus que ce debat 
nous permettra de mettre fin a rune phase qui a com
mence le 18 decembre 1968, jour ou M. Mansholt 
presenta ce memorandum choquant, qui provoqua 
les enormes ~.temous que l'on sait dans la Commu
naute et ·dans lequel il est certain que M. Mansholt 
est aile .tres Join, w·a•isemblablement d'a:illeurs dans 
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!'intention de ·choquer, si j'en juge par ·ce que nous 
savons de vous, Mons·ieur Mansholt, mais nous pen
sons que La discussion que nous ·avons eue avec vous 
a ete fructueuse. 

Je pense, du reste, que, V'OU:S .auss.i, vous en arez tire 
pro£it et que vou:s avez .acquis une base de ttavail 
s.o1ide comme le prouvent oes direcrives, qui oont 
en definitive .rout ce qu'•il reste de cet immense memo
randum Mmsholt. Mais ce n'est pas si mince ! 

Nous en avons done termine ·avec oette discussion 
et entJrons dms une nouvelle phase ·de la po!.i.tique 
agr.icole. Alors que jusqu'a present, les discussions 
tant dans cette Assemblee qu'a BruxeLles, ont toume 
autour .de .deux axes principaux, l.a po1itique des mar
ches et la politique des prix, nous abordons mainte
nant powr la premiere fois egalement ,Je domaine de 
la politique ·des structures, que les Etats membres ont 
passionnement defendu comme un domaine reserve. 
·Pour nous, Monsieur le P.resident, ~1 n'etait pas nou
veau de constater que la poilitique des marches, 1a 
po1i.uique des prix et la politique des structures sont 
·6troitement liees. Mais nous comprenons que dans les 
1pays membres, on defende ce que l'on a encore en 
ma·in. 11 est toujours &fficile d'abandonner des pre
rogatives. Ce l'est m~me pour Ia Commission e.t pour 
beaucoup d'autres. 

Mais a present nous en sommes ,a.rr,ives a ce point et 
je me felicite de pouvoir dire que Ia commission de 
!'agriculture et notre Parlement ont puissamment 
contdbue a ce pas en avant. A Ia suite des directives 
dont nous av·ons discute au mois de fev·rier 1971, 
nous avons reussi a faire un pas en avant dans ce 
domaine. .Jl est encourageant de ·constater que !.e 
Gonseid de ~nistJres s'est enfin ressaisi et qu'il ·a 
reconnu que 1la po1itique des stll'uctures, elle aussi 
releve de la responsabilite £inanciere de J.a Commu
naute. :Gela ne signifie pas pour autant: que les Etats 
membres aient la possibilite de se soustraire a leurs 
responsabi1ites financieres. 

Nous vous proposons .done des directives, non .des 
:reglements, directives dans le cadre desquelles ~es 
Etats membres ont assurement encore la possibiiite de 
manifestell" leur adhesion a UJUe poilitique des struc
tures dynamique et active. C'est aux credits que V'OUS 

jnsorirez au cours des prochaines annees, dans les 
budgets nanionaux pour Ia mise en reuvre de ces di
rectives que l'on mesurera 1a loyaute de vos inten
tions a !'echelon national quant a .J'action a mener 
dans ce doma<ine de la poliuique des structwres qui 
a dechalne tant de passion. 

Or la question, Monsieur le President, est de savoir 
si nous avons, oui ou non, besoin de cette politique 
des structures ? A ce propos je rappellera:i l'eJci&tenoe 
d'un document qui n'a ,pas encore ete .discute dans 
cette Assemblee concernant ~a &ruation de l'agJrkul
ture. Je .regrette que cette discus&ion n'ak pas encore 
eu 1ieu et je .pense, Monsieur Mmsholt, que l'annee 
prochaine, lorsque vous nous pr6seru:erez les propo-

s·itions de prix, nous de~rions en discuter en tiaison 
avec le rapport sm la situanion de !'agriculture, crur 
alors nous trawl,~llerons sur la base de donnees exac
re.s. De ce document, on peut tirer en!Jre mtres 1es 
conclusions suivantes : 

La structu:re ·des exploitations est ~oy,able, 10 °/o 
seU!lement des explo1tations ag11i,coles de la Gommu
naure repondent aux conceptions d'une entreprise 
modeme; de m~me, 10 °/o seuJement repondent jus
qu'a present aux objectifs fixes a !'article 39 .du traite 
de la CEE ou du paragraphe 1 de la loi allemande 
sur l'agricuLtrure. 

De plus, il n'est nullement exact - sur ce point, je 
ne suis absolument pas d'accord avec la Commis
sion - que ce ,pourcentage de 10 °/o, ce sont vos ter
mes, Monsieur Mansholt, donne ooe representacion 
fausse de la real<ite, attendu que ~es exploitacioos en 
cause de<uiendraient plus de 50 °/o de la superfide agri
cole utile. Je ne orois pas non plus que cette frac
tion d'explo1tation :regrolJtPC pres de 50 Ofo de .J'ensem
ble de la production ag11ico!.e. Prenons, si vous !.e 
voulez bien, quelques chiffres. Dans la Commu
naute, nous avons, pour arrondir, 1 600 000 exploi
tations agricoles de 1 a 5 ha, 850 000 de 5 a 
10 ha, 900 000 de 10 a 20 ha .et 740 000 de plus de 
20 ha. Nous avons 6,4 millions d'exploitations agri
coles si ·l'on compte les e:JCploitations d',appoint. P·re
tendre que 10 Ofo de ces explo~tacions produisent ces , 
50 Ofo ne me semble pas OOJJrespondre a 1a .reaJite. 
Naturellement, elles produisent ·dav31Ilitage que ne le 
suggere ce taux de 10 Ofo - cela est tout a fait clair 
- mais sur les 4 200 000 exploitations ag11icoles, 
nous en avons 200 000 qui n'entrent pas .dans Je ·cadre 
de Ia presente dire.ouive parce qu'elies ant deja UJU 
revenu qui les en exclut. 

Monsieur Mansholt, je vous <rawelle la derniere 
seance de nuit, lorsque M. Brouwe:r, qui malheureu
sement est souHrant - nous savons gre a M. de 
Kon:1ng d'avoir bien voulu presenrer le rapport a sa 
]:)lace- s'est e1eve contre le sort reserve aces 200 000 
exploitations, ce que je fais, a moo tour. Mon ool
legue, M. Bmuwer, estimait en effet que si ces 200 000 
exploitations a~cicoies modemes ont deja un revenu 
satis£aisant, ce n'eta<it ,assuremett pas un .fait du 
hasard ; cela ten<111t a Ia rpersonnalite du chef d'eXiploi
.tation. Ce sont d'excellents chefs d'entrepr.ise, que 
nous ne saurions p6na1iser pa·rce qu'.ils sont .rels. Oes 
exploitations, el!les aussi, sont dans l'obligaroion de 
.poursuivre Jeur developpement. n n'est plus permis 
en effet d'obse:rver Ie statu quo dans J',agdculture. 
Ces exploitations - comme .routes ·les autres - sont 
tenues d',amdiorer leur revenu, de [proceder a de nou
veaux investissements, etc. Elles devraient done a tout 
,le moins b6ne£.icier .des mesures de boni£ication d'in
t6r~ts, comme ·cela se fait pour les autres entreprises. 

Nous .avons en outre 500 000 exploitations qui saltlis
font a peu pres aux criteres fixes et 3,5 mi11ions 
d'exploitations qui ne rentrent pas dans la categorie 

. ,. 
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des e:xploit,ations visee par Ia directive A, ,relative a ·Ia 
modernisation. 

On peut naturellement se poser Ia question : qu'ad
vJendra-t-il de ces exploitanions ? Sallls doute devons
nous v:eiller a ne pas leurrer ces exploitations en les 
encourageant a des Jnvestissements improductifs. 
Mais, Monsieur le President, il ne s'agit pas seule
ment d'exp:loitations: il s'agit aussi d'·individus, quJ 
S01lit en ,droit de prt!tendre a une place appropll"iee 
d3111S ,J,a stmcture sooiaJ.e. Pour ces exploitations, H 
est bJen evident que nous devons met&e en vigueur 
des mesures differentes de celles prevues oo faveur 
des enttepr.ises Vlisees pa~r la directive de notre ami 
M. Vredeiing, qu'il aura tout a l'heure !'occasion de 
vous exposer dans tous ses aspects. 

En resume, la stmcture des exploitations de Ia Com
munaute est pitoy·able et si la structure des exploi
,tations est pitoyable, la s&uotwre ·de La production ne 
l'est pas moins et j'a}outerai que dallls une l<1rge pant 
.de Ja Communaute, la structure .de la commercialJ
sation est de.f.ectueus·e. n manque une infrastructure 
de :la comrnercia1isanion. La struotuil"e de :Ia commer
cialisation pourra v:misemblablement etre amelioree 
si nous adoptons aujourd'hui le rapport de M. Baas 
et avec lui le reglement relatif aux gmUiJ>elllents de 
producteurs. Mais nous sommes encore loin du 
compte oar ce n'est Ia qu'un debut ! 

II reste, Monsieur le fuesident, que la pyramide .des 
ages dalllS ,}es pays de ila Communaute est peu saitiis
faisante. La situation la plus defavo.rable a cet egard 
est oelle de l'1ta1ie, ou plus de 80 °/o des chefs d'exploJ
tadon sont ages de plus de 50 ans. Nous avons ·dallls 
},a Communaute 780 000 a~ricu1teurs sans ·succes
seurs - mais non sans heritiers. Qui n'aimerait h6rJ
tter? Naturellement c'est ooe autre question. 780 000! 
Et ces personnes detiennent au total pius de 14 mH
·1ioos ·d'hectares de superficie agrico1e utile, :tandis 
que leurs etables contJienne111t 5 300 000 b~tes: des 
vaches laatieres. Ces chiffres representent une enorme 
masse de manreuv·re qui doit ~e utilisee. Natwrel
lement, Monsi•eur Mansholt, ces 14 millions d'hec
tares de t!erres :agrkoJ,es ne seront pas entierement 
convertis a la pmduotion agrioole : mais elles Ie se
ront dans une rt:res forte propor·tion, .car les entJre
prises a moderniser - les 500 000 exploitations que 
j'ai pitees - disposent encore de trop peu de terres 
dans 1le cadre de la Communaute. Elles doivent 
s'agrandir et quiconque veut s'agrandir, doit inves
tir, et quiconque v.eut investiJr, a besoin d'argent et 
d1argent bon marche. 

En principe, nous sommes d'accord sur la bonifa
ruion d'inter~ts. Mais je renvoie a ~la demiere resolu
tion, dans laqueHe il a ete clairement etabli qu'outre 
la bonification d'inter~ts, une aide en capital combi
nee avec elle peut oonstituer un moyen tres efficace. 
Nous nous ·rejouissons de .ce que vous ayez largement 
suivi les propositions que nous ~avons 'eu !'occasion 
de .developper ioi, au cours de la demiere p&iode 

de .session, sur oe probleme. Mais je n'aurais garde 
d'emp·ieter sur :le domaine de mes co~r.apporteurs. 
Je renvoi:e done au rapport Vredeling et je me fe1icite 
notamment que vous, ainsi que 'la Commission, ayez 
trouve pour Ie revenu de travail une formule qui en 
tout cas recueille tout mon appui. Suiv.a111t le docu
ment de la Commission, que j'ai sous les yeux : 

« Le ,rev,enu du ·travail par travailleur dans !'agri
culture est calcule en deduisant de 1a valeur brute 
de la /Piroduction tous Jes couts de matieres pre
mieres et adjuvantes, l'amontissement, l'interm 
(8 °/o) sur le capital d'exploJtation, 'ainsi qu'une 
valeur locative pour la terre et les batiments d'ex
ploitation. Le ~revenu du travail a'insi obtenu, eX'pll"i
me par !Uravaillewr a tlemps plein, C011respond pa!l." 
consequent, outre les salaires payes, a Ja !femune
ration du uav<ail manuel du cultivateur et des aides 
£ami1iaux, ainsi qu'a >Ia remuneration du ~travail 
de gestion de l'exploitant et au benefice de l'entre
preneur. >> 

Nous souscrivons a cette formule, Moneieur le P.resi
dent. Nous vous sommes egalement reconnaissant!S 
de ne plus citer Ies unites .de production dont vous 
avJez fait mention dallls 1le premier memorandum et 
d'avoir fait votre 1a formule du Conseil puisqu'il est 
question d'une a deux unites ,de travail. M. V-redeLing 
parle de deux 'lllllires de travail en general. Cela ·cor
respond, pom l'essentiel, a votre point de Vlue. Cela 
con;espond a la .reaHte europ6enne, CaJr 60 °/o des 
~exploitati:ons ag.rico1es a l'mtocieur de la Commu
naute sonrt: justement des exploitations entrant dans 
ces categories. 

Monsieur Ie P·resident, quelques mots encore sur le 
document sur lequel porte aussi notre discussion, 
a savoir les proposiuions de prix de la Commission. 
NotJre commission s'est ·defendue ·de prendre posi
tion sur le detail de ces :pro,positions de pr.ix. Nous 
ne pouvons pas le failre maintenant pa•rce que nous ne 
savons pas comment et quand 'on rev.iendm a des 
parites £ixes a 1'interieur de la Communruute. Si illOUS 

insi&tons tellement sur ce point dallls notre proposi
tions de resolution, c'est que nous savons que toute 
la polinique agr:icole ~reste en g11and danger, tant que 
nous n'aurons pas 1lmuve de solution durahle et Lt'ai
sonnable en matiere de poli.tique monetai•re, dallls le 
cadre de Ia Communaute et m~me ruu-dela. Mais <:'est 
une JUusion d'attendre une solution au scin du club 
des Dix, s,i nous ne sommes pas en mesure de .trou
ver cette soluuion a Six. 

( Applaudissements) 

C'est 1a 111aison pour laquelle nous devons en toute 
ciroonstance y ~insister. Monsieur le President, si nous 
metltons tant d'energie dans nos propos, ·c'est pa:rce 
que nous sav.ons combien la situation est dangereuse 
et parce que nous ne ·voulons pas mettte en danger 
ce que nous ·avons rerulise au titre de l'·intewation a 
l'echelon europeen ; pa·rce que nous savons de quoi 
Jl s'agit. Nous ignorons si l'unire de compte sera 
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reewluee, comment elle le sera et queUes en •seront 
les JeepercussiOtlls sur les prix ag.ricoles. II n'empeche 
que nous voulions donner a Ia Commission et ru 
Conseil un point de .repere. Et: c'est powrquoi Ia .com
mission de l'agricuLtune s'est prononcee a :Ia majorite 
,pour un rdtwement de 8 °/o en moyenne ·du lllLiveau 
des prix agricoles. Monsieur le •P.res•ident, ·c'est Ja .ooe 
exigence qui n'a jamais encore 6te formulee avec au
tant de nettete dans cette enceinte. Ce n'est pas une 
f.acetie .de notre commission, qui s'est au con1:raire 
livree a run examen tres minutieux de •Ia siltuati0t11 
de I'agricuLture. Vous ne contes.tez d'ailleurs pas cette 
necessite, Monsieur Mansholt. Vous .savez bien que 
le retard de l'agricuhmre en matiere de .rev,enu est 
sup6r.ieur a 8 °/o. Mais nous sommes assez rai:son
nabLes, politiquement pa.rlant, pour comprendre 
qu'•ooe pouss6e trop .importante des prix est impos
sible ·dans Ia situation actue1le. Nous nous lt"eservons 
done d'apporter des corrections ukerieurement. 

Nous es.p6rons, Monsieur Mansholt, que vous nous 
sounrett11ez tres procha·inement des propositions de 
prix en oe sens. :Le Pa11lemen1: et ·La commission de 
,]'agriculture di:scuteront .a!Oll"s de ces propositions 
de prix en assumant leur responsabilite polivique. 
Nous vous avons montre 1a direction et fait part de 
notre volonte politique. Nous attendons de Ja Com
mission qru'elle suive Ja voie que nous lui avons 
apla.nie. 

Nous nous sommes egalement preoccupes de Ia ma
,niere dont ces pr,ix devraient e~re calcules. En prin
cipe, nous approuvons <Ia methode que vous apploi
quez pour Ia premiere fois. Nous savons qu'elle n'est 
pas parfaire et qu'elle doit encore etre polie. Mais 
les ,prix agricoles ne sont pas des grandeurs a.rithme
. tiques. lis devoront toujours etre poHtiquement ·defen
dables - meme avec 1es indications que Ia Commis
sion nous forumit sur Ia :methode appl<iqu6e. Nous 
vous savons gre .de <routes les indications que vou:s 
nous ·donnerez a ce sujet mais notre decision sera 
necessai:rement determinee par des considerations 
d'ordre politJique. 

Monsieur le P·resident, j'.ai malheureusement depasse 
mon rernps de parole. Je Ie .regrette, mais je vous 
set"ais egalement ·reconnaissant de bien vouloi•r f.aire 
preuv·e a 1'6gard de mes collegues, .du moins des rap
ponteurs 'et des porte-parole des groupes po:!ici·ques, 
d'ooe mansuetude egale a celle que vous avez moo
tree a l'egard ·du rapporteur gener-al qui s'est effor-ce 
d'etre aus.si bre£ que possible. 

Monsieur le P·resident, apres m'etre adresse a !]a Com
mission, je voudraris aussi dire un mot .au Conseil. 
Je pense que le Conseil devmit prendre exemple sur 
Ie comportement de ce Pmiement et sur .]a volonte 
poLicique dont a fait preuve la comm_is·sion de }'agri
culture et qui, nous l'esperons, troruvera r.appui d'une 
Iarge majorite dans cette Assemblee. 

Pell"mettez-moi encore de formuler, au nom de mes 
co-·rapporteurs, qui ont marque leur accord sur toutes 

ces concessions, une observation. Ayez ga·rde de nous 
presenrer des amendements, car je vous aver.tis que 
les quatre rapporteurs sont .d',a.ccord pour defendr-e 
Ieur p.roposi.tion de resolu1lion contte vents et marees. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Richarts qui a 
pratiquement respecte son temps de pa·role, surtout 
si je tiens compte des paroles aimables qu'il a tadres
s6es a M. Boscary-Monsservin et au personnel. Je 
puis •lui .garanti<r qu'eHes seront transmises aux ointe-

' resses. 

J'espere que les autres rapporteurs sauront respecter 
leur .temps de .parole_ et meme ne pas l'epuiser. 

La pamJ·e est a M. Vtredeling. 

M. Vredeling, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
s·ident, je desi•11e m'a:ssocier aux paroles que notlre <!1ap
porreur pr,ino~pal, M. Richa11ts, a .adressees a notre 
ami Bosca•ry~Mons·servin, qui connait Je sort que .]a 
po]itique peut nOUS res•erver a t0U1S : ce}uj de Cesser 
de faine partie de no~re Parlement. La ·commission 
de ,]'a,gr,icuhul1e aum encore !'occasion, le moment 
venu, de rendr·e a son ancien president ~·hommage 
qu'il merite. 

Je voudrais ega•lement m'.associer .aux vreux formes 
a l'adr.esse de mon compat·riote, M. Brouwer, qui est 
assez ser.ieusement mala.de, a ·oe qu'il semble. De cetlte 
tlribune, je lui souhaite un prompt ·retablissement. 
Comme M. Richarts l'a deja ,rappele, .i1 a toujours 
participe .aotivement a nos tr~avaux et il a ·apporte 
sa contribution a la politique agricole ·commune . 

Je dois egalement .remercier le ~ecretariat. Apres tla 
publication de cet epais document, qui est ~e resultat 
d'une somme considerable de travail, je me suis lt"endu 
compte que, si Ies 11apporteurs quittent les Heux a 
oo moment donne, :sautent dans ,]eur voi.ture et ren
tr.ent chez 1eux, un travail consider:able incombe en
cor,e au secretar-iat. 

Nous sornmes tres heureux d'avoi·r IPU 6metJt11e :Lepre
s.ent avis au cours du mois de novembre, bien •que 
·Ce flit Ia .chose des plus aleatoires. Mais nous enten
dions y parven1r pour des raisons pol.itiques. Nous 
avons reussi, c'•eSt pourquoi nous DOll'S .devons de 
rendl1e egalement hommage au secretari-at. 

Bn rna quaiite de president faisant f0t11-ction de la 
commiss,ion de l'agricultu11e, j'.aimerais exp11imer nos 
remerciemen.~s a M. Houdet. Not1re collegue se ttou
vait dans une situation tres .inconfortable ; H nous 
fallait un president et, ·en leur qua.lite de .rapporteurs, 
les membres du bureau de notre ·commission ne pou
v,aient etre re~enus : un rapporteur qui doit ,d6fendre 
son ·rappoot ne peut ex·ercer Ia presidence. M. Houdet 
a accepre d'embl6e d'occuper oette lourde charge. 
Au £i,I .des debats, il a pu se rendre compte comhien 
il est difJiicile de presi.der Ia commission .de J'.ag11icuJ-
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ture. Les discussions se sont heuxeusement tres bien 
termin6es et je souhaite don<: ~emercier M. Houdet: 
des efforts qru'il a deployes pour qu'i~ en soit ams:i. 
Sa cont'ribunion a ete ,roolle et je orois que ·C'est Je 
moment de .lui adresser nos remerciements. 

( Applaudissements) 

Monsieur le President, ~1 m'appartient de ,p,resenter 
deux rapports, le premier concema111t la modernisa
nion de.l'agrkulture et le second concernant l'i.nfOif
mation socio-<!conomique et la qualification profes
sionnelle des personnes •travaitllant dms !'agriculture. 
Je voud:ra,is commenter ces deux rap.port:s dans une 
seule intervention. 

La mrective concernant l'mformatioo soclo-6conomi
que n'a donne .lieu a auoUl11e connrov.erse a la commis
sion de J'.agriouLtwre. Nous l'adoptOlllS Jnregralement 
et n'entendons ~·t'tirer !'attention de Ja Commission 
eu•rop6enne que sm certains points de detaH. 

Nous estimons que !'information sooio-economique 
et Ia qualification professionnclle des personnes tra
vaiHant dans !'agriculture est une des p.ierres angu
laires .de I'eru£ioe. Nous sommes .reconnaissants a la 
Commission eu.ropeenne de ses propooiJtlions en l.a 
matiere. Nous s.uivons, da:ns ·ses ~andes 1ignes, !'evo
lution des choses en ce domaine ; point n'est bes~n 
d'en dire davantage a oe sujet dans mon [ntroduction. ~ 

]'entends done Limiter ·celle-ci a la di.rect'ive :impor
>tanre de la Commission .concernant la modern:isa
tion des ex;ploitations agricoles. 

La decision du Conseil du 25 mai .de oette OOillee a, 
en fait, fadLite la tache de :Ia commission de ,l',agri
oulrure. En effet, apres notre av[s interim.aire sur les 
proposiJtlions de la Commission europ6enne, et l'adop
·tion par le Conseil de sa resolution, il etait evJdent 
pour nous que Ja Co1Ill!llission europeenne, ae Parle
ment et le Conseil etaient, tous tro[s, politiquement 
disposes a mener en matiere d'agr.icuJture une poli
tique structure1le, ·COmmune, efficaoe et selective, v:i
sant au ·develoP\Pement et a la modemisll!tion des 
exploitations viables, dont l'eXiJstence se justifie socia
Iement et economiquement. C'est l'objectif poliJtique 
sur lequel on est tombe d'accord dans aes grandes 
!:ignes. 

Pour illOUS, il est evident egalement que cette volonte 
politique commune devait, dans Ia mise au point 
ulter.ieure de oette di·rective, se ttJraduire plus ou moins 
automauiquement par .I'acceptacion de concessions 
mutuelles. 

Je crois qu':il est tres important ·de £aiore cette consta
tation, .paroe que cette volonre :polit1que ·commUIIle 
doit necessairement aboutir a Ja publkatJion de oette 
directive au Journal officiel. 

La Communaute a deja traite d'autres problemes -
don.t oer·tains 6ta.ient plus importants que ·oe1ui-ci -

a propos desquels il n'eXiJstait pas de volonte poli
tique commune. 

Je suis des lors •tres heureux que cette volonte soit 
presenne dms ·ce cas. 

]'en v:iens mainJtenant a l'essentiel dans Ia proposi
tion de modernisation des expl~tacions agdooles. 
Le theme oen~ral que nous avons defendu des le debut 
c'est que les personnes travaHlmt dans a•agrioulture 
doivent obtenir un ~evenu du travail comparable a 
celui qui est ·a·ttei.nt dms d'autres seoteurs de noti!e 
economie. Ce souci d'ega:line des .revonus ne .ttaduit 
111Ullement une ambition piatement matellie1le. Le pro
bleme est beaucoup plus profond et :plus vaste, il 
doit etre rap proche du desir qu' ont Ies agvicuLteurs 
d'etre .assimiles aux trava>~Heurs des autres secteurs 
economiques; c'est Ja consequence d'un besoin de 
justice et de conside11ation. 

Gette quescion se rattache egalement ·au vreu d'eman
cipa·tion des campagnes que nous .avons toujours 
mis au centre de nos preoccupations dans ce Parle
ment, lors de la ,defmi:tion gen6rale de la politique 
a~kole commune. · 

L'ega1ire des ·revenus n'est done pas un objectif d'or
dre materiel, mais d'ordre <<moral>>. Le but vise c'est 
que chacun et l'agriculteur 6galement, soit traire de 
mmiere equivaiOO!te et a>it des chances egales. 

II est tres important a mon avis que Ies directives qui 
ont pour objet Ia parite des revenus introduisent dans 
la politique agricole un element 'absolument nou
veau : !'aide aux exploitations centrees sur l'avenir. 
C'est une chose tres importante, notamment pour les 
agriculteurs. Nous essayons en effet d'ouvrir, par le 
biais de Ia politique des structures, une perspective 
qui jusqu'a present etait par trop absente, meme dans 
la politique nationale des E.tats membres. Le fait de 
ne pas savoir jusqu'a ce jour si l'on y parviendrait 
etait comme une malediction qui pesait sur !'agri
culture. On se demandait si on allait peut-etre etre 
laisse pour compte. 

Cette incertitude a toujours ete tres penible et elle 
l'est encore. 

Par leur conception, ces directives presentent, a mon 
avis, un avantage psychologique extremement impor
tant. Nous ouvrons des perspectives aux agriculteurs 
et nous leur garantissons ainsi des chances egales 
pour l'avenir. 

C'est un objectif que l'on veut notamment atteindre 
par l'agrandissement des exploitations. 

En ce qui concerne ce dernier point je voudrais dter 
!'opinion suivante de la commission de !'agriculture : 

<<Dans cet effort visant a l'agrandissement des 
exploitations, considere par Ia Commission comme 
souhaitable en soi, il faudra retenir un principe, a 
savoir que de cette maniere on pourra creer des 
entreprises agricoles qui, moyennant une applica-
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tion rationnelle des techniques modernes et par Ia 
mise a profit des resultats des recherches scientifi
ques dans le domaine agricole, peuvent occuper en
tierement deux travailleurs qualifies, de telle sorte 
que, sous reserve de baisses de prix anormales sur 
le marche interieur ou sur le marche mondial, elles 
puissent beneficier, sans que les pouvoirs publics 
agissent durablement sur les prix, d'un revenu qui 
se situe au m~me niveau que celui que l'on obtient 
dans d'autres secteurs l'economie pour un travail 
comparable. L'importance, exprimee en hectares, 
d'une exploitation agricole ainsi definie depend de 
Ia branche agricole considen!e. » 

Cette opinion de Ia commission_ de !'agriculture fi
gure dans un rapport de 1959. Je me souviens par
faitement qu'a l'epoque !'auteur du rapport sur Ia 
politique du marche et Ia politique des prix etait M. 
Lucker et que le rapport sur Ia politique des structures 
fut l'reuvre de votre serviteur. 

Je dois vous dire que - compte tenu evidemment des 
necessaires divergences de conception dans le do
maine politique - nous avons vise ce but et que 
nous avons vu nos efforts couronnes de succes apres 
Ia modification des propositions de Ia Commission. 
De nombreuses annees nous separent de 1959. II faut 
toujours un certain temps pour aboutir, mais je me 
rejouis que Ia teneur du texte que je viens de citer 
corresponde integralement aux propositions actuel
les de Ia Commission et, semble-t-il, aux intentions 
du Conseil. 

On veut accorder les stimulants en matiere d'agran
dissement des exploitations par le biais des aides aux 
investissements. Et ce n'est que juste, parce que le 
financement de !'exploitation a moderniser constitue 
Ia grosse difficulte en ce qui concerne le developpe
ment de !'agriculture ; il en va notamment ainsi en 
cas de reprise d'exploitation. Je tiens a preciser que, 
dans Ia presente directive le probleme du financement 
est resolu egalement par le recours aux ressources de 
Ia Communaute. 

En tout cas, Ia Communaute participera pour 25 °/o a 
ce financement ; dans certaines regions, cette parti
cipation peut m~me s'elever a 65 Ofo. II est heureux 
a mon avis qu'une des difficultes de Ia politique agri
cole soit ainsi prise en charge par Ia Communaute. 

Bien que je sois fortement tente de parler de Ia tech
nique de cette directive, qui est extremement interes
sante en elle-meme, j'y renoncerai cependant, car j'en
tends limiter mon intervention a quelques points. 

En ce qui concerne le critere des revenus, je suis par
ticulierement heureux de ce que Ia Commission et Ie 
Conseil aient suivi le Parlement europeen. Initiale
ment, Ia Commission entendait fixer ce critere en 
fonction du produit brut redresse. ]'ai passe tout un 
apres-midi en compagnie de fonctionnaires de Ia 
Commission en vue de m'informer sur ce point. 
C'etait extremement complexe, alors que le probleme, 

en realite, etait si simple. On cherchait notamment a 
atteindre Ia parite des revenus par ce moyen techni~ 
que. Or, qu'y a-t-il de plus simple que de laisser Ia 
technique de cote et de dire : voila l'objectif essentiel, 
il faut s'arranger techniquement pour l'atteindre? La 
directive doit definir l'objectif et non entrer dans les 
details de Ia technique a utiliser. C'est heureusement 
ce que Ia Commission et le Conseil ont egalement 
compris. II est done devenu tres clair que Ia qualite 
des revenus occupe une place centrale et n'est pas 
masquee par un raisonnement complexe fonde sur le 
produit brut redresse . 

II est permis de se demander dans quels ordres de 
grandeur ce revenu comparable doit se mouvoir. Nous 
avons formule une opinion donnee dans notre avis 
interimaire sur ce sujet. Cette resolution du 11 fe
vrier prevoit que le revenu du travail moyen devra 
s'elever a 3 700 unites de compte par travailleur qua
lifie, du moins sur Ia base de l'annee 1970. Elle pre
cise encore - et c'est Ia le resultat de Ia concerta
tion qui s'est instauree - que pour certaines regions 
dont les caracteristiques structurelles presentent un 
retard sensible sur Ia situation moyenne de l'agricul
ture, il faudrait que, par le moyen d'une procedure 
communautaire, dans une premiere periode, l'on pdt 
comme critere non pas ce revenu moyen de 3 700 uni
tes de compte, mais le revenu moyen des activites non 
agricoles de ces regions. Ce revenu comparable dans 
certaines regions, con~u comme une derogation, a 
ete erige en regie par le Conseil et Ia Commission. On 
se refere uniquement au revenu moyen d'autres acti
vites dans certaines. regions. J'entends mettre !'accent 
sur le fait que Ia fixation du revenu moyen dans ces 
regions constitue un probleme essentiel dans Ia mise 
en reuvre ulterieure de cette directive. 

II est apparu, depuis le mois de fevrier 1971, que le 
montant de 3 700 unites de compte, que nous avions 
retenu comme revenu comparable, est trop bas a 
l'heure actuelle par suite des augmentations de salaire, 
de Ia hausse des cm1ts, etc., qui ont ete sous-estimees. 
C'est un point sur lequel M. De Koning reviendra 
dans son intervention. Sur Ia base de l'annee 1970, il 
semble que l'on doive prendre pour point de depart 
non pas 3 700, mais bien 3 900 unites de compte. 

II est remarquable que le volume du revenu compara
ble des exploitations a moderniser soit exactement le 
meme que celui des exploitations sur lesquelles on se 
base pour Ia politique des prix. Mais, a vrai dire, ce 
n'est pas tellement remarquable, car le cercle est bou
cle. En matiere de politique des prix, Ia Commission 
prend deliberement ces exploitations comme point de 
depart. Je le souligne parce qu'il s'agit d'un tout co
herent. Nous ne pouvons, dans un cas, dire qu'il nous 
faut abaisser quelque peu Ia norme et, dans !'autre, 
pretendre qu'il nous Ia faut relever legerement. C'est 
impossible, car les exploitations que nous prenons 
comme base dans Ia politique des prix sont les exploi
tations modernes qui sont visees par Ia presente direc
tive sur Ia modernisation. 
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Les montants cites par la Commission sont trop bas. 
Je viens de faire allusion a un ajustement pour 
l'annee 1970, selon lequelle revenu a atteindre est de 
3 900 unites de compte. En tenant compte de la haus
se des salaires qui s'est produite depuis, on obtient le 
resultat ci-apres. (Mes calculs sont fondes sur des 
donnees fournies par l'Office statistique des Commu
nautes europeennes.) 

Sur la base des augmentations de salaires a prevoir 
jusqu'au milieu de l'annee prochaine et compte tenu 
des revendications salariales actuelles, par exemple 
dans la metallurgic aux Pays-Bas et dans la Repu
blique federale, il faut admettre que le revenu compa
rable s'eleve a l'heure actuelle a 4 500 unites de com
te. Si l'on convertit ce nombre d'unites de compte en 
devises des Etats membres, on obtient des chiffres 
sur lesquels il faut se baser pour pouvoir parler, de 
maniere reellement fondee, d'un r'evenu comparable. 
Pour etre complet, je dois signaler que ce chiffre com
prend les primes de securite sociale, etc. II s'agit done 
d'un revenu du travail, non pas net mais brut, par 
travailleur. 

II faut noter que les differences existant entre les Etats 
membres en matiere de revenu comparable sont, en 
fait, beaucoup moindres que celles qui existent a l'in
terieur des Etats membres memes. Je vais le montrer 
par quelques exemples. Si l'on prend pour la Com
munaute, le nombre 100 comme indice du revenu 
moyen - dans l'industrie, il est vrai - il apparait 
que l'ecart extreme par rapport a ce chiffre est de 
12 °/o vers le haut comme vers le bas, et cela respecti
vement pour la Republique federale et l'Italie. Les 
taux des autres Etats membres se situent entre ces 
limites. II s'agit done ici du revenu de reference dont 
nous parlions. A l'interieur des Etats membres les 
differences sont beaucoup plus grandes. Vous trou
verez tous les details sur ce point aux pages 39 a 42 
de mon rapport. En Allemagne, les extremes se meu
vent entre+ 10 Ofo (Hambourg) et -14 °/(} (Baviere). 
L'ecart entre !'extreme de la Baviere et la moyenne 
nationale est done plus grand que celui qui separe la 
moyenne nationale de celle de la Communaute. 

Pour la France, les extremes sont de + 20 °/o dans la 
region parisienne et de- 12 °/o dans le Massif Cen
tral. Done, dans ce cas egalement, l'ecart entre un des 
extremes et la moyenne nationale est superieur a ce
lui qui separe la moyenne nationale de celle de la 
Communaute. 

En ltalie, les differences sont encore plus marquees. 
Par rapport a la moyenne nationale, on y enregistre 
des extremes de + 12 °/o dans des regions comme le 
Piemont, le Val d' Aoste et la Ligurie et de - 12 Ofo 
dans la region des Abruzzes-Molise. 

Aux Pays-Bas, les differences sont beaucoup plus fai
bles ; on s'y rapproche davantage de la moyenne na
tionale. 

M. le President.- Monsieur Vredeling, votre temps 
de parole est ecoule. Puis-je vous prier d'ecourter 
quelque peu la suite de votre intervention. 

M. Vredeling. - Volontiers, Monsieur le President, 
mais je croyais qu'il etait preferable de combiner les 
deux temps de parole qui m'etaient reserves. 

M. le President. - Vous pouvez le faire, mais vous 
avez deja traite tres succinctement de la deuxieme 
partie, precisant qu'elle n'appelait aucune observa
tion. 

M. Vredeling. - Monsieur le President, il me faut 
encore un certain temps pour conclure mon introduc
tion, mais je vous promets de ne pas abuser de Ia 
situation. Nous pouvons respecter l'horaire prevu si 
mes collegues s'en tiennent egalement au temps qui 
leur est reserve pour presenter leur rapport. 

M. le President. - On s'est mis d'accord sur un 
quart d'heure par rapporteur. 

M. Vredeling. -Pour abreger mon introduction, je 
sauterai quelques points, mais il en reste deux que je 
dois aborder. 

En premier lieu, j'entends attirer !'attention sur un 
probleme dont notre collegue Brouwer a deja traite 
a l'epoque, celui des exploitations assurant un revenu 
qui est raisonnable a l'heure actuelle, mais qui doit 
vraisemblablement diminuer dans quelque temps -
cinq ans, par exemple. 

C'est un probleme que nous avons egalement evoque 
a la commission de !'agriculture. Ceux qui sont origi
naires des regions rurales ou ce probleme est moins 
manifeste sont evidemment plutot enclins a dire que, 
si tout va bien dans ces exploitations pour le mo
ment, il ne nous faut pas accorder une telle attention 
a leur cas. Mais si nous ne le faisons pas, nous allons 
creer une situation telle que ces exploitations devront 
d'abord etre en mauvaise posture avant d'obtenir une 
aide. 

Meme si l'on ne tient pas compte du fait qu'il s'agit 
la d'un raisonnement inadmissible du point de vue 
social, il faut constater que cette politique sera beau
coup plus cofrteuse pour la Communaute. II est done 
preferable d'accorder a temps certaines facilites d'in
vestissement - qui ne doivent pas etre tellement 
considerables - aux exploitations qui repondent en
core actuellement a la norme du revenu, mais qui 
peuvent montrer qu'elles n'y satisferont plus dans 
cinq ans. De cette maniere, on met ces exploitations 
a meme de maintenir a temps le niveau de leur 
revenu. 

C'est un probleme qu'il faut etudier tres soigneuse
ment a mon avis. M. Mansholt est-il d'accord avec 
moi pour dire qu'une de nos tiches les plus impor-
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tantes est de porter notre attention sur les exploita
tions qui satisfont encore maintenant a Ia norme du 
revenu, mais qui selon une certitude mathematique, 
n'y repondront plus dans quelques annees ? A cet 
egard, je songe notamment a certains rapports du 
<< Landbouw-Economisch Institut >> des Pays-Bas qui 
montrent que, tant dans le secteur des productions 
agricoles que dans cdui de l'elevage, les exploita
tions qui jouissent actuellement encore d'un revenu 
raisonnable seront deficitaires en 1975, si nous ne 
prenons aucune mesure. 

La commission de !'agriculture a encore delibere lon
guement d'un autre probleme, celui du maintien des 
aides nationales pendant Ia periode transitoire. 

Nous avons admis des mesures d'adaptation de ce 
genre pendant Ia periode transitoire, mais nous po
sons expressement en principe - bien davantage que 
Ia Commission europeenne ne le fait dans ses pro
positions - qu'il s'agit en !'occurrence de mesures 
transitoires. Dans celles-ci il faut done chercher deli
berement a se conformer aux directives qui seront 
adoptees. 

Cette preoccupation ne ressort pas suffisamment du 
texte de Ia Commission. Nous souhaitons qu'elle soit 
exprimee explicitement dans Ia directive. 

C'est Ia raison pour laquelle nous avons formule cer
taines propositions de modification sur lesquelles je 
ne m'attarderai pas davantage. 

Nous reconnaissons Ia necessite d'une periode transi
toire de cinq ans, mais seulement pour les exploita
tions auxquelles Ia directive communautaire ne peut 
s'appliquer, c'est-a-dire les exploitations qui ne saris
font pas aux criteres du revenu et qui, en outre, ne 
peuvent beneficier des ressources d'appoint parce que 
Ia superficie agricole de leur exploitation ne peut ~tre 
liberee ou encore pour une autre raison. Nous recon
naissons que c'est un probleme dont les directives ne 
tiennent pas compte. Au cours de Ia periode transi
toire il ne faut accorder une aide nationale que dans 
ces cas, etant expressement entendu que, dans les 
cinq ans, ils doivent repondre aux dispositions de Ia 
presente directive. 

Je voudrais encore attirer votre attention sur un autre 
point ; il s'agit de Ia disposition absolument nouvelle 
que nous avons proposee : celle d'inscrire dans la 
directive un article 13 bis, dont vous trouverez le 
commentaire a Ia page 58 de mon rapport. 

Cet article ·concerne les regions de :la Communaute 
qui se p.r~tent moins bien a Ia ,pratique .d'une agri
cul1Jlllre moderne, mais ou il ·est partioulierement 
souhaitable, pour diverses raisons, ·de mainten~r une 
parti.e determinee de la population agricole. II s'agirt 
en l'es.pece de regions agricoles ou semi-agricoles qui 
sont .importantes du point de vue de la detente, de 1a 
beau1t:e des sites ou des sciences naturelles. Ces consi
de!1ations d'ordr·e ecologique, qui .rev~tent une signi-

fication toujours :plus grande a not\re epoque mo
derne, onrt une grande valeur par dles-m~es. 

p,a:r .J',inse11tion de oe nouvd artlicle, .n 6era egalement 
possible d'accorder des aides a des .exploitations ag11i
coles qui ne sont pas a cons.iderer •COmme tlelles au 
sens economique reel. Le m31inrtien de oes e~loita
·t:ions dans ·Certaines regions peut OOllitrubuer a 1\l'n 
bon amooagement de l'environnement. 

En vertu de principes modernes, ,iJ faudr·a done .accQ\1'
der dans cert31ines regions des a·ides aux invest.isse
ments a ·oes .exploitations 6ga1•ement. 

Tel 6tait, Monsieur le 'President, a·essentid de nos 
observations. Je aois m'~tr•e exactemC11111: tenu •au 
temps de pa:role qui m'etait impart:i. 

( Applaudissements) 

M. le President. - M. Vredeling a cependant quel
que peu depasse son temps de parole. J'es.pere que 
les 1aut:res ·rapporterurs se ,tJiendron:t dans .tout:e ,J.a me
sul'e .du .possibLe au temps de parO'le prevu. 

La parole est a M. Ba·as. 

M. Baas, rapporteur. - (N) Monsieur le President, 
je ferai de mon mieux pour ne pas depasser Le temps 
de parole qui m'est 1imparrti ; cCJPMdant, je dois £aire 
appel a votre bienveiUanoe, car j.J m'incombe de pre
senter deux rapports d'une importance exceptionnelle, 
Je ne puis des .Jors vous promettre formellernent d'en 
avoir termine en un quart d'heure, mais je puis vous 
assurer que je ferai tout mon possible pour y 
pa·rvenir. 

La directive concernant !'encouragement a Ia cessa
tion de l'aativite agl'icole et a !'affectation de 1.a super
fide agrko1e utHis6e a des fins d'amelioration ·des 
structures agrlicoles .a, en £ait, pour objet de prendre 
des mesur.es socia!.es en faveur de l'homme qui, dans 
!'evolution de J'economie, voit S·e retrt!cir Sa h,ase 
d'exis.tenoe en .ra,ison .de ,Ja mecan.isation des methodes 
de 1'rav.ail, mais aussi des modiHcations externes de 
Ia v.ie economique et sociale. C'est la ltragedie .de •Ce 
seoteur. 

II taut oependant dire, en toure clarte, que s:i des 
hausses de p11ix a>euvent, en theorie, leur .apporter 
un •Ieger soulagement, dies ne constituent ~as une 
solution pour toute une categoric d'exploitations qui, 
selon 'Ies normes et criteres actuellement admis, 
n'a:ssurent pas une occupation a ,temps plein a un 
travaitlleur .. 

Nous constatons encore que, dans les p•roposcrtJ.ons 
de Ia Commission .europeenne, Ja cessation d'aotivite 
concerne surtout les chefs d'exploitation ages. Evi
demment, La cessation de l'acuivite de ,J'exploi1!ant 
age qui n'a pas ·de sucoesseur est moins complexe 
et ·l'on peut, en dfet, proc6der a 1a mise a la pension, 
comme Ia Commiss·ion le propose. 
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Cf!Pendant, for·ce nous est de constater en toure darte 
qu'Jl n'est guere admissible .du poilllt .de V'lle ~cono
mique de ~OUSitraire en permanence des travatLleurs 
a J'ecooo.mie. 

Pour il'ensemble des structures d'exploitatioo, ce ne 
sont pas seulement les chefs d'ex;ploitation ages, 
mais beaucoup d'exploitants plus feunes qui voient 
leur ba,se d'existence se retrecir. C'est un point dont 
OOUS •aVOillS discute en detail a }a Commission de 
,!'agriculture. 

Je me demande si, parmi tous ces problf:mes, il n'y 
en a pas \lll1 auquel nous devons accorder toute no~re 
attentioo - et j'espere que la Commission et 1le 
Conseil s'y IDteresseront - : ,il s'agit du fait que la 
mise a la pension des chefs d'exploitation ages est 
une solution quelque peu sirnpHste. J'estime qu'en 
ce qui coocerne la je\lll1e genemtion, doot La base 
d'exisrence est devenue trop e~roite, nous devons 
egalemoot ·chercher des moyens de lui donner des 

, chances nouvelles en nous preoccupant de son re
da,ssement. 

La Commission eurO[>eenne est-elle disposee 
d'e~dre ses propositions a cette categorue ega
lement? 

En ce qui concerne 1les propos,itions que nous avons 
sous les yeux, nous nous demandons si l'on peut 
pa,rler avec quelque certirt:ude d'une pol1itique com
munautaire. II est bien question de moyens commu
nautaires. M~is H me semble que la marg.e 1aissee en 
vue de prendre des mesures natiooaJ.es est trop 
grande. Le danger de voir mainrenir en v~e des 
groupes d'exploitations grace a des mesures natio
nales ·est evident. A moo avis, il conv.ient de Ie pre
ciser tres dakement, dans l'optique de ce probleme 
de 'la cessation de 1l'ac.tivite. On y decele \lll1 certain 
element de distorsion de ila concurrence ,a,insi que -
et je ,rj,ens a 1e souligner a l'~ntention du Conseil -
un element de pression disproportionnee, pressioo qui 
doit ~tire exeroee ISUr la diSOUSSiiOn ·deS propositiOIIlS 
en matiere de prix par ruite du maintien en vie de ce 
groupe d'exploitations. 

Monsieur Le President, nos collegues V·redeiing et 
R<icha:nts ont deja montre cla,i11ement que ~1a grande 
difficuhe dans la p.resente discussion est due a Ia 
diversite considerable des points de depart adoptes 
et au fait que l'on se trouve a des niv·eaux differents 
de .restructuration. Jle tiens a prevenir un certain 
nombre d'Etats membres - et j'espere que ila Com
mtss'lOn europ6enne en tiendra soigneusement 
compte - qu',il faut se garder d'une .pression dis
proportionnee sur les propositions en ma.tiere de 
prix. 11 est da1ir que le diJ.emme dev.ant ,Lequel se 
~rouv.ent les hommes po1itiques or·igina:i:res d'une 
region a structure agricole faible rend ·leur .posrtion 
extraOtrdinaimment difticile. Pour planrer le fer dms 
sa prqp,re ·cha1r il ne faut pas se11lement du courage, 
mais il £aut surtout connainre ,Jes modifications qui 

s'accomp!:iront 6galement en J'absence de toute me
sure ou intervention. 

Monsieur le President, au cours des conversations 
qu'~.ls ont eues en France comme en Ltalie, ~1 est 
chaque fois appa,ru aux membres de ·la commission 
de !'agriculture que ·1es int&esses ·ressentent leur 
propre situation bien plus nettement que 'les hommes 
poliniques ne pourraient jamais le f3!ire. On ne peut 
ra,isonnablement exiger de perSOIIlne de .travruliler a 
jamais dans un sectJeur en dedin. Meme si ~·on ne 
remue pas, on ~ombera de la chaise dont un mor·ceau 
des p~eds est scie chaque joUtr. 

L'110e des discussions les plus 3!rdues que nous ,ayons 
.eues sur la cessation de l'activite et l'affectation de 1la 
su,perficie agricole a porte sur les 'problemes de ~a 
mobil:ite ·des tenres. Les notions de bail a ferme et 
de propri6te ne se recouvrent pas dms les divers 
Eta:ts membres, si bien que ['on tire parfois des 
concll1Sions enronees 'et que 1l'on &uscire des contro~ 
Vlerses qui, en fait, ne sont pas fondees ou ne le sont 
guere. Dans tous Ies Enats membres, c'est Ia ,propriete 
personnelle qui constitue ,},a base de depart. Tous 'les 
£tats membtres sont disposes d'insc11ire dans Ja legis
lation sur 'Jes baux a £er:me une ·Certaine garantJie au 
pmfit de l'occupant, en vue d'assurer une cettaine 
continuite dans !'utilisation du sol. Malis un hail a 
fe11me reste 110 acte sur lequel 1les parties se sont mises 
d'accord et qui, dans !'organisation de la societe, est 
une ,resultmte ·de la volonte de deux pa~ies, sous 
certaines restr:iOtJions. La question de savoitr si ces 
reSitrictions peuvent ,aller jusqu'a imposer au 'bailleur 
d'accepter 110 nouveau fermier, en vertu de ·la Ioi sur 
les baux a ferme, .doit selon moi reoevoir une ,reponse 
nega~ive pour l'instmt. Une note Slllf l:a <legislation 
sur 1les baux a ferme dans 1les Etats membres est indis
pensab!.e 1POUtr pouvoir juger avec quelque a-pmpos 
de J.a mohilite des terres et po~.r pouvoir s'en servir 
comme d'un instrument de politique. La moitie des 
terres est affermee. Cette situation pose des pro
bh~mes 1en ce qui concerne les besoms financiers dans 
la vie economique et ,dans l'agrku1ture et ·c'est b 
uison pour ,Jaquelle il est necessai·re de suivre latten
tivement !'evolution de la notion de baiil a ferme. 

Monsieur 1J,e Pres·ident, il y aura un corrigen.dum a 
mon rapport. A ce moment-la j'aurai vmisemblable
moot !'occasion d'.a~pprofondir oette question. Nous 
devons cep.endanlt comprendre qu'en cas de cessa,tion 
d'acrivite par le fermier, 1es te11res ne sont pas Ube
r6es s1ans plus en vue de l'ameliorati0111 des structures 
d'exploitation. 

Le ba:illeur a trois possibilites : ill peut vendre sa 
propriere, la donner en location a terme, ou l'affer
mer a :long terme. C'est un probleme que nous devons 
etudier de maniere plus approfondie dans le cadre 
de !'ensemble de la question de la cessation d'exploi
tation. Les ter.res liberees en vue de la restructumcion 
de .l'agriculnure ne peuvent, en Q'absence d'une po1i
tique des Etats membres, etre mttachees de maniere 
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v~aiment e£ficac.e .aux exploitatJions appelees a se 
developper. Le probleme de renforcement des ·Sitruc
ttires de !'exploitation, dans Iequel Ia superficie du 
sol intervient evidemment, doit occuper une place 
centrale. 

L'agrkulture se trouve a nouveau dans uae periode 
agitee. L'adhesion de l' Angleterre, pays industr.ialise 
ou 3 a 4 °/() de Ia popu:lation ,active est occupee dans 
l'agl'liculture et ou Ia taiUe moyenne des exploitations 
est IMgement SUjperieure a Ia moyenne de 1a CEE, 
p1lare la Communaure a nouveau devant de grands 
~oblemes. De plus, .U apparalt encor·e que c'est pre
cisement oe secteur anemie de l'economie qui lest 
touche pa·r ~es mesures monetaires. Un secteur assez 
statique dans sa structure ·doiit faire faoe au develop
pement dynamique du reste de .Ja vie economique 
et a .de grands changements intemes. L'objet de Ia 
presente directive est d'orienter cette evolution. En 
·consid&anion de l'avenir .de ceux qui soot occupes 
dans ce seateur de l'economie, notre avis sera positi£. 
Notre jugement ·definitif ne sera pas guide par des 
questions de det·ail, mais par iJa conv.kcion que ·oe 
secteur a besoin de notl'e aide pour sa restructuntJion. 
Cetre volonte de prerer assistance a .ae secteur re
quiert .de la Communaune des sacrifices financiers 
que [lOllS •sommes ~ellS a approuver. 

Monsieur I.e President, j'abordera.i maintenant rm 
~obleme totalement different. Je me sens dans ·Ia 
peau de l'acoour qui doit passer du drame a .l'ope
retJte. La propos•ition modifiee relative aux groupe
ments de producteurs concerne done un reglement 
qui nous est soumis. C'est rm sujet qui ·a suscirt:e ·des 
discussions pa:S.Siionnees a l'epoque ou M. Bading 
etait encore rapporteur. Ult·enieurement, ·les opposi
tions se sont emoussees au fi.l des debars. II n'en 
reste pas moins que les problemes .souleves pM 1a 
question des groupements de producteuns sont extre
mement serieux. 

Le but de chaque exploiltant doit evidemment etre 
de tProduire a un prix de .revient -raisonnable. La 
concurrence dans Ie cadne du mMche commun peut 
constituer un stimulant. Une compMaison 1intema
tiona·le des pr.ix de revient est necessaire au mainrioo 
des positions, si l'on voit des choses a ilong terme. 
Nous ne pouvons nous ecant·er trop fo11tement de 
[lQDre but qui est d'aboutir a une production inter
nationale, la ou les oirconstan.ces e:xt6nieures sont 
favonables, la ou les connaissanoes des exploitants 
eX'isrent et la ou habitent les .consommareurs. Ces 
demiers posoot Ieuns exigences. Ils sonrt prets a depen
ser leur argent, .mais .Hs ex:igent ·des produits de bOilJlle 
quaiite, frais et soignes. La mise sur le marche a tou
jours plus d'im.portance. La venre de leurs produits 
.p-res,ente un grand interet pour les producteuns. 

Assurer soi-meme da responsahiJ.ine des echelons entre 
la production et la consommation constitue nne so~u
uion. Cette voie qui fait appel a des formes de ·COO

penattion est ancienne, mais elle .renferme encore des 

possibilites inexp1orees. Ce qu',iJ faut dans '!'ensemble 
c'est de la solidMite. Je me rejouis que, pendant .les 
discussions a la commission de l'agrkuLture, on ait, 
de divers .cotes, montre r.res netJtement que l'on <:om
~enai,t Ia necessite de 1la soJ,idar·ite pour le succes de 
ces a·ocivites. 

Monsieur le P:resident, ootte solution imp!.ique cer
tains risques. II est possible .de stimu>ler Ia participa
tion ·aux operat!ions du marche p:ar le hiais des grou
,pements de producteurs. Cependant, de tres grandes 
diffe,t1enoes ex•istent ·ici egalemoot a l'interieur de 
notre Commnnaute. Les structures .du mar·che -
comme M. &icha:nts l'a deja d6c1Me- <laissent forte
ment a desir.er. La ou les structures du marche sont 
faibles et les besoins grands, un effort suppl6rnentalire 
sera demande, en effet. 

Nous regrettons que [a Commission europ6enne et 
le Cons·eil n'•aient pas ·reussi a regler, par la voie d',rm 
reglement, le /probleme des groupements .de produc
teurs qui se pose depuis de nombreuses 1annees. 
]'a.dr.ess·e un appel pr.essant a la Commission pour 
qu'elle ·aborde ce probleme ·et au Conseil pour qu'en
fin ~1 regie effectiv·ement cettJe question extr~mement 
importante. 

Je ne compnoods pas non plus .pourquoi une decis,ion 
doit se fa1re atJtendre si longtemps. Ou alors, la Com
mission et ~e Conseil sont-.ils a:Nives a Ia conclusion 
qu'•jiJ est trop tard en !'occurrence. 

Les groupements de producteurs, pa.r lesquels on 
entend consti.tuer !'echelon unique •entre le produc
teur et le consommat:eur, sont-ils en·core ·la de de la 
valor.isat·ion des produits agricoles ? 

Je constare que, dans le budget de 1l'agriculture !Powr 
1972 de mon pays, 70 a 75 °/() de 'la produetJion tota.Je 
de il'a,griculture et .de '!'horticulture font l'objet .d'un 
tnitement ou d'une transformattion. Compte tenu ·de 
ces chiffres, ii est per.mis de se .demander si cet eche
lon unique entre le produoteu.r et le consommateur 
forme par les groupemen:ts de producoours constitue 
encore une sdlution a un probleme qui est, en fait, 
d6pass•e depuis longtemps. 

Monsieur le President - et ce sem rna conclusion -
un tout autre probl.eme se pose : celui de J',integration 
veruiaa.Je qui est en marche et dont nous nous sommes 
toujours tenus a l'ecart dans nos discussions au sujet 
des .groupements de producteurs. 

En ce qui concerne cette integrattion qui s'accompJ,it, 
je constate qu'en 1969 dans mon pays, 42 ()/() des 
venres totales du secteur pordn ·se faisaient dans >le 
commerce mtegre . 

Dans le commerce des veaux, d'integr.ation atteint 
deja 66 ()/() et dans cdui des poulets, 96 Ofo. Si l'on 
tient cornpte de ces elements, H est permis de se de
mander si la COmmission et 'le Conseil ne peuvent 
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s'epar,gner le souci d'encore proposer un re,glement 
concernanrt les groupements de producteurs. 

Nous avons propose quelques modifications a •la 
.Iis~e en annexe. Au posrt:e 07.01 N, nous avons jnsere 
<< oliv•es », au posre 08.04 A II, << raisins et aut:res >> 

et au poste ex 12.01, << colza, naNette, tournesol, 
gmines de coton >>, en ventu d'une decision prise pa:r 
la commission de !'agriculture lors de la derniere 
' . reumon. 

Monsieur le Prre&ident, c'est sur ces quelques obser
v,ations et critiques que je conclurai ootte inttoduc
tion a mon :rapport. La commiss•ion de !',agriculture 
prendra elle-meme dans peu de temps une initiative 
en vue ·de me~re le probleme de l'integra.tion verti
o:~~le a .I'ordre du jour. Si la Commission ex6cuuive 
ne pr6sente !pas de proposition en ·Ce domaine, b 
commissioo de l'~cu1ture devra a un moment don
ne prendre !'initiative de faire inscrir,e a l'or.dre du 
jour :le probleme important de l',ffirtegration ve.rticale 
et de deposer sur le bureau de notre Assemblee un 
rapport su:r oert: objet. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. de Koning, 
qui supplee le rapporteur, M. Brouwer. 

M. de Koning, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sidenrt, ,pour dore la presentation de la resolution . 
que la commission de !'agriculture soumet au P·al'lle
ment, j·e dirai un mot ·des aspecrts gene.raux des pro
positions concernant 1les prix pour 1972-1973 et de la 
directive concemant l'oct:roi d'ooe aide aux revenus 
a certaines cart:egories d'exploi~ants agr.icoles, dont il 
est quesuion ·aux par.agr.aphes 49 a 63. Mais d'abrud, 
je m'associ>erai aux orateurs p.recedents pour adresser 
mes remerciements au secr6tar.iart: de la commission 
de l'agr~cuilture. 

Je fais mi!ens aussi les vceux que MM. Vredding et 
Richarts ont adresses a M. Brouwer. Je dois, helas, 
le remplacer .car bien qu'en voie de ·r<!tablissement, 
il n'•est pas encore a meme de .rernplir sa mission de 
r.apprureur. 

Au cours des seances plenieres de juillet dernier, [e 
Parlemeillt europeen a deja .consacre un d6bart aux 
p·ropositions fait·es p:llr ·la Commission, en matiere ·de 
prix. Ges propositions ont ete renvoye.es a la ·COm
mission de !'·agriculture en ,raison des •incertitudes 
qui subsist<11ient. BILes n'ont malheureusement pas 
ete 1lev•ees. M. Richarts l'a .deja souligne. II •est evident 
qu'il demeure tout aussi diffic~le de fixer des prix 
pa•r produits exprimes en unites .de compte. 

Mais la Commiss·ion eurqpeenne a fa.it plus. Blle ne 
s'est pas ·CO'lllt·entee de proposer ·certaines augmen
tatlions pour la campagne 1972-1973; eUe a 6labo.re 
une methode qui pourJJait S•ervir de base a Ja fixation 
annuelLe des .augmentations de prix pour 1972-1973, 
mais aussi pour les annees swvantes. 

Cetltle nouv·elle mamiere d'abo11der une matiere par
ticulierement .importante sur le plan economique et 
socia1 et entieremenrt: sens:ib1e sur l·e ploo po:liuique, 
a savoi:r .Ja ~ixation des prix des produits ·agrkoles 
et h modi£ioation de ces pr·ix, est td~s tinteDessanrte, 
car elle permet de disposer .d'un schema de .base 
pour Ies modificart:ioos et les hausses de !prix au COUJrs 
des oonees a venir. 

LnutHe de vous rappeler que, depuis 1968, les prix 
n'ol1lt subi qu'une seuile majorart:ion qui, d'ailleurs, 
fut relativement limitee et qui n'a compense que 
·tres partiellement Jes hausSJes des couts. Or, .ces 
dernieres ann6es, ,}',inflation a ete parriculierement 
forte. 

]e ne m'etendmi pas sur •les div•erses raisons .qui, •atU 

cours de ces .:mne·es, ont determine cette absence 
d'adaptation des prix. Je me ·conrt:enterai de souligner 
que Jes montagnes de beurre, de .c6rea1es et de sucre 
ont lourdement .pese sur la politique des pdx de la 
Gommunaurte. 

Je ne dois !pas noo plus vous rappeler que c'est pre
cisement au cours de ces ann6es, qu'en raison de oe 
gel des pr~x, allie a U!Ile forte hausse des couts, iUIIl 

certa•in meconten•tement, un certain .decourngement 
s'•est fait jour dans nos campagnes. 

Or, les excedents ol1lt .totalement dispa·ru ·dans divers 
secteurs de !'agriculture. Certains meme sont menaces 
de p6nurie, notamment le secteur laitier. Le moment 
semble des lors v.enu d'nne nouvelle ·approche de I.a 
po1itique des prix, d'une approche qui •COnfere a celle· 
oi une base objective sans p:erdre de v•ue la re1atJion 
qui existe enrt:re les prix •et les situations .de marche 
et sans oter, comme il'a souiigne deja M. ltich:l'r•tJS, leur 
caractere po1itique aux decisions donrt 1les prrix feront 
l'objet. 

Neanmoins, 1la proposition de la Commission per
mett:ra d'asseoir J.e debat annuel sur Ia politique des 
prix •sur une base •mtionnelle et ·de donner aux ,agrJ
culteurs de meilleures garanti.es quant a la part qu'ils 
amont dans l'accroi•ssement du bien-&re. 

C'est pour ces deux raisons que ·oette iprqposlltlon 
sera de nature a cootribuer a ·une reductioo des ten
sions .qui !fe~ent .dans les zones rumles et ·au reta
b1issement de 'la .con.fiance dans l'aven.ir de !'•agri
culture •europeenne, notamment chez •les jeooes 
e:xcploitants. 

La Commis•sion erutend ,tJenir compte dans la •pol1Jti
que des prix, ·des facteurs suivants. 

P•11emierement, !'evolution des revenus non agricodes. 
Deu:x;iemement, J'evolution des couts d'.un oerta,in 
nombre de moyens de production 'importants. Troi· 
siemement, une remuneration raisonnable du capital 
•investi dans l'exploiuation. En 'revanche, elle ,cient 
compte egalement des progres .techniques et biologi
ques en matiere de productivirte, c'est-a-dire .d'ame
'liorations resUiltant de fa·cteurs enemes, wlles cue 
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!'amelioration des 'races, des semences, des methodes 
de .Juooe contre ties parasites et les maladies, •etc. 

Ge oalcul •l'eflete aussi bien l'evolution reelle du :ni
veau de vie que !'inflation .et Ia hausse des cm1ts qui 
en ·resulte. Pour 1a Commission, c~da.nt, ~e ~resu'ltat 
de •Oe calcul n'.est pas, tel que!, determinant pour sa 
poJ,i,bique des pr,ix. Elle veut, a bon droit, egalement 
tenir compte de la situation du marche oommunau
taire, comme aussi, du moins, je le suppose, .du 
marche mondial. L'appreciation ·des implications 
politiques et economiques de Ia s.i:t!uaroion ISUll' oes 
m:tr·ches agricoles .comporte un impor.uant co:r11eotif 
tant en ·ce qui conceme le r<11pport des p!'ix entre 11es 
divers produits agricoles qu'a 1\~gard du niveau 
general .des prix. ,Les deux elements de ce crureotif 
confereront, aux decisions en matiere de prix, un 
caractere poli·uique. 

L'ado,ption de oette methode de determination des 
prix •est, pour •Ia ·commission de !'·agriculture, un mot1i£ 
de grande satJ1sfaction. El1e appeUe n6anmoins, de sa 
1part, quelques remarques. La [premiere a trait au 
choix .des exploitations sur lesquelles Ia Commission 
fonde ses ca:Jculs. 

C'est a bon escie!11t que tJa Commission a choisi, 
comme point de depart de sa paJ.itique des .prJx, des 
enttepr1ses qui sont oa:racteristiques pour une agl'li
cultull.'e modeme ·ax6e sur Ia realisation d'une politi
que des ·structures. M. Vredeling a deja souligne 
cette relation. II s'agit en effet d'exploitations qui, 
maillltenant comme a l'avenir, doivoot garantir un 
revenu comparable a l'agricuLteur. Une absence 
d'1informations sutfisanbes a'U COUfS des anne•es 
ecoul6es et ·des resultats d'exploitabion souvent defa
VOl.'lables se :reflctent dans le nombre resltreint ·et ~a 
mauvaise ll'epartition des ·entreprises qui, en 1968-
1969, avaient .deja un revenu comparabl1e, 1et dont, 
,par consequenlt, on pouvait tirer des enseignements 
pour Ie present et pour le futur. 

Ges entr.t1Pfises ne sont nullement representatives 
de ,J'agr.icu1ture dans ,Ja Commooaute. Il a deja 6!!6 
souLi,gne que parmi elle, on ne ltrouve aucune exploi
tation ~taJ,ienn:e, pratiquement 1aucune exploitation 
fran~aise et seulement quelques entreprises atlle
man·des a peine representaciv,es. Oest pourquoi ta 
commission ·de ~'agriculture .insiste sur la .fourniture 
de plus de donnees du reseau d'information camp
table. En outre, les pays oandidars a l]'adhesJon 
devront egalement fou:rnir ·des ·renseignements. En 
effet, :Ia poHtJique des prix qui oom suivi'e •au ·cours de 
la campagne 1972-1973 presente aussi un certain 
interet pour des prix ,agr.icoles dans :!es qua>tre pays 
qui, nous l'esperons, ·en~r.eront dans Ia Communaute 
dans nn av·enir :m[pp:roche. 

Ma deuxieme observation aura >trait au retard acou
muie depuis 1968-1969, annees a parti:r desquel~:es 
1es revenus non agricoles ont enregistre une a~en
tation ttes 1mpide. M. Vredeling en a deja par:le. Je 

me ·refere a cet egard au tab1eau A 2, qui figure a 1a 
page 72 du rapport de 1971 sur ,Ja Slituat:ion de l'agri
cu1ture dans Ia CEE. Bien qu']ncomplet, ce tableau 
donne ,une idee de Ia progression ra:pide des revenus 
noo agricoles. II momre qu',en 1970, les sa1aires dans 
:Ja Communaut-6 ont augmente de 10 a 20 °/o. La 
commission de :J'agr·iculture es.time que Je systeme 
propos~ par J'execu~if .implique le raJtnmpage du 
r•eta•rd aocumule depuis 'Ia campagne 1968-1969; 
.J,es a,gricUJ1ueurs de la CEE y ont dro~t. Mais ce retard 
do.it tout d'.abord enre calcu!e avec precision sur la 
base des chiffres <lielatifs aux hausses sala:r.iales in
ltervenues en 1971 et, dans Ia mesure du possible, 
en 1972 jusqu'au moment de l'ootree en vigueur des 
nouveaux ,prix. De plus, il faut determiner a que! 
rythme il conviendra ·de rattraper •Ce retard, compte 
tenu de .Ja situation de marche. 

Apres .en avoir Jonguement .d6lib6re, la commission 
de ,J'agricUJltme propose de mttraper deja une partJie 
du retard en 1972-1973 en augmentant le niveau 
des prix de ·Oette campagne de 8 Ofo. De meme que 
M. Richarts, je mets !'accent sur le mot << niveau », 

Ce mot comporte un element d'appredation quant 
a Ia situation sur les marches agrkoles et ,J'evolucion 
previsible a court terme. 

La .commiss•ion de 'l'agricultur·e, apres avoir ex·amine 
.Je probleme tres attentiv·ement, esrime qu'une majo
raoion de prix de 8 O/o peut enre cons·ideree comme 
justif,iee. EIIe permetnrait .d'accompdir un premier 
pas impor.tant daillS la voie de il'ameliruation des 
revenus agvkoles. 

La commission de I'agricuLture parle, je l'ai .deja dit, 
d'un•e majooation du niveau des prix, conscienlte 
qu'elle est de l'inoeooitude qui regne actuel1ement 
en oe qui conoeme Ia va•leur future de J',unite .de 
compt!e et des monnaies des :Etats membres. Elile 
estime que le retour rapide et souhaitable a nne 
s~nuation no.Iimale ne peut en aucun ·Cas compromettre 
l'amelioration souhaitee ·des .revenus agricoles. Au 
besoin, il y a Iieu d' .arreter a oet effet des mesures 
adequates ; on songe a ·Ce ;propos a des mesures 
limitees dans le temps et a caractere degressif, sous 
fo11me de pr~evements a Ia fron:tiere. 

La commission de l'agrioulture ·msiste ~aupres .de 
l'exeoutif pour que, aussit&t fixees les nouvelles 
par.1tes a J'·int6rieur de Ia Communaute, il lui sou
mette .des propos·icions concretes par ,produit, pour 
qu'eLLe pu1sse se prononcer 6galement sur iles pr<~posi
,tions de prix plus d6tai116es. Elle se refere par ailleurs 
a Ia ,r.6solution adoptee 'le 11 fevrier 1971 ou il est 
dit que •les normes def.inies pour 1e lfevenu et Ia dur6e 
de rllmvail dans ['agr.icuiLture doivent •aussi tinspi·rer 
les propositions qui seront faites, a cet egard, .en .ce 
qui concerne les salaries agricoles. 

Une observation encor·e, Mons·ieur 'le President, 
concernant !'aide :au revenu ,telle que Ia con~oit 1a 
Commission. La po1inique des ipliiX et•anlt elahoree 
en foncti·on d'exploitations pouvant ·assurer un revenu 
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comparable, la question se ~ose de savoir que! sem 
le sort reser;ve au groupe impontaJOJt des exploitations 
qui ne peuvent pas attcindre ou n'atteignent pas 
encore ce :revenu. Je souiligne que les propositions 
de la Commission offrent aux agr~culteurs de la Com
munaute un eventaJil fort la·rge de possihilites. 11 
s'agit L1 d'une amelioration signifioauive appontee a 
la pol·1tique commune, rnrus aussi a la politique agri
cole que chacun des :Etats membres menrut jusqu'a 
present. Les a~iculteurs se voient offrir Ies moyens 
de modemis·er ,leur entrepl'ise. Ceux qui ne •le ,peuvent 
ou ne le veulent pas ont la possibilite de cesser leur 
activire agricoie. Pour les jeooes, cela implique la 
possibiHte d'llll1e eventuelle reconversion et d'un 
emploi en dehors de !'agriculture. Pour ceux qui 
sont ages d'au rnoins 55 a:ns, cel<a •implique •La possi
Mllie, en cessant leur exploitation et en .}'affectal1lt 
aux fins des programmes ·de structure, ·de h6ne£ioier 
jusqu'a d'age de 65 ans, de l'indemnite de cessation 
de ·l'activite agricole. Entre ces deux categol'ies, u'l 
en est une ttoisieme qui pose en·core des problemes. 
En premier Iieu, il y a ceux qui n'ont pas en·core 55 
ans, qui ne veulent 1pas modenn.ise:r et qui ne reussis
sent pas, m&ne en ·recourant aux possibilites de 
reconversion, .de trouver un emploi permanent .dans 
leur propre region. L'executif propose d'octroyer 
a ce groupe une ·aide au revenu de 600 u.c. par an. 
La commission de ·l'agriculture se :rallie volomiers 
a oette proposition. Elle fait toutefois observer que, 
en disaJ1llt que cette a•ide au revenu doit etre octroyee 
a .des exploitants ages de 45 a 55 ·ans qui sont dis
poses a l'avance a cesser leur activite a 55 ans, on 
part du poi:nt de vue que la mohiLite de ce ,groupe 
est trop ~testrei:nte pour qu'H puisse trouver un 
emploi per.manent en dehors ·de 'S'a propr·e :reg,ion. 
A notre avis, oe seuil est ·trop eleve. La majorite des 
memhres ·de 1Ia .commission de l'agr.iculture propose 
des lors .d'aba~isse:r ·la limite et de la ramener a 40 
ans, ·afin que •l'aide au revenu puisse etre accordee 
au gmupe de personnes de 40 a 55 oos qui sont 
d'aocord aJU prea!lable pour cesser l'aot.iv·ite agric<>ile 
a 55 ans. 

En deuxieme lieu, il y a la categorie des exploitations 
en cours de modernisation. II s'agit d'exploitations 
qui ont elabore un plan de developpement. Elles 
doivent engager des depenses .mais leurs revenus 
sont encore inexistants ou insuffisants. La Commis
sion propose d'accorder a ces exploitations une aide 
au revenu degressive leur permettant de passer de 
la periode initiale, au cours de laquelle les depenses 
pesent le plus lourdement, a Ia periode finale ou 
elle doivent pouvoir atteindre le revenu comparable. 
L'aide au revenu degressif serait de 600 u. c. la pre
miere annee, et diminuerait de 100 u.c. par an. La 
commission de !'agriculture estime que ces aides au 
revenu constituent un volet indispensable de !'en
semble des propositions en matiere de structures et 
de prix, et elle en recommande tout particuliere
ment l'adoption. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Natali, mi
nistre italien de !'agriculture. 

M. Natali, president en exercice du Conseil des Com
munautes europeennes. - (I) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, ce de bat que 1' Assemblee 
consacre aux problemes agricoles a un moment telle
ment decisif non seulement pour Ia situation gene
rale que connait actuellement la Communaute, mais 
egalement pour l'avenir de toute !'agriculture euro
peenne, me semble presenter une importance toute 
particuliere. 

Au moment actuel, ses implications complexes et 
multiples trouvent, a mon avis, une expression 
valable dans les rapoprts soumis a votre examen, 
et dont j'ai pris connaissance avec la plus grande 
attention, notamment les rapports de MM. Richarts, 
Vredeling et Baa<S sur la reforme de !'agriculture et 
celui de M. de Koning sur les propositions de la 
Commission en matiere de prix. 

J'ai done tenu a participer a la presente session de 
1' Assemblee en rna qualite de president en exercice 
des ministres de !'agriculture pour temoigner du 
desir du Conseil de contribuer, egalement dans ce 
secteur delicat, au dialogue qui s'est desormais etabli 
solidement entre nos deux institutions. 

Je suis certain que ce colloque ne manquera pas de 
conduire a une cooperation toujours plus fructueuse 
qui permettra un apport reciproque de plus en plus 
stable d'idees et d'experiences dans Ia recherche des 
solutions les plus appropriees pour donner a !'agricul
ture de nos pays ce contenu humain et social dont 
nous ne pourrons faire abstraction sans risquer de 
compromettre le developpement equilibre et harmo
nieux de nos economies. 

C'est dans cet esprit que j'entends suivre vos debats 
afin de pouvoir pleinement informer le Conseil de 
toutes les opinions et consideration'S qui seront 
formulees dans cette enceinte et qui constituent, a. 
mon avis, une contribution indispensable a nos 
travaux. 

Je voudrais traiter directement des problemes qui 
ont ete Soumis aujourd'hui a votre examen et pour 
lesquel<S il convient de trouver des solutions dans 
un proche avenir. Et, dans ce sens, je voudrais tout 
d'abord et avec toute l'insistance voulue repeter que 
le Conseil entend fermement respecter les obliga
tions qu'il a contractees. Certes, en ce qui concerne 
la fixation des prix pour la campagne de commercia
lisation de 1972-1973, le Conseil n'a pas ete en 
mesure jusqu'a present de prendre des decisions sur 
toutes les propositions qui lui ont ete soumises par 
Ia Commission, et cela est du a differentes raisons. 

Tout d'abord, nous avons pris acte du fait que l'As
semblee, apres avoir procede a un premier debat 
general au mois de juillet, a decide de confier encore 
une fois l'etude du probleme a la commission de 
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!'agriculture pour lui demander de se prononcer a 
ce sujet precisement au cours de Ia presente session. 

En consequence, nous ne pouvions pas, quant a 
nous, prendre de dedsions sans etre en· possession 
de l'avis de l'Assemblee et sans tenir compte du fait 
que Ia Commission, une fois en possession de cet 
avis, pourrait eventuellement revoir ses propositions. 
Mais nous savons tous qu'il ne s'agit pas seulement 
de cela. En effet, tout en etant conscients de Ia neces
site de fixer au plus tot les prix des produits agricoles 
pour la campagne de 1972-1973, pour mettre les 
agriculteurs en mesure de proceder au choix de leurs 
productions en pleine connaissance du cadre dans 

, lequel ces choix devront se realiser, nous avons 
estime qu'en raison de la grande incertitude qui 
regne dans le domaine monetaire international, une 
decision Mtive n'aurait pas permis de tenir compte 
de tous les el6ments necessaires pour definir une 
politique equitable de revenus dans !'agriculture. Si, 
en effet, les consequences de la crise monetaire n'ont 
pas suscite jusqu'a present de perturbations graves 
sur le marche agricole, Ie risque n'en existe pas moins 
que le maintien de taxes de compensation aux fron
tieres provoque a la longue de serieuses difficultes 
dans les echanges des produits agricoles aussi bien 
a l'interieur de la Communaute qu'a ses frontieres 
exterieures. Pour cette raison, nous avons decide de 
nous employer a fond de maniere a maintenir la 
fluidite des echanges de produits agricoles a l'in
terieur de la Communaute et, a cet effet, le Conseil 
a invite la Commission et le Comite special << Agri
culture )) a rechercher toutes les ameliorations pos
sibles a apporter a !'application du sy,Steme des com
pensations aux frontieres. 11 a decide, en outre, de 
poursuivre activement l'examen de la situation du 
secteur agricole et, en particulier, des conditions 
economiques dans lesquelles se trouvent Ies' agricul
teurs. De toute maniere, le Conseil a solennellement 
reaffirme sa fide!ite aux principes fondamentaux qui 
regissent la politique agricole commune et auxquels 
l'Assemblee a donne a plusieurs reprises son entiere 
approbation. 11 a, en outre, vigoureusement souligne 
la necessite de parvenir au plus tot a une solution 
dans le secteur monetaire en vue de retablir des 
parites fixes a l'interieur de la Communaute et de 
poursuivre la progression sur la voie conduisant a 
une union economique et monetaire. 

11 est de fait que, pour toutes les raisons que je viens 
d'exposer, il n'est pas encore possible actuellement 
de prevoir !'orientation que le Conseil pourra 
arreter en ce qui concerne la fixation des prix agri
coles, meme si des discussions en la matiere ont deja 
eu lieu, notamment lors de la session de la fin du 
mois de septembre dernier. Mais, nous nous sommes 
engages a nous prononcer sur cette question le plus 
tot possible. En particulier, comme le calendrier de 
la fixation des prix agricoles prevoit des dates de 
debut des differentes campagnes de commercialisa
tion qui se repartissent sur !'ensemble de l'annee 
en fonction des differents produits, et ces dates ont 

toujours ete respectees, le Conseil entend se con
former a ce critere egalement cette annee. Ainsi, au 
cours de Ia derniere session des 25 et 26 octobre, il 
a arrete les prix des produits dont la campagne de 
commercialisation commen~ait le 1er novembre. Nous 
avons ainsi respecte le calendrier habitue!, en pre
nant la decision des que nous avons ete en possession 
de !'avis de l'Assemblee. Les decisions qui ont ete 
prises, et je tiens a le souligner avec une particuliere 
satisfaction, sont conformes a !'avis qui a ete formule 
par l' Assemblee le mois dernier : nous avons accepte 
la proposition faite par Ia Commission d'augmenter 
le prix de base de la viande de pore et nous avons 
donne une suite favorable a la suggestion de 1' As
semblee de maintenir les aides a la production pour 
l'huile d'olive au meme niveau que l'annee prece
dente. 

11 est toutefois certain qu'au-dela des difficultes mo
netaires dont nous ne devons pas negliger !'impor
tance, il y a surtout un autre aspect du probleme 
qui fait que nous nous trouvom devant un veritable 
tournant dans l'histoire de la politique agricole com
mune. 

Il a, en effet, ete reconnu que la politique des orga
nisations de marche et des prix, si elle a permis 
d'assurer progressivement la libre circulation des 
produits agricoles, n'a toutefois pas suffi a resoudre 
le probleme fondamental de !'agriculture et l'objectif 
qu'il implique, a savoir celui qui nous a ete fixe par 
!'article 39 du traite de Rome - comme l'a souligne 
M. Vredeling - de garantir a .tous les agriculteurs 
un niveau de revenu equitable et comparable a celui 
des autres categories professionnelles. 

Pour cette raison, nous avons estime indispensable, 
au mois de mars dernier, de nous engager dans une 
voie nouvelle, ceile des reformes de structures qui 
doivent donner a !'agriculture europeenne une 
assise plus moderne et permettre aux agriculteurs 
de s'irnerer d'une maniere de plus en plus profonde 
dans le processus du developpement economique et 
social de tous nos pays. 

Le Conseil s'est done engage a adopter le plus rapi
dement possible les actes legislatifs necessaires pour 
mettre en reuvre les decisions politiques du 25 mai 
1971 auxquelles les 'rapporteurs ont fait allusion de 
maniere tres positive. Ces dispositions seront prises 
conformement a la resolution du 25 mai, en tenant 
compte, bien entendu de !'avis de l' Assemblee et en 
accordant la priorite aux deux premieres directives 
concernant respectivement la modernisation des ex
ploitations agricoles et les encouragements a la cessa
tion de l'activite agricole ainsi que !'affectation des 
superficies agricoles inutilisees a des fins d'ameliora
tion des structures agricoles. 

Certes, un premier examen des propositions de la 
Commission a fait apparaitre un certain nombre de 
difficultes, car, dans notre resolution, nous nous 
sommes limites a definir les grandes !ignes d'une 
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legislation dont tous les details devront maintenant 
etre precises et qui exigera un travail minutieux, 
complexe et approfondi. Tout en etant conscients 
de ces difficultes, nous avons pris cependant toutes 
les mesures necessaires pour accelerer les travaux en 
cours afin de pouvoir adopter avant la fin de l'annee 
les deux directives precitees. 11 s'agit, du reste, de 
difficultes inherentes a la grande portee, non seule
ment economique et sociale, mais aussi, je puis bien 
le dire, dans un certain sens, historique, de l'objectif 
que nous nous proposons d'atteindre. 

11 sera certainement souvent necessaire de rompre 
des contradictions solidement ancrees dans nos 
mreurs ; i1 sera necessaire de pratiquer une politique 
vigoureuse de transformation et d'investissements qui 
depasse le secteur agricole et concerne !'ensemble 
de l'economie; i1 sera, en outre, necessaire de re
soudre dans certaines circonstances, parallelement 
aux problemes poses par le desequilibre sectoriel, 
des problemes de desequilibre regional. 

Mais nous estimons que, si nous ne poursuivons pas 
l'objectif du relevement des revenus, !'agriculture 
tombera dans nos pays au rang d'une activite abso
lument marginale. Nous pensons aussi que la reduc
tion des cmlts qu'entrainera precisement la politique 
des structures pourra devenir un instrument indispen
sable pour confirmer le r6le qui nous revient egale
ment vis-a-vis des autres pays dans le developpement 
ulterieur des echanges internationaux. Nous pour
rons done resoudre ces difficultes et realiser le pro
gramme envisage si nous sommes soutenus par une 
volonte politique constante et par l'opinion publique 
de nos pays. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, avant 
de conclure, je tiens a m'associer aux remerciements 
adresses a M. Boscary-Monsservin, qui pendant de 
longues annees a assure la presidence de la commis
sion de !'agriculture et qui quitte le Parlement euro
peen. Je suis persuade que son souvenir nous stimu
lera, par la suite, a poursuivre notre reuvre pour 
l'avenir de !'agriculture europeenne. 

Dans cette intervention, je voulais - et vous l'avez 
compris - d'une part, resumer brievement l'etat des 
travaux du Conseil et, d'autre part, reaffirmer une 
fois de plus !'interet particulier que non seulement je 
porte a titre personne~ mais aussi que le Conseil tout 
entier attache, a la realisation integrale de la politique 
agricole commune telle que nous l'avons nouvelle
ment definie ces derniers mois sur proposition de la 
Commission et de M. Mansholt. 

C'est la un engagement que nous avons contracte a 
l'egard de nos agriculteurs et de nos peuples, engage
ment qui se traduit par un espoir dans l'avenir et par 
la necessite d'ameliorer la justice sociale. 

A la veille de l'elargissement de la Communaute, 
dans une situation economique mondiale qui fait 
peser de graves incertitudes sur nos pays, mais aussi 

au seuil d'une periode au cours de laquelle de pro
fondes transformations s'annoncent pour la Commu
naute et de vastes possibilites s'ouvrent a elle, !'agri
culture europeenne doit etre en mesure d'exercer 
pleinement le r6le qui lui revient pour assurer le 
developpement, le bien-etre et le succes de no 
peuples. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Natali pour son 
intervention. 

La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, je tiens, moi aussi, a evoquer, au nom de 
notre Commission, le fait que M. Boscary
Monsservin, president de la commission de !'agricul
ture, n'est plus parmi nous. J'ai peine a imaginer ce 
qu'il adviendra desormais. Sa succession sera naturel
lement assuree par des personnes tres competentes 
et capables, mais il reste a savoir si elles feront vrai
ment preuve de l'esprit et de l'elan politique de 
M. Boscary-Monsservin. Nous verrons, mais pour 
rna part, je tiens a dire que M. Boscary-Monsservin 
a ete pour nous un important facteur de stimulation, 
dote d'une capacite de travail incroyable. 11 avait 
le don de fouetter l'ardeur non seulement de ses 
subordonnes, mais egalement de ceux qui etaient 
appeles a collaborer avec lui. D'ailleurs, il ne nous a 
pas epargnes, moi-meme et notre Commission. Cela 
s'est revele tres utile. Je ne voudrais pas etre taxe 
de chauvinisme, mais je crois qu'il n'y a guere de 
commissions du Parlement qui aient fourni un travail 
aussi considerable que la commission qui etait presi
dee par M. Boscary-Monsservin. Au nom de la 
Commission, je tiens a dire mon regret qu'il ne soit 
plus des n6tres. 

En second lieu, je voudrais remercier les rapporteurs, 
MM. Richarts, Vredeling, Baas et de Koning pour 
tout le travail qu'ils ont accompli. Ces remerciements 
vont aussi a !'ensemble de la commission de !'agricul
ture et a ses services ainsi qu'a notre administration, 
qui a etroitement collabore avec la commission de 
!'agriculture et avec !'administration du Parlement. 

C'est un exemple de plus de ce qu'il y a moyen de 
realiser lorsqu'il y a a la fois volonte politique et 
necessite politique. 

Comme M. Richarts l'a deja dit, on peut voir dans 
ce volumineux dossier la conclusion d'une serie de 
debats qui ont eu lieu dans cet hemicycle. 

M. Vredeling nous a lu un passage de la resolution 
que M. Liicker avait presentee des 1959 et qui avait 
ete adoptee. Cette resolution garde toute son actualite. 

On pourrait en conclure que depuis, nous n'avons pas 
fait grand-chose. Je ne crois pas que cela soit vrai. 
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Nous avons, au contraire, beaucoup travaille. Les 
questions dont nous avons a traiter sont extreme
ment difficiles et touchent de tres pres une categorie 
de Ia population tres importante. On peut meme 
dire que l'existence de cette categorie de Ia popula
tion en depend. Nous avons enregistre au cours des 
annees ecoulees et surtout apres Ia publication de 
notre memorandum sur l'evolution future de !'agri
culture, des reactions considerables qui ne se sont pas 
encore apaisees, et j'estime que c'est heureux, car ce 
ne serait pas une bonne chose que ces gros problemes 
laissent d6sormais chacun absolument indifferent. 

Le grand interet qui se manifeste dans tous les 
groupes de notre population agricole a l'egard des 
perspectives d'avenir et des possibilites qui s'ouvrent 
aux jeunes requerra encore notre attention pendant 
des annees. 

Monsieur le President, je n'ai pas a faire, pour le 
moment, un grand discours sur l'opportunite de la 
politique agricole. Ses grandes !ignes sont definies 
dans les divers documents et ont ete examinees une 
a une par les differents orateurs qui sont intervenus 
dans Ia discussion des rapports. 

Je puis me rallier a pour ainsi dire tout ce qui a ete 
dit ici, mais je me dois d'exposer, avant que les repre
sentants des groupes ne prennent Ia parole, le point 
de vue de Ia Commission sur les propositions de Ia 
commission de !'agriculture du Parlement, c'est-a
dire sur les modifications qu'elle propose d'apporter 
aux directives. 

Je commencerai par la directive A, qui concerne Ia 
modernisation, et j'examinerai successivement les dif
ferents articles pour lesquels les modifications sont 
proposees. 

Je tiens tout d'abord a dire qu'il m'est tres agreable 
que le Parlement soit d'accord sur les grandes !ignes, 
en fait, des cinq directives. Je crois que c'est la un 
resultat positif de la fa~on dont Ia discussion de ces 
questions a ete menee. Nus avons eu successivement 
le debar sur le memorandum de Ia Commission euro
peenne et le Parlement a adopte une resolution tres 
constructive sur Ia politique des structures. Au cours 
de la seance en question, j'ai pu declarer, au nom de 
la Commission, que tour ce que prevoyait Ia resolu
tion me paraissait acceptable et que j'essayerais de 
traduire dans les directives les vreux du Parlement. 
Je pense que nous avons tenu, autant que possible, 
cet engagement. II en resulte qu'a l'heure actuelle, 
il n'y a plus guere de divergences d'opinions que sur 
des points plut6t secondaires. 

Ces directives, je tiens a le souligner, sont done le 
resultat d'une' collaboration etroite entre les organes 
parlementaires ; elles sont le resultat d'une collabo
ration etroite entre des organes parlementaires tels 
que Ia commission de !'agriculture et qui plus est, 
le Parlement dans son ensemble, et notre Commis
sion. Bien entendu, il ne faut pas oublier le Conseil 

qui, dans Ia nuit du 25 mars, juridiquement le 25 
mai, a adopte une resolution particulierement impor
tante, comme l'a rappele le president du ConseH en 
exercice, M. Natali. Cette resolution implique un 
engagement politique qui doit etre traduit dans les 
directives. 

Je ne vous cacherai pas que politiquement, la Com
mission se trouve actuellement devant une tkhe 
assez difficile : elle a presente des propositions ; il y 
a une resolution du Conseil et il s'y ajoute mainte
nant un avis du Parlement. La Commission devra 
examiner dans quelle mesure !'adoption d'amende
ments compromettra !'accord politique. Elle n'hesi
tera pas a faire etat devant le Conseil de ce que le 
Parlement aura decide. Elle le fera, pratiquement, en 
modifiant ses propositions. ]'indiquerai maintenant, 
sur quels points nous modifierons nos propositions, 
dont le Conseil est actuellement saisi. Je me rejouis 
d'avoir un collaborateur precieux en la personne du 
president en exercice du Conseil, qui vient de decla
rer qu'il ne manquerait pas de soumettre a ses col
legues tous les vreux du Parlement. Souhaitons que 
cette action commune donne des resultats. 

Pour ce qui est de Ia directive concernant la moder
nisation des exploitations agricoles, nous acceptons 
volontiers Ia modification redactionnelle proposee 
pour !'article 4. La proposition de completer !'article 
4, paragraphe 3, implique, elle, une modification de 
principe. Selon le texte propose par Ia Commission, 
les Etats membres restent libres de fixer, dans leurs 
Iegislations nationales, le nombre minimum d'UTH 
par exploitation servant de norme pour la determi
nation du revenu moyen du travail, ainsi que Ia remu
neration du capital investi et les terres. L'amende
ment propose confere a cette disposition un caractere 
beaucoup plus communautaire qu'a Ia proposition 
de la Commission et a Ia resolution du Conseil. II est 
en effet propose que le Conseil fixe, sur proposition 
de Ia Commission et apres consultation du Parlement, 
la region dans laquelle le revenu comparable est 
determine ainsi que le montant de ce revenu. C'est 
aussi le Conseil qui fixerait !'augmentation de ce 
montant, qui s'imposera apres quelque temps. II y a 
la une modification de principe a laquelle je veux 
bien me rallier ; non seulement je Ia porterai a Ia 
connaissance du Conseil, mais je lui recommanderai 
de la reprendre a son compte, en lui signalant que 
le Parlement insiste sur Ia necessite d'une politique 
communautaire en Ia matiere. 

J'accepte la suggestion relative a !'article 6. 

Les articles 8, 9 - qu'il est propose de supprimer -
et !'article 10 - dont il est propose de supprimer le 
deuxieme paragraphe - sont lies a Ia question sui
vante : a queUes fins une aide aux investissements 
sous forme de bonification des taux d'interets de 
5 °/o peut-elle etre OCtroyee ? 

La proposltlon de modification avancee par 
M. Richarts, tendant a ce que soient accordees non 

'\ 
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seulement une bonification du taux d'inter~t ou une 
subvention en ·capital, mais aussi une combinaison 
des deux, me parait acceptable. 

La Commission a propose que soit accordee une 
aide aux investissements sous forme de bonification 
d'inter~t pour les investissements necessaires a Ia 
realisation du plan de developpement, a l'exclusion 
des depenses dues a l'achat de terres et de cheptel 
vif autre que le cheptel bovin et ovin. Je dois mettre 
le Parlement en garde contre l'instauration d'un sys
teme de bonification d'interet pour l'achat de terres. 
Nous savons par experience qu'il en resulterait d'em
blee une hausse du prix des terres. II faudrait que 
l'on me donne des arguments de poids pour que 
j'accepte cette modification. 

M. Vredeling, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, en rna qualite de rapporteur, je dois signaler 
que !'interdiction de l'octroi d'aides pour l'achat de 
terres doit etre consideree a la lumiere de l'article 
14, paragraphe 3, que vous trouvez a la p~ge A. 

Ce paragraphe est redige comme suit : 

« 3. En tout etat de cause sont interdites les aides 
a l'achat de terres, sauf dans le cadre. des mesures 
visees a l'article 13 de la presente directive et sauf 
si, pour une exploitation donnee, etc. >> 

C'est le cas dans le cadre de travaux d'irrigation et 
de remembrement, et en general, de travaux d'assai
nissement. C'est uniquement dans ce cadre que nous 
voudrions autoriser les aides pour l'achat de terres. 
II ne s'agit done pas d'une generalisation des aides 
pour achats de terres. Nous avons du supprimer la 
restriction de l'article 8 pour prevoir une limitation 
generale a l'article 14, par.agraphe 3, aux objectifs 
que nous avons cites. 

M. Mansholt. - (N) Monsieur le President, je vou
drais repondre tout de suite, car il s'agit d'un point 
important. J'y serais d'ailleurs venu moi-meme a 
l'occasion de l'examen de l'article 14. 

M. Vredeling nous dit que de l'avis du Parlement, 
la directive est applicable sans prejudice du droit 
qu'ont les £tats membres d'accorder aux exploita
tions visees aux articles 2 et 4, dans le domaine fai
sant l'objet de la directive, des aides supplementaires. 
Vient ensuite }'enumeration de ce qui est interdit. 
Sont notamment interdites, comme il se doit, les 
aides nationales a l'achat de terres. II s'agit done des 
mesures qui peuvent encore ~tre prises sur le plan 
national. 

Mais ce qui me preoccupe pour le moment, ce sont 
les articles 8, 9 et 10, qui traitent de la politique 
commune. La Commission a propose au Conseil qu'il 
ne soit pas octroye de subvention de 25 °/o lorsqu'un 
£tat membre a un programme sur la base duquel il 
peut acquerir les terres, c'est-a-dire en vertu duquel 
il accorde des subventions a l'achat de terres. 

II s'agit d'un probleme difficile. J'aimerais qu'on y 
reflechisse, a moins que je ne me trompe. 

M. Vredeling, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, M. Mansholt se trompe, en effet. L'article 
13 prevoit la possibilite d'un regime particulier d'aides 
pouvant aussi beneficier d'un financement commu
nautaire. II s'agit d'operations de remembrement. 
Je sais tres bien ce que sont les remembrements. Les 
Pays-Bas subventionnent depuis longtemps l'achat 
de terres en vue du remembrement. Je regrette, mais 
c' est ainsi. 

M. Mansholt. - (N) Monsieur le President, l'article 
8 concerne les mesures pouvant beneficier d'un finan
cement communautaire. II s'agit des mesures de sub
ventionnement qui ne concernent que des investisse
ments juges necessaires pour les exploitations. C'est 
ce qui resulte de la disposition regissant la bonifica
tion d'inter~t. Celle-ci est de 5 °/o au maximum ; il 
peut y avoir financement communautaire pour une 
reduction du taux d'inter~t de 8 °/o a 3 Ofo par 
exemple. La directive doit definir les investissements 
pour lesquels il peut y avoir financement commu
nautaire. 

C'est le cas des plans de developpement. II s'agit de 
mesures en faveur des exploitants dont les demandes 
ont ete acceptees et dont les plans de developpement 
ont ete approuves. 

11 y a tout d'abord priorite pour la mise a disposition 
de terres liberees. La-dessus, nous sommes d'accord. 
II y a ensuite les aides sous forme de bonification du 
taux d'inter~t aux investissements necessaires a la 
realisation du plan de developpement, a !'exclusion 
des depenses dues a l'achat de terres. 

Tel est le point de vue de notre Commission. 

La commission de !'agriculture propose de maintenir, 
au point b) du paragraphe 1 de l'article 8: «Aides 
sous forme de bonification du taux d'inter~t aux 
investissements necessaires a la realisation du plan 
de developpement ,,, et de supprimer le reste de l'ali-, 
nea. 

On peut toujours faire cette proposition, mais il va 
de soi qu'il peut en resulter des consequences finan-

., I 

cteres enormes. 

Notre Commission estime, sans aucune equivoque, 
qu'il faut maintenir les mots << a !'exclusion des 
depenses dues a l'achat de terres », 

Notre Commission considere que la question du 
cheptel vi£ est d'une importance secondaire, compara
tivement a celle de la question des terres. Elle prere
rerait dire: « le cheptel vi£ necessaire a }'exploita
tion». Ceci signifie : le cheptel laitier, le cheptel 
bovin et, a la demande des Italiens, le cheptel ovin. 
Nous voulons bien accorder, pour cela, une aide 
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aux investissements et aussi garantir un financement 
communautaire. 

Mais on pourrait alors se demander pourquoi ne pas 
etendre ce regime aux pores, aux reufs, a la volaille, 
et ca:tera. 

Je trouve qu'il s'agit d'un probleme · difficile, ne 
serait-ce que parce que cette production peut etre 
pour ainsi dire illimitee. 

J'estime qu'il ne serait pas trop grave que le cheptel 
vif beneficie de subventionnement. Mais je considere 
qu'il importe que les depenses pour l'achat de terres 
en soient exclues. Le Parlement se prononcera comme 
il l'entendra, mais j'ai le devoir de dire ce que j'en 
pense. 

La commission de !'agriculture propose de supprimer 
!'article 9. Les deux alineas de cet article relevent 
de la question de principe dont je viens de parler. 

Je pre.£6rerais macintenhl' le parag:raphe 1 de l'artide 9, 
.mai's jte v~eux bien voir s'il n'est pas possible ,de ~trou
ver une fo:r.mule qui satisfasse aux vreux du Parle
ment. Je n'osemis toutefois pas encore me prononcer 
sur la proposition d'appliquer sans aucune restrJction 
!'article 8, paragraphe 1 h) etc). En revanche, je veux 
bien ·:rechercher, pour l'article 9, paragraphe 1, une 
formule qui donne satisfaction au Padement mais 
oola ne m'est pas possible actudlement. J'es;saye.rai 
de We faire SOUS 'la for.me a'une prOipOSition de .modi
fi.cation a presenner au Conseil. 

Je ne ·co.mp:rends pas .tres bien pou:rquru 'le Parlement 
demande la suru>ression du parag:raphe 2 .de l'a11ti
cle 9. 

Le subventionnement ·des mvestissements dans les 
secteurs .du pore, des reufs et de la volaiUe est subor
donne a une ·condit,ion. Nous ,avons voulu subven
cionner Je developpement de ces exploiua!tions rlors
qu'il s'agit d'eXiploitations agrJcdles. Nous ne voyons 
pas pourquoi ill faudrait encourager la production 
indusnridle au moyen de fonds communautaires. 
Ainsi, un fabricant .d'auto.mobi1es pourrait creer une 
eXJplortation agl'icole moderne de production ·d'ooufs 
ou ·d'elevage de volaille. Nous entendons exdure ,du 
benefice des diSipositions prevues, les explrut:wions de 
ce genre. 

Je sais que J'on peut trouvter a il"·edire au rrexte du 
paragraphe 2. Nous avons prevu que 1'6quiv::tlent de 
>Ia .moitie au moins deJa quantite d'aliments ·consom
mes par Jes animaux doit pouvohl' em-e produit par 
l'entreprise. La commiss,ion de 'l'agl'ioulture voudraJt 
que Ice crit~e soit a-bandonne. Je la comprends, mrus 
il y a la une consequen·ce :du point de vue que nous 
avons adQPte pour l'article 8. 

]'en vjens a Particle 10. Il n'est pas necessaire ,de 
mainrt:enir Je paragraphe 2 de crlt avticle si J'on decide 
de supprimer ,}'article 8, paragraphe 1 b). 

Si nous mai:ntenons }',miole 8, IPamgraphe 1 b), j'envi
sagerai de maintenir egalement !'article 10, para
~raphe 2. 

J',en arrive maintenant a l'ensembde des problemes 
inherentJs .aJux articles 12 et 13. 

Je n'ai aucune objection a formuler COOJtre 1a demande 
de modification de l'artide 12, que j',accepte. Pour 
ce qui est de !'article 13, on peut se .demander si Ja 
modification ,pro,posee constitue une amelioratJron. 
Nous avons prevu qu'apres J'achevement du remem
brement ou· .de l'i11rigation par .des eXJploitanions mo
demes ou modernisables, 80 Ofo au moiJn,s de Ia Slljper
ficie agrioole exploitee doit ~tre exploitee. 

La commission de l'a~icWture propose de dire : & 
50 Ofo du nombre des exploitation's satisfont oox 
objectifs de developpement vises a !'article 4, para
graphe 1, cda suppose que l'on ne tiendra~t pas 
compte de Ia superfide des terres ... 

M. Vredeling.- (N) Si, indirectement ... 

M. Mansholt. - (N) Indirectement, oui, je vous 
l'acco:r.de. Ma~s j,e me ~demande si cetJte no.rme est 
suffisanre. On :pourr.ait aussi prendre comme ~critere 
50 Ofo de ,}a superficie, ce ·qui serait une .troisieme 
possibiiite. 

Apres Jes dehats qui ont eu lieu en ·commission ·de 
}',agriculture, je cro.is que je pourrais donner saJtisfa<:
tion, sur ·ce point, au Par1lement, car 1le oritere de 
80 Ofo cons~itue une illOrme ,tres severe. Plusieurs dele
gues l'ont dit. Elle ,s,ignifLe que les aides particu1ieres 
ne rpourr:aient guere &tre accordees que pour nn pour 
oont seulement ·des remembremems actuels. 

Cela demontre, objectivement, J'inutH1te des -remem
brements actuels. Il ne faut pas se ,}e dissimuler. 

Je crois que je puis, en l'occurrence, faj.re droit ~,}a 
demande du 'Par1ement, mais j'estime que nous 
devons ,assortir cetre norme d'un dffia,i et preciser 
qu'elle devra etre ,revue p6r,iodiquement. n faut, mal
gre tout, une no:rme assez elevee. Nous devons .faire 
en ·sorte que Ia prooedu11e de ,remembrement abou
tisse a Ja oonsuitution d',exploitacions plus sames. 

Je ne propose .done pas un ·autre texte, rmais je veux 
bi·en suivre Ia suggestion 'de Ja .commission de I'agd
cultJUre, etant entendu que je V·oudrais que t}a lll!o:rme 
soit assol'tie ,d'une 1tmination dans le temps, car d'ici 
a dnq ans, il faudra certainement la revoir. Cette limi
tation .dans de temps constitue done une s011te d'obli
gaJtion de -rouvri·r 1e ,d6bat. 

J'acoepte Ja proposi~ion d'inserer ,un .ar,tide 13 his. 

n m',est tres agreable que le Parlement 'aru>f'OUVe a',arti
cle 14 moy,ennant quelques modi£ications seulement. 
Je me 111allie d'ailleul'S aux modi£icacions proposees. 
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]'ai ,deja .defini mon point de vue au sujet du para
·~raphe 3 de '!'article 14. II fixe oe qui est ~lllterdit. 

Pour le .reste, je suis itout a fait .d'accord. Cela ne pose 
pas de probleme et je modifierai en ce sens la propo
sition au Conseil. 

]'en viens mainrenant a 'la directive relative a Ia ces
sation de l'activite agr.icole. En fait, j'ai deja ,discute 
de oe qui est essentiel. 

La commission de 'l'agriculiture p!!opose d'inserer ,dans 
ootte directive un ant:ide 6 his Hbelle comme suit: 

<<En vue de contribuer a !'amelioration de la struc
ture de production, les E.tats membres peuvent i:ns
tituer un regime encourageant Jes propri6taires non 
ex;ploitants a offrir a la location, pour au moins 
dix-huit ans, ou en vente a des organismes ,fonders 
designes par les £tats mern:bres, Ies terres liberees 
!Par les fermiers qui desirent cesser ,l'activite agri
cole et ooneficier des mesures prevues a !'article 2, 
paragraphe 1, sous a).>> 

Cet article figurait initialement dans nos propositions, 
mais s'est trouve 1relegue a l'anriere-plan ~U COurS 
des discussions et le Parlement voud!!ait ma.intenant 
Je r6tablir. 

Je suis dispose a treprendre cet article tel qu'il est 
propose et a le soumettre au ConseH dans une pro
position de modification. 

La proposition relative a !'article 11, paragraphe 2, 
. implique une 1importante extension du fina:nooment 
a 65 Ofo, qui repose sur u.n <accord po1itique realise 
au sein du Conseil. C'est ·Ia un des points sur 'lesquels 
j'ai attire ,}'attention tou1 . l'heure. 

La Commission n'a j1amais mentionne le chiffre de 
65 Ofo dans sa proposirion. ELle envisageait un finan
ooment de 25 Ofo et 75 Ofo, avec une moyenne de 
50 Ofo. Apres de longues discussions, le Conseil a 
decide que ile pomcentage generaJement accorde serait 
de 25 Ofo, mais il a fa!it une concession ,politique au 
mil11ist11e itaLien de l'agdculture, M. Namli, qui a 
l'epoque n'etait pas president en exercice du Consei,l, 
en ,prlvoyant que dans <les regions dans Jesquelles 
des mesures d'encomagement a la oessatiOIIl de l'acti
vite agrico1e ne soot pas encore en applicatiion, le 
subvenrionnement des depenses eligibles s'eileverait 
a 65 Ofo. Le Padement voud11ait abandonner oet!te 
tbase et prevoir que dans les ·regions agriw1es defavo
'risees, le subventionnement des <d6penses eligibles 
pourra etre de 65 Ofo. Je me demande s',H est ra.ison
nable ·de traviver ce diffc!trend. Je ne puis me prononoer 
a ce sujet. Personnellement, je serais assez ,partisan 
de Ja modifica~ion pro,posee, car elJe donnerait a .Ia 
direooive un caractere plus rationnel. 

II n'est pas dogique de dire : il se fait qu'il en a:hlait 
ainsi dans tel pays, mais pas dans tel autre. C'est la 
une des ·decisions politiques iilogiques que nous avoos 
p11ises et qu'd ne convient pas de respecter mainte
nant. 

Je souleveraJi en tout cas la question devant le ConseH, 
afin de voir en quoi 1a modification ,propos6e affec
terait l',accrud general. ]'approuve 1la proposition 
00111cernant le demier paragraphe de cet article. 

Monsieur Ie Ptresident, j',en viens maintenant a d'exa
men ·de la directive C, concernant l'Jnformation socio-
6conomique. Nous pouvons reprendre sans ,plus ·1es 
suggestJions faites a oe ptropos. 

Pour oe qui est du reglement concernant Ies groupe
moots de ,producteurs, il ne se pose en fait qu'une 
seule question, ce1le du conte111u de la liste de pro
,duits. · Sans vouloir me ,prononcer sur ce point, je 
veux hien 1repondre aux vreux du Parlement pou:r 
autant que ies :produits suggoces par le Padement 
figurent a l'annexe II .du .traite. Je peux done mar
quer moo accord pour Ies olives, les raisins et Ies 
gmines .de coton, mais non pour ·le coton, produit qui 
ne figure pas a 1' annexe 11. 

En ce qui concerne 'le probleme de l'octroi d'une aide 
au rev•enu, qui revet egalement une certaine impor
t·a.nce .dans ce ·ConteXite, il est propose d'octroyer me 
aide au trevenu d'un montan.t annutil de 600 u.c. aux 
eXiploitiants :lfjl.1icoles ages d'au moins 40 ans au :lieu 
.de 45 ans. Je n'y vois aucun inconvenient, car dans 
certaines oir00111Sl'ances, 'l'age de 45 a.ns est assez eleve. 
Je .dois cependant consulter mes co1legues pour eXia
mil11er dans quelle mesure cette modification aurait 
.des repercussions sur !'adoption evenruelle des regie
moots par le Conseil. II y a la pour moi, un Jpro
bleme a consideretr. En fait, je ne voi5 pas d'incon- . 
venient, des poil11ts de vue technique, 6conomique et 
social, a ce que l'age pn!vu soit lr:amene de 45 a 40 
a.ns. C'est plut&t une question de stmtegie ou de 
tactique. 

]'en viens maintenant a la politique des prix. M. de 
Kon,ing en a fait rapport. Je me haserai maintenant 
5Uf la resolution presentee ,par la commission de 
!'agriculture. Le fond de cette resolution, c'est qu'on 
approuve Ia methode ,propos6e. Je suis heureux que 
l}e P:arlemenil: apprOUVe ·Cctite methode, SOUS reserve 
.des quelques obserVIallions mineures de Ia commission 
de l'ag11icul!'Ure, dont M. de Koning a fait etat. Se 
fondant sur OOtltie methode, le ·Padement ·arrive a une 
autre conclusion que nous. La Commission a propose 
me augmentation des p11ix de 3 Ofo de 1972 a 1973. 
Blle a declare que certe augmentation n'a ,pas poUtr 
objectif de ··Mtllraper le !l'etard des annees ecoulees. 
Les calculs que nous avons presentes ·au Parlement 
n!velent qu'entre 1968 et 1972, il y a eu une ce11tail11e 
.augmentation des revenus. Cetre augmentation est 
du meme ordre de gran,deur que celle dont M. Vrede
·1il11g a £ait etat, a savoie entre environ 3 400 u.,c. en 
1968 et 4 500 a 4 600 u.c. en 1972. Nous sommes 
paN:i5 de Ia meme base. II n'y a done aucune diver
gence de vues a oe sujet. Ce1a 5ignif,ie qu'il y <a eu 
u.ne hausse ·du trevenu nomi111al d'environ 35 °/o, soit 
quelque 9 Ofo par an. Le Parlement dit .que c'est tt'Op 
peu, sans pouvoir le prouver. Je ne puis pas non plus 
prouver que oe soit bon. C'est que ~es donnees dont 
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nous dis,posons sont insu££isantes. Je tiendrai done 
compte de la possihi'lite de reconsid6rer la question. 
Ce n'est que lorsque nous disposerons de plus de 
don:ne·es concernant la forma·nion du revenu et d'un 
bon .reseau ·d'infmmation comptable que nous poUtr
rons presenter des donnees reposant sur une base 
solide. 

Le COP A a ,demande une augmentati0111 des p.rix de 
12 Ofo. M. de Koning a fait valoir a ce sujet ·certaines 
donnees de l'Institut economique agricole neerlan
dais, ·d'ou ,j} •ressort que meme lles bonnes exploita
uions qui actuellement parviennent encore a un reve
nu 1raisonnable se trouveront en difficulte en 1975 
si rien ne change. Nous r.econnaissons qru'il en va 
bien ainsi ·et vous assurons que nous suivrons la ques
tion avec une attention parriculiere. 

Je ·tiens a .reexaminer la quest·ion des 9 Ofo a la ·lu
miere des donnees qui nous ont etc fournies recem
menJt pa·r le COPA et par les organisa•tions agricoles. 
Nous aurons a discuuer du ra.pport faJit a ce sujet. 

De plus, le P<l!rlement .dit nettement qru'il "faut tenir 
compre du passe, c'est-a-dire .du fait que pendant 
plusieurs ·ann6es, les couts ont •augmenrt:e sans qu'il y 
aiJt augmenltation des pr·ix. Je suis d'accord sur ce 
point. 

Si je .caloule comment on est .arr.ive a ces 8 Ofo, je ·dais 
en •condure que l'on veut combler en une fois Ie 
reta•r.d .accumule. Le chiffre le dit. 

n s'agit de savoir si c'est bien raisonnable. ]'envisage 
de prooeder a ce ratlrapage en deux £ois et non en 
une fois. Ceci signifierait que nous ne suivrions pas 
la proposition de la commission de !'agriculture 
d'augmenter en une atl1illee les pnix de 8 Ofo en moyen: 
ne, mais que nous examinerions s'i,l ne faut pas e.taler 
cet1te augmellitation sur deux ans. II y a peut-etre des 
produits pour lesquels il ne serait pas difficile de 
rattr31per le retard en un an, mais il y en a d',autres 
pour •lesquels ·oe serait ·difficile. La prudence s'•impose 
.done et il faudr.a ·combier le retMd non pas en un an, 
mais en deux ans. 

La difficulte, ·c'est .que ·la Commission ne s'est pas 
·encore prononcee sur ·ce point, t:St.ant donne que nous 
venons seulement de recevoir .J'av·is .de 1a ·commission 
de J'agricuilture. Vous voudrez done bien noter qu'a 
oe sujet, j.e ne fais pas de promesse au nom de Ia 
Commission. Je vous ai simplement dit comment 
je vois,Jes choses pour Je moment. 

Nous tiendr.ons egalement compte de l'av.is du COPA 
et atUSSi, bi·en entendu, de !'avis du Comite economi
que et social. 

joe vous dir.ai oependant, a titre de commentaitre gene
ral, que je rt:Irouve •Ia proposition du Parlement ·raoi
sonnable, et je rt:iens a le souligner. 

11 s'agi,t done de voir quelles sont les possibid.ites et 
d'exami,ner ce qui est raisoooable, mais vous v.ous 

rendez certainement compte que notre Commission 
est dis,posee a s'engager dans ce sens. 

Monsieur J.e President, je croi.s que je puis en rester 
la, car j'ai dit ·l'essentid de oe que j'avais a dire au 
sujet de la pohtique des prix. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Mansholt. 

J.e pense qu'il etaiJt hon qu',il Lntervint avant d'autres 
orateurs. n a pu ainsi eclaircir certains .points et faci
Hter Ia discussion. 

Je rappdle qu'.il a etc .decide en debut de seance de 
fixer a 21 h le de!ai limite .pour le depot des amen
dements. 

Nous avons egalement decide de suspendre Ia seance 
a 19 h 30 et .de ila .reprendre a 21 h. 

La Iiste des orateurs •inscrirs oomporte encore un 
rapporteur, M. Offroy, les quatre ponte-pMole des 
g1roupes qui ·di~poseront chacun de 15 minutes et 
enfin ·quatre or<l!teurs dont J.e t·emps .de parole est limi
te a 10 minurt:es. Ceci devrait nous amener jlllsqu'a 
21 h 30. Apres quoi, les .rapporteurs poutta·iel1lt en
core .prendre >Ia parole. 

Nous pourrio:ns mairrltenant poursuivre nos travaux 
jusqu'a 21 h, sans suspendre .la seance. Dans ·oe cas 
le premier or.ateur •insarit ser<llit M. Offroy, suppleant 
M. Be}"lot, pour p.resenter 1l'av.is ·de la ·Commission des 
f.inances et des budgets. 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, votre 
- raisonnement tient dans •Une certaine :mesure, matis 

pas en ·oe qui concerne Ie pos•re << imprevus ''• et j'ai
merais ajo'lllt:er un mot a ce sujet. 

Je voudra.is prOiposer que nous suspendions la seance, 
pour une heure, a un moment opportun. n me sem
ble, a franchement ,parler, que ne serait-ce que physi
quemei1Jt, c'est Hop nous demander, a:insi qu':au per
s011111el, de pourSiuivre nos travaux, eM nous en avons 
·encore jusqu'a au moins 22 h. Je trouve que •Ce ne 
serait pas ratisonnabie .du point de vue social, il ne 
convient pas d'exiger oela du personnel. 

Je trouve qu'une interruption d'une heure semi.t rai
soooable ; oe serait La seuile fas;on de .pouvoir en ter
miner mpidement. 

M. le President. - Je suis quelque peu sceptique en 
·ce qui .conoeme une interruption d'une heure. 11 f.aut 
quand meme un ·certa•in temps .pour dtner et on ne 
r·ev·i·ent pas immediattement apres. 

La patrole est a M. Richarts. 

M. Richarts. - (A) Monsieur le President, si je 
partageais vos estimations qptimistes, je proposerais 
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de oontmuer jusqu'a 21 h. Mais nous connaissons 
nos orateurs et illOUS S'avons que 'le aernier n'est ,pas 
encore insc~it sur votr,e Hste. Comme .Pa dit notre 
collegue Vredeling, illOUS en laurons surement jusqu'a 
22 h .. Mors je vous suggere un oompromis. A moo 
aws, Monsi,eur V,redeling, une heure d'interruplti0111, 
c'est Ull1 lpeu juste. Je propose d'interrompre la seance 
pour reprendre a 21 h pr6cises, quel que soit alors Ie 
noinbre de membres presents. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole sur l'ordre des travaux? ... 

Je mets done aux voix la proposition de M. Richarts 
tendant a suspendre la seance jusqu'a 21 h. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

11 en est ainsi decide. 

La seance est suspendue jusqu'a 21 h. 

(La seance, suspendue a 19 h 30, est reprise a 21 h) 

PREsiDENCE DE M. BERSANI 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

18. Directives et reglements concernant Ia reforme 
de /'agriculture (suite) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia suite 
de la discussion du rapport de M. Richarts, rappor
teur principal, de MM. Baas, Brouwer, supplee par 
M. de Koning et de M. Vredeling, rapporteurs, fait 
au nom de la commission de !'agriculture (doc. 
(176i71). 

La parole est a M. Offroy, en remplacement de M. 
Beylot, pour faire connaitre l'avis de Ia commission 
des finances et des budgets. 

M. Offroy, rapporteur pour avis. - Monsieur le 
President, Mesdames, Messieurs, M. Beylot, retenu 
dans sa circonscription par !'assistance qu'il doit 
apporter aux victimes d'un tres grave accident, m'a 
prie de le remplacer comme rapporteur pour avis, 
avec l'autorisation de M. le 'President de la commis
sion des finances. 

Je vais done indiquer au Parlement quelles sont les 
observations que Ia commission des finances a faites 
sur les propositions qui nous sont soumises par Ia 
Commission executive. 

En ce qui concerne les trois directives et le regle
ment, Ia premiere observation que nous presenterons 

vise les montants prevus pour les annees a venir en 
ce qui concerne les depenses. 

En effet, dans le tableau qui figure en annexe de 
l'avis de Ia commission, nous lisons les chiffres sui
vants : en 1972, 34 milHons d'u.c., en 1973, 108 mil
lions, en 1974, 180 millions, en 1975, 261 millions, en 
1976, 343 millions, ce qui represente 927 millions 
d'u.c. en cinq ans. 

En realite, nous nous demandons si ce tableau pourra 
etre respecte. En effet, compte tenu de la date a 
laquelle notre discussion a lieu, i1 est peu probable 
que les ratifications par les gouvernements puissent 
intervenir assez tot pour que, des 1972, le nouveau , . . . . ' 
regrme sort mrs en vrgueur. 

Certes, les dispositions constitutionnelles des Etats 
membres ne sont pas les memes partout et certains 
pays pourront appliquer plus rapidement que 
d'autres les decisions a prendre. Neanmoins, une 
incertitude pese evidemment sur Ia date a laquelle 
ce programme commencera a etre mis a execution et 
on peut se demander si on ne sera pas amene finale
ment a decaler d'un an tout ce programme et a con
siderer que c'est en 1973 que sera accordee la pre
miere dotation de 34 millions d'unites de compte. 

La seconde observation que nous voudrions faire con
cerne !'evolution des depenses agricoles par rapport 
au budget de la Communaute. 

Si nous nous reportons aux chiffres prevus pour 1975, 
nous voyons que les depenses de modernisation 
s'eleveront alors a 181 millions d'u.c. L'aide au 
revenu, la creation d'emplois, diverses autres actions 
totaliseront, avec la modernisation, 393 millions d'u.c. 
A ce moment-la les depenses FEOGA-garantie 
s'eleveront vraisemblablement a 2 650 millions d'u.c., 
ce qui representera, pour les depenses agricoles, un 
total de 3 043 millions d'u.c. Comme il est vraisem
blable de penser que le budget total de la Commu
naute atteindra alors, en admettant une croissance 
de 5 °/o l'an, entre 4,7 et 5 milliards d'u.c., il en 
resulte que les depenses agricoles tomberont de 85 
a 65 0/o des depenses totales. Sur le plan de Ia com
mission des finances, un probleme se posera alors 
parce que, a partir de 1976, vraisemblablement, les 
reserves constituees en vertu des reglements seront 
epuisees, et il faudra done prevoir des ressources 
nouvelles, puisque les depenses totales FEOGA
orientation depasseront les 285 millions d'u.c. actuel
Iement mis en reserve et atteindront 603 mi11ions 
d'u.c. en 1977. 

On peut se demander si le Conseil pourra elever le 
plafond de ces depenses. Mais est-ce que c'est com
patible avec les pouvoirs que le Parlement europeen 
aura alors en matiere budgetaire ? Est-ce qu'on peut, 
des maintenant, fixer le volume des depenses qui 
auront lieu a partir de 1975 ? Ce serait ainsi, peut
etre prejuger une decision qui incombera alors au 
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Parlement et nous voudrions que la Commission 
reflechisse a cette question. 

En ce qui concerne les differentes directives, nous 
voudrions presenter les observations suivantes : 

Pour la directive A relative a la modernisation, la 
proposition de la Commission est, a notre avis, trop 
rigide. Elle favorise les grandes cultures deja exce
dentaires, et, enfin, !'aide se disperse souvent en des 
interventions insignifiantes. 

Elle est trop rigide parce que !'interdiction qui est 
faite de toute aide pour les petits exploitants, apres 
une periode transitoire pour les investissements, et, 
dans tous les cas, pour les achats de terre, est trop 
rigoureuse. Certaines aides, a notre avis, pourraient 
ame!iorer la situation des exploitants au moment ou 
ils attendent leur retraite. Par ailleurs, le refus de 
toute aide aux exploitants qui n'exercent pas le 
metier d'agriculteur a titre principal est sans nuance 
dans Ie texte de Ia Commission. A notre avis, il faut 
songer a la situation de certains agriculteurs qui 
habitent notamment des regions de montagne et qui 
doivent partager leur activite agricole avec des acti
vites d'ordre sportif ou touristique. 

En second lieu, cette directive nous paralt favoriser 
les cultures excedentaires, car ce sont Ies cultures 
cerealieres et betteravieres qui atteindront le plus 
facilement les normes retenues pour les seuils de 
modernisation et ce sont elles, par consequent, qui 
profiteront le plus de !'aide. Au contraire, nous pen
sons que cette aide doit etre reservee par priorite 
aux productions bovine et ovine, pour lesquelles b 
Communaute est en deficit. Nous pensons que l'aide 
prevue a l'heure actuelle et qui n'interessera que 
72 000 exploitations en cinq ans est insuffisante. 

Enfin, !'aide se disperse et devient trop faible dans 
certains cas. Je vais citer un exemple : le remembre
ment. Le cou.t du remembrement en 1972 est estime 
a 510 millions d'u.c. et Ia part du FEOGA est prevue 
pour 0,5 million d'u.c. soit un millieme de Ia depense. 
A Ia commission des finances, nous avons discute 
pour savoir s'il y avait lieu de proposer Ia suppression 
pure et simple de cette aide ou, au contraire de Ia 
maintenir. Certains membres ont ete d'avis que, 
comme des operations de remembrement aussi bien 
que des operations d'irrigation sont actuellement en 
cours, il fallait Ia maintenir. Mais dans ·Ces cas~la, il 
faudrait que les credits FEOGA soient tres sensible
ment augmentes. 

Pour la directive B, il nous semble que !'institution 
d'une indemnite comp!ementaire de revenu uniforme 
doit faire !'objet d'une grande souplesse d'application, 
car, autrement, nous craignons des cessations fictives 
d'activite ou des arrangements pouvant intervenir 
au sein des families et qui, finalement, tourneraient 
Ia reglementation en vigueur. 

Par ailleurs, !'obligation faite aux Etats d'instituer 
une prime d'apport structure! apres 65 ans, nous 

semble etre une erreur car c'est avant cet age qu'il 
faut agir pour aider !es agriculteurs. 

Enfin, !'obligation d'affecter les terres liberees sui
vant des dispositions tres strictes pose des problemes 
de!icats. II nous para1t que les pouvoirs des orga
nismes fonciers para-etatiques risquent d'etre trop 
etendus et d'engendrer des injustices, ainsi que des 
difficultes sociales et politiques. 

Pour Ia directive C, nous constatons effectivement 
que !'information socio-economique et Ia qualifica
tion professionnelle sont des problemes tres impor
tants, mais i1 nous semble qu'il s'agit la d'un domaine 
ou les Etats doivent essentiellement agir et que les 
remboursements par le FEOGA ne sont peut-etre 
pas indispensables. Dans ce secteur des economies 
devraient etre possibles par rapport aux propositions 
faites par Ia Commission. II serait en tout cas neces
saire que le Conseil arrete tres rapidement les mesures 
d'applicarion de ces decisions pour ce qui concerne 
Ia reconversion professionnelle. 

Dans le reglement qui vise les groupements de pro
ducteurs et les unions, il est difficile de porter une 
appreciation definitive, tant que la Commission 
n'aura pas depose une proposition d'ensemble sur 
Ia politique de commercialisation et de transforma
tion des produits agricoles dans la Communaute, 
conformement d'ailleurs a la resolution du Conseil 
en date du 25 mai dernier. 

Enfin, nous souhaiterions que Ia Commission prenne 
en consideration Ia situation des cooperatives qui 
fonctionnent depuis longtemps. Nous constatons 
d'ailleurs qu'elle a etendu a toutes les directives la 
possibilite laissee au Conseil de decider une partici
pation du FEOGA superieure a 25 Ofo. Cette faculte 
n'existait pas auparavant, notamment dans Ia resolu
tion du Conseil du 25 mai. Nous nous felicitous de 
ce qu'elle ait ete ajoutee. 

Pour Ia procedure d'agrement des mesures nationales 
d'application, qui est du seul ressort de Ia Commis
sion, assistee a titre consultatif du Comite permanent 
des structures, nous nous demandons si les droits des 
Parlements nationaux ainsi que du Parlement euro
peen ne sont pas sous-estimes dans ce domaine. En 
effet, une fois que le projet aura ete agree par Ia 
Commission, il devra etre vote tel quel, sous peine 
de perdre Ie benefice de l'eligibilite ; peut-etre 
pourrait-on faire intervenir des dispositions permet
tant aux Parlements nationaux ou au Padement 
europeen d'y apporter des amendements. 

Dans !'ensemble, cette modernisation de !'agricul
ture de Ia Communaute nous semble une mesure 
couteuse, mais necessaire a Ia securite des approvi
sionnements de Ia Communaute. Toutefois, elle pre
sente, a notre sens, les inconvenients suivants : leur 
trop grande selectivite, leur trop grande rigidite 
risquent de les faire repousser par ceux-la memes 
auxquels elles devraient en principe beneficier. Nous 
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craignons les contrecoups psychologiques qui se 
soot deja produits dans le passe par rapport a des 
mesures qui apparaissent trop rigoureusement edic
tees. De plus, leur trop grande dispersion - j'ai cite 
tout a l'heure les problemes de !'irrigation et du 
remembrement - risque d'etre trop· contraignante 
pour les F.tats, sans avoi'r une contrf1Partie reelle et, 
si je puis dire, tangible pour les agriculteurs des 
differents pays. 

Aussi proposons-nous : des mesures d'assouplissement 
concernant surtout Ia directive A ; des economies 
par suppression de certaines aides dans Ia directive 
C, notamment en ce qui concerne !'information socio
economique et Ia qualification professionnelle ; Ia 
concentration sur quelques points precis, par exem
ple, des bonifications importantes en faveur des prets 
d'investisse11.1ents pour les jeunes agriculteurs qui 
s'installent et justifient de competences techniques ; 
le renforcement des aides a Ia cessation d'activite; 
!'augmentation du nombre des beneficiaires de l'in
demnite complementaire des revenus et l'indemnite 
viagere de depart, ainsi que le renforcement du taux 
de participation du FEOGA. 

Enfin, un accroissement de !'aide aux groupements 
de producteurs de Ia Communaute est deficitaire, 
c'est-a-dire les productions bovine et porcine. 

En ce qui concerne les articles memes des differentes 
directives de la Commission executive, nous sugge
rons que l'on reexamine les points suivants : 

Dans Ia directive A, a !'article 3 nous pensons qu'il 
faudrait definir Ia notion d'exploitant agricole a 
titre principal, en tenant compte de la situation par
ticuliere de certaines regions et avec le souci de ne 
pas ecarter certains agriculteurs qui se .Jivrent a des 
activites liees au caractere de Ia region et a Ia vie 
de celle-d. 

A !'article 8, paragraphe 2, nous pensons qu'il fau
drait renoncer a exiger de celui qui projette de re
grouper des terres la possession d'une promesse de 
vente ou de location quatre ans, meme six ans 
d'avance, c'est-a-dire lors du depot du plan de mo
dernisation. 

Je crois que cette proposition a d'ailleurs deja ete 
faite par la commission de !'agriculture. 

Aux articles 9, 10 et 14, il nous semble qu'il faudrait 
permettre, a cote de l'aide aux acquisitions de cheptel 
bovin ou ovin, !'aide a !'acquisition de cheptel caprin, 
equin et porcin. 

Chaque annee, la liste devrait etre fixee, par les ins
tances communautaires, des especes animales dont 
Ia production peut beneficier de !'aide de Ia Com
munaute ou de celle des £tats. 

A !'article 14, paragraphe 2, il nous semble qu'il 
faudrait porter de cinq a dix ans le delai pendant 
lequel des aides transitoires peuvent etre accordees 

par les £tats aux agriculteurs d'un age inferieur a 
celui prevu pour Ia cessation d'activite et ouvrir le 
droit a l'indemnite complementaire de revenus. 

De meme, au paragraphe 3, il nous paraitrait utile 
d'autoriser, pendant une periode transitoire de cinq 
ans, les aides a !'acquisition de terres lorsqu'il s'agit 
d'exploitations ne repondant pas aux conditions 
posees par !'article 2 et !'article 4, lorsque la location 
a long terme s'avere impossible. 

De meme, nous souhaiterions soumettre l'aide appor
tee aux elevages industriels de veaux « de batterie >> 

aux memes conditions que celles edictees pour les 
elevages de pores et de volailles. La, nous entrons 
un peu dans le domaine de la commission de !'agri
culture, et je m'en excuse vis-a-vis de mes collegues. 

A !'article 13, nous pensons qu'il faudrait maintenir 
!'aide de la Communaute au remembrement et a 
!'irrigation, mais avec une augmentation importante 
du pourcentage de participation du FEOGA, pour 
les raisons que j'ai indiquees precedemment. 

Dans la directive B, nous souhaiterions que l'on 
augmente les credits afin ,d'elever le nombre des 
beneficiaires et d'augmenter les remboursements du 
FEOGA. Nous voudrions qu'ils p_uissent etre portes 
de 25 a 40 Ofo dans les pays soumis a Ia regie gene
rate et conserver le taux de 65 °/o pour les regions 
agricoles defavorisees. 

Enfin, a !'article 6, nous voudrions qu'on evite de 
penaliser les fermiers et les metayers en les privant 
des aides et indemnites prevues lorsque le proprie
taire cede les terres a un acquereur et ne repond pas 
aux conditions de modernisation. De meme, il ·fau
drait, je crois, definir assez etroitement les pouvoirs 
des organismes fonciers. 

Enfin, en ce qui concerne la directive C, j'ai dit 
tout a l'heure que Ia formation socio-economique et 
la qualification professionnelle devaient etre laissees 
pour l'essentiel aux £tats membres et que la Com
munaute ne devrait etre chargee que d'assurer Ia 
coordination et !'harmonisation des methodes. 

Voila, Monsieur le President, mes chers collegues, 
les observations et les propositions que j'etais charge 
de presenter au nom de la commission des finances 
et des budgets. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Vetrone, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Vetrone. - (I) Monsieur le President, chers col
legues, le rapporteur general, M. Richarts, et les 
co-rapporteurs. MM. Vredeling, Baas et de Koning 
ont illustre d'excellente fa~on les termes des dernieres 
propositions de l'executif et les conclusions aux
quelles est arrivee la commission de !'agriculture 
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a Ia suite d'un debat fort long et approfondi en ma
tiere de structures agricoles. Les propositions modi
fiees de l'executif ont certainement apporte des ame
liorations a ce qui avait ete initialement propose au 
Conseil de ministres. Elles correspondent mieux a 
Ia realite complexe de !'actuelle structure agricole 
communautaire, meme si elles ne satisfont pas 
toutes les exigences. C'est pourquoi nous pouvons 
en un certain sens nous declarer satisfaits. Mais le 
probleme n'est pas seulement d'ordre materiel, 
c'est-a-dire qu'une fois definis les instruments les 
plus adequats a le resoudre selon une conception 
plus moderne de l'activite agricole, il suffirait de les 
appliquee pour etre certain d'en recueillir les fruits; 
le probleme on le sait est d'ordre surtout humain. 
Le rapporteur general, M. Richarts, l'a tres oppor
tunement souligne lorsqu'il a affirme que « l'homme 
et son avenir doivent etre au centre de toutes nos 
considerations ''· De Ia, les innombrables facteurs 
psychologiques, pour !'elimination desquels les me
sures materielles d'encouragement ne suffisent plus ; 
il £aut quelque chose de plus imperatif et de plus 
valable sur le plan psychologique pour faire com
prendre aux plus anciens Ia nouvelle voie dans la
quelle on entend s'engager dans !'interet de leurs 
fils, auxquels il est necessaire d'assurer la perspec
tive d'une prosperite reelle par une insertion plus 
harmonieuse et plus digne de !'agriculture dans le 
systeme economique general des Communautes. 

Ce n'est certes pas une tache facile, mais quoi qu'il 
en soit, il £aut Ia tenter en temoignage d'une volonte 
politique capable de resoudre le probleme complexe 
de Ia restructuration economico-sociale de !'agricul
ture communautaire. A ce propos, nous pouvons 
nous feliciter aujourd'hui - du fait que le Conseil 
de ministres l' a fai.te sienne - de Ia proposition de 
notre Parlement d'abandonner les criteres initiale
ment fixes pour Ia definition des types d'exploitations 
susceptibles de modernisation, criteres fondees sur 
le revenu brut corrige par unites de travail pour les 
remplacer par le critere indubitablement plus realiste 
qui se refere au rendement du travail annuel par 
unite de travail et a Ia comparabilite de ce rende
ment avec le rendement extra-agricole, dans le cadre 
bien entendu de chaque region. C'est Ia le principe 
que nous pourrions appeler ,, de Ia regionalisation , 
de Ia comparabilite des revenus ». 

Je voudrais, a ce propos exprimer un jugement per
sonnel, mais je me reserve de le faire au cours du 
debat. Je voudrais seulement annoncer que mon ju
gement portera sur la contradiction que M. Mansholt 
a decelee il y a peu entre !'article 8 et !'article 14 
a propos de !'encouragement a !'acquisition de terres. 
Mais nous devons surtout regretter le temps d'arret 
qu'ont subi d'une fa~on inexplicable les deux projets 
de reglement relatifs a Ia creation de nouveaux em
plois destines aux agriculteurs qui, dans les regions 
agricoles prioritaires, renoncent a leur activite agri
cole. Ce fait est d'autant plus deplorable que tous 
les partis politiques ont constamment exprime !'avis 

que !'amelioration des structures agricoles necessitait 
une action communautaire simultanee dans le do
maine de Ia politique de l'emploi et du developpe
ment regional. 

Les desequilibres territoriaux et sectoriaux qui exis
tent a l'heure actuelle dans Ia Communaute ne pour
rant en effet etre elimines que si !'on manifeste Ia 
volonte politique d'intervenir par une politique ecq
nomique et sociale capable d'assurer le developpe
m'ent harmonieux de toute Ia Communaute. Mais 
si !'application des criteres et des mesures economi
ques prevus pour Ia modernisation des exploitations 
peut rencontrer des difficultes bien comprehensibles, 
specialement en ce qui concerne Ia definition de Ia 
bonne dimension fonciere qui reste liee a Ia conver
gence de deux volontes - celle du jeune qui veut 
realiser un plan de developpement et celle de !'ancien 
qui peut le lui permettre en cessant sa propre acti
vite et en lui offrant en meme temps les terres dis
ponibles - bien plus difficiles encore a surmonter 
seront les difficultes que rencontrent !'application 
des mesures et des criteres sociaux prevus par Ia 
deuxieme directive concernant !'encouragement a ces
ser l'activite agricole et Ia destination des superficies 
agricoles utilisees en vue d'ameliorer les structures 
agricoles. C'est pourquoi Ia commission de !'agricul
ture a bien fait de s'attacher a ces difficultes en pro
posant d'en faciliter !'elimination, ce pourquoi elle 
a propose a nouveau a l'executif et au Conseil de 
reconsiderer comme valable et indispensable Ia regie 
contenue dans les propositions initiales qui pre
voyaient une mesure d'encouragement pour le pro
prietaire fonder dispose a conclure des contrats de 
location a long terme permettant ainsi egalement aux 
cultivateurs locataires directs le benefice des mesures 
sociales prevues en cas de cessation de l'activite 
agricole. 

On peut se feliciter de ce que le Conseil de ministres 
ait accueilli, dans ses decisions du mois de mai passe, 
le principe de Ia modulation des aides et de Ia diffe
renciation de Ia solidarite communautaire propor
tionnellement au degre de retard du developpement 
des regions prises en consideration. 

C'est Ia un moyen efficace de repondre aux besoins 
les plus graves et les plus urgents des regions agri
coles defavorisees ; tout comme nous devons donner 
acte a l'executif et au Conseil de ministres d'avoir 
accueilli certaines suggestions formulees par notre 
Parlement lors du premier examen des directives et 
reprises dans Ia resolution du 11 fevrier dernier con
cernant les mesures d'encouragement en vue d'une 
information socio-economique plus efficace et plus 
moderne de Ia population rurale a laquelle on peut 
contribuer en utilisant des personnes dotees d'une 
instruction de base appropriee sans que celle-d soit 
necessairement de niveau universitaire. 

Je regrette seulement de devoir constater que les de
penses y relatives, au lieu d'incomber - ce qui serait 
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plus conforme a la nature meme de l'activite - au 
Fonds social europeen, ant ete mises encore que 
temporairement, a la charge du FEOGA. 

Enfin, le Parlement europeen peut egalement se de
clarer satisfait en ce qui concerne les modifications 
apportees au reglement sur les groupements et unions 
de producteurs, la necessite de son application pro
gressive au secteur des fruits et legumes ayant ete 
reconnue, afin d'eviter un serieux affaiblissement de 
l'efficacite des regles deja promulguees et appliquees 
dans ce secteur, tout en souhaitant que des perfec
tionnements ulterieurs puissent y etre apportes, sur
tout en liaison avec !'inclusion dans l'annexe I du 
reglement des produits des positions tarifaires jusqu'a 
present exclus. 

Voila, Monsieur le President, chers collegues, les 
appreciations positives et les observations critiques 
que le groupe democrate-chretien exprime sur les 
trois propositions de directive et sur la proposition 
de reglement qui, ensemble, contiennent les orienta
tions pour le developpement de la politique de refor
me structurelle socio-economique de !'agriculture 
communautaire. 

L'appreciation d'ensemble ne peut etre negative et 
nous' devons meme donner acte a la Commission 
des efforts accomplis non seulement pour elaborer et 
mettre sur pied un programme qui, dans sa redac
tion initiale a egalement fait !'objet de lourdes criti
ques dans les milieux interesses les plus divers de 
!'agriculture, mais egalement de la comprehension 
qu'elle a manifestee en revoyant certaines positions 
qui ant semble inacceptables a d'aucuns, et de !'inter
pretation, dans un esprit particulierement ouvert, des 
indications arretees par le Conseil de ministres, en 
nous proposant les directives et le reglement modifie 
sur lesquels le Parlement doit mainte!l-ant se pro
noncer. 

J'en viens a Ia politique des prix. II etait temps que 
l'executif abandonne la position empirique qu'elle 
avait a l'egard de la fixation de !'adaptation des prix 
des produits agricoles. Chaque fois que la politique 
des prix a ete soumise a notre examen, nous avions, 
en effet, regrette !'absence de methodes raisonnables 
de fixation et d'adaptation des prix agricoles, sus
ceptibles d'assurer a l'economie agricole un deve
loppement comparable a celui des autres secteurs. 
Methodes raisonnables, disais-je, et non rigoureuse
ment rationnelles, du fait que nous nous rendons 
taus compte que l'epoque est encore trop lointaine 
- et nous ne savons d'ailleurs pas si elle viendra 
un jour - ou cette matiere pourra etre reexaminee 
en dehors de toute appreciation politique. 

Eh bien, cette nouvelle methode nous est proposee 
aujourd'hui par l'executif et notre premier mouve
ment est de le juger favorablement ; et en realite, 
nous ne pouvons pas donner un jugement negatif. 
Nous devons toutefois faire des reserves : notre juge
ment est, dirais-je favorable, mais c'est un jugement 

d'attente. Et l'attente consiste dans la confiance que 
nous voulons temoigner a la Commission pour qu'elle 
complete cette methode qui, comme elle nous a ete 
presentee, ne garantit pas, ou partiellement, une poli
tique commune des prix basee sur des criteres com
muns et sur des methodes de calcul uniformes au 
sens de !'article 40 du traite. Le nombre des exploi
tations representatives qui, au cours de l'annee 1968-
1969, avaient enregistre des revenus comparables 
aux exploitations extra-agricoles, et qui ant fourni 
a Ia Commission les parametres d'incidence, tant 
pour les couts que pour les revenus, est trap limite, 
tant sur le plan de la representativite geographique 
que sur celui des types d'exploitations. De plus, la 
methode suivie par la Commission s'est developpee 
sur Ia base d'un calcul surtout macro-economique, 
methode qui ne donne pas une vue globale de la si
tuation dans !'agriculture et en particulier de !'evo
lution des revenus et des couts de production dans 
!'agriculture, par rapport a !'evolution des autres 
couts et revenus. Pour obtenir cette vue globale, il 
faut baser les calculs sur Ia structure globale des 
couts - travail, capital et autres moyens de produc
tion - telle qu'elle se presente dans les pays de Ia 
Communaute et en rapport avec !'evolution tant de 
ses couts que des salaires extra-agricoles et compte 
tenu de Ia productivite moyenne ; ce n'est qu'en sui
vant cette methode que l'on aura une base accep
table pour !'adaptation annuelle globale des prix. 

Ce serait Ia un resultat obtenu a partir de· donnees 
macro-economiques qui pourraient ensuite etre diver
sifiees sur Ia base des indications obtenues par Ia 
methode macro-economique proposee par Ia Com
mission. Done Ia nouvelle methode, encore qu'incom
plete a pu fournir pour !'instant a la Commission 
une donnee qui, si elle ne peut etre retenue comme 
tout a fait exacte, justement parce qu'elle part d'une 
recherche que nous considerons comme incomplete, 
ne perd pas de son interet pour autant ; elle repre
sente un point de reference d'une importance consi
derable pour une formulation plus precise des pour
centages d'augmentation des prix. II y a eu, pour les 
revenus agricoles, un retard de l'ordre de 12 °/o par 
rapport aux revenus comparables des autres secteurs 
economiques, au cours d'une periode allant de 1968-
1969 a 1972-1973 ... 

M. le President. - Monsieur Vetrone, je_ dais vous 
inviter a conclure le plus rapidement possible. 

M. Vetrone. - (I) Monsieur le President, routes les 
interventions ant un peu depasse la limite de temps 
prevue. J'estime done pouvoir en faire autant. 

Le rattrapage de ce retard, bien qu'il ait ete reconnu 
par Ia commission de !'agriculture elle-meme, nous 
ne le trouvons en aucune fas:on pris en consideration 
dans les propositions de prix qui ant ete faites. 

La commission de !'agriculture, qui n'avait pas de 
raisons de negliger un element aussi important, l'a 



Seance du mardi 16 novembre 1971 91 

Vetrone 

fait valoir tres justement, encore qu'en n'y insistant 
pas trop, pour repondre aux criteres d'une recupera
tion graduelle, lorsqu'elle a propose une augmenta
tion moyenne de 8 °/o. Elle aurait pu egalement se 
faire l'interprete des revendications des organisations 
professionnelles qui, comme l'a declare M. Mansholt, 
sont de 11 a 12 °/o, sauf evidemment Ia ventilation a 
faire par produits, face aux taux absolument insuffi
sants et inacceptables de 2 a 3 Ofo proposes par Ia 
Commission. Celle-ci n'a toutefois pu renoncer a un 
element nouveau de Ia productivite dite technico
biologique, evalue a environ 1,5 Ofo qui, dans le cal
cui cout-profit, a represente un montant deductible. 

Nous reconnaissons ce nouvel element. Nous ne 
contestons meme pas qu'il soit de l'ordre de 1,5 Ofo. 
Mais il nous semble injuste d'en faire profiter entie
rement Ia consommation sans en reserver aucune 
partie a la production, a la difference de ce qui se 
produit dans les autres secteurs de l'activite econo
mique. 

II faut done se declarer d'accord avec la Commission 
lorsqu'elle pose tres justement le probleme de la 
portee effective de Ia nouvelle methode et releve que 
celle-ci doit etre assortie de mesures sociales suscep
tibles d'ameliorer, au moins partiellement, les bilans 
de ces exploitations agricoles qui, presentant un re
tard de developpement en raison de dimensions re
duites, ne pourraient jamais atteindre les niveaux de 
revenus comparables qui sont a Ia base de la methode 
elle-meme. 

La directive relative a !'octroi d'une aide au revenu 
en faveur des categories d'exploitants agricoles rem
plissant certaines conditions- directive que Ia Com
mission a presente en meme temps que les proposi
tions de prix pour 1972-1973 - merite done notre 
pleine adhesion. 

Ceci etant dit, et compte tenu de routes nos reserves 
en ce qui concerne les nouvelles methodes, nous esti
mons qu'a l'heure actuelle personne n'est en mesure 
de presenter des propositions concretes d'augmenta
tion, etant donne Ia grave crise monetaire qui menace 
st fortement l'avenir de Ia politique agricole 
commune. 

Dans Ia proposition de resolution de Ia commiSSIOn 
de l'agriculture, !'accent a ete mis sur cet aspect du 
probleme et sur Ia necessite absolue d'un retour ra
pide aux parites fixes des monnaies communautaires 
independamment des accords relatifs a la reforme 
du systeme monetaire international, si ces accords, 
comme on le craint, n'etaient pas conclus rapide
ment. 

Le recours aux mesures de compensation auxquelles 
il a fallu faire appel dans les echanges communau
taires de produits agricoles, en vue de sauvegarder 
dans une certaine mesure le principe des prix com
muns, ne peut etre maintenu a Ia longue, du fait des 

obstacles qu'il cree et de l'incompatibilite des bar
rieres commerciales internes avec !'esprit meme du 
Marche commun, mais surtout en raison du grave 
danger de desinregration qu'il fait courir a la poli
tique agricole commune en raison d'une certaine ten
ration facile de rendre definitif tout ce qui n'est que 
provisoire pour !'instant. Ce qui signifierait en fait 
un retour aux prix nationaux que personne de nous 
-- je pense- ne voudra jamais pour le bien de !'agri
culture et de !'Europe, a la construction pacifique 
de laquelle nous sommes tous engages. 

Pour routes ces raisons, Monsieur le President, chers 
collegues, le groupe democrate-chretien, qui m'a con
fie la charge de parler en son nom, declare qu'il expri
mera un vote favorable a Ia proposition de resolu
tion de Ia commission de !'agriculture, non sans 
exprimer au rapporteur, M. Brouwer, - auquel je 
souhaite Ie plus rapide retour parmi nous ...:.._ et a 
M. de Koning qui l'a dignement remplace, mes feli
citations les plus vives pour le travail d'etude, de 
recherches et de critique qu'ils ont accompli. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mme Orth, au 
nom du groupe socialiste. 

Mme Orth. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
et Messieurs. Permettez-moi tout d'abord de vous 
assurer que je respecterai le temps de parole qui m'est 
imparti. Je tiens ensuite, au nom du groupe socialiste, 
a remercier chaleureusement les rapporteurs ainsi 
que tous ceux qui, de pres ou de loin, ont collabore 
d'une quelconque maniere a !'elaboration de ces pro
positions ; ils ont du parfois realiser des prodiges. 

Personne ne conteste plus aujourd'hui, Monsieur le 
President, que le memorandum presente en decembre 
1968 par le president Mansholt sur la reforme de 
!'agriculture dans Ia Communaute ait suscite des de
bats animes qui ont debouche sur Ia decision de prin
cipe du Conseil du 25 mai 1971 et, finalement sur 
les propositions qui vous sont soumises. En outre, 
soutenir qu'une politique agricole con~ue au niveau 
communautaire ne peut etre assortie d'une politique 
structurelle d'inspiration strictement nationale, c'est 
enfoncer une porte ouverte. De meme, personne ne 
nie qu'une politique agricole d'intervention sur les 
marches et de· fixation de prix communs ne peut 
avoir qu'un effet statique, c'est-a-dire conservateur, 
!'element dynamique residant dans !'adaptation des 
structures existantes aux nouvelles donnees de l'eco
nomie et de Ia sociologie. 

Les difficultes qui ont fait obstacle a Ia formulation 
d'une politique structurelle commune sont trop 
connues ici pour qu'il soit necessaire d'en faire l'in
ventaire. T outefois, la perseverance de la Commission 
et le soutien energique de ce Parlement ont eu fina
lement raison. 
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Les propositions de reforme devraient viser a creer 
les conditions objectives et subjectives necessaires 
au developpement accru d'une agriculture moderne et 
a mettre au point simultanement des mesures per
mettant aux travailleurs qui abandonnent !'agricul
ture de ne pas subir de trop grands prejudices sur le 
plan social. 

Les propositions dont nous sommes saisis repondent
elles a ce double objectif ? Determinante pour la mo
dernisation de !'agriculture est la definition de 
!'exploitation moderne. Rien ne sert de s'assigner 
des objectifs qui sans doute pendant longtemps en
core demeureront du domaine des visions. Ce n'est 
qu'en partant de la realite europeenne que l'on peut 
faire quelque chose d'utile. 

La Commission, suivant en cela une proposition du 
Parlement europeen, s'est fixe ,pour objectif de faire 
en sorte qu'un travailleur occupe a plein temps dans 
une entreprise moderne gagne, a l'issue de la periode 
de modernisation, un revenu comparable a celui des 
travailleurs appartenant a d'autres categories profes
sionnelles de la meme region. 

Certes, cette reference a !'echelon regional ne per
mettra pas, au depart, un reajustement des revenus 
agricoles au niveau communautaire. Mais le groupe 
socialiste, qui est favorable a cette maniere de voir, .,. 
la considere comme une solution transitoire propre 
a eliminer les ecarts intolerables entre les revenus 
agricoles et les revenus non agricoles, et a assurer 
l'egalite des agricult~urs 'sur le plan economique et 
social. 

II va de soi qu'a long terme il faudra neanmoins viser 
plus haut et tendre progressivement a l'alignement 
general des revenus regionaux a la moyenne commu
nautaire superieure. 

Je voudrais souligner, en particulier, que les criteres 
etablis par la Commission - presentation d'un plan 
de developpement, adoption d'une comptabilite in
dustrielle - nous apparaissent comme des conditions 
sine qua non de la creation d'entreprises rationnelles 
et bien organisees. 

L'esprit d'initiative et la formation technique du chef 
d'exploitation sont des elements determinants du 
succes de la modernisation de l'entreprise. II importe 
des lors que les mesures proposees dans le cadre de 
!'information socio-economique pour la formation 
technique des agriculteurs soient appliquees dans leur 
totalite par les £tats membres et eventuellement com
pletees par ceux-ci. 

Les propositions de la Commission comportent ega
lement des mesures favorisant la cessation des acti
vites. Elles permettront aux agriculteurs qui ne par
viennent ni par leurs propres moyens, ni grace a une 
aide exterieure a gagner un revenu approprie dans 
des conditions de travail raisonnables, a cesser defini
tivement leurs activites professionnelles ou a se re
classer dans une autre branche d'activite. 

La creation d'emplois nouveaux et le developpement 
genereux de possibilites de recyclage ne sauraient 
cependant resulter uniquement de mesures relevant 
de Ia seule politique agricole. Celles-ci doivent etre 
completees par des actions dans les secteurs de Ia 
politique regionale et sociale. 

Mon groupe approuve en particulier aussi les propo
sitions de la Commission visant a accorder une aide 
au revenu aux agriculteurs occupes dans des regions 
qui ne leur permettent plus de travailler d'une fa!;Oll 
rentable ni, des lors, de disposer de revenus appro
pries. Cette aide serait accordee, dans les cas ou pour 
des raisons de protection du milieu et des sites ou 
afin ·de prevenir un depeuplement total - dans des 
regions montagneuses ou dans d'autres regions defa
vorisees -, il apparaitrait necessaire que l'agricul
teu~ continue a cultiver ses terres. Une aide doit lui 
etre accordee qui compense l'ecart entre le niveau 
de ses revenus et le niveau moyen. Compte tenu de 
!'adhesion a la Communaute, des 1973, des pays 
membres candidats, cette mesure revet un interet 
particulier. En effet, Ia Norvege, notamment, se trou-
ve confrontee avec de tels problemes. · 

II se peut, Monsieur le President, que les propositions 
de la Commission n'atteignent pas encore a la per
fection. L'avenir le montrera. Cependant, elles sont 
un bon point de depart pour Ia creation d'une agri
·culture moderne, et elles offrent un large eventail de 
mesures sociales a tous ceux qui sont desireux ou 
obliges - pour quelque raison que ce soit - de 
quitter !'agriculture. C'est pourquoi mon groupe 
approuve ces propositions. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Liogier, au 
nom du groupe de l'UDE. 

M. Liogier. - Monsieur le President, mes chers 
col<legues, ,tors .de nombreux debars que J'on peut 
qualiHer .de mineurs, les oraJteurs parlant au nom de 
leur groupe ou en 1leur nom personnel oot eu tout 
le :loisiJr d'exposer leurs theses, ,Je .temps ne •leur 6tant 
pas compte, bien qu'il s'agit g6nera:lement que d'un 
seu1 reglement ou d'une seule directive, et non de 
quatre. 

Je ,deplore ·done que s'agissant aujourd'hui de rextes 
fondamentaux ce debat airt: 6te trop strictement mi
nute, avec des temps de parole d'autant .plus etroi.ts 
que Je sujet a .tJraiter est plus vas.te. n n'echa.ppe cepen
dant a personne, •ici comme au~dela •de cette enceinte, 
qu'avec l'exa.men des directives et •re~leme·ntts faisant 
I'objet de nos presen.tes discussions, nous v.ivons des 
heures. oruciales aussi bien pour J'.av·enir de !'agri
culture ·communautaire que pour l'avenir de 1a Com
munaute dans son ensemble, dont I' agricuLture conSiti
tue 1a pierre angula·ire. 

Sa structure meme est aujourd'hui en cause, des 
O!ptions a .prendre se trouvant susceptibles, par ~eac-
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nions en chaine, de bouleverser un equHibre sooio-
6conomique de P'lus en plus pr6caire. :Le plan dill: 
« plan Mansholt >>, dans sa V·~rsion origina:le ou sup
pos6e teltle, a dej.a fait couler beaucoup d'encre, anime 
de nombreuses controverses, suscite maintes discus
sions souvent passionnees .aussi bien dans nos .com
m1SSions qu'en de multiples cenacles, :recueidlant 
d'ailleu~s plus de ·Critiques sans doute que d'appro
bations. 

Tout cela s'est ltraduit par un texre impoiitant dont 
nous avons debattu ici, mais qui a 6te •retire avanrt: 
que n'interviennent les expHcations de vote; j'avais 
d',aiHeurs ete mandate par mon groupe pour expii
quer •les raisons .de notre crefus. 

Ce ~exte avait cependant 1l'avantage sur ceux qui nous 
sont ·aujomd'hui presentes de la pJeine darre qua'llJt 
au ·devenir de nos exploitants agricoles ·Comme ,de 
1eul's eXiploitations. 

Je ne aois pas ,en trahicr l'esprit en en .resumant la 
partie essentielle que void et qui a son ·importance : 
Ia structure des exploitartions ~l'icoles de 1a Com
ffiUll13!Ute ne correspond p'lus aux .impera.tifs des 
temps modernes. Bu egard aux progres du machi
nisme, .a J'evolution .des ~echniques, aux besoms des 
populartions, i,J y a beaucoup •tlro.p d'agriculteurs dans 
•la Communaure, de vieux agriculteurs surtout. II 
importe ·done d'eLiminer les ex.cooents de ma!in
d'reuvre et parfois de production, de rajeunir les 
cadres en leur assuranrt: la ·competence, d'augmenter 
considerablement l.a ·surface des· ex;ploitations. L'agt~i
cuLture communautaire deviendra ainsi competitive ; 
elle cessera d'etre .Ja paren:te pauvcre, d'autant' I}lus 
p6nible a supporter qu'eUe doit etJre seoourue et aidee 
en ·permanence a un point tel qu'elle devore a ehle 
seule la plus .grande partie du budg,et ·communaUJt:aire. 

Le cremede propose !POUr atteindre ces objectifs com
porte au moins l'avantage ·de .Ja simplidte, une sim
plidte presque desa•rmante, qui nous ·change quelque 
·peu .des coffi!Plications au milieu desqudles nous 
nous debarttons .presentement. II procede d'un juge
ment derni.er avant .Ja :Iettre : d'oo c&:e les rangs 6lus 
du Pere, le •Pere etant en .Ja ciroonstance ~a Commis
sion ; .d,e !'autre les innombrables reprouv6s :rejetes 
dans Ia gehenne ou les tenebres exterieures, promis 
aux ~~eurs et aux gr·inoements de den.ts. 

Les eJus ? Ce sont ces heureux mortels qui possedent 
deja de ~Jor.issantes e:x;ploitartions, cereilieres, par 
exemp1e, ,pour Jesqudles Ja ren~abilite est au moins 
comparable a celle de !'ensemble de nos economies 
evoluees. 

Sans doute pa;rce que ~PCU nombreux, ils n'ont pas 
ete d6compt6s avec .certitude. On Ia done ere amene 
a Jeur ajouter ·cellX qui, non MCO.re competicifs, SOI!lil: 

susceptiblles de le .devenir apres !"estructu·rartion et 
eventue1lement convecrsion, a ·la condition bien en
tendu q:u'.irls awortent aux technoorartes .routes !Les 
preuves de leur comp6titiv•ite future, en s'astreignmt 

aussi bien a ,J'6tabJ.issement d'un :plan tres detaiLle 
d,e ·developpement qu'a Ia tenue d'une comptabilire 
r.i.goureuse a laqueJ.le .ils devraient .s'initier, ce qui 
ruurait au moins l'avantage de Ies rendre polyvalents 
en cas d'e.chec toujours possible dans 1l'agricu:Iture. 
On a connu des ,poetes paysans, pourquoi pas des 
paysans comptables ? Cela fa•it au moins pius 
modem e. 

Que repcr6sentent-ils en pourcentage ? 

Les statistiques, qui disent tant de choses inutiles, 
nous Ja.issen.t ici encore dans le doute sinon dans 
J'ignoran·Ce : en avan~ant 10 a 12 °/o, nOUS devOOS 
serrer d'assez pres Ia realite. 

C,es 10 a 12 Ofo secront done aussi aides par .Ja Com
munaure ,pour leur .permettre d'artteindre en six ans 
une comp6ti.tivite ·aujourod'hui seulement .potentie1le. 
A:pres six annees de subventions .degressives, ·ills de
vront voier de ,Jeurs propres ruHes - .ailes rd'6lus bien 
entendu - poussees et .raffermies en six ans de hre
viaires comptables. 

Voi:la pour ,Jes heureux elw. 

Qu'advient-.il, pa:r contre, ·des .reprouv6s ? C'est..a
dire .des 80 Ofo des ex;pJoitants agriooles .de Ia Commu
naute, d,es 80 Ofo consideres comme des in-desirables, 
des parasites de !'agricuLture? 

S'ils acceptent de l'abandonnecr - et comment 
feraient-Hs autrement - •leur sort va depend.re de 
ieur age. Moins de 45 ans, :Ia CommunaUJt:e •les ignore 
et bJsse ·aux Etarts membres le soin de s'en debar:rasser 
le plus elegamment possible. Ils peuvent se ·convertir, 
que diable ! et redevenir au moins manreuvres-bal:.l:i ! 
De 45 a 55 ans, •Ia conversion est <:elites plus diHi
oHe; aussi, prevoit-on en Jeur faveur et jusqu'a 55 ans 
J'arttribution annudle d'une somrne representant W1 

petit mois de s:l!laire . .A!u~dessus de 55 ans, .Ja renra.iJte 
pOIUlt' tous ceux dont l'agricu!lture 11epr6sente le piLus 
clair du revenu, .qu'•il s'agisse d'ex;ploitants, de fer
miers ou de metayers, ou meme d'ouvcr.i•ers a@f.ieoJes. 
Le .raux de cette •retraite ? On doit tout faire pour 
qu'clle soit decente, mruis on se ,garde bien .de Ja 
chiffrer. 

L'ensemble du t•ex.te dont j-e viens de donner le ·resu
me comportant,' entlre aUitlres, oes rejouissantes pers
pectives, a done ere :retire. Et nous nous .trouvons en 
ce moment dev.ant d'autres textes qui, a !110\tre sens, 
pour erre peut-etre plus insidieux, n'en sont tPa:s 
moms aussi detestables, oar i:ls .procedent d'mtencions 
aussi m:.l:lthusienn,es et de mobiles ·identiques. 

Le lpll"emier d'entre eux a «rut a Ja modemisartion des 
exploitations agricoles. Les oonsideran.ts ne changent 
guere d'un .tex;te a I'autJre en ce qui ·concerne ~es mo
biles, comme je viens de l'.indiquer •aussi bien que 
Jes criteres retenUS pour etre d3!SSeS parmi Jes expJoi
tants ag11iooles appel6s a se develqpper et s.euls suscep
tibles de benefi.cier .de certaines aides. Ces Gfliteres 
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comprennelllt notamment l'eXJercice de l'activite agri
cole a titre prindpal, 1l'emploi permanent de deUX 
UTH en ,regie g6nera1e, 'la capacite ,professionnelle, 
la tenue d'une ·comptabilite detaillee, y compris les 
·invesltliss.ements a realiser, :1'6tablissement d'un plan 
detai!Je de developpement tenant compte non seule
ment des rterres deja devenues, mais encore de celJes 
qui pourront l'etre a Pavenir sous forme de ·location, 
·de v.ente ou d'attestations mises a dis.positJion par un 
organisme fonder. Ce pian ·doit ·en outre appotter .Ja 
preuve for.meUe d'un 1revenu de travail annuel .com
parabl.e a .oelui ·dont beneficient les activites non agri
coles dans la region .consid6ree et d'une remunerartion 
adequate du capita!! investi. 

Apres tout cela - et j'en passe - le dignus est 
intrare est prononce, si l'examen de passage a ete 
conaluant. L'heureux ex.ploitant dt!ment selectionne 
peut alors beneficier des aides prevues en sa faveur. 
Ces possihiHtes d'aide sont mu1tifor·mes avec prise 
en charge pa:r Ie FEOGA de 25 a 65 Ofo selon qu'il 
s'agit de regions normales, ou de regions defavori
sees prioritai·res, la difference pour atteindre 100 Ofo 
etant Iaissee au financement de chacun des Etats 
membres .inreresses. Et voici, si vous vous reportez 
aux articles 8 et suivants, le simple enonce : mise a 
disposition en priorite de rterres l·ib6rees par 'location 
ou vente, bonification ,du taux ,d'interet de 5 °/o sur 
une duree maxi.male de 15 ans aux inVlestissements 
neoessaires a la realisation du plan de developpe
.ment, a ,J'exdusion toutefois des d6penses dues a 
l'achat des ,tJerres, ,a.chans estimes detestables, Ia .1oca
rtion a Iong ·terme ·COnsdtuant, au contra•hl-e, pour Ja 
Commiss•ion, une veritable panacee ; garantie pour 
1es prets contractes et leurs int6tets ; primes d'orien
tation echelonnees sur trois ans ,gj l'exploitation 
s'orienre vers Ja production ~de viande bovine ou 
ovine, toutes autres exclues, de 30 u.c . .Ja premiere 
annee, de 20 u.c. Ia deuxieme, de 10 'U.'C. la :tlroisieme, 
par heatare uti>lise et dans la 1imite de 100 ha ; 
octroi de 100 u.c .. chaque annee durant Jes premieres 
ann6es, sous reserve de Ia tenue d'une comptabiilite 
de gestion - on discerne ma'l, d'a~netws, Ies raisons 
d'une velle reserve puisque Ia tenue de oette compta
bilite est obligatoi11e pour rtoutes Jes eXiploitations 
retenues - aides de demarrage d'un monrtant maxi
ma1 de 5 000 u.c. pour tout .~oupement ayant pour 
but l'entraide entr·e exploitations et J'utilisation en 
commun plus rationnelle du mate11iel agricole ; a<ide 
au ,r,emembrement ,et a l'Jnrigation : 150 u.c. par ha 
remembre et mobilise pour la .modernisation. Sous b 
meme condition, 250 u.c. par ha ·krigue, oe qui met 
d'aiHeurs allegrement a la charge des Etats membres 
des .sommes consid6mhles, si .J'on ·entend creer ainsi 
une veritable incitation et- ne pas en 'rester a une 
simple dedaration d'inrention puisque, comme 'le 
souligne d'aiHeurs fort justemen.t M. Bey.lot .dans 
son avis, 1]e coWt du remembrement en 1972 .est eva
lue a 510 mHHons d'u.c., cepen·dant que Ja part du 
remboursement du FEOGA prevue n'est que d'un 
demi-million d'u.c., soit un millieme de la depense. 

A ces aides plus ou moins 1individualisees viennent 
s'en ajouter ,d'autres. Celles qw interessent, sous 
l'aspeot d'un ·r.e~lement, les ,groupements de produc
~eurs et ,Jeurs unions. Elles .compr·ennent des aides 
au dema.rrage, sur trois ans et .degressives, de 3 °/o 
de 1la valeur ·de producrion pour Ia premiere annee, 
.de 2 Ofo pour 1a deuxieme ann6e, de 1 °/o pour [a 
troisieme annee, avec p}afonnement ·COrreSjpondant 
de 60 Ofo, 40 Ofo et 20 °/() des f.rais de .constitution et 
de foncti•onnemeJlit. 

- Une aide aux 'investissements, av•ec une bonW
•Cation ,d'int6ret de 5 Ofo au max.imum sur quinze 
ans, comportant une garantie pOillr ·les p.fets 
contractes et leurs inrterets, en ca.s d'insuffisance 
de couverture. 

Une aide forfaitaire de 50 000 u.c. pour chacune 
des unions de groupements reconnues, la recon
naissance comme le retrait de reconnaissance des 
group·ements .de productettrs ou de Ieurs unions 
dependant evidemment, ici enco!1e, de criteres que 
·le temps de parole qui m'est imparti m'empeche, 
helas, d'examiner objectivement et sur lesqueJs 
,jJ y aumilt aussi beaucoup a dire. Vous voyez 
que tout dela est tres simple. 

Enfin, une directive C s'inquiete 'de .}'ignorance sur 
~Ies plans general, professionnel e:t socio-economique, 
de la population agricole, qu'il s'agiss'e .d'exploitants, 
de salaries ou d'aides familiaux. Aussi prevoit-elle 
a .Ia fois ,Ja formation acceleree des conseillers socio
economiques n6cessaires a .!'information, Ja .creanion 
de centres de formation assurant la qualification 
professionneHe des ag11iculteurs ou leur conversion, 
une gamntie de revenu aux agriculteur.s dfectuant 
lettr conv,ersion et durant le temps de .celle-ci. 

n s'agit la, .soit dit en passant, ·d'un .texre un peu 
fourre-tout, ·eXJtremement impr6cis a force de pred
sions, ,et qui, ·en ·definitiv,e, se decharge sur les :btat.s 
membres du soin .de tout mert:tre au point, en leur 
laissant de telles latitudes que l'harmonie recherchee 
·restera, vous pouvez m'en croi,re, tres theodque! 

11 n'en reste pas moins que }',addition de toutes les 
mesures que je viens d'enoncer doit etre de nature, 
dans J',esprit des auteurs tourt au moins, a donner 
a 'la Gommunaute une agriculture ·renovee, modeme, 
competitive sur le plan mondial et .capable .de .satis
fair·e .tous les besoins ·des consommateurs, sans per
turber pour autant l'economie .gen6rale, mais ·au 
contraire, en l'assainissant. 

Ce sera aussi une agriculture tres allegee sur le plan 
des hommes, puisqu'elle aura elimine, en quelques 
ann6es, ses poids lourds, c'est-·a~dire 80 °/o .des exploi
tants, J',ensemble des mesures d'aides que je viens 
d'enoncer ne s'appliquant, il est bon ,de le n!aftirmer, 
qu'aux exploitant.s capables de se .developper d'apres 
les criteres imposes, c'est-a-di·re a 20 Ofo .de Ja profes
sion :te:1le que nous la connaissons actuellement. 
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.A!lors que va-t-on faire des 80 Ofo << Iaisses sur le car
reau ,,, ·comme !'on dit en France? 

C'est la directive B qui pretend repondr·e a •cette inter
roganion. Et voici, rt:oujours ·en resume, cette •reponse. 

S'.ils sont ages ·de cinquantoe-dnq a •soixante-cinq .ans, 
les exploitants agricoles a titre princ~pai qui cessent 
cette aotiv.ite per~oiv.ent une indemnite complbrnen
taire de revenu d'un montant annuel de 600 u.c. 
minimum, a la condiltion, .toutefois, que Ja super
fiaie ·agricole ainsi 1ib6ree soit ou soustraite a I'utili
sation agricole par son affectation au hoisement, a 
la detente et a la sante ·publiques, ou l]ouee, pour 
au moins dix-huit ans, ou vendue ·aux exploitants 
qui gardent leur activite ou a des organis.mes fanciers 
definis ad hoc. L'age de 55 ans peut etre abaisse a 
50 ans, sdon' ·les regions. 

D'autre ,part, les sa·laries et aides famiUaux perma
nents de l'agriculture beneficient de ceme indemn1te 
en ·Cas de pel'te de .leur emploi. De plus, une prime est 
ootroyee a taus les eX!ploitants agricoles qui en font 
la demande. Son montant est calcule de fa~on a etre 
au moins equivalent a huit fois Ja valeur locative de 
la superfide agr.icole utHisee libere•e. 

C'est .tout en ce qui conoerne Ia prise en ·char.ge a 
25 °/o- qui peut, dans de rares cas, monter a 65 °/o 
- de b Communaute pa.r l'interm6diaire du 
FEOGA. 

Dans quelle mesure ces exploitations vouees a Ia 
disparition pourront-el1es heneficier des mesures 
IJransitoir·es .dolllt on n'a tout de meme .pas ose ~es 
exdure, mais qui doivent etr·e d'un montant r6duit, 
et de .!'aide a Ja conv.ersion professionne!Je? On peut 
se Je demander ! Certes, tel Btat membr·e aura tou
jours Ja possibilite de prendre des decisions plus libe
rales, dans r]e cadre cependant du reglement general. 
Maris il risque alors de •se heurter a tel ou tel autre 
&at membre, qui n'aura pas voulu, ou ,pu, prendre de 
tel:les d6cision:s et n'acceptera pas ceme discrimina
-tion, contre laquelle il ne manquera pas de •s•e pour
voir aupres de Ia Commission et du Conseil aux fins 
d'uniformisart'ion. 

Votr•e commission de •l'agfi.culture et ses devoues ·rap
porteurs ont t·ente .J'impossible gageure de rendre 
acceptables, par -divers .amendements et a'excellents 
consid6rants, des textes qui ne d·e .sont pas. On doit 
les feliciter de leur bonne volonte, de Jeur opiniatrete 
et de 1eur .grande connaissance des problemes sou
leves. Nous ne saurions, quant a nous, Jes suiv•re 
dans leur conclusion definitive, lorsqu'ils enoncent 
ainsi •le paragr3:1Phe 66 .de la rproposinion de n!solu
tion : << approuve en pr·incipe les propositions 
modi£i6es >>. 

Si nous sommes, en dfet, d'accord sur 1a plupart des 
modifications proposees, nous ne pouvons a'·etr.e .sur 
!'ensemble du texte, malgre les efforts, Iouab1es ·et 
di~es de l]a meilleure cause, tent6s pour l'amender, 
et en parr.ticulier malgre .l'adjonction, obtenue sur 

notre ins•isltanoe et celle de quelques-urns ·de nos ool
legues, d'un artide 13 his a la directive de moderni
sation, encore beaucoup trop restrictif, mais dispo
sant tout de meme que <<.pour certaines .regions ou 
la necessite d'entretenir le milieu nature! -rend souhai
tablre ,]e maintien d'un certain minimum de popula
tion a.gricole, les f.tats membres peuvent - doivent 
eut 6te preferable ! - instaurer un regime special 
d'aides .en faveur d'exploitations qui ne satisfonrt .pas 
aux criteres enonces aux articles 2 •et 4 .de la ,presente 
directive ». C'est Ia seule petite breche que nous ayons 
pu ouvrir .dans le systeme. 

Nous voi.ci done au pied du mur. On ne peut !Pas ne 
pas con-stater que l]es propositions soumis·es a notre 
approba·tion - ou a notl'e desappwbation, car, pour 
not.r·e compte, nous ·les .d6sapprouvons ! - ont pour 
objet: 

- de favoriser, et tous les moyens sont bons pour 
cela, les grandes exploitations << de pointe >> ; 

- de supprimer a breve echeance toute a·ide a 
d'autres exploitations ; 

de chas·ser a~nsi de Ia 1te11r·e Ja plus grande partie 
des exploitants actuels ; 

de ,refuser toute polyvalence ; 

- de redistr.ibuer plus ou moins autoritai•rement les 
surfaces agricoles ainsi recuperees, notamment par 
le cana'l .d'of£ices fono1ers, augmentant ainsi Jes 
.risques de nationarJi.sa.tion des terres, lorsque pour
Lt'Ont etre creees, un jour peut-etre, -des conditions 
favorables. 

Le nombre total ·des exploitations .agricoles :pour J'en
semble des pays membres serait ainsi ramene a moins 
de 500 000, contre 1 200 000 aaltueHement, pour la 
seule France. 

Ces propositions 

conjuguent •insidieusement hypercapita·Lisme et 
marxisme ; les extremes se touchent -ici .comme 
ailleurs; 

- supprrime111t Ja ,pethe et moyenne exploitation 
fami'J.iale ; 

- << d6sentif.i.ent ,, .Je terJ'itoire .rura,] europ6en, e1t 

principalement fran~ais ; 

- jettent sur ·le marche .du travail, sans formation 
prealable, •en les deracinant de leur mflieu natJU
rel, des centaines de milliers d'agriculteurs, alors 
que se multiplient les signes avant-coureurs, et 
qui ne samaient rtromper, .d'•une arise econo
mique extremement grave et peut-etre sans pre
cedent, a la mesure des facteurs mui.niplicateurs 
du progres des techniques, et a.Jors que les j•eun,es, 
meme les plus qualifies, ont toutes les peines du 
mo:nde a nrouver un emploi et que Ie spectre du 
cho.ma:ge rode a:utour de nous. 
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On ·devrait rt:out faire, au contra-ire, dans cette con
joncture, pour maintenir ·au sol les cultivateurs qui 
s'y trouvent encore, et pa11tioulierement ceux qui 
menacent d'en partir, c'est-a-dire les plus modestes 
d'entre eux, en regions desh6ritees notamment, ou 
ils .assurent encore une occupart:ion de sol dej·a ll'OOuite 
au minimum. Or, c'est precisement de ceux-la que 
les directives entendent se deba:rrasser en premier 
<lieu! 

Oh, je sais bien que l'on semble se pencher SUJ: leur 
sort et faciliter leur mutation. On semble seulement, 
car toutes les miserables mesures prevues en leur 

- faveur ne s'exercent que s'ils decident d'abord de 
quitter la terre. On fait etat, par exemple, de deux 
reglements CEE faisant suite aux rapports d'au
jourd'hui, concernant le financement par le FEOGA 
dans le cadre d'operations de developpement en re
gions agricoles prioritaires. II s'agit de faire bene
ficier les industries susceptibles de s'y installer, -de 
bonifications d'interets pour leurs investissements, 
et de !'octroi de 1 500 u.c. pour chaque emploi nou
veau, reserve aux seuls agriculteurs ces•sant •leur 
activite agricole, ce qui incite les industriels even
tuellement interesses a n'employer que des agricul
teurs, d'autant plus tentes d'abandonner definitive
ment leurs terres qu'ils trouveront un travail plus 
pres de leur domicile. 

Je pourrais multiplier les exemples demontrant cette 
volonte constante de debauchage. A quoi bon ? 

Nous savons maintenant ce que l'on veut faire de 
!'agriculture communautaire et de ses agriculteurs. 
II s'agit de gigantisme technocratique, destine a 
mettre !'agriculture en equations queUes que puissent 
en etre les consequences sociales et economiques, 
que nombre d'hommes de bon sens prevoient desas
treuses ; et l'on voudrait resorber des excedents, 
souvent imaginaires. Sans vouloir ironiser en ce mo
ment, je dirai qu'une saine politique des marches, 
assortie parfois d'incitations a la conversion des 
cultures, remettrait tout en place. Sait-on que dans 
une pays aussi agricole que la France, ou l'etendue 
moyenne de !'exploitation est double de ce qu'elle 
est en Allemagne, nos exportations agricoles se sont 
elevees, en 1970, a 18 milliards de francs, tandis que 
nos importations s'elevaient, elles, a 22 milliards ? 

La restructuration ? Elle se fait tous les jours sous 
nos yeux et a un rythme suffisant. II £aut, certes, 
l'accompagner, mais non la preceder, encore moins 
y contraindre les actifs agricoles par les mesures 
brutales, cheres au marxisme, sous peine de desequi
librer tout notre systeme economique a base liberale 
et de faire sauter le couvercle de la marmite en 
jouant inconsiderablement les apprentis sorciers. 

On ne doit pas oublier que !'agriculture remplit, 
dans chacun de nos pays, un role qui depasse de 
beaucoup son poids economique proprement dit 
et qui est irrempla~able. En effet, elle assure, non 
seulement pour l'essentiel, l'approvisionnement ali-

mentaire des populations, mais aussi l'amenagement 
et l'equipement du territoire rural, au benefice du 
monde urbain, avide d'espaces verts. Les agricul
teurs jouent done un role essentiel .dans la conser
vation des sols et dans le maintien des equilibres 
naturels. 

Pour toutes ces raisons et pour de nombreuses 
autres que je n'ai pas le loisir de citer ici, nous 
rejoignons les positions tres claires et tres sages, 
prises a rnaintes reprises par M. Ie President de Ia 
Republique fran~aise, en particulier dans son dis
cours de Saint-Flour, au sein de notre Massif Central. 

Ce faisant, nous restons fideles a la politique agri
cole definie et completee, depuis le vote memorable, 
auquel j'ai participe, de la loi fran~aise d'orienta
tion, du 5 aout 1960, laquelle a montre la voie a 
suivre: 

- priorite a !'exploitation familiale, qui doit etre 
la premiere a beneficier des aides et des incita
tions; 

- priorite a !'accession de tous les exploitants a 
la propriete, sans exclure, cependant, les possi
bilites laissees par le bail a long terme ; 

- priorite a !'organisation contractuelle inter-pro
fessionnelle des marches ; 

- priorite a une politique sociale genereuse, per
mettant a tous les agriculteurs - et aux plus 
desherites d'abord - de regarder l'avenir avec 
confiance; 

- en un mot, priorite a l'humain sur les plans qui 
ignorent l'homme ou ne le cohnaissent que pour 
mieux l'asservir, s'il n''entre pas exactement dans 
leur cadre rigide. 

Voila pourquoi nous ne pouvons, en terminant, que 
rejeter en bloc les textes qui nous sont presentes, 
meme si notre commission de !'agriculture semble 
leur donner son accord, d'ailleurs conditionnel, notre 
propre philosophie en la matiere se situant tres sou
vant aux antipodes de ce que nous presente la Com
mission des Communautes. On ne saurait concilier 
des inconciliables. C'est vrai, vous le savez bien, 
en politique agricole comme en amour ! 

Quant a Ia politique des prix, indissociable de -celle 
des structures, nous assure-t-on, on ne peut que la 
repousser comme le reste, car les augmentations pre
vues de 2 a 3 °/() n'ont deja aucune commune mesure 
avec les hausses intervenues sur les produits que 
doivent acquerir les agriculteurs, sans parler du 
considerable rattrapage necessaire pour harmoniser 
les revenus agricoles avec ceux des autres branches 
economiques. 

Quant a !'argument selon lequel !'augmentation 
reelle atteindrait, en fait, non pas 3, mais 9 o;(), par 
suite de rendements tres accrus dans les exploita-
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tions de reference, il me laisse au moins reveur, mais 
surtout tres sceptique. 

D'ailleurs peut-il y avoir encore une politique agri
cole commune, alors que n'existent plus de parites 
fixes, que flottent plusieurs monnaies de Ia Com
munaute, que !'on doit recourir a de constants reajus
tements ou expedients pour retablir les equilibres ? 

Tout cela me rappelle le vers desabuse du poete 
regardant le ciel : « Pas une etoile fixe, et tant 
d'astres errants. ,, 

( Applaudissements) 

M. le President. - ]'ai permis a M. Liogier de de
passer son temps de parole parce qu'il s'agissait 
d'une prise de position nettement opposee aux pro
positions de Ia Commission. 

}e rappelle neanmoins a tOllS Jes orateurs inscrits 
qu'ils doivent respecter scrupuleusement leur temps 
de parole qui est de dix minutes. 

Je serai done oblige de couper Ia parole a ceux qui 
ne terminerait pas leur intervention dans les de!ais 
prescrits. 

La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je suis 
entierement d'accord avec vous. Je voudrais cepen
dant poser une question a M. Liogier. S'en prend-il, 
dans son intervention, a !'avis de Ia commission de 
!'agriculture, ou bien a Ia resolution du Conseil qui 
porte aussi Ia signature de M. Cointat ? S'attaque-t-il 
a !'attitude du gouvernement fran'<ais, ou a celle de 
notre commission ? 

M. le President. - La parole est a Mile Lulling, au 
nom du groupe socialiste. 

Mile Lulling. - Monsieur le President, je voudrais 
d'abord vous dire que, si vous avez grandement rai
son de reglementer les debats, vous devez savoir 
que, si vous consentez des exceptions, celles-ci feront 
peut-etre Ia regie. 

Les membres feminins du groupe socialiste qui pren
nent Ia parole ce soir ayant pratique Ia methode 
moderne de Ia division du travail, j'espere que nous 
pourrons respecter notre temps de parole. Mais 
meme si nous le depassons, ce ne sera que d'une 
minute ou deux, et certainement pas abusivement 
comme l'a fait M. Liogier. 

Mme Orth est intervenue sur les problemes de Ia 
politique des structures. Je me joins d'ailleurs en
tierement a elle pour feliciter tous nos rapporteurs 
et surtout Ie secretariat de Ia commission de !'agri
culture, que nous avons beaucoup fait souffrir au 
cours de ces dernieres semaines. 

Pour rna part, je limiterai mon intervention au pro
bleme de Ia politique des prix, et a celui des aides 
aux revenus, qui lui sont comp!ementaires. 

Je m'efforcerai, apres !'intervention de M. Liogier, 
de faire entendre une voix plus realiste et plus rai
sonnable. Je pense d'ailleurs que le president de 
Ia Republique fran'Yaise et meme notre ancien colle
gue M. Cointat, sont plus realistes et plus raison
nables, eux aussi, et qu'ils ne rejetteront certainement 
pas en bloc, comme l'a fait M. Liogier, Ies propo
sitions de Ia Commission. 

Ceux d'entre nous qui, au cours de ces dernieres 
annees, n'ont cesse de plaider pour que soient mises 
en reuvre, parallelement a Ia politique des prix, les 
deux autres piliers de Ia politique agricole com
mune, a savoir Ia politique sociale et Ia politique 
des structures, pourront aujourd'hui se rejouir, parce 
que, enfin, nous avons !'occasion de prendre position 
a l'egard d'une nouvelle politique des prix, accom
pagnee de mesures de politique des structures et de 
politique sociale ; enfin nous nous trouvons devant 
des propositions concretes de Ia Commission, refle
tant cette conception coherente dont nous savons 
qu'elle est defendue depuis de longues annees par 
M. Mansholt. Je voudrais d'ailleurs, et surtout apres 
!'intervention de M. Liogier, profiter de cette occa
sion pour feliciter M. Mansholt de Ia perseverance, 
voire de l'obstination, avec laquelle il a ouvert Ia 
voie a cette politique agricole plus equilibree. Nous 
savons que sa perseverance et son courage lui ont 
valu, au cours de sa longue marche vers !'accep
tation d'une politique ·agricole plus raisonnable, des 
moments parfois difficiles, des injures, des manifes
tations dont le grotesque le disputait a une malhon
netete intellectuelle evidente, et tela de Ia part de 
ceux que sa politique agricole entend servir et qu'elle 
servira, malgre ceux qui ne veulent jamais. compren
dre, comme de Ia part aussi de ceux qui pretendent 
servir le monde agricole, mais qui, souvent, ne ser
vent que leurs propres interets de grands proprie
taires, preoccupes uniquement de Ia politique des 
prix. 

]'avais pense pouvoir croire que plus personne ne 
contestait que Ia politique des prix ne peut, a elle 
seule, resoudre le probleme de ceux qui resteront 
dans !'agriculture- qui, pour nous, reste un secteur 
vital de nos economies. Mais leurs exploitations et 
leurs methodes de gestion devront etre respective
ment restructurees et reformees, afin de leur per
mettre d'atteindre, avec des prix acceptables pour 
tous, un revenu comparable a celui d'autres cate
gories professionnelles. 

Le grand merite de Ia nouvelle approche de Ia poli
tique des prix est, a notre avis, d'avoir demontre -
ce que nous avons d'ailleurs toujours dit - qu'avec 
les prix de 1968, les entreprises bien structurees ont 
atteint, en 1968-1969, le revenu comparable. Si leur 
nombre parait insuffisant, Ia surface agricole qu'elles 
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representent est de l'ordre de 50 °/o de la surface 
agricole utilisee. Dans notre debat, nous ne devons 
pas negliger cet element. 

Notre groupe approuve expressement cette nouvelle 
politique des prix, qui reconnait la necessite d'uti
liser, pour leur definition, des criteres objectifs. II 
admet done que la poursuite de la parite par les 
exploitations qui repondent deja aux objectifs prevus 
par la resolution du Conseil du 25 mai 1971 soit une 
donnee de la politique des prix. 

II est clair que les calculs destines a determiner les 
augmentations de prix a conceder pour garantir 
une parite de revenu pourront encore etre ameliores. 
Lorsque les resultats du reseau comptable seront 
disponibles, les bases de calcul seront assurement 
moins contestables ; mais il nous parait vain de 
declencher aujourd'hui une querelle sur le nombre 
ou le choix des entreprises bien structurees et eco
nomiquement gerees qui seront les entreprises de 
reference et qui, evidemment, devront a l'avenir 
couvrir !'ensemble des productions pour lesquelles 
les prix sont a determiner. 

M. Mansholt vient d'ailleurs de nous confirmer que 
les donnees sont encore boiteuses, que la preuve du 
retard n'est pas faite mais ce qui nous importe, au
jourd'hui, c'est que !'approche est bonne. Ce qui 
importe pour le groupe socialiste, c'est de donner 
son accord de principe au systeme de fixation des 
prix agricoles permettant d'obtenir, dans ces entre
prises bien structurees et bien gerees, les revenus de 
parite, et ceci sur la base des donnees economiques, 
en tenant compte de !'evolution des c011ts des fac
teurs ·de production mais aussi du progres technico
biologique. 

Cela ne veut pas dire que nous negligeons le resul
tats de ces calculs, a savoir l'ordre de grandeur de 
!'augmentation des prix a decider. 

La Commission des Communautes a propose .2 a 
3 °/o en moyenne pour la campagne 1972-1973. 
M. Mansholt nous a indique que le resultat est peut
etre imprecis parce qu'il s'agit d'un premier calcul. 

La commission de !'agriculture propose 8 °/o en 
moyenne, etant entendu que la differenciation en 
fonction de la situation du marche aboutira a ce 
que, selon les produits, le pourcentage d'augmen
tation variera du simple au double. 

Le Comite economique et social vient de preconiser 
Une augmentation generale moyenne de 9,5 a 10,5 °/o, 
en plus de !'augmentation deja accordee pour la 
campagne 1971-1972 que Ia Commission chiffre a 
2 a 3 Ofo. Le Comite economique et social considere 
toutefois qu'en raison des consequences qu'elle ne 
manquera pas d'avoir sur l'economie, cette augmen
tation devra etre repartie sur plusieurs annees, mais 
si possible sur deux ans. 

Cette nuance est tres interessante et M. Mansholt 
nous a dit tout a l'heure qu'il preconiserait peut-etre, 
lui aussi, un rattrapage en deux ans, rattrapage qui, 
a-t-il dit, pourrait etre affine, car pour quelques 
produits, il pourrait etre fait en une seule fois 
et pour d'autres peut-etre en deux ans. 

Je dis done que cette nuance est interessante et le 
fait que, compte tenu de cette nuance, les points 
de vue de la commission de }'agriculture et du Co
mite economique et social se rapprochent est pour 
nous, groupe socialiste, une raison de plus de ne 
pas declencher ce soir une querelle pour 1 ou 2 °/o 
de plus ou de moins. Pour nous, ce qui importe, 
c'est !'orientation a donner a la Commission et au 
Conseil, c'est-a-dire indiquer que les 2 a 3 °/o pro
poses actuellement sont insuffisants. Certes, la de
cision sur !'augmentation des prix devrait etre prise 
de preference dans le c~dre d'une normalisation 
des relations monetaires internationales, sinon l'on 
accroitra encore les entraves actuelles a la libre cir
culation des produits et on risquera de multiplier 
encore les mesures nationales actuelles de subven
tion ou de compensation aux frontieres, ce qui risque 
d'enlever aux prix agricoles tout ce qu'ils devront 
avoir de commun. 

Monsieur le President, etant realistes, nous sommes 
conscients que si la decision sur les prix intervient 

. dans le cadre de !'abandon des taux de change flot
tants, c'est-a-dire de la variation des parites mone
taires et de la valeur de l'unite de compte, !'aug
mentation des prix ne sera assurement pas supe
rieure au taux de reevaluation monetaire le plus 
6leve. 

Il serait aussi peu realiste d'admettre que cette aug
mentation pourrait etre telle qu'il en resulterait une 
baisse apparente de la valeur des produits agricoles 
dans un pays, a moins de declencher de nouvelles 
mesures nationales, qui compromettraient a nou
veau la politique agricole commune, mesures que 
peut-etre un pays pourrait supporter, mais paral
lelement, les agriculteurs d'autres pays qui ne pour
raient pas se permettre de prendre ces mesures, en 
resteraient a des revenus insuffisants. 

M. le President. - Je vous prie de conclure Made
moiselle Lulling. 

M11• Lulling. - Monsieur le President, Mm• Orth 
n'a parle que sept minutes, je desire utiliser les huit 
minutes que l'orateur mandate du groupe so
cialiste n'a pas employees. Et je souligne, Monsieur 
le President, que vous avez accorde une demi-heure 
a M. Liogier. J'entends utiliser le temps de parole 
non utilise par l'orateur mandate et developper 
tranquillement mon point de vue. ]'en aurait ter
mine dans quelques minutes. 

M. Laudrin. - C'est parfait, Monsieur le President, 
comme discipline ! 
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M11e Lulling. - Vous auriez du intervenir, Monsieur 
le President, pendant !'expose de M. Liogier. Les 
socialistes de ce Parlement n'abusent pas du temps 
de parole. 

Mme Orth, je le rappelle, n'a parle que sept minutes\ 
Je ne parlerai pas plus de quinze minutes, Monsieur 
le President, a moins que vous ne m'interrompiez de 
nouveau. 

Si vous me le permettez, Monsieur le President, je 
continuerai mon expose beaucoup plus rapidement 
que ne l'a fait M. Liogier. 

M. le President. - j'ai deja expose les raisons poli
tiques pour lesquelles j'ai consenti un peu plus de 
temps a M. Liogier. 11 s'agissait d'une opposition 
fondamentale ... 

Mile Lulling. - Monsieur le President, entendez
vous que ce Parlement devienne un vrai Parlement ? 
Dans ce cas, nous devons avoir la possibilite non 
seulement de lire ici des discours - autrement nous 
n'avons qu'a les enregistrer -, mais aussi de re
pondre a ce qui a ete dit au cours du debat ... 

M. Laudrin. - C'est cependant ce que vous venez 
de faire. V ous venez de lire votre discours. 

(Mouvements divers) 

M. Vals.- Laissez parler notre orateur! 

Mile Lulling. - Nous pouvons enregistrer nos dis
cours, si nous ne pouvons pas avoir ici un vrai debat 
sur un probU:me aussi important que celui-ci. 

Monsieur le President, si vous me permettez d'utiliser 
ici les huit minutes de temps de parole que n'a pas 
,employ,ees Mme Orth, je continue mon expose. 

Dans cet ordre d'idees, que je viens de developper, 
il me paralt tout aussi dangereux de mettre en peril 
les entreprises bien structurees et bien gerees, par 
un niveau de prix inadequat ; il serait insense de 
freiner l'assainissement de !'agriculture par des prix 
suscitant de nouveaux espoirs dans les entreprises 
mal structurees et dans I' agriculture d'appoint. 

Nous tenons bien entendu a mettre en garde tous 
les intermediaires entre le producteur et le consom
mateur, qui profiteraient de !'occasion pour aug
menter demesurement les prix a la consommation. 
Nous ne dirons jamais assez nettement et assez sou
vent que 3, 6 ou 8 °/() d'augmentation des prix a 
Ia production ne devront pas entrainer 3, 6 ou 8 °/o 
d'augmentation des prix a Ia consommation. Cer
taines marges beneficiaires au stade de la commercia
lisation permettent d'absorber les ajustements de 
prix au stade de Ia production. Souvent d'ailleurs, 
Ia distribution augmente les prix au stade du con-

sommateur final, sans attendee leur augmentation au 
Stade de la production. Sans meconnaitre les ten
dances inflationnistes dans nos pays, nous enten
dons qu'on n'exagere pas Ies effets d'un ajustement 
des prix agricoles au stade de la production sur le 
niveau des prix en general. 

Monsieur le President, je dirai quand m~me encore 
un mot sur Ies aides au revenu de certaines cate
gories d'exploitants. Elles sont le complement lo
gique de la nouvelle politique des prix et elles de
vront permettre d'accomplir d'une fa~ron socialement 
et humainement acceptable, cette reforme de struc
ture pour laquelle la volonte politique a tous les 
niveaux - j'espere, m~me apres le discours de 
M. Liogier - semble enfin reunie. 

11 importe de souligner dans cet ordre d'idees que 
si, par le bia,js de la politique des prix completee 
par des aides au revenu, nous assurons a tous les 
travailleurs independants de !'agriculture un revenu 
de << parite ''• il ne faut pas oublier les travailleurs 
dependants, les salaries de !'agriculture. Pour eux, 
nous ne prevoyons rien ; c'est-a-dire que dans le 
cadre de cette conception sacree de l'autonomie des 
partenaires sociaux, les salaries devront, par Ia nego
ciation collective, arracher leur salaire de parite a 
leurs patrons, auxquels nous assurons la parite par 
les prix et les aides. 

11 doit done ~tre entendu que cette politique des 
prix oblige moralement les patrons de !'agriculture 
a conceder des salaires de parite. Cela devrait de 
preference se faire dans le cadre de negociations 
entre partenaires sociaux agricoles au niveau com
munautaire. 

Les employeurs de !'agriculture devront compren
dre... vous pouvez rire, M. Scardaccione, mais vous 
avez des salaries dans votre region et vous devriez 
comprendre que les employeurs de votre region 
auxquels on concede des revenus de parite ont !'obli
gation de conceder aussi des salaires de parite a 
leurs travailleurs. Je vous dirai d'ailleurs que ces 
exploitants, qui recevront les salaires de parite, se
ront certainement tres mal conseilles s'ils ne con
cedent pas ces salaires de parite a la main-d'reuvre 
qui, dans !'agriculture moderne, doit ~tre qualifiee 
et qui, tout comme les exploitants, a le droit d'~tre 
des citoyens comme les autres, au m~me niveau et 
au m~me mode de vie que les autres categories pro
fessionnelles. 

Monsieur le President, je conclus. 

Les sociaux-democrates que nous sommes sont 
conscients de !'importance d'une population agricole 
bien adaptee aux besoins de notre economie et qui 
joue un role pour le bon equilibre de notre societe. 
11 nous importe par une politique agricole commune 
coherente et equilibree, de maintenir une agriculture 
saine et moderne adaptee a nos besoins, de donner 
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leur chance et leur securite a ceux de nos conci
toyens qui veulent se consacrer a !'agriculture, dont il 
ne faut pas negliger !'importance pour Ia conserva
tion du milieu nature!. 

A une epoque ou nous parlons tant d'environnement, 
il ne faut pas oublier que le maintien d'une popu
lation agricole, dont !'importance variera bien stlr 
selon les regions, est essentiel aussi pour une politique 
rationnelle de l'environnement. C'est d'ailleurs, Ia 
aussi, un element dont il faut tenir compte dans le 
cotlt de Ia politique agricole commune. 

Monsieur le President, c'est en vertu de toutes ces 
considerations que notre groupe votera Ia propo
sition de resolution dans l'espoir qu'elle aidera a 
prendre enfin les mesures de politique de prix, de 
politique sociale, de politique structurelle qui au
raient dtl intervenir depuis si longtemps. 

( Applaudissements sur les banes du groupe socialiste) 

M. Scardaccione. - (/) Je demande Ia parole pour 
un fait personnel. 

M. le President. - Vous etes inscrit sur Ia liste des 
orateurs et par consequent vous aurez Ia possibilite 
d'intervenir quand votre tour viendra. 

La parole est a M. Cifarelli. 

M. Cifarelli. - (I) Monsieur le President, je tiens 
moi aussi a remercier les rapporteurs de Ia contribu
tion qu'ils ont apportee a !'elaboration d'une reforme 
aussi importante pour !'Europe que celle dont !'ap
probation des directives concernant Ia modernisation 
des exploitations agricoles permettra Ia mise en 
ceuvre. 

Sur ces directives le Parlement europeen a, par l'in
termediaire de la commission de !'agriculture, accom
pli un travail serieux et constructif qui merite tous 
les eloges. On doit egalement se felidter des reper
cussions de cette activ~te du Parlement sur !'opinion 
publique de Ia Communaute, sensibilisee de ce fait 
a Ia necessite de moderniser rapidement !'agricul
ture europeenne, car Ia conjoncture communautaire, 
l'elargissement imminent de Ia Communaute et !'en
semble des problemes economiques internationaux, 
posent a !'Europe de multiples et graves problemes 
auxquels il convient de faire face avec efficacite. 

Pour ce qui concerne les prix agricoles, l'equilibre 
precaire et Ia menace que Ia politique monetaire 
des Etats-Unis, ses antecedents et ses consequences 
font planer sur l'unite des marches agricoles ne peu
vent manquer de nous inquieter. 

Le Parlement europeen ne s'est pas fait faute d'affir
mer que Ia politique des prix est essentiellement liee 
a Ia politique des structures agricoles : a l'occasion 
de ce debat, comme en d'autres occasions, je ne puis 
done que presser de nouveau le Conseil d'approuver 

rapidement et definitivement les directives qui sont 
aujourd'hui soumises a notre examen. 

Les difficultes monetaires pourront probablement 
etre surmontees a bref delai. De toute fa~on, inde
pendamment des developpements de Ia politique du 
dollar, Ia Communaute devra retablir a breve 
echeance un systeme de parites fixes afin que le Mar
che commun agricole puisse, comme il est souhai
table, fonctionner a nouveau normalement. 

A cet effet, et afin de permettre Ia fixation des prix 
agricoles pour Ia campagne de 1972-1973, il importe 
que Ia politique des structures agricoles sorte ae plus 
rapidement possible de sa phase d'elaboratidn et 
donne dans les plus brefs delais a !'agriculture Ia 
possibilite de reconquerir les positions perdues et 
de realiser tous les developpements competitifs pos
sibles par rapport aux secteurs economiques non 
agricoles. 

Pour qui, comme moi, estime depuis toujours que Ia 
politique des prix et celle des structures doivent cons
tituer un tout indissociable, pour qui, comme moi, 
a toujours considere Ia realisation de la premiere de 
ces politiques sans Ia realisation de Ia seconde comme 
Ia cause des desequilibres deplores dans !'agriculture 
communautaire - desequilibres inquietants et carac
terises par des excedents et des depenses destinees 
a soutenir les marches, ainsi que par Ia disparite entre 
les revenus agricoles et les revenus non agricoles -
pour qui, comme moi, s'est en definitive toujours 
battu pour une agricwture europeenne saine, libre et 
moderne, il ne peut y avoir aujourd'hui qu'une atti
tude possible : !'adhesion a ces mesures. 

J'ajoute que nous devons d'autant plus etre portes 
a adopter les directives concernant Ia modernisation 
que le principe de !'entree de Ia Grande-Bretagne 
dans le Marche commun est desormais acquis et 
qu'il ne tardera pas a se traduire dans les faits. Or 
!'agriculture de ·ce pays est .dynamique et nos eJGploi
tations, de meme que les petits et moyens exploi
tants de !'Europe des Six doivent se preparer a affron
ter sa concurrence. 

Une autre raison qui doit inciter notre Parlement a 
inviter le Conseil de ministres a mettre en ceuvre les 
directives concernant Ia modernisation est celle-d : 
!'application de Ia nouvelle methode de fixation des 
prix agricoles, elabor6e par Ja Commission, nous 
forcera a nous referer aux exploitations qui ont deja 
un revenu du travail et une remuneration du capital 
suffisants pour etre compares aux revenus des sec
teurs non agricoles. En !'absence d'une nouvelle poli
tique de structures, on risque de creer une distorsion 
de la concurrence entre les divers producteurs agri
coles de la Communaute, les producteurs de cer
tains pays pouvant Iargement benefider tant des 
avantages offerts par les nouveaux prix que des fad
lites accordees pour la renovation des structures agri
coles, alors que dans d'autres pays, toutes ces mesures 
tarderont ou ne seront pas possibles. 



Seance du mardi 16 novembre 1971 101 

Citarelli 

Le dernier argument qu'il me paralt utile de souligner 
est le suivant : !'approbation communautaire des 
directives est urgente afin de contrebalancer ce que 
je qualifierai de poussees centrifuges et contradic
toires qui se sont manifestees ou qui sont sur le point 
de se manifester dans certains pays de Ia Commu
naute. 

Alors que Ie Parlement europeen, le Conseil et Ia 
Commission s'efforcent de reformer !'agriculture 
europeenne sur Ia base de conceptions et d'institu
tions de nature a assurer Ia liberte des marches et 
Ia realite de Ia concurrence, il est indispensable que 
!'on ne detruise pas, soit dans les baux ruraux, soit 
dans Ia politique agricole nationale, les bases de ces 
reformes memes de structures que !'on veut mettre 
en reuvre. 

Monsieur le President, en conclusion, je dois dire 
que les longs efforts accomplis a partir du plan Mans
holt, ont connu pour ceux qui, comme moi, en ont 
suivi !'evolution, des hauts et des bas, et fourni des 
raisons de douter. Mes doutes ont souvent trouve 
leur origine dans 1l'extension des aides et dans Ia con
tradiction que cette extension implique avec le but 
fondamental de mesures tendant a encourager, par 
le biais des aides communautaires, le developpement 
et Ia renovation des exploitations afin de les rendre 
competitives et effectivement modernes. 

Si ces doutes peuvent etre jetes dans Ia balance, ils 
sont, a mon sens, contrebalances et tres largement 
meme par les donnees positives qui resulteront de Ia 
realisation de ces directives. Personnellement, je n'ai 
jamais discerne en elles une tentative d'etatisation 
de !'agriculture, et encore moins !'expression d'une 
certaine faveur au benefice du gigantisme technocra
tique, que !'on a denonce a cette tribune. 

II s'agit en substance, Monsieur le President, chers 
collegues, de sortir d'une conception d'immobilisme 
de !'agriculture ; ce faisant, nous savons que nous 
contribuerons au developpement economique de nos 
pays, au bien-etre de !'Europe et surtout de ses ci
toyens, specialement de ceux qui font partie du 
monde de Ia production agricole. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Esteve. 

M. Esteve. - Monsieur le President, nous avons 
aujourd'hui un debat agricole de Ia plus haute im
portance, puisque nous examinons a nouveau non 
seulement le plan du president Mansholt qui a fait 
couler beaucoup d'encre depuis plusieurs annees, 
mais encore Ia fixation des prix pour Ia campagne 
1972-1973. 

En fait, nous examinons l'avenir a long terme de 
!'agriculture communautaire et, simultanement, le re
venu que pourront tirer les agriculteurs l'annee pro
chaine, c'est-a-dire dans un avenir immediat. 

Le sujet etant tres vaste, je me limiterai a quelques 
reflexions concernant les prix. 

II est prevu, dans les textes qui regissent Ia Commu
naute de fixer ,Jes prix suffisamment a l'avance pour 
permettre aux agriculteurs d'orienter leurs produc
tions. Ce principe est excellent, car non seulement 
il permet aux agriculteurs de calculer approximati
vement leur revenu a venir, mais il permet egalement 
- et ce n'est pas negligeable - de les inciter a orien
ter leurs productions vers celles dont Ia Commu
naute a besoin. 

Malheureusement, en fonction de !'incertitude mo
netaire qui pese actuellement sur !'Europe et qui en
trave Ia marche en avant du marche commun, com
ment pourrions-nous orienter les agriculteurs, com
ment pourrions-nous leur donner certaines esperances 
de revenus alors que nous-memes ignorons tout de 
l'avenir monetaire? Comment determiner des prix 
qui risquent d'etre remis en cause par des change
ments de parite ? Comment evaluer les variations 
de niveaux de vie dans une telle conjoncture ? A 
mon sens cda est impossible. C'est pourquoi nous 
devons tous souhaiter vivement que !'Europe trouve 
une solution rapide et solide a ces problemes et com
mence serieusement a edifier !'union economique et 
monetaire. 

Si nous avons le devoir de veiller au sort de nos agri
culteurs, nous avons egalement celui de ne pas les 
induire en erreur par des decisions trop hatives. C'est 
pourquoi, personnellement, je me rallie pleinement 
aux points 4 et 6 de Ia proposition de resolution 
presentee par Ia commission de !'agriculture. 

S'il est impossible de fixer les prix a l'heure actuelle 
- ce qui, pour les raisons que je viens d'expiliquer, 
est extremement regrettable - il convient, par con
tre, de discuter sur Ia methode de calcul employee 
par Ia Commission executive. 

Je tiens immediatement a dire que le fait d'avoir des 
prix bases sur une methode de calcul est une excel
lente chose, car Ia fixation des prix ne doit pas etre 
issue d'un simple marchandage dans les pourcentages, 
mais doit reposer sur des donnees soilides. 

Je le repete done, le fait qu'il y ait une methode de 
calcul est deja un point excellent, mais cette methode 
est-elle bonne ? La question me paralt d'importance 
et sur ce sujet, je ne suis pas tout a fait d'accord avec 
Ia Commission executive. Cette methode, a mon sens, 
merite quelques critiques : elle est beaucoup trop 
theorique. Si elle tient compte, effectivement en par
tie, de !'evolution- des revenus non agricoles, de !'evo
lution des COlltS des remunerations du capital investi, 
du progres technique, de !'orientation des produc
tions, elle est meme essentiellement basee sur les 
exploitations repondant aux normes structurelles 
prevues dans le plan du president Mansholt. Or, ces 
exploitations representent un faible pourcentage de 
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!'ensemble des exploitations agricoles europeennes. 
Cette methode me parait done statique. Elle n'est 
pas dynamique. Elle est beaucoup trop rigide et -
on peut bien le dire - a tendance a mettre !'agricul
ture europeenne <<en equation>>. 

Tout le monde connait la diversite de !'agriculture 
de nos pays. Tout 'le monde connait l'immensite des 
problemes sociaux qui se posent. Tout le monde 
connait la multiplicite des visages qu'elle peut pre
senter. Comment mettre tout cela en equation sans 
risquer de commettre des erreurs tres graves ? ]e crois 
que le probleme devrait etre examine d'une autre 
maniere, d'une fa~on plus realiste et plus humaine. 
Ce n'est pas sur les structures, sur les exploitations 
repondant aux normes structurelles, qu'il faut se 
baser, puis tenir compte de !'orientation des produc
tions. C'est !'inverse qui me parait preferable. 11 faut 
partir de !'orientation des productions et de !'organi
sation des marches. II faut se baser sur les besoins 
communautaires en differents produits pour inciter 
les agriculteurs a aller dans la voie qui sera la meil
leure, pour eux comme pour l'ensemble de la Com
munaute, et ensuite tenir compte des structures et 
de leurs incidences. 

Je ne veux donner qu'une preuve du risque d'erreurs 
que comporte la methode utilisee par la Commission 
executive, en examinant les propositions de prix pour 
le lait et la viande. Un parallelisme, certes, est abso
lument indispensable pour ces deux productions. Or, 
dans la proposition de la Commission executive, le 
prix du lait est a peine augmente alors que celui de 
la viande atteint un niveau deja plus interessant. 

Ce probleme de l'equilibre lait et viande - et je 
voudrais m'y attarder quelque peu - est tees si,gnifi
catif. C'est pourquoi je le prends comme exemple. 
Tous les experts sont unanimes pour reconnaitre 
que les besoins communautaires comme les besoins 
mondiaux en ces produits non seulement ne sont 
pas satisfaits, mais le seront de moins en moins dans 
l'avenir, si des mesures particulieres ne sont pas 
prises. Pour le lait, la Communaute a eu de graves 
problemes. La montagne de beurre a fondu, le fleuve 
blanc du lait s'est tari et on parle meme de penurie 
eventuelle. n est vrai que M. le president Mansholt 
pense que cette diminution d'excedents pourrait 
n'etre que temporaire, mais il faut bien reconnaitre 
que si un redemarrage de la production laitiere inter
vient dans les annees a venir, gdce a une reorga
nisation economique, la situation catastrophique de 
1968 ne pourra pas se reproduire. 

Or, si !'on examine de plus pres les structures interes
sees par le lait et la viande, on s'aper~oit que les pro
ductions de viande sont surtout effectuees par les 
grosses exploitations, tandis que Ia production lai
tiere est surtout issue des petites exploitations, pe
tites exploitations dont le revenu doit etre maintenu 
a des fins sociales. ]'insiste sur ce point car le lait est 
veritablement le salaire du petit exploitant. 

]'ai donne cet exemple pour bien montrer qu'une 
methode, si elle est beaucoup trop rigide, risque 
d'aboutir a des conclusions que personne d'ailleurs 
ne souhaite. Je pense que Ia Commission executive 
en est consciente. Si sa methode est entachee d'erreurs 
sur un point capital, pourquoi ne le serait-elle pas sur 
le reste ? 

Je voudrais done redire mon sentiment a ce sujet -
et ce sera rna conclusion. Une politique des prix et 
des structures ne pourra etre efficace que si !'on se 
base essentiellement sur !'orientation des productions, 
avec amelioration des marches, d'une part, et !'orga
nisation economique, d'autre part. 

Un veritable reglement sur les fruits et legumes appor
tera aux producteurs une amelioration de revenus 
beaucoup plus substantielle que quelques pour cent 
d'augmentation sur telle ou telle variete. 

Le reglement ovin est indispensable. Je ne vois pas 
pourquoi la Commission executive fait trainer les 
choses en longueur. 

Que deviennent egalement le reglement sur l'alcool 
et celui sur les pommes de terre? Tous les agricul
teurs les attendent avec impatience et l'on ne pourra 
avoir une veritable politique des prix que lorsque les 
marches seront suffisamment organises pour que les 
augmentations s'exercent vraiment au benefice des 
agriculteurs au lieu de disparaitre, trop souvent, dans 
des marges incontrolables. 

L'organisation des marches ne pourra d'ailleurs 
qu'ameliorer l'efficacite de Ia politique des structures. 

Voila, Monsieur le President, mes chers collegues, les 
sentiments personnels que je voulais exposer devant 
vous: 

]'espere que la Commission et le Conseil voudront 
bien prendre rapidement les mesures qui s'imposent. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Zaccari. 

M. Zaccari. - (I) Monsieur le President, chers col
legues, les conclusions exprimees par M. Vetrone au 
nom du groupe democrate-ch~etien emportant mon 
adhesion, si je demande a present la parole, c'est 
seulement afin de faire part d'une preoccupation et 
d'exprimer un souhait. Au cours des dernieres dis
cussions qui ont eu lieu au sein de Ia commission de 
!'agriculture, nous avons entendu de Ia part des rap
porteurs des declarations vraiment impressionnantes. 
C'est ainsi que M. Richarts a affirme qu'au cours 
des quinze prochaines annees, 15 millions d'hectares 
seront liberes par la mort des proprietaires actuels, 
tous ages de plus de 55 ans et sans successeurs. De 
son cote, se referant au rapport de la Commission 
sur la situation de !'agriculture dans la CEE en 1971, 
M. Baas a affrime que sur les 4 700 000 exploitations 
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existant dans la Communaute europeenne et dont 
les proprietaires exercent une activite agricole a titre 
principal, 3 millions, soit 64 Ofo, sont gerees par des 
exploitants ages de plus de 50 ans. Ce phenomene 
trouve son paroxysme en Italie. Dans ce pays, le 
pourcentage des proprietaires d'exploitation pour 
lesquels !'agriculture constitue l'activite principale et 
dont l'age est superieur a 50 ans, s'e!eve a 71 Ofo. 

j'ajoute que d'apres les releves effectues par l' « Isti
tuto nazionale della sociologia rurale , les travail
leurs agricoles dont l'age se situait entre 14 et 29 ans, 
etaient encore au nombre de 611 000 en 1967 ; au 
cours des trois annees suivantes, la diminution an
nuelle a depasse les 72 000 unites. 

Or, si l'on considere qu'actuellement le secteur agri
cole ne compte que 393 000 jeunes ages de 5 a 6 ans, 
!'agriculture italienne pourrait bien un jour, si cette 
tendance se maintient, se trouver privee de main
d'reuvre masculine agee de moins de 30 ans. Nous 
nous trouvons done aux prises avec une situation 
extremement grave ; puisque nous sommes menaces 
de voir des regions entieres Jaissees totalement a 
!'abandon, ce qui ne manquera pas d'avoir de graves 
repercussions sur Ia vie meme de notre societe. 

Est..jl possible que notre societe puisse permeure 
que ·la campagne 'se p~ive de sa trame humaine ? 
Est-ii possible que l'on pu:isse s'or·Ien~ vers ·la sup
pression .des a.gr•ioulteurs et ,Ieur ·rempla·cemenrt: 
comme l'ecrivait .ii y a quelque temps un ex;pert 
fran!;ais dans Ia revue « Soi·ence et V·ie », par des 
« cantonniers de 1la nature>> charges de .lutoor conrt:re 
Ia pollution de l'air, ·de •l'eau et du sol ? Toelle est la 
preoccupation que je desirais expr~mer. 

,, Le grand probleme de !'agriculture,, - etait-H 
encore ecrit - <<qui est le probleme de Ja survie, 
ne concerne non ·seulement les agr·iculteurs ma,is 
tou:s Ies aut·res seoteurs de l'activirt:e eoonornique, 
toutJes Ies autr·es categories sooio-pro£essionnelles, 
toutJes •les nations, .routes les forces spiritudles de 
notre monde, en un mot, .il concerne noue dv~.lisa
tion. >> 

Tdle etait la ·conclusion, que je fais mienne, de cet 
arrt:ide; conclusion dont ·il n'a peut-etre pas ere SJUf
fisamment tenu compte da,ns les directives que nous 
avons sous les yeux et qui sont probablement tlrop 
rigoureuses et •trop techniques 1lorsqu'e1les consentent 
une large place ·aux mesures d'encouragemenrt a i}a 
cessation de l'activite a~ricole •et .trop vagues, Jors
qu'elles se lreferenrt: aux regions a,~r·iwles ·defavo
r:isees, et appelees par voie ·de consequence a 
!'abandon. 

Les honorables rapporteurs ont eu ,conscience du 
probleme puisqu'ils sont a:ll6s au-dela des ·dispos·i
tions prevues dans les di·rectives. 

M. Richarts .per!;oit le probleme lorsqu'il ·attire avec 
insistance !'attention sur. le probleme alarmant de 

la .pyramide ,des ages ,des exploitants .agrkoles et SUII' 

le grand nombr·e d'agnicullteurs sans successeurs pour 
reprendre leurs exploitations, il en a conscience Jors
qu'i.l se rejouit de ce que .J.es propositions de b Com
mission permettent de promouvoir par priorite et 
avec .p:lus d'intensite des ·regions agricoles qui 
denotent un reta•r·d economiqrue parti.cu1ierement 
sensible par rapport a Ia moyenne ·COmmunautaire et 
lorsqu',iJ souhaite des mesures pa·rticulieres pour les 
a~ricu:Lteurs des ZJones de montagne en aWrmant que 
l'homme et son avenir doiv•ent etre au centre de' 
toute consideration. 

M. Vr.e.deli:ng .per!;oit 'le .probleme lorsqu'il declare 
esti:mer que pour cenraines regions, entre autr,es ,J.es 
zones de montagne, ·dans lesqueHes H se revele neces
sai·re de maintenir, surtout pour sauvegarder l'env·i
ronnement nature!, une I>Qpulation agricoie mini
male, rl y a 'lieu de p.revoir des mesures parrticu:J.ieres 
d'a·ide 6ga:lement en faveur des agriculteurs exer9ant 
une activite annexe. 

M. Baas lui aussi per!;oit le probleme ,Jorsqu'il 
rappeJ.le ,que ;Ja po1itique ,r:egionale doit aller de paJ,r 
avec la .poJitique d'encouragemetl!t a .Ja ·Cessation de 
l'activite agricole, surtout dans les zones agricoles en 
difficulte et lorsqu'il souhaite que dans Ia classifica
tion des regions agricoles defavorisees, on rienne 
compte egalement des problemes que pose Ia migra
tion. Le meme M. Baas affirme en outre dans son 
rapport qu'une politique qui n'est pas destinee a em
pecher par tous les moyens que des regions deter
minees perdent route leur population, doit etre re
jetee. 

C'est pourquoi, Mons.ieur 'l·e P.resident, chers ·ool
legues, apres avoir fait pa;rt de l'objet de mes •inqruie
tudes, je souhaite que Ia Commission fasse siennes 
les pn!occupa.tions ex.primees par le Padement et 
prepare rapidement des mesures organiques en 
faveur des regions ·de montagne qui sont J.es zones les 
plus eXJposees au .danger ·de !'abandon. 

U e:xisre en effet une reaHte humaine, sociaie et 
economique dans l'agr.iculture des reg.ions de .ooJline 
et de monta~ne que ,l'on peut, et que .J'on ne doit 
pas negliger. 

II es.t necessaire .de ,prevoir un plan or.donne et coor
donne .d'amenag·ement de ces zones de montagne 
permettant de ·resoudre J.e probleme qu'eHes posent, 
tant du point de vue economique que du point de 
vue humain. S'i:J est vrai que ce probleme se pre
sente diversement selon les pays ,de Ia Communaute, 
6tant Lie a des phenomenes historiques et g6ogll'a
phiques qui ont favorise J.eur peup:lement puis Jeur 
abandon, ·il n'en ,faut pas moi:ns considerer 1'eX'is
tence, dans ·Ia quasi-tota.Jite .des pays de •Ia Commu
naute, fut-ce sous des aspects differents, du probl~me 
des zones de montagne comme un principe acquis; 
il est par consequent necessaire de tenir compte de 
cet element geographique et humain de ·diversi£ica-
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tion dans d'<~~otion d'ameliorarion de structures et de 
s~imula.tion deployee par b Com:munaute. Une poi.iti
que agricol.e ·europeenne, basee :sur la reaHte des 
regions, teUe que celle que l'on enrt:end rea<liser, ne 
peut ignorer •le prohleme humain et ecooomique des 
zones de montagne. 

C'est par ce .souhait, Monsieur .le Ptresident, que je 
renminerai mon intervencion, en confirmant d'autre 
pant mon intention de voter en faveur des .di.reonives, 
ainsi que l'a deja si.gnaie M. Venrone. 

( Applaudissements) 

M.le President.- La parole est aM. Klinker. 

M. Klinker. - (A) Monsieur le President, Mesdames 
et Messieurs, 'le debat d'aujourd'hui a montre a quel 
point ·les opinions sur les orientations futures de l'en
semble de Ia poH.tique agricole commune peuvent 
diverger. C'est pourquoi je me rejouis .de .Ja partici
pacioo du presi·dent en exercice du Conseil a nos ·llra
vaux. Je voudrais, a son intention, formuletr quelques 
remarques ·d'or·dre ,politiqure. Je .crois, en effet, que 
l'objet d'un tel ·debat est essenrtieHement de susoiter 
des observations .poli~iques, Ies quescions techniques 
etant suffisa:mment examinees _dans Ies commissions. 

A moo avis, rles rapporteurs ont rreprodmt 1tres objec
tivement les negociatioos qui se sont deroulees en 
.commissions et ont expose tres dai.remenrt Je 
oompromis pol<itique auquel on est parvenu. M. le 
ministr:e Natali a fait ·rapport sur les travaux du 
Conseil de ministres ; il a in&iSite sur le fait que rle 
Conseil .s'effor~ait de contribuer a i}a mise en place 
d'une politique agricole rationndle. 

Bn fait, Monsieur le Ministre, je regrettJe .l'absence 
d'une decla.ration clai.re et nette. Il est dit •a l'<llftide 
40, JParagraphe 3, alinea 3, du .traite de Rome que la 
politique agricol.e commune doilt se fonder sur des 
criteres communs et sur des m6thodes de ca:kUJllllDi
formes. D'aunre part, <Ia resolution du Conseil du 25 
mai 1971 declare que Ie probleme de l'evolution des 
reve.nus agr.i.ooles doirt: enfin etre situe dans une pers
peo~ive .po1itique et rrecevoir une solution posirt:ive. Je 
crois que jamais encore le ConseH n'a respecte •le de
la·i ; mais je con~iens que les .pmpositions de Ja Com
mission ne ·lui ont .pas non plus <tOujours ete soumises 
a temps. Mais ,dms ce cas, je cro.is que c'est moins la 
Commissi·on qui merite des reproches que le Conscit 
En vertu du tra·ite, •l'agriculture eurotpeenne est en 
droit de coonalrtre, avant le 1 er aout .de chaque ·annee, 
les p.r.ix qui seront ·en vigueur au couiiS ·de Ia cam
pagne suivame, de maniere a ·pouvoir organiser sa 
pwduction en ·consequence. Jusqu'a present, ~e 
Gons·eil n'·est pas parvenu a se conformer a la date. 
Gette £ois encore, nous sommes .en retard. Ceci, Mon
sieur :le Ministre, n'est pas une critique rmaolv.eiUant•e; 
c'est nne .critique constmcniv·e. Car, en fin de ·compre, 
Jes roraites conclus doivent etJr·e ,respecres par Ies deux 
par·ties. On a juge opportun de 1lier .J'agriculture par 

un systeme d'or.gan~sation des marches ou, si vous 
preferez, par u.n ·systeme de contrats ; i·l faut done aus
si accorder a ·cet~e branche d'activite le droit d'etre 
traitee conformement aux dispositions de ·ces conttats. 
Je crois qu'•il £aUait que je le dise au representant ·du 
Conseil ·de ministres ici present. 

Monsieur rle ,presi.dent Mansholt, voila de nombreuses 
annees que vous vous occupez de la poliltique agri
col.e europeenne. Vous en avez toujours ete .J'element 
moteur, vous avez toujours rente de faire progressetr 
l'Lntegration commune. Vous avez du essuyer de nom
breux revers. Vous avez aussi fait preuv·e de .soiidite. 
Personne ne peut vous denier ces ver.tus. Vous vous 
etes aussi trompe plus d'une fois, comme nous pou
vons tous .Je faire en .politique. Ceila auss.i est excu
sable. 

Je crois cependant, Monsieur Ie president Mansholt, 
que vous n'avez pas porte un jugement tout a fa~t 
objectif sur Jes 8 Ofo que la majorite de la commis
sion a proposes. Vous avez notamment declare, s.i j'ai 
bien note vos .paroles, que la methode de fixation des 
.prix etait eD·COre tres imparfa•ite, que .}a decision de 
la rCOPA, qui demandait 12 Ofo, se justifiait .pleine
ment en raison de l'in.rl.wion, qu'il fallait !Prendre tres 
au ser.ieux, en raison de rl'evolution des faits, ·la pro
.posi·tion du Comite economique et social rendant a 
une augmentatioo de 11,5 °/o. Puis vous avez :dit que 
le Comirte economique et social avait dedare, en as
semblee pl6niere- c'est du moins ce que j'a:i compris 
- qu'il fa'llait tr~pa.rtir ce pouroentage sur deux an
nees. Je pense que dans ce cas, &i vous 6ti.ez d'accord 
arec la COPA et le Comite economique et social, 
vous aur.iez du .proposer un pourcentage bien supe
rieur a 8 Ofo. 

Si vous suivez attentive.ment l'evolution des rrevenus 
des .consommateurs dans tous les pays membres, et si 
vous savez ce que represente le prix a la production 
des produits agricoles, dans l'indice du cout de la 
vie, je crois qu'il .doit etre possible, Monsieur Ie pre
sident Manshok, d'admettre 1le hien-fonde d'une aug
mentation de tout au plus 1,5 Ofo de cet indice du 
com de la vire qui permettrait a J'ag•riculture .de fo.nc
tio.nner dans des conditions eoonomiquement justi
fiees. Ell:e 1permetnrait aussi de f<liire droit a •la deman
de de la COPA qui revendique 12 °/&. Dieu merci, tous 
les ·instituts soientifiques de la Communaute sont a 
peu pres una:nimes sur ce point. 

Monsieur :le President, Mesdames et Messieurs, i'·ai 
fo~:mule ces remarques tres brievement pour pouvoir 
encor,e abonder .Je paragraphe 60 de Ia proposJrt•ion de 
resolution. Je ne puis marquer mon accor.d sur Ie tex
te suivant : << ne .pourront en aucun cas .compromettJre 
l'ameliorartion souhaLtee des revenus et qru'a cet effet 
rl y a lireu d'arreter des mesures adequates a .carac
tere ·degressif et limitees dms le ttemps >>, 

La ·commission a opte pour une formulation de ·com
promis. Mais nous devons bien nous rendre compte 
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qu'en vertu du traite - je l'ai deja dit - les prix 
doivent faire <!'objet d'une nouve11e decision chaque 
annee. A mon avis, cette decision doit aussi, Mon
sieur Mansholt, tenir compte chaque annee des dif
fer,ences de parite. Tant que nous n'aurons pas une 
po1Dt:ique monetaire, economique, sooiale et une po1i
tique des transports communes, ces differences seront 
telJement importantes que, par la force des ,choses, 
elles donneront lieu a des situa,tions explosives. C'est 
pourquoi i.J faut que soit etabli bien dairement que 
Iors des fixations annueHes des pl'ix, oet ecart 'e!lltre 
les parites doit etre defini et, Je cas echeant, ·regu
larise au moyen de prelevements, ·comme c':est le ,cas 
pour :la TVA. Tant que nous ne .pratiquerons pas une 
poiitique monetaire commune, tout oritere objeocif 
pour determiner les caJtegor.ies professionnelles dans 
la Communaute fera defaut. Si les taux de change 
etaient regularises Ies distorsions de concur,rence se
ra·ient bien moins nombreuses que celles que vous 
constatez maintenant a la suite de la liberte totale 
qu'ont les :btats membres en ce qui ·concerne Ja fixa
tion des parites de 'leur monnaie. Voila, au fond, Ie 
probJeme po:litique qui Se fPOSe a J'heure actuelle. 

Pour .ces diverses raisons, }e ne suis pas en :mesure, 
Mons.ieur le President, de voter la proposition de ,re
solution . .Je pense que Ies criteres doivent etre fixes 
differemment. En r·evanche, je ne suis pas non plus 
oppose a Ia proposition de resolut·ion, je m'absriendrai 
done lors du vote. 

Nus tard, lorsqu',j,J ·s'agira de .Ja definition des divers 
prix, nous 6tudierons tres soigneusement ]'allure du 
mar.che. Je m'aJttendais egaJ.ement a devoir aborder 
oe sujct aujourd'hui, mais malheureusement i,J n'est 
pas possible, en dix minutes, de fai.re un expose plus 
circonstancie. Je vous prie de m'excuser d'avoir du, 
en ce court laps de temps, aborder Ia question comme 
die l'a ere. 

( Applaudissements) 

M. le Pn!sident. - La parole est a M. Scardaccione. 

M. Scardaccione. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, j'avais demande Ia parole pour un 
fait personnel afin de ,r6pondre a M11e Lulling qui 
m'avait .gentiment .r6primande avec son autorite cou
turniere, son cha!'me bien feminin, mais surtout avec 
l'i111telligence qui la caracterise et :l'ardeur au travail 
que nous devons :lui .reconnait·r·e. 

Mais, Mademoiselle Lulling, je ne souriais pas ,de vos 
declarations a propos de ''a situation des salaries en 
Italie du sud, mais a fidee que oe soir, :p.rivee de l'aHe 
droite ,representee ,par les commooistes, vous av·ez de
fendu Ia cause ·de Ia gauche .Ia plus avancee. 

Et j'en etais ·surpris, car vos a.ffirmations me faisaient 
plutot penser a un pseudo-pietisme a I'egard des 
agricu1teurs du sud de l'Italie ·dont 1a situation n'est 
pas part.icu1ierement favorable. 

Mile Lulling. - Je n'ai pas besoin de communistes 
pour etre a gauche. 

M. Scardaccione. - (I) Certes, mais ils etaient a 
votre droit-e : j·e le disais .comme d'habitude pa·r bou
tade. 

Mile Lulling. - D'ailleurs ils sont a rna droite parce 
que ce sont ,des conservateurs. En pius ils ne .sont pas 
presents. 

M. Scardaccione. - (I) ]e disais precisement que 
les communistes sont a votre droite, car c'est Ia qu'ih 
se trouvent habi<tuellement. 

Quand on en V•ient a affirmer qu'i.J faut que 80 °/o :de.s 
personnes abandonnent .!'agriculture, qu'il faut tr·ans
former les ,exploitations selon un plan ,determine - et 
vous soutenez cetre affirmation tout en ,reoonnai,ssant 
que le plan Mansholt est fort valable et efficace -
j'eprouve quelque doute a constater ce qu'j,J y Ia 
d'equivoque dans cette sociabilite, dans ce pietisme a 
l'egaJrd des paysans. 

La veritable faille du systeme, c'est-a-dire des di,rec
tives que nous voterons ce soir - moi aussi je devrais 
voter, serait-oe .par abstention, pour observer ·Ia dis
cipline de groupe - •est que Ies directives semb:lent 
avoir ere eiaborees par un ordinat,eur. 

Les ·deClarations que vient de fai,re M. Liogier recou
pent ce que nous disions il y a 18 mois en .commis
sion de I'agriculture. Est-ce vrai, oui ou non ? A ,!'en
tendre, j'avais !'impression qu'il y avait enfin quel
qu'un capable de dire l'entiere verite sur les directives 
dont nous sommes en tmin de discuter. 

Le .probleme est qu'a un ·certain moment nous affir
mions dans Ia directive que l'homme - et l'homme 
seul - devait etre :le centre de notre interet ; or, Ies 
div·erses dispositions visent uniquement a donner aux 
exploitations agr.icoles les dimensions ~r6pondant aux 
criteres de J'.efficacite moderne, meme si les hommes 
qui y travaiHent ne ·desirent pas s'en a:Iler, meme si 
par Ia nous s,i,gnons leur arret de mort ! Voi,la pour
quai je desirais vous 11:enir ce ,langage, ce soir, a Ia 
suite de .mon intervention et du vote contraire que 
j'avais exprime en une autre occasion. Mais M. Lio
gier s'en •est a<ttribue Ia primeur et m'a coupe l'herbe 
sous :le pied. C'est pourquoi, ,par egard aussi .pour Ies 
auditeurs, j.e me :limiterai a faire trois .tecommanda
tions car je puis m'adr,esser aussi aux ,rapporteurs, 
meme s'ils son.t absents. Mais qui pourrailt les faire 
changer d'avis? Avec M. Liogier, nous n'y sommes 
pas parvenus pendant 18 .mois, en commi,ssion, et ce 
n'est pas aujourd'hui que nous ,reussirons ! Seul M. 
Baas aurait pu y parvenir, et M. Baas n'aurait jamais 
aPJprouve cette di,reotive si on ne 'lui avaiJt .impose une 
disd.pline particuliere de vote. 

Je m'en tiendrai ·done a trois seu1es recommandations 
a :Ia fois pour gagner ,du temps et par esp,r,it de syn-
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these. La premiere s'adresse au president en exercice 
du Conseil de ministres et conceme l'article 11 de Ja 
deuxieme directive relative a ]'encouragement a la 
cessaJtion de l'aotivite agricole. 

Rappelez-vous 1es paroles de M. Vredeling : en 1959 
H fa1lait encourager les gens a quitter l'agr~culwre ; en 
1972, au .contrai•re on s'efforce .decreer les con~tions 
permettant aux personnes employees dans ]'agricul
ture d'y demeurer. La situation en ItaHe m6ridiona,le 
n'e&t pas .celle d'Burope centnk Et je qualWerai 
d'anachronique le titre meme de la directive : <<'!'en
couragement >> a la cessation de l'activite agricole. 
La population rurale aura, a coup sur, b.ientot d6serte 
les carnpagnes. 

D'autre !Part - et c'est M. Mansho1t qui a attire sur 
ce point mon antention - le paragraphe 2 de !'arti
cle 11, stipule que le FEOGA, section orientation, 
rembourse aux Etats membres 25 °/o des depenses 
elig·ibles et, plus loin, que dans les regions agricoles 
defavorisees, ,]e FEOGA rembourse 65 °/o des de
penses eligibles. Dans le rexte de Ia commission de 
l'agricultu11e, 'l'expres·sion « dans •les regions agr.icoles 
defavorisees >> 6tait r.emplacee par << ·dans •lesquelles 
des mesures d'enoourageme111t ne sont pas encore en 
application >>. Je voudrais .rappeler a .cet egard l'ac
cor.d intervenu au niveau ·du Consdl de minist:res. 
Un cert<t!in << paquet ,, a &6 etabli pour don·ner a 
l'It<t!l1ie cette concession .particuliere. La supprimer 
ma.i:nt•enant me semble injuste. En effet, s'il existe des 
regions dans lesqueHes on n'a rpas encore .proo6de a 
cet edaircissement des rangs dans l'agricuLture en ac
cordant des pensions, nous devons la.isser a ces re
gions un certain temps d'adapta~ion. Dans ,I.e cas 
contraire, •les fonds du FEOGA conna!.tront d'autres 
destinauions. Je voudrais demander a M. Mansholt 
et au Conseil de ministres d'en tenir .compte quand 
ils examineront la .resolution au stade f,inal. 

Le second point ·de mon expose ·Concerne Ie prob~eme 
de Ia propri6te paysanne. J,e •f'egrette que M. Vrede
Hng soit justement ·absent. Le p:robleme <Se pose dif
feremment dans J.es plaines cerealieres d'Europe du 
Nord ou dans la << ceinture doree >> de Palerme, riche 
en orangers. Le metayage ·peut etre une bonne chose 
pour Ies t•ermins dont l'·ensemencement sera 1toujours 
productif ; mais Ia ou peut s'o,perer une transforma
tion .radicale ·qui inter·esse les hommes durant Jes deux 
prochaines generations, on ne peut envisager d'abolir 
la .propri6te. Elle constitue encore !'instrument ·de 
choix permettant de retenir les gens a Ia rerre. Or ce 
qu'il faut aujourd'hui, c'est retenir cette population 
rura.le et non .pas la chasser. L'argument de Ia pro
priete ·est ,plus que jamais pertinent. Nous devons 
continuer a •l'utiliser et agrandi:r les explohaJtions agri
<::oiles, leur accorder des facilites, en s'assurant bien 
sur qu'elles sont capables d'atteindre les dimensions 
requises. 

Le troisieme point concerne un sujet que j'ai aborde 
a maintes reprises dans cette Assemblee et ailleurs 

Effor~ons-nous de· ne pas pratiquer une politique 
d'eloignement de la terre, n'accordons pas de pensions 
aux personnes qui desirent quitter !'agriculture avant 
de leur fournir de nouveaux emplois. Nous assiste
rions sinon a un effroyable phenomene d'exode : des 
families entieres deserteraient !'agriculture. Je ne com
prends pas que vous ne me suiviez pas sur ce point. 
Je m'adresse tout particulierement au ministre italien 
de ]'agriculture pour lui faire prendre conscience de 
certains faits qui nous sont familiers, a nous qui vi
vons en contact permanent avec les paysans. Des que 
sera appliquee la directive visant a octroyer une pen
sion a qui desire quitter ]'agriculture, toutes les per
sonnes qui repondront aux conditions d'age, y pre
tendront. Et si nous devons aller jusqu'a envoyer les 
gendarmes pour arreter ceux qui font obstruction et 
voudront conserver leur exploitation - dans certains 
cas il faudra peut-etre recourir a cette solution pour 
empecher ces gens de travailler leurs terres - les 
paysans seront contraints de partir, mais ne pourront 
pour autant demeurer inactifs. Mesdames, Messieurs, 
l'Italie du Sud est toute differente de l'Allemagne ou 
les agriculteurs ne constituent que 8 °/o de la popula
tion et ont le choix entre de nombreux emplois dis
ponibles. Meme s'il s'agit de personnes d'un certain 
age, il n'en reste pas moins que la population est chez 
nous a 45 ou 50 °/o employee dans !'agriculture ; or, si 
ces personnes ne trouvent pas a s'employer, elles se 
deverseront dans les villes, s'agglutineront dans les 
bidonvilles et ce sera le cortege bien connu des pro
blemes sociaux, des phenomenes de delinquence pro
pres au monde moderne et alimentes par l'inadapta
tion aux conditions de la vie citadine. 

Je ne dis pas que nous ne devions pas appliquer la 
mesure : nous sommes en train de l'etudier et nous 
l'appliquerons, mais nous devrons parallelement ela
borer les dispositions necessaires a la crea.tion d'em
plois pour ces hommes. 

Du reste, la directive meme de M. Mansholt, meme si 
elle sort de l'ordinateur, comme je le disais prece
demment, prevoit la creation de 80 000 emplois dis
ponibles pour les personnes qui quittent ]'agriculture. 
D'autre part si nous avons pu lire dans un des ex
poses des motifs que 80 000 salaries devaient quitter 
leurs exploitations, nous n'avons trouve aucune sug
gestion concernant leurs possibilites de reclassement. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de Ia Commission des 
Communautes europeemzes. - (N) Monsieur le Pre
sident, compte tenu de l'heure, je commenterai brie
vement les points abordes par les honorables parle
mentaires sans insister sur les declarations de ceux qui 
ont marque leur accord sur notre proposition. 

M. Offroy - et j'aborde ainsi !'aspect financier du 
probleme - a demande s'il serait possible de res
pecter les estimations de la Commission relatives a la 
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periode 1972-1975 et annexees aux documents. Nous 
avons effectue des calculs aussi exacts que possible. 
Pour Ia premiere annee, nous avons fixe un chiffre 
de base de 34 millions, alors que nous estimons avoir 
finalement besoin de quelque 900 millions pour ces 
trois annees. Nous avons prevu l'eventualite d'une 
insuffisance de ces montants. La resolution du Conseil 
prevoit en effet que Ia Connnission presentera alors 
une proposition sur laquelle le Conseil statuera. C'est 
Ia procedure normale. II ne s'agit done pas, on Je 
comprendra, d'un cheque en blanc, ce qui serait 
d'ailleurs impossible. II nous reste cependant toujours 
• a faculte de trouver de nouveaux moyens. Si le Con
seil ne libere pas de credits, il faudra evidemment mo
difier les reglements. 

II semble qu'il regne un climat d'incertitude et d'in
quietude en ce qui concerne Ia date de Ia mise en ap
plication. Le president en exercice du Conseil vient de 
nous dire que les directives A et B seront arretees tres 
vraisemblablement avant Ia fin de l'annee. J'ai bien 
pris note de cette declaration. Elle peut, me semble+ 
il, constituer un apaisement d'importance pour le 
Parlement. 

Monsieur le President, il m'est presque impossible de 
repondre a M. Liogier. En effet, j'e ne SUiis d'accord 
avec lui sur aucun point et rna reponse, comme son 
expose, durerait une demi-heure. Je dirai toutefois 
qu'il a fait entendre un son de cloche que j'entends 
depuis 25 ans. En fait, je l'entends depuis plus long
temps, car bien avant cela, alors que j'etais agricul
teur, j'entendais deja ce chant de sirenes ou il etait 
dit que tout finirait par s'arranger. Voila ce qui s'ap
pelle susciter de faux espoirs. Cela revient a dire : 
restez tranquilles, nous arrangerons tout. 11 existe 
malheureusement encore un grand nombre d'agricul
teurs qui se laissent abuser par manque de reflexion. 
Que M. Liogier ne s'y trompe pas : ce nombre va sans 
cesse decroissant. Ils sont assez nombreux ceux qui 
savent que Ia cause de leur malheur vient de Ia preten
due aide des pouvoirs publics, qui a manque son 
objectif parce que les exploitations etaient trop pe
tites pour assurer un revenu suffisant. 11 y en a cer
tainement deux millions a l'heure actuelle, qui sont 
gravement endettes a cause d'une politique de subven
tions entreprise un peu a Ia Iegere. Aussi suis-je heu
reux de voir une large majorite des membres de ce 
Parlement opter pour Ia methode selective. 

M11e Lulling a fait un certain nombre de remarques, 
tres sensees, comme d'habitude. Qu'elle ait depasse 
son temps de parole et deborde quelque peu sur ce
lui qui etait imparti a Mme Orth, voila qui me rejouit. 
En effet, cela me permet d'apporter une reponse et 
une precision de plus. Elle a parle du rapport entre Ia 
solution des problemes monetaires et Ia politique des 
prix. C'est a juste titre qu'elle a fait remarquer qu'un 
pays qui reevalue sa monnaie a droit a des mesures 
de compensation, de meme d'ailleurs qu'un pays qui 
Ia devalue. Si nous modifions entre temps Ia valeur 
de !'unite de compte - car au cas ou Ia Commu-

naute opterait pour une reevaluation, !'unite de comp
te devrait suivre le mouvement - cela ne signifie pas 
qu'un pays qui reevaluerait sa monnaie dans une 
mesure superieure a Ia reevaluation de !'unite de 
compte devrait beneficier d'une mesure compensa
toire. Je ne dis pas que Ia mesure de compensation 
doit necessairement etre appliquee a Ia frontiere. J'ai 
deja declare precedemment que j'admettrais l'even
tualite d'une mesure a Ia frontiere d'une taxe . com
pensatoire, et dans le cas d'un pays reevaluant dans 
une mesure plus faible que Ia moyenne de Ia Com
munaute, une mesure ayant Ia forme d'un preleve
ment a !'exportation ou d'une prime a !'importation . 
Si un pays procedait a une reevaluation de sa mon
naie de 10 °/o aJors que nOUS ne reevaJuerions }'unite 
de compte que de 5 °/o, ce pays devrait compenser a 
Ia frontiere cette difference de 5 Ofo. Nous estimons 
que cette difference devrait etre resorbee dans un de
lai de deux ans. Sur ce point, je souscris a Ia resolu
tion, dont le paragraphe 60 indique· qu'il a lieu d'ar
reter des mesures adequates, a caractere degressif et 
limitees dans le temps. J'approuve sans reserve le pa
ragraphe 60 de cette resolution. 11 est bon que Mlle 
Lulling ait rappele ce probleme une fois de plus. 

Quelques orateurs, dont Mlle Lulling, ont parle de Ia 
hausse des prix au consommateur. Nous n'exer~ons 
pratiquement aucune influence sur les prix au 
consommateur et nous pouvons nous attendre a une 
nouvelle hausse non negligeable des prix des pro
duits agricoles. Je suis dispose a fain: entreprendre par 
nos services une etude de !'evolution des prix au 
consommateur des produits agricoles pour Ia periode 
suivante. II est opportun de le faire, me semble-t-il. 
Nous devons partir du fait que Ia part destinee au 
producteur de denrees agricoles constitue quelque 
40 a 50 Ofo des depenses des consommateurs. La part 
des denrees alimentaires dans !'ensemble des mar
chandises est de 30 a 40 Ofo. On peut done admettre 
qu'une hausse moyenne de 8 Ofo des prix des produits 
agricoles se traduirait par une hausse de 1 a 1,6 Ofo du 
cout de Ia vie. 

Voila a peu pres le calcul global. II s'agit de veiller 
a ce qu'il en aille bien ainsi. 

M11e Lulling a souligne a juste titre que ce calcul ne 
se verifie plus si l'on maintient !'application lineaire 
des marges exprimees en pourcentages pour les pro
duits agricoles. La hausse des prix est alors plus im
portante, et cela n'est pas juste. 

Je suis arrive a Ia conclusion qu'il ne sera pas neces
saire d'exercer un controle, car il n'y a pour nous 
pratiquement rien a controler, mais qu'il convient de 
tirer nos conclusions des hausses de prix et eventuel
lement, de reagir sur le plan politique. 

M. Esteve a demande pourquoi il n'y a pas encore 
de reglement sur Ia viande ovine. 

Nous sommes un peu paralyses pour le moment dans 
Ia mise au point de routes ces nouvelles propositions 
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que nous devons faire. Je ne dis pas que nous traver
sons une periode de stagnation, mais l'on constate un 
certain ralentissement parce que nous avons engage 
des negociations sur ]'adhesion d'un certain nombre 
de pays a notre Communaute. 

Nous devrons done passer par une periode de consul
tations assez approfondie avant de pouvoir soumettre 
de nouvelles propositions au Conseil. Nous avons 
d'ailleurs pris nos dispositions a ce sujet avec le 
Conseil. 

Vous comprendrez qu'en aucun cas nous ne propo
serons au Conseil un reglement sur Ia viande ovine 
avant d'avoir procede a une !large consultation avec 
le gouvernement britannique. En effet, Ia viande ovine 
occupe une place tres importante en Grande-Bretagne 
et dans quelques autres pays. 

Aussi devrons-nous encore attendre un peu le regle
ment sur Ia viande ovine. Cela ne me semble pas tres 
grave, car nous nous passons de ce reglement depuis 
12 ans et nous pouvons done attendre un an. 

M. Zaccari a fait allusion a ]'agriculture dans les re
gions montagneuses. A ce propos, je me rejouis de 
voir que le Parlement nous a devances en faisant Ia 
proposition qui figure a !'article 13 bis de Ia directive 
du Conseil relative a Ia modernisation des exploita
tions agricoles. Ce texte permettra ]'application de 
certaines mesures en faveur d'agriculteurs habitant 
soit dans des regions montagneuses, soit dans des re
gions ou ils doivent rester pour des considerations 
d'ordre social ou 'sociologique, ou relatives a l'envi
ronnement. 

M. Zaccari pose le probleme au niveau national. Le 
Conseil nous a demande d'elaborer des propositions 
concernant ce probleme. Nous nous y employons et je 
puis vous promettre que nous presenterons ces pro
positions, afin qu'elles puissent etre soumises au Par
lement. 

L'article 13 deviendra-t-il de ce fait superflu a Ia lon
gue ? Je ne puis le dire. En tout cas, cette question 
sera reglee par une directive distincte parce que, com
me le Parlement l'a certainement constate, il y a Ia 
une lacune. II ne m'est pas encore possible de dire 
dans quelle mesure le systeme de financement com
munautaire devra aussi etre applique ici. 

M. Klinker a fait une remarque concernant mon 
objectivite a propos de la proposition du Parlement 
tendant a majorer les prix de 8 °/tl en moyenne. 

Je ne puis dire que je n'ai pas ete objectif, mais je 
crois qu'il y a un Ieger malentendu. Je n'ai pas mar
que mon accord sur les 12 °/o proposes par le COPA, 
ni meme sur les 9,5 °/o proposes par le Comite econo
mique et social. 

M. Vredeling. - (N) II y a un malentendu enorme. 
Le Comite economique et social a parle de 9,5 °/o a 

10,5 °/o, repartis sur plusieurs annees, si possible sur 
deux ans. 

M. Mansholt.- (N) Voila un nouveau point de vue. 

M. Vredeling.- (N) C'est ce qui est indique. 

M. Mansholt. - (N) Je ne l'avais pas remarque, 
mais je l'admets. 

Je ne dis pas que je suis d'accord. D'ailleurs, je n'ai 
pas a le dire pour ]'instant. 

Je me base sur les propositions presentees ici ; compte 
tenu de ces propositions et meme si le Comite econo
mique et social voulait repartir ces 9,5 °/o sur deux 
ans ... 

M. Vredeling. - (N) C'est bien le cas ! 

M. Mansholt. - (N) ... j'estime que la suggestion 
du Parlement n'est pas deraisonnable. 

Je ne vois done pas ou pourrait resider la subjectivite 
de mon jugement. ]e le trouve plutot assez objectif. 

Quand M. Klinker declare a propos des prix qu'il 
£aut prendre en consideration les differences de pari
tes, je suis d'accord. Par contre, je ne partage absolu
ment pas ]'idee d'assimiler les prelevements compen
satoires a la frontiere, Ia restitution des taxes per~ues 
a ]'exportation et la perception d'une nouvelle taxe 
a !'importation. Ce sont la des choses totalement dif
ferentes. II est trop tard a present pour entrer dans les 
details, mais je dois le dire, car il m'a semble que ce 
point etait constamment souleve dans presque tous 
les milieux allemands, tant dans les milieux econo
miques que M. Klinker represente, qu'au Parlement 
allemand et par le representant de l'Allemagne au 
Conseil. Je dois le repeter avec insistance : il s'agit de 
choses totalement differentes. Le point de vue defen
du par M. Klinker apparalt en quelque sorte comme 
une maladie contagieuse qui se propage en Al
lemagne. 

M. Baas a encore pose une question au sujet des grou
pements de producteurs, a laquelle je n'ai pas repon
du immediatement. 

Nous mettons tout en reuvre pour obtenir ]'accord du 
Conseil sur les groupements de producteurs. C'est une 
tache penible, mais nous ne renon~;ons pas et nous 
sommes assez fermes sur ce point. Je crois que nous 
allons aboutir. 

M. Baas a demande ou en etaient les propositions 
relatives aux contrats en matiere d'integration ver
ticale. 

Ces contrats seront etablis prochainement et soumis 
au Parlement et au Conseil, c'est-a-dire que nous dc
manderons au Parlement d'emettre un avis et au 
Conseil de prendre une decision. Nous estimons que 
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cette integration verticale et surtout la culture sous 
contrat sont etroitement liees a la mise en place de 
groupements de producteurs. Nous esperons que la 
conclusion de ces contrats et !'integration verticale se
ront largement favorisees par la constitution de grou
pements de producteurs et par le soutien qui leur sera 
apporte. II y a done la un lien etroit. Nous ne sommes 
pas encore en retard, a notre avis, en ce qui concerne 
les groupements de producteurs. Nous esperons que le 
Conseil prendra une decision en la matiere et nous 
presenterons a breve echeance des propositions rela
tives a !'integration verticale et aux contrats de cul
ture. 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts, rapporteur principal. - (A) Monsieur 
le President, permettez egalement au rapporteur 
principal quelques remarques encore. Je les ferai 
aussi au nom de mes co-rapporteurs que je tiens tout 
d'abord a remercier pour !'esprit de solidarite dont 
ils ont fait preuve tout au long de ce delicat travail 
comme d'ailleurs au cours des debars d'aujourd'hui. 
A' defaut de cette solidarite, cette grande resolution 
n'aurait pas vu le jour. 

Mais je tiens aussi a m'adresser a Monsieur le mi
nistre Natali, president du Conseil. Monsieur le Mi
nistre, la commission et le Parlement vous sont recon
naissants d'avoir voulu assister a toute la discussion. 
Nous constatons que les relations entre le Conseil 
et le Parlement se sont sensiblement ameliorees. 
Permettez-moi de preciser que votre predecesseur, 
notre ancien collegue, M. Cointat, a egalement par
ticipe a la derniere discussion. C'est lui qui, apres 
!'elaboration d'un rapport general correspondant, 
dans son ensemble, entierement a ce que nous pro
posons aujourd'hui, a bien voulu, d'une lettre de sa 
main, feliciter le rapporteur principal. C'est votre 
ministre, M. Liogier, qui a formule un jugement 
positif, constructif, sur le travail accompli par Ia Com
mission, et qui l'en a felicite. II n'aurait certainement 
pas ete tres heureux d'entendre ce que vous avez dit, 
ici, aujourd'hui. ]'ai meilleure opinion que vous
meme des facultes intellectuelles de vos agriculteurs. 

Monsieur le Ministre, vous avez dit ·qu'au cours de 
cette annee, les deux premiers reglements, les regle
ments A et B entre lesquels il y a un lien tres etroit, 
seront adoptes. Nous vous en remercions. Mais 
n'oubliez pas, je vous prie, le reglement sur les grou
pements de producteurs. Nous en avons un besoin 
urgent. Si le deuxieme est lui aussi deja annonce par 
M. Mansholt, nous devons aborder egalement le 
probleme de !'infrastructure du marche au niveau 
europeen. 

Vous avez annonce que le systeme de compensation 
fonctionnait. Cela est exact. Vous avez souligne que 
jusqu'a present, grace aux efforts communs, il n'y 
a pas eu, dans le secteur agricole, de graves conflits 

entre les Communautes. Cela aussi est exact. Mais, 
Monsieur le Ministre, le systeme de compensation 
n'est pas une solution durable. II faut l'abandonner 
des qu'une meilleure solution se presente, et cette 
meilleure solution ne peut consister que dans une 
conception commune en matiere de politique mone
taire. Cela doit etre dit ici en toute clarte. 

D'autre part, Monsieur le President, nous demandons 
au Conseil, mais aussi a la Commission - notre 
collegue M. Klinker l'a deja dit- de faire aussi rapi
dement que possible des propositions en matiere de 
prix ; cela dans le sens que nous avons indique et 
que vous-meme, Monsieur Mansholt, comme je crois 
le savoir, ne rejetez d'ailleurs pas. L'agriculture euro
peenne les attend ; il faut qu'elle les connaisse en 
temps utile. 

Monsieur Mansholt, ce soir vous avez fait preuve d'un 
certain immobilisme, surtout en ce qui concerne Ia 
directive faisant !'objet du rapport de M. Vredeling. 
Et je vous serais reconnaissant de vouloir reflechir 
a ce qui a ete dit a propos de mesures eventuelles 
en vue d'encourager la vente de terrains. Selon des 
informations puisees dans des documents de Ia Com· 
mission, 14 millions d'hectares qui se trouvent encore 
a l'heure actuelle entre' les mains de personnes qui 
n'ont pas de successeur dans leur entreprise, chan· 
geront de proprietaire au cours des prochaines 
annees. Si l'on veut encourager la mobilite de ces 
terres, il faut en rendre la cession socialement 
attrayante. II faut, d'autre part, mettre les entre
prises qui s'agrandissent, financierement en mesure 
d'acquerir ces terres au moins a des taux d'interet 
favorables. 

II faut voir les deux cotes de la question. C'est pour
quoi je vous prie de ne pas adopter des positions 
par trop rigides. Revoyez le probleme! Vous savez 
que nous prevoyons la possibilite, dans le cadre de 
notre proposition, d'assortir les procedures de cessa
tion d'activite et de remembrement de mesures 
d'aide financieres. 

Quelques remarques encore au sujet de la presen
tation du rapport par M. Offroy. II a du porter ce 
soir des couleurs qui n'etaient pas les siennes. II a 
repris le rapport de M. Beylot qui etait present a 
la commission de !'agriculture lorsque nous avons 
discute de notre resolution. II fut mon voisin im
mediat. Nous nous sommes entretenus et j'ai ete 
meme surpris de constater combien nous etions 
d'accord. Le rapport ecrit s'ecarte sensiblement de 
!'attitude que M. Beylot avait adopte a l'epoque. M. 
Offroy n'a rien fait d'autre que de lire ce rapport. 

Mais la commission des finances et des budgets a 
malgre tout fait une erreur. Elle aurait du, un jour, 
inviter l'equipe de rapporteurs de la commission de 
!'agriculture ; ils sont, en effet, un peu plus com
petents sans doute pour la politique agricole que la 
commission des finances. Votre commission n'a pas 
fait de Ia politique financiere, mais de la politique 
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agricole. Je vous parle sans detours. Et il me faut 
a nouveau citer ici un mot du ministre fran~ais de 
!'agriculture, M. Cointat. Dans un rapport sur la 

• politique regionale elabore par lui, il est dit que les 
objectifs de la politique agricole ne peuvent pas etre 
fixes en fonction des possibilites financieres. Dieu 
nous garde si les ministres des finances de la Com
munaute se mettent a faire de la politique agricole ; 
il ne nous reste plus alors qu'a faire nos valises. Jl 
faut que je le dise ainsi sans ambages. Monsieur 
Offroy, votre discours m'a fait m;1l. 11 y a des annees, 
j'aurais pu le comprendre. Vous avez essaye de re
tourner au passe. Or, nous devons progresser, et nous 
devons avoir le courage de dire la verite a nos conci
toyens, meme si cette verite est desagreable a en
tendre. Qui dit la verite, n'a besoin de carabinieri, ni 
de police. 11 peut se presenter librement et ouverte
ment devant ses agriculteurs qui lui en seront recon
naissants. Ce sont surtout les jeunes agriculteurs qui 
attendent de nous qu'on leur dise la verite. 

Nous n'avons pas, dans tous les secteurs deja, des 
organisations de marche, Monsieur Esteve. 11 en 
manque dans celui de l'alcool, dans celui des pommes 
de terre. Vous avez raison. Mais qui veut tout, n'a 
rien! 

Nous avons plus progresse dans la politique agricole 
que dans beaucoup d'autres domaines. Notre ami 
Klinker a eu raison de le souligner. J'espere que 
vendredi aussi, en tant que rapporteur de Ia com
'mission des transports, je pourrai, politiquement, 
relacher les freins et pousser sur l'accelerateur afin 
de progresser. Je pourrais le faire en citant Ia com-

. mission de !'agriculture en exemple. 

Mo~sieur le President, pour finir, permettez-moi 
de remercier tous ceux qui ont apporte une collabora
tion constructive a ce debat. En tant que rapporteur 
principal, j'eprouve en ce moment un veritable sen
timent de reconnaissance surtout parce que, a cette 
proposition de resolution qui ne contient pas moins 
de 68 alineas, il n'y a pas un seul amendement. En 
fait, je ne m'attendais pas a un tel resultat. Je n'osais 
pas y croire en abordant ce debat. 

Apparemment, la proposition de resolution est malgre 
tout une chose bien equilibree, un compromis politi
que reussi. Elle represente le debut d'une nouvelle 
politique agricole qui pourra certainement encore 
etre completee. Mais meme si nous n'avons reussi 
qu'a repartir le mecontentement d'une fa~on plus 
ou moins egale, pour citer une parole de M. Hallstein, 
ce travail n'a pas ete inutile. Nous sommes disposes 
a le poursuivre. Nous savons que Ia politique agricole 
n'est pas achevee. Nous savons qu'elle doit etre com
pletee par de nombreuses mesures. Nous savons 
aussi que cela ne peut se faire en une seule fois, qu'il 
y faut beaucoup de temps et aussi beaucoup de 
bonne volonte politique. 

Je remercie une fois encore tous ceux qui nous ont 
apporte leur collaboration. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, je dois me contenter de faire quelques remar
ques prosaiques, tout en souscrivant a l'esprit de Ia 
declaration de M. Richarts, parce que nous avons 
effectivement travaille dans cette atmosphere dont 
il a parle. C'est aussi une des raisons pour lesquelles 
- j'en suis egalement surpris - on n'a presente 
aucun amendement. Je crois que, abstraction faite 
de ce phenomene politique et de !'unite qui se mani
feste entre les groupes politiques, on a renonce 
d'avance a deposer de nouveaux amendements qui 
se heurteraient probablement au mur de Ia fermete 
de Ia commission de !'agriculture. C'est Ia, a mes 
yeux, une solidarite exceptionnelle. 

Au cours du debat, nous n'avons pratiquement en
tendu jusqu'ici que des commentaires approbateurs. 
L'intervention de M. Liogier allait dans un sens 
absolument different, mais je n'y reviendrai pas dans 
Ia reponse aux observations qui ont ete presentees 
au s~jet de ces directives. 

Tout a l'heure, je suis intervenu tres brievement pour 
lui poser une question a ce sujet ; elle est restee sans 
reponse jusqu'ici, mais je prefere en rester Ia et me 
horner a repondre a quelques remarques faites par 
M. Mansholt. 

Selon moi, ces remarques soot dues, dans une large 
mesure, au fait que nous avons fait connaitre notre 
avis si tard, M. Mansholt et meme ses collaborateurs 
s'etant de ce fait trouves dans l'impossibilite de 
l'etudier de maniere approfondie. 

Qu'en est-il du point de vue que nous avons exprime 
dans le rapport en ce qui concerne !'octroi d'aides a 
l'achat de terres ? 

Selon !'article 8 de Ia proposition de Ia Commission, 
les aides destinees a l'achat de terre sont interdites 
en tant que mesure communautaire, mais !'article 13 
les autorise. Elles sont done interdites en vertu de 
!'article 8, mais !'article 13 stipule que dans le cadre 
d'operations de remembrement, d'irrigation et d'assai
nissement, il peut etre instaure un regime particulier 
d'aides, s'ajoutant le cas echeant au regime actuelle
ment existant, pouvant comporter egalement des 
incitations supplementaires a Ia cessation d'activites 
agricoles. C'est un article communautaire. Les com
pensations financieres accordees par Ie FEOGA font 
!'objet d'un autre article. 11 y a une divergence par 
rapport a !'article 8. L'article 8 donne une regie 
generate : les aides a l'achat de terres ne sont pas 
autorisees. L'article 13 ouvre la possibilite de sub
ventionner l'achat de terres au moyen des ressources 
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de la Communaute. Nous avons done Ia des disposi
tions quelque peu contradictoires. 

A l'article 13, les choses sont quelque peu confuses. 
II £aut etre tres au fait des dispositions nationales 
pour decouvrir que cette disposition autorise !'octroi 
d'aides a l'achat de terres. 11 faut notamment con
naitre Ia loi neerlandaise sur le remembrement pour 
s'en rendre compte. 11 y a la, me semble-t-il, une 
discordance. 

La commission de !'agriculture ne souhaitait pas une 
interdiction absolue, elle voulait que rut maintenue 
Ia possibilite d'octroyer des subventions. Elle a 
cependant marque son accord sur ces dispositions 
dans le cadre de mesures particulieres, telles que des 
operations d'irrigation et de remembrement. II s'agit 
Ia d'un ensemble de mesures destinees a assainir 
!'agriculture. Dans ce cadre, !'octroi d'aides a l'achat 
de terres est autorise, sans que cela doive necessai
rement conduire a des hausses de prix. On a ainsi les 
choses mieux en main. C'est pourquoi a l'article 14, 
paragraphe 3 - j'insiste aupres de M. Mansholt pour 
qu'il en rienne compte - nous avons indique que 
les aides a l'achat de terres sont interdites, sau£ dans 
le cadre des mesures visees a !'article 13, c'est-a-dire 
dans le cadre d'un ensemble de mesures d'assainis
sement de !'agriculture. 

M. Mansholt dit que l'article 14 vise les mesures 
nationales. Bien que le Cons,eilles rconsidere dans ·ce 
cadre, cela n'est dit nuUe .part. Le .paragraphe 2 dit : 
<< Sont interdites Jes. a~ides aux investissements dans 
des exploitations agricoles qui ne ~repondent pas aux 
conditions des articles 2 et 4 a !'exception ... >> Ces 
exceptions sont ensuite precisees. Au paragraphe 3 
de i'article 14, je lis ceci: <<En tout etat de cause 
sont interdites : a) les aides a l'achat de ter,res ... >> 

11 n'est done pas question d'a·ides nationales. La dis
pos,ition de ,ce paragraphe 3 est done valable tant 
sur le [plan national que sur ·le plan communautaire. 
Si l'on voulait en restreindre !'application au plan 
national, il fallait le preciser. Aussi avons-nous in
troduit cetrt:e exception, et :il nous semblai:t: qu'ainsi 
tout 6tait en ordre. 

Quoi qu'·il en sok, je pense que sur le fond les mten
tions de M. Mansholt et ,Jes nbtres sont les memes. 
Nous n'admettons l'ootroi d'aides ,a l'achat .de terres 
que .Jorsque cela ne conduit .pas a des hausses de 
prix. Nous avons fait notre proposition dans Ie cadre 
du sysrteme ~de mesures permettant une mei.Jieure 
organisation d'ensemble. Si nous poursuivons un 
but :identique, 'Ia torme jur,idique est, a mon avtis, 
d'une importance seconda·ire. Je laisse volontiers a 
.Ja Commission executive le soin de trouver une meil
Jeure formule du point de vue juridi,que. L'arrt<icle 14 
n'est d'ailleurs pas tres heureux, 6tant donne qu'H 
traite de divers points n'ayant aucun rapport ~entre 
eux. Je vous ai en tout cas explique les raisons ,pour 
Iesquelles nous avons choisi oette solution. 

Monsieur .Je President, nous n'avons ·pu approuver 
Ia limitation a 60 Ofo appliquee aux aides a l'achat 
de ~cheptel bovin et ovin, .par.ce que nous .trouvions 
cette propomion trop arbitraire. Timagine tres bien 
le cas d'une grande exploitation ou cette proportion 
serait inferieure, .et ou il serait pourtant indique de 
gar~der un .cheptel bovin et ovin. Pour de tels cas, i·l 
faudrait aussi prevoir une aide communauta·ire. Ce 
plafond de 60 Ofo ne nous pamissait nullement 
opportun. Nous redoutons 1'octroi d'aides da.ns .Ie 
secteur de la transformat,ion. Nous avons dit ·aussi 
qu'il falla·it agir avec beaucoup de prudence en cette 
matiere. Ma~s Iimiter !'octroi des aides aux entre
pr·ises qui produisent elles-memes au moins Ia moitie 
de Ja .quantite des aliments consommes par les ani
maux, c'est une ~conception totalement depassee. 

M. Mansholt a cite l'exemple d'un construoteur d'au
tomobiles qui pourrait creer une petite ex.ploitation. 

Mais si ,J'on suit .le .texte de Ia Commission euro
peenne, un agriculteur dans l'ame, proprieta:ire d'une 
.ex.ploitartion moderne, specialisee dans l'elevage des 
poulets ou des pores ne pourra•it beneficier de rces 
aides ,pour Ia seule raison qu'il aura·it pousse J,a mo
·dernisa,tion au point de ne plus vouloir produire lui
meme les aliments destmes aux animaux et que, 6tant 
de •son rtemps, il aumit au contraire prefere se s.peoia
Iiser. Cela, nous ne ,Je voulons pas. 

Nous concevons tres .bien qu'il puisse y avoir des 
ahus dans le secteur de la transformation, mais c'est 
un rprobleme que ·l'on ne peurt aborder dans le texte 
juridique d'une directive. Cette queSition rcleve ~de 
Ia poJi.tique .de tous :!es jours. Aussi avons-nous pro
pose de supprimer ,ce texte, mais dans l'espr~t que je 
vi,ens d',indiquer. Cela ne signifie nuUement que 
nous autoriserons tous les abus, au point que m~me 
des etr.angers puissent egalement creer de grandes 
exploitations a J'aide de subventions •COmmunautaires. 

Nous n'avons pas ·encore dit notre derni.er mot au 
sujet de ces 50 Ofo. Selon 'Ia Commission, au moins 
80 Ofo de 1a super£icie agricole doit etre exploitee par 
des exploitations modemes et seules J,es operations 
de remembremen.r peuvent beneficier d'une aide : 
c'est une these que !'on peut <tres fadlement rendre 
ridicule par un simple exemple. Imaginons une zone 
en •Cours de remembrement dans ,Jaquelle sera:it 
etablie une entreprise geante exploirant 80 Ofo .des 
terres. Elle entrerait en Iigne de compte pour !'octroi 
d'aides, tandis que les autres 20 Ofo seraient morceles 
entre ~de petites exploitations. II suffit de prendre un 
cas extreme pour montrer que ce pourcentage ne 
convient pas. Le crirere devrait ~tre le nombre 
d'exploitations satisfaisant a Ia directive. On .aura,it 
a:lors log.quement, pour les ,grandes exploitations une 
superfide sup&ieure a Ia moitie .de ·Ia zone de re
membrement. C'est avec .cette idee presente a ,J'esprit 
que nous avons discute Ia question de savoir s'il 
faHarit opter pour 40, 50 ou 60 Ofo mais nous ,pen·sions 
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qu'avec 50 °/o nous avions trouve une solution conve
nable. 

Telles sont, Monsieur 1e President, ·les quelques 
remarques que je voulais formuler au sujet de .ce 
debat et des declarations de M. Mansholt. 

Je tiens a remercier M. Mansholt de :Ia man·iere par
.riculih.ement constructive dont ·il a tenu compte -
presque .entierement - notre avis. II a declare expli
citement - on le .lira dans le compte rendu de cette 
seance - qu'-i,l reprendrait toutes nos propos·itions 
et les defendrait devant le Conseil. J'estime que c'eSit 
Ia une attitude e~tremement courageuse, une .auitude 
digne d'un homme politique tel que lui. J'espere que 
lorsqu'il aura a soutenir J'ensemble de ces proposi
tions devant le ConseH, M. Mansholt defendra nos 
propositions de modifica<tion avec cette conviction 
a laquelle il nous a habitues. Je lui fais entierement 
confiance. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Vetrone. 

M. Vetrone. - (I) Monsieur le President, comme 
je .!'avais annonce en ex.primant 1e vote favorable 
de mon .groupe, j',interviens maintenant a titre per
sonnel. J'ai ete amene a le faire a Ia suite ·de Ia der
niere ·,intervention de M. Vredelilng qui n'a pas voulu 
retracer comment on en etait arrive a tCette contradic
tion entre :!'article 8 et !'article 14 de la proposition 
de directiv.e comme l'avait au contraire fort oppor
tunement souJ.igm! M. Mansholt. 

M. Mansholt a souligne qu'il n'6t:ait pas poss1ble qu'a 
!'article 8 on puisse prt!voir une solidarite Hnanciere 
communautaire sans interdire les aides a l'achat ·de 
terres alors qu'a l'artide 14 au contraire, se referant 
e~clusivement aux aides nationales, on env·isage des 
inter·dictions d'aides a l'achat de terres. 

Monsieur le President, .Jes fa·its ont ere les suivants : 
lorsque Particle 8 a ete vote en ·commission, nous 
sommes taus ·Co~wenus de supprimer tant }'interdic
tion relative a I'achat de terres que ce1le rela<tive a 
!'acquisition de cheptel. En consequence, on a fait 
remarquer au ·COUrS de cette meme reunion, que, 
puisque le paragraphe 3 de !'article 14 prevoyait les 
·interdictions en matiere d'aides nationa•les, c'eta•it 
une raison .de plus pour que ce11es-ci tombent aussi. 

On s'est ravise par la suite et on a nie que ,Jes chases 
se soient passees de Ia sorte. J',aurais ,pu alors pre
s·enter un amendement mais, fidele a l'engagement 
que j'avais pris de ne pas Je faire - je me suis 
abst·enu. 

D'.autre part, ce ma,tin, lors de Ia 1:eunion de mon 
groupe, j'ai fait valoir que le document qui sera 
soumis au vote du Parlement me donne raison puis
qu'·il contient precisement cette contradi·ction entre 
1' article 8 et 1' ar•ttcle 14. 

L'interpretation exaote ,que vient d'en faire M. 
Mansholt me renforce dans rna conviction - et je 
dois dire, Monsieur Vredeling, que j'apprecie fort 
votre habilete intellectuelle - car, afin de pouvoir 
,demontrer qu'en fait cette contradiction n'e~iste pas, 
vous vous etes fait l'avocat du diable, si vous per
mettez J'expression, et si vous n'etes pas parvenu a 
vos fins, .c'est ipar·ce qu'il n'est evidemment ,pas pos
sible d'eliminer cette contradiction qui saute aux 
yeux de taus. 

Je voudrais dire en condusion, que j'ai toujours sou
tenu Ia pro,priete ter·rienne qui assume une fonction 
sociale et economique. Mon collegue Scardaccione 
a deja aborde la question et je me raUie entierement 
a ses arguments. 

En ta:nt que democrate-chretien, je dois repeter que 
je suis par·tisan non certes de la propri6t:e en friche, 
mais de '1a pro.priete cultivee. Car voila bien la plus 
sure garantie ·de liberte et de d6mocratie. 

,( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M; Liogier. 

M. Liogier. - Monsieur le President, M. Vredeling 
m'a effectivement pose tout a ,l'heure une ques:cion. 
J'ai demande en levant Ia main a y repondre sur J,e 
champ, mais on ne m'a pas donne Ia parole a ce 
moment-la. 

Je tiens tout ·de meme a Jui dire que je ne sais pas ce 
qui s'est passe au Conseil de ministres ·de ,Ia Com
munaute, puisque je n'y etais .pas, et quelle a ete 
Ia pos·ition exa·cte de chacun des ministres en ,pre
sence, meme si des decisions ont pu &re prises en 
commun, a;pres discussion ou concessions recipro
ques. Par ,contre j'ai .lu attentivement le ·discours de 
Saint-Flour et je vous conseille de le l·ire egaJement, 
Monsieur Vredeling. Vous pourrez ainsi constater 
qu'·i'l ·confirme en taus points, et avec beaucoup de 
force et beaucoup de nettete, Ia these •que i'·ai 
defendue devant vous ce soir. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

La discussion generale est close. 

Chers .collegues, je voudrais remerder encore une 
fois taus .Jes collegu.es qui sont interv.enus dans ce 
.debat et en particu.Jier M. le ministre Nata·1i, pre
sident en exercice du Conseil des ministres de J'agr,i
cuiture qui a par.ricipe avec une grande .attention 
a nos travaux en leur apportant une contribution 
importante et en Ies suivant jusqu'a oette heure 
avanoee. u a ainsi fait preuve qu'·il etait attache a 
nne meilleure ·collaboration entre le P.arlement et 
les autr,es .institutions, ·c'est-a-dire en !'occurrence 
le Conseil de ministres. 
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Je .Je remercie encore ,comme je remercie tous nos 
collaborateurs qui sont restes parmi nous jusqu'a cette 
heure et qui se sont sacrifies a Ia cause commune. 

19. Ordre du jour de Ia prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
aujourd'hui, mercredi 17 novembre 1971, avec l'ordre 
du jour suivant : 

14 h 30: 

- echange de vues entre le Parlement euro,p6en, 
~ie Conseil et Ia Commission des Communautes 

eurqpeennes sur le role des Communautes elargi,es 
dans !'evolution des relations internacionales et 
la consolidation de la paix ; 

- question orale n° 8/71, avec debat, ~sur les a-ccords 
,de controle entre la CEEA et I'AIEA; 

- question orale 111° 11/71, sans d6bat, sur la recoo
naissance des laissez-passer des membres du Par
lement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 0 h 15) 
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PRF.SIDENCE DE M. BEHRENDT 

(La seance est ouverte a 14 h 35) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le prod:s-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

11 n'y a pas d'observation? ... 

Le proces-verbal est adopte. 
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2. Depot d' un document 

M. le President.- J'ai re~u de M. Vals, au nom du 
groupe socialiste, une proposition de resolution sur 
la preparation de la Conference au sommet des chefs 
d'F.tat ou de gouvernement. 

Cette proposition de resolution a ete imprimee et 
distribuee sous le n° 185/71 et renvoyee a la com
mission politique. 

3. Declaration du President sur Ia greve 
du personnel 

M. le President. - J'ai eu en fin de matinee un 
entretien avec M. Moro, president en exercice du 
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Conseil des Communautes europeennes, sur les mo
tifs de la greve du personnel. Cet entretien a eu lieu 
en accord avec les presidents des quatre groupes 
politiques de ce Parlement. 

Trois points ont ete plus particulierement abordes: 

1. la procedure d'adaptation annuelle des remune
rations qui, de l'avis du personnel, n'a pas ete 
correctement appliquee ; 

2. le taux des augmentations prevues, encore qu'il 
s'agisse moins de chiffres que d'une application 
raisonnable de !'augmentation du cout de la vie 
et du produit national brut ; 

3. la parite des remunerations entre Bruxelles et 
Luxembourg qui avait fait l'objet d'une decision 
politique en Conseill'annee derniere. 

M. Moro s'est engage a faire etudier les points en 
discussion. II a exprime l'espoir qu'une solution 
acceptable pour tous les interesses pourrait ~tre 
trouvee. 

J'ai, de mon cote, fait savoir que le Parlement veri
fierait si les griefs du personnel, selon lesquels il 
n'y aurait pas eu application correcte de la proce
dure arr~tee l'annee derniere, etaient fondes. 

4. Echange de vues entre le Parlement europeen, 
le Conseil et Ia Commission 

des Communautes europeennes sur le role 
des Communautes elargies dans I' evolution 

des relations internationales 
et Ia consolidation de Ia paix 

M. le President. - L'ordre du jour appelle l'echange 
de vues entre le Parlement europeen, le Conseil et la 
Commission des Communautes europeennes, sur le 
role des Communautes elargies dans !'evolution des 
relations internationales et la consolidation de la 
paix. 

La parole est a M. Moro dont je salue cordialement 
la presence parmi nous. 

( Applaudissements) 

M. Moro, president en exercice du Conseil des Com
munautes europeennes. - (I) Monsieur le President, 
mes chers collegues, le theme propose par l'Assem
blee et que le Conseil a volontiers accepte pour ce 
colloque, nous donne !'occasion de proceder a un 
vaste tour d'horizon sur l'avenir de la Communaute 
et sur les problemes economiques et politiques que 
nous aurons a affronter afin de poursuivre et de 
completer l'reuvre de la construction europeenne a 
laquelle nos gouvernements et nos institutions se sont 
attaches avec tant d'ardeur depuis bientot vingt ans. 

Le moment me semble en effet venu de reflechir a 
cet avenir et de tenter de degager quelques lignes 

directrices que nous pourrons suivre, alors que nous 
sommes a la veille de developpements tels que l'elar
gissement de Ia Communaute et la realisation de 
l'union economique et monetaire, qui seront suscep
tibles de modifier profondement la physionomie et 
!'importance de la Communaute, et par consequent, 
le role qu'elle est appelee a jouer dans le cadre des 
relations internationales. 

Les chefs d'Etat ou de gouvernement reunis a La 
Haye en decembre 1969 ont pleinement reconnu 
cette finalite quand ils ont declare qu'entrer dans Ia 
phase finale du Marche commun ne signifie pas 
seulement consacrer le caractere irreversible de 
l'reuvre accomplie, mais egalement preparer la voie 
conduisant vers une Europe unie, capable d'assumer 
ses responsabilites. 

Sans vouloir definir aujourd'hui un programme 
d'action, je voudrais indiquer les voies que la Com
munaute pourra emprunter dans les annees a venir. 
Le colloque d'aujourd'hui nous permettra done de 
confronter nos points de vue et pourra nous fournir 
de precieuses indications sur les orientations qui 
animent les diverses tendances politiques represen
tees dans cette Assemblee. 

Monsieur le President, mes chers collegues, il me 
semble evident que }'adhesion desormais imminente 
de quatre nouveaux Etats, riches de leur civilisa
tion et d'une longue tradition democratique, donnera 
a Ia Communaute une dimension nouvelle sur les 
plans economique et politique. Je suis heureux de 
profiter de cette occasion pour saluer avec la plus 
vive satisfaction le vote par lequel le Parlement bri
tannique a donne son approbation aux conclusions 
des negociations sur l'adhesion. Cet acte sanctionne, 
en effet, la volonte politique du Royaume-Uni de 
participer pleinement avec nous a l'reuvre de !'edi
fication europeenne. En outre, nous nous employons 
a etablir de nouveaux liens avec d'autres pays euro
peens, membres de 1' AELE qui ont exprime le desir 
de nouer des relations toujours plus etroites avec 
Ia Communaute elargie. 

Celle-d comprendra, a l'interieur de ses frontieres, 
plus de 250 millions d'habitants ; son produit natio
nal brut s'est eleve en 1970 a plus de 632 milliards de 
dollars ; ses echanges internationaux atteignaient en 
1969 plus de 102 milliards de dollars pour les impor
tations et environ 100 milliards pour les exportations, 
c'est-a-dire qu'ils constituaient le triple de ceux des 
Etats-Unis et environ dix fois ceux de l'Union sovie
tique. Ses capacites productives et son potentiel eco
nomique en feront egalement une puissance compa
rable aux plus grands ensembles industrialises du 
monde. De plus, on peut esperer que le dynamisme 
de !'expansion de Ia Communaute a Six trouvera 
une nouvelle impulsion dans le cadre de Ia Com
munaute elargie. 

Par ailleurs, la realisation du plan qui doit nous 
conduire progressivement a une union economique 
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et monetaire, aura pour effet de renforcer les liens 
entre nos pays et representera un facteur essentiel 
d'integration. II sera done un element decisif en vue 
de parvenir a cette unite qui reste l'objectif final 
vers lequel doivent tendre tous nos efforts. 

L'effet cumule de ces deux facteurs - elargissement 
et union economique et monetaire - permettra, a 
mon avis, a l'Europe des Dix, de tenir le r6le qui 
lui revient dans le monde de demain ainsi que d'assu
mer les responsabilites et d'accomplir les taches 
auxquelles elle ne pourrait pas se soustraire sans 
compromettre, d'une part, le progres equilibre et 

. harmonieux de chacun de nos pays et, d'autre part, 
la sauvegarde de la paix dans le monde. 

Certes, les probU:mes que nous devrons affronter 
sont si vastes qu'ils requierent de la part de nos gou
vernements et des institutions communautaires non 
seulement un engagement total, mais aussi un effort 
d'imagination, de courage et de devouement. 

Le premier de ces problemes est non seulement de 
maintenir et d'harmoniser, mais de developper nos 
relations avec les pays qui nous sont associes ou 
avec lesquels nous avons etabli des relations parti
culieres. A ceux-ci vont venir s'ajouter un certain 
nombre de pays qui, ayant des liens avec les F.tats 
qui vont adherer a la Communaute, pourront, comme 
vous le savez, choisir eux-meme le type de relations 
qu'ils etabliront avec nous. 

Quel que soit ce choix, il est certain que la Commu
naute elargie se trouvera liee par un ensemble 
d'accords a un grand nombre d'F.tats situes pour la 
plupart dans le bassin mediterraneen ou sur le 
continent africain. Cette situation nous met dans 
}'obligation de definir une approche globale a l'egard 
des pays du bassin de la Mediterranee et de ceux 
de 1' Afrique. II me semble, en effet, evident que nous 
ne pourrons a l'avenir nous contenter de solutions 
partielles et differentes pour des pays qui, de par 
leur situation geographique et leur structure econo
mique, presentent de profondes analogies. C'est pour
quai il sera necessaire de degager a la fois une stra
tegie generale et une conception harmonisee des 
rapports de la Communaute avec ces pays. 

Cette reflexion nous amene au sujet plus vaste de la 
politique a suivre a l'egard des pays en voie de 
developpement. 

Je suis profondement convaincu que la defense de 
la paix dans le monde passe aussi, et surtout, par la 
lutte contre la misere, contre la faim et contre le sous
developpement. La justice sociale, qui est un objec
tif fondamental de la politique interieure de chacun 
de nos pays, ne peut s'arreter a nos frontieres ; elle 
doit aussi etre mise en reuvre sur le plan mondial, 
dans les relations entre les peuples et entre les conti
nents. II ne pourra y avoir de paix durable dans 
le monde tant que le fosse qui separe les peuples 
jouissant du bien-etre de ceux qui manquent meme 

du strict necessaire, loin de se reduire, ira en s'elar
gissant. 

C'est pourquoi la Communaute elargie, avec son 
immense potentiel economique, ne pourra se sous
traire aux responsabilites qui lui incombent a l'egard 
des pays en voie de developpement. D'ailleurs, la 
Communaute a toujours prouve qu'elle etait prete 
a appliquer une telle politique, et nos chefs d'Etat 
ou de gouvernement ont tenu a le reaffirmer dans le 
communique de la conference de La Haye. 

Nous pouvons rappeler, non sans une vive satis
faction, que la Communaute a ete le premier des 
grands ensembles industrialises a accepter le sy,steme 
de preferences generalisees et a le mettre en reuvre. 
La Communaute a participe, et participe encore a 
la convention d'aide· alimentaire et a, jusqu'a present, 
fourni une contribution de 1 035 000 tonnes de ce
reales par an. Nous avons prix une part active a 
tous les efforts entrepris dans ce domaine sur le 
plan mondial et je suis convaincu que nous conti
nuerons a apporter notre contribution a toute initia
tive susceptible d'apporter une aide concrete aux 
angoissants problemes du sous-developpement. 

A ce propos, je voudrais rappeler qu'en ce qui 
concerne l' Amerique Ia tine, nos relations se deve
loppent selon des perspectives interessantes. Je pense 
au dialogue que nous avons instaure et qui se pour
suit periodiquement avec les representants des pays 
latino-americains aupres des Communautes. Je pense 
egalement a l'accord commercial signe avec !'Argen
tine. Nous nous proposons en outre d'en negocier 
prochainement avec }'Uruguay et le Bresil. 

Pour ce qui est de nos relations avec les pays du 
continent asiatique, outre l'accord deja conclu avec 
l'Iran, elles viendront surtout a l'ordre du jour apres 
l'elargissement de la Communaute, et a ce sujet une 
declaration d'intention a 'ete mise au point par la 
Conference sur les negociations pour !'adhesion. 

Je ne voudrais pas non plus manquer de reaffirmer 
rna conviction que !'experience faite jusqu'ici par la 
Communaute, dans ses relations avec les pays en 
voie de developpement, grace surtout aux Conven
tions de Yaounde, est valable. Je pense que, meme 
dans le cadre d'un plan d'ensemble d'aide au deve
loppement, nous ne devons pas oublier les engage
ments particuliers que nous avons contractes envers 
les pays qui nous sont associes, ni les responsabilites 
qui nous incombent a l'egard de ces pays qui nous 
sont proches pour des raisons geographiques, histo
riques et traditionnelles. C'est pourquoi nous sommes 
convenus, entre autres, que l'elargissement de la 
politique d'association ne doit pas conduire a un 
relachement des liens qui nous unissent aux F.tats 
associes africains et malgache. Bien au contraire, il 
convient de la poursuivre activement. 

Nous savons bien que cette politique n'a pas ete 
sans soulever quelques critiques, mais nous sommes 
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convaincus qu'elle repond a des objectifs qui sont non 
seulement de nature commerciale mais egalement, 
et surtout, de nature politique, dans l'inter~t de toute 
la communaute mondiale. En choisissant cette poli
tique, nous n'avons lese aucun inter~t legitime. 
L'experience et les statistiques de ces dernieres annees 
le prouvent. 

Par cette politique, nous nous sommes lies a des pays 
qui entendent voir respecter leur independance sans 
tomber pour autant dans l'isolement. C'est un lien 
qu'ils ont accepte sans que cela implique la moindre 
renonciation a leur autonomie. Et tout lien librement 
consenti constitue une contribution a la cawse de 
l'unite et de la paix. 

Je suis done persuade que la formule regionale que 
nous avons appliquee avec tant de succes a donne 
des resultats appreciables et fourni des enseigne
ments qui ne pourront pas ~tre ignores a l'avenir. 

Certes une Communaute d'une telle dimension aura 
d'autres problemes a resoudre dans le cadre de la 
politique mondiale. D'autres relations et d'autres 
liens devront ~tre etablis, je pense a nos relations 
avec les pa)'lS industrialises, notamment avec les 
:f.tats-Unis, le Japon et les pays de l'Est. 

A cet egard, il convient de souligner d'abord que le 
preambule de notre traite - que les :f.tats candi
dats a !'adhesion acceptent entierement - affirme 
notre volonte de contribuer au developpement des 
echanges internationaux, et nous n'avons pas man
que, au cours des dernieres annees, de donner des 
preuves repetees de notre fidelite a la conception 
d'une Communaute ouverte sur le reste du monde. 
Notre apport fondamental dans les negociations 
tarifaires, le niveau particulierement modere de notre 
tarif douanier commun, I' augmentation constante. 
de nos importations qu'elles soient agricoles ou 
industrielles, notre participation aux initiatives visant 
a accroitre les echanges mondiaux ne peuvent laisser 
de doutes sur la sincerite et Ia continuite de nos 
intentions dans ce domaine. 

C'est dans ce cadre que se pose le probleme, devenu 
particulierement aigu au cours de ces derniers mois, 
de nos relations avec les :f.tats-Unis. 

Nous n'oublions pas l'appui que ce grand pays a tou
jours apporte aux efforts que nous avons deployes 
en vue d'abord du relevement economique de !'Eu
rope et ensuite de son integration. Nous savons 
que notre destinee est liee a celle du grand pays 
ami. C'est pour cette raison que nous voulons faire 
en sorte que les preoccupations des uns et des autres 
puissent etre dissipees au plus vite et que la recherche 
de solutions equilibrees se fasse dans un climat de 
comprehension et de cooperation mutuelles, en toute 
conscience et equite. 

Si nous examinons les statistiques du commerce 
mondial, nous sommes en droit d'estimer que les 
accords preferentiels que nous avons conclus, que 

notre politique agricole et notre politique commer
ciale n'ont pas emp~che les exportations ameri
caines, aussi bien vers la Communaute que vers les 
pays auxquels nous sommes lies par des accords, 
de progresser plus fortement encore que les expor
tations de la Communaute. Pas de protectionnisme 
de notre part ni aujourd'hui, ni demain. Nous vou
lons assumer nos responsabilites dans un esprit de 
justice. 

Des mesures unilaterales, si elles devaient se prolon
ger dans le temps, ne donneraient pas une impulsion 
efficace dans la direction d'un equilibre plus equi
table des relations internationales, mais elles provo
queraient des tensions dont les effets se feraient sen
tir egalement pour les pays en voie de developpe
ment. Enfin, de telles mesures constitueraient un 
obstacle sur la voie de la confiance et du progres. 

II s'agit done de trouver d'un commun accord une 
solution aux problemes de l'heure et d'etablir le 
systeme monetaire international sur des bases 
nouvelles. 

La solution retenue devra evidemment tenir compte 
des inter~ts de toutes les parties en cause, non seule
ment de ceux des pays industrialises, mais aussi de 
ceux des pays en voie de developpement qui, de 
par la structure de leur economie, sont particuliere
ment vulnerables en periode de crise. Aussi, je pense 
que nous devrons, en cooperation avec les :f.tats 
candidats a !'adhesion et en particulier avec le 
Royaume-Uni, apporter une contribution essentielle 
a la recherche des methodes susceptibles de nous 
permettre de sortir de la situation dans laquelle nous 
nous trouvons actuellement. A cet effet, il est parti
culierement important de parvenir graduellement 
avec les :f.tats-Unis a un accord global assurant la 
sauvegarde des interets reciproques et dans lequel 
les differents aspects des relations entre ces deux 
grands ensembles seraient dument pris en consi
deration. 

En ce qui concerne le Ja;pon, vous sav.ez que nous 
sommes en negocia.tion et en contact avec ce grand 
pays, tant sur le ,pian des relations commerciales que 
sur celui des solutions a trouver face a .Ja situation 
monetail'e. Les rela.tions de la Communaute elargie 
avec le Japon ne pourront que se developper, .compte 
tenu des inter~tS reciproques et de }'impottance •Crois
sante que ce pays assume .dans les ech~ges inter
nationaux. 

La Communaute elargie s'imposera toujours ·davan
tage comme une realite que l'on ne peut ·ignorer. 

Nous nous rejouissons .de tous les signes qui, ces 
derniers temps, semblent indiquer que 1es pays de 
l'Est, eux aussi, .manifestent un certain ·desir d'en
gager le dialogue avec le reste de !'Europe. 

L'evolution des relations economiques et commer
ciales n'aura pas seulement des effets IPOsitifs pour 
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I.e developpement economique, il pourra egalement 
serv·ir la cause de la comprehension mutuelle entre 
des systemes economiques differents et de 1a detente 
intemationale. Je suis certain, quant a moi, que la 
Communaute elargie, dans Ie cadre d'une a:1liance a 
laquelle nous restons fideles, constituera un ,facteur 
stimulant sur Ia voie de 1a paix. 

Un ensemble d':btats ay.ant l'impor:tance de ceux qui 
formeront Ia Communaute 6largie, s'ils ont une cohe
s·ion suffisante, et s'·ils sont conscients de leur respon
sabilite et de leur autonomie, ne pourront manquer 
d'avoir une influence correspondante parmi 1es aurres 
puissances du monde. ·La presence de .J'Europe signi
fie une .recherche ·de solutions ori,ginales aux pro
blemes qui se posent, une ·contribution efficace au 
maintien de l'equiiibre international, une participa
tion acrive a la consolidation de Ia paix dans le monde 
et, plus IParticulierement, dans les regions qui tou
chent de pres l.es interets vitaux et traditionnels de 
l'Europe. La richesse de nos pays sur le plan de Ja 
civilisation et des traditions constitue un pat.rimoi:ne 
precieux ; elle doit permettre a !'Europe d'exprtimer 
son identite, notamment dans la definition 'd'une poli
tique 6trangere propre. Au moment ou les res.pon
sables de Ia politique mondiale se renconttent, il est 
n6cessaire que J'Europe soi·t en mesure de faire ·enten
dre sa voix et d'exer·cer son influence et son autorrite. 
Un sommet bien prepare pourrait nous permettre 
d'adqpt:er des decisions' communes, de nous exprimer 
d'une seule voix et de contribuer ainsi a Ia solution 
des problemes de l'equilibre, de .Ja securite, de la jus
tice et de Ia paix. 

Monsieur ,Je President, mes chers collegues, si !'edifi
cation europ6enne devait s'arreter Ia ou nous sommes 
arrives, sans progresser dans Ia voie d'une .integra
~ion ,p'lus poussee, je crois que nous manquerions 
a notre tache et ·que nous pourrions redouter .Ia desin
tegration de ce que nous avons construit ensemble. 
C'est pourquoi il •est absolument necessaire de pro
ceder en premier Jieu a 1a .realisation de .J'union eco
nomique et monetaire, qui irnplique des progres pa
ral'Ieles en vue de renfor.cer Ia solidari.te poli~ique 
entre nos differents :btats. 

Les efforts que nous entreprenons actuellement dans 
ce domaine, meme s'il ne ·s'agi<t pour nombre d'entre 
vous que ,d'un premier pas, nous prouvent que Ia 
voie ·dans laquelle nous nous sommes engages est .Ja 
bonne. n faut Ia poursuivre avec decision ·et audace 
jusqu'a Ia .realisation des objectifs finaux. 

Tout ,cela posera egalement 1e probleme de !'evolu
tion de nos institutions e<t tout particulierement de 
la place de l' Assemblee dans ce systeme. Des pas 
concrets sur •Ce<tte voie ont deja ete accomplis par .Ja 
signature du traite qui confere a I' Assemblee de 
nouveaux pouvoi:rs, alors que s'institue peu a peu 
une cooperation harmonieuse entre nos deux insti
tutions. D'autres pas pourront et.re accomplis a .J'ave
nir dans le cadre de Ia Communaute elargie. 

A oe moment paLticulierement important pour Ia 
construction ·de l'Europe comme celui dans Jeque1 
nous nous trouvons, il me semble nature! que nous. 
envisagions la convocation d'une conference au som
met. 

Je suis certain que l'Assemblee, comme par le passe, 
voudra apporter son appui total a cebte entreprise, 
contribuant ains·i a Ia recherche de solutions a la fois 
courageuses et realistes. 

Ma profonde conviction personnelle est, en effet, 
que !'Europe ne pourra se faire sans Ia pa·11ticipation 
acl'ive de nos peuples, de J'opinion publique de nos 
differents pays representee par ·cette Assemblee e<t des 
tendances po!i.tiques sociales et economiques qui com
posent cette opinion. 

II y a .queLques annees, un ministre europeen, parlant 
d'un a51Pect ,particulier de notre action, disait que 
nous etions << condamnes a reussir >>, Je voudrais 
que cebte expression puisse s'app1iquer a !'ensemble 
de .J'reuv•re de !'edification europeenne. 

1( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Scelba, au nom 
du groupe democrate-chretien. 

M. Scelba. - (I) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, le role que Ia Commuqaute europeenne 
elargie pourra jouer sur Ia scene mondiale et pour 
consolider 1a paix depend des transformations qui 
seront ap.por.tees a sa constitution. 

Si ,ces competences dans Ie domaine international 
restent hmitees aux seuls echanges commerdaux et 
si Ia Communaute demeure depourvue de toute vo
Ionte politique, son •role ne pourra etre different de 
.ceJui, limite et modeste, qu'elle a-ssume actuellemen.t, 
et sa contribution a Ia consolidation de .Ja p.aix sera 
bien mai,gre. 

,Les echanges commerciaux occupent dans les .rela
.tions internationales une place qui est certes •i.mpor
<tante, mais non exclusive. Les besoins inherents a Ia 
defense exterieure, par exemple, pesent ·d'un poids 
heaucoup plus lourd et determinent meme dans une 
large mesure les echanges commerciaux. 

Les chefs d'Etat et de gouve11nement avaient pleine
ment conscience de ces circonstances lors ·de la confe
rence de La Haye ; en effet, dans leurs .decisions, i'Is 
ont ·non seulement etabli des ,J,iens d'inter<lependance 
entre l'eia-rgissement, I'achevemen<t et ,J'approfondis
sement de Ia Communaute, mais surtout insiste sur 
Ia necessite de transformer en une conununaute poli
t·ique l.es Communautes issues des .t.raites de Paris et 
de Rome, conformement aux fins visees par le legis
lateur. lis etaient mus par 1a conviction- clairement 
exprimee dans le communique final de .Ja conference 
- que c'etait a cette condition seuJement que ·Ia 
Communaute europeenne pourrait assumer ses ·res-
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ponsabiHtes dans Je monde et contribuer a la cause 
.de Ia paix. 

Aussi, lorsque nous .parlons ·du role de la Commu
naute europeenne, est-ce a Ia communaute JPOlitique 
·que nous pensons. 

Toutefois, .comme oette communaute n'existe pas 
encore et .que nous ne savons .pas quand la Commu
naute actuelle sera en mesure d'assumer un role poli
tique, .Putilite du present debat .reside dans la possi
bilite qu'il OOUS offre, !'importance de ·Ce role etant 
reconnue, d'avancer .des arguments nouveaux et plus 
pressants encore pour demontrer l'urgence d'une 
int~·ration poHtique. 

En realite, Monsieur le President, le debat .d'aujour
·d'hui est le premier que le Parlement europeen coosa
ore a une politique exterieure communautaire. 

C'est la un evenement qui merite d'etre releve, car il 
montre que le role politique de cette Haute Assem
blee s'affirme progressivement. 

Ce debat revet egalement un grand ·interet du point 
de vue pratique, car Jes avis que le Parlement ,presen
tera au •sujet des orientations a suivre ,pour resoudre 
les grands probU:mes internationaux devront neces
sairement etre pris en ·consider~ion par les ministres 
des affaires etrangeres des £tats membres, tant a 
!'echelon national que .dans le cadre des consultations 
prevucs pa·r la procedure Davignon. 

Le theme que nous avons a debattre engage tout par
tkulierement notre responsabilite. 

II m'incombe d'iHustrer Ia position du groupe demo
cmte-chretien. 

Si l'on veut defi:nir le ·role de Ia Communaute euro
peenne sans tomber dans .J'ahstraction, il faut partir 
de la situation reelle que presente le monde aans 
lequella Communaute est appelee a agir et ne jamais 
oublier que les £tats membres assument ·deja leur 
propre role dans la polit·ique mondiale et qu'Hs ont 
des obligations rtres ,precises sur Je plan international, 
notamment en ce qui concerne leur securj,te exte
rieure. 

Je me limiterai, dans Ia descrijption de cette situation, 
aux principaux fa.cteurs, c'est-a-dire a ceux qui ont 
une ·influence determinante sur la politique des Etats. 

Le premier resi·de dans Ia supremati·e .que ·d6tiennent 
les Etats-Unis et !'Union soviet·ique, essentiellement 
en raison de l'effectif impress·ionnant .de leurs ,forces 
armees et grace a leur armement nucleair.e. 

Cette supr6matie, qui esrt l'une des consequences de 
Ja derniere guerre mondiale, s'explique egalement 
par le pouvoir et par !'importance .que l'economie 
moderne confere a la science et a Ia technique, ,dont 
Ia mi•se au point ex·ige des moyens financiers que 
tous les pays sont loin de posseder et dont les appli-

cations pratiques requierent de vastes es,paces eco
nomiques. 

Le ·deuxieme facteur est l'antagonisme qui Oippose les 
deux superpui•s•s.ances, et qui procede en majeure par
tie .des differences qui separent leurs systernes poli
tiques et 6conomiques. 

Le conf.lirt ideo1ogique qui les divise a ega.Iement con
tribue pour une large part a la formation en ·deux 
camps des pays qui gravitent autour de .chacune des 
deux super.puissances. L'exi•stence de ces deux camps, 
que nous designons a tort sous le nom de (( blocs )) 
- car tanrt leurs origines que Ia nature des liens qui 
unit leurs membres different - constitue le troisieme 
faoteur determinant de Ia politique mondiale. 

Meme si .J'on n'accepte pas la conception mani
,cheenne selon laquelle tout ce qui provient de 'l'un 
des deux ·Camps est bien, et tout ce qui provient de 
!'autre est mal, •il est incontestable que !'Union sovie
tique cherche a 6tendre son JPOuvoir dans Ie monde 
par Ia force et par Ia propagation ·du communisme. 

II semble que cette politique d'expansion soit ega
lement due au fait que les dirigeants •sovi6tiques esti
ment ·que le systeme communiste ne sera en s6curite 
dans aucun pays - meme pas en Union sovietique 
- tant qu'il n'aura pas ete etendu au monde :tourt 
ennier. 

S'i'l en etait vraiment ainsi, on comprendrait pour
quoi !'Union sovietique, qui se fak pourtant ,!'avo
cat .de Ia coeX'istence pacifique entre ·les £tats dotes 
de systemes politiques differents, La refuse des lors 
qu'il s'agit des ·ideologies. En realit6, elle la ,refuse 
aux ideologies non communistes, car l'ideoiogie com
muniste a libre ·cours dans les pays a regime .demo
cratique. 

Quoi qu'il en soit, i1 est ·certain que .!'Union sovi&i
que ne se •COntente pas d'exiger des pays a'Europe 
·qu'elle ava·irt occupes au cours de la demiere guerre 
qu'ils ali.gnent leur politique exterieure, voire qu'ils 
lui donnent des garanties d'or,dre mi1itaire JPOUr ,assu
rer ·sa securite - ·Ce qui serai.t encore comprehen
·s·~ble - mais qu'elle pretend en outre qu'·ils aient 
un regime polidque et economique et des diri.geants 
de stdcte observance moscovite, n'hesitanrt tPas, en 
cas de hesoin, a Ies leur imposer par la force des 
annes. 

A la suite ,des evenements de ces derniers jours, ·la 
Chine, qui vient d'ei:re admise aux Nations un-ies et 
au Conseil de securite se trouve au p.remier rang de 
·la scene politique. n'aucuns pensent que sa presence 
mettra fin au systeme << bipolaire >> auquel les Etats
Unis et !'Union •sovi6tique avaient .pratiquement sou
mis le monde depuis la fin de la guerre. 

La Chine est un subcontinent qui exerce deja une 
influence appreciable sur .de nombreuses nations dans 
toutes Jes parties du globe. 

\' 
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Cependant, son influence directe sur le cours des eve
nements mondiaux ne saurait se comparer a celle 
des deux supe11puissances, en raison de son inferio
ri<te sur ,J,e plan economique et militaire. 

Le << monde bipolaire >> subsistera ·done pendant de 
olo~ues annees encore, meme si l'a.ttitude de la Chine 
a l'egard des deux superpuissances risque de modi
fier leur equilibre et, par consequent, d'inflechir indi
rectement leur politique mondiale. 

Par exemple, jJ est communement admis que Ja nou
velle posi·rion de l'Union sovietique a l'egard de 'la 
republique federale d' Allemagne est due pour une 
-large part a l'hostilite qui oppose depuis quelques 
anlnees les ,deux principales puissances communistes. 

Un autre aspect de la situation dans le monde qui 
pose des problt:mes a J'echelon interna~ional est celui 
que nous designons globalement sous le terme de 
« tiers monde ,, et dont M. le President du Conseil 
a lui aussi parle. Le tiers monde indut des pays de 
:tous les continents et compte la majeure pal1rie deb 
population du globe. 

Il est cara·oterise par ·des conditions economiques et 
sociales qui le condamnent a un ctat d'.inferior·ite 
par rapport aux autres pays, et ses habitants consi
derent avec envie, sinon meme avec haine, les na
tions riches ,auxquelJes ils .reproch.ent avec ra·ison 
de manquer de so'lidarite et sur.tout de gaspiller des 
richesses immenses pour des armements. 

Les pays du <<tiers monde » ont tendance a tirer parti 
des antagonismes qui opposent les pays r·iches, et 
l'instabilite de leurs regimes politiques et sociaux 
suscite parfois entre ~es deux superpuissances des 
divergences de vues qui mettent la paix en peril. 

Face a cette situa,~ion, il convient de se poser deux 
questions. Premierement, la Communaute europ6enne 
e1argie sera-t-elle en mesure de jouer son ro1e sur .}a 
scene mondiale, c'est-a-dire d'agir independamment 
des deux superpuissances et de contribuer directe
ment a consolider la paix, et deuxiemement, quel 
pour.rait etre ce rMe dans la pratique ? 

Bn nSponse a la premiere question, on .peut affirmer 
que par son importance economique - que M. le 
President du Conseil a illustree en citant quelques 
chiffres - la Communaute des Six peut deja se ran
ger aux ·cotes des deux .autres superpuissances. 

Elle est des a present ,la troisieme .grande puissance 
du monde. 

Cependant, son elargissement lui donnera une di
mension nouvelle, non seulement gra·ce aux quatre 
nouv.eaux pays membres, mais aussi du fait qu'.a Ia 
suite de leur adhesion, 1a Communaute europeenne 
rassemblera toutes 1es pr·incipales puissances demo
cratiques d'Europe et presque toutes les nations a 
regime .democratique de ·Ce continent, qui se trou
veront ainsi en mesure d'assumer Ies oMigations 

prevues par les traites, let •Oe, egalement dans Ie do
maine politique. 

Cet evenement sans precedent dans l'histoire mon
diale pourrait fort bien en .changer le cours. 

Le fait que presque toutes les nations democr.atiques 
d'Europe et, parmi elles, les plus grandes, qui se sont 
combattues pendant des 'Siecles, allant jusqu'a declen
cher des guerres mondiales, s'unissent maintenant 
pour entrep.rendre en commun une reuvre de progres, 
de Iiberte et de paix, confere a 'Ia Communaute euro
peenne un prestige et une force mora'le immenses 
dont aucun pays ne saurait se prevaloir isolement. 

,La force de Ia Communaute s'accroitra egalement 
grace aux liens divers qui uni·s,sent des ·continents 
entiers et tant de pays du globe .aux £tats membres 
de Ia Communaute 6lar.gie. 

D' Amerique, d' Afrique, d' Asie, de la region mediter
·raneenne, des requ&es sont adressees a Ia Commu
naute europeenne et a tous les pays qui en .font partie 
afin qu'i!Js d6fendent d'une voix unanime Ia paix et 
1e progres et qu'oils p.r.ennent Ies ·initiatives necessaires 
a cette fin. 

On estime que .l'aide des :f.tats-Unis dont les pays 
d'Europe ont besoin pour assurer leur securite exte
rieure ·entravera l',autonomie de la Communaute elar
gie et nuira de ce fait a son prestige. 

Si l'on veut renfo.rcer l'autorite et l'autonomie de l}a 
Communaute, il faut •commencer par mettre en reuvre 
une politique commune de defense. 

Meme en dehors de ces considerations, 1a question 
d'une 1politique co.mmunautaire dans ·Ce domaine se 
pose deja, etant donne que les :f.tats-Unis font de plus 
en plus assumer aux pays europ6ens membres de 
1' Alliance atlantique et de Ia Communaute euro
peenne elargie Ia responsabilire d'assurer la defense 
de I}'Europe. 

En outre, il nous ·semble que l'inferio.rite milita:ire 
dans laquelle Ia Communaute euro.p6enne se trouve 
par rapport aux deux supe11puissances - et qui se 
maint·iendra meme si elle applique une politique 
commune en matiere de defense - lui permettta 
d'as·sumer avec plus de succes son ·role en faveur 
d'une poloitique de rpaix. -

Si Ia Communaute europ6enne est done en mesure 
.de jouer un role independant dans Ia politique mon
diale, iJ •COnvient de se .demander a quoi il Corres
pond ·dans ·La realite. 

Tdle est 1a deuxieme question a laquelle nous ·devons 
r6pondre. 

La Communaute europeenne a ete creee pour reuvrer 
en faveur de Ia paix, de Ia liberte et du progres, 
et elle ne peut avoir d'autres buts que ceux-ci. II en 
decoule, en bonne logique, qu'elle devrait prendre Ia 
direction d'une politique destinee a traduire dans Ia 
realite Ie grand ideal qui l'anime. 



Seance du mercredi 17 novembre 1971 121 

Scelba 

Precisement en raison des principes dont elle se 
reclame, des buts qu'elle poursuit et de Ia necessite 
dans laquelle elle se trouve d'assurer sa securite 
exterieure, Ia Communaute europeenne ne peut se 
confiner dans !'indifference, dans Ia neutralite ou 
dans l'isolement a l'egard des deux autres super
puissances et du conflit ideologique qui dresse ces 
dernieres armees l'une contre !'autre. 

Telle n'est pas !'attitude des £tats membres, et elle 
ne saurait etre celle de la Communaute. 

II en decoule que l' Alliance atlantique demeurera la 
pierre angulaire d'une politique de paix, tout au 
moins tant que les motifs qui ont conduit a sa crea
tion et qui en justifient encore !'existence n'auront 
pas disparu. 

Cependant ni l' Alliance atlantique, ni les sentiments 
d'amitie a l'egard des Etats-Unis d'Amerique, n'ont 
jamais ete consideres par aucun des participants 
comme une sujetion envers ce pays. D'autant moins 
que les £tats d'Europe ont adhere volontairement 
a !'Alliance atlantique et qu'ils ont toute latitude d'en 
sortir. 

C'est justement grace a cette liberte que, tout en 
demeurant loyale a l' Alliance atlantique et sans 
trahir son amitie a l'egard des Etats-Unis. d'Ame
rique, la Communaute europeenne est en mesure de 
prendre la direction d'une politique de paix. 

D'autres considerations viennent a l'appui de cette 
vocation. 

Par leur seule adhesion a la Communaute, les £tats 
renoncent a toute politique de puissance ou de con
quete. En outre, de par sa constitution et ses objec
tifs, la Communaute ne peut avoir aucune visee impe
rialiste : bien au contraire, il est dans son interet le 
plus direct de s'opposer a toute politique imperia
liste, meme si le pays qui la pratique est un ami 
ou un allie. 

A cela s'ajoute que la Communaute europeenne, qui 
ne possede pas d'armements nucleaires et qui de
pend de !'aide americaine pour sa securite exterieure, 
a tout interet a ce que s'instaure une politique mon
diale de paix et de desarmement total, car c'est a 
cette seule condition que la guerre deviendra Im
possible. 

Or, nous savons que les risques de guerre ne man
quent pas et que si un conflit arme eclatait entre les 
deux autres superpuissances, la Communaute euro
peenne y serait fatalement entrainee. 

Dans ce domaine egalement, la Communaute euro
peenne peut jouer un r6le de premier plan, tant 
grace aux moyens qu'elle est capable de fournir direc
tement que par son intervention. 

L'equilibre de la terreur permet peut-etre d'eviter la 
guerre, mais non d'instaurer la paix. 

L'objectif fondamental de la Comniunaute est done 
la paix grace au desarmement total : elle est en 
mesure d'agir independamment a cette fin et d'appor
ter une contribution de premier ordre a la realisa
tion de ce but. 

Le moment est venu de mettre la guerre au ban de 
la societe et hors la loi, comme l'esclavage, et tous 
ceux qui le veulent vraiment doivent en fournir la 
preuve en renon~ant aux armements sans lesquels 
il sera impossible de faire Ia guerre. 

A titre de premiere contribution, et en conformite 
avec les buts vises par le traite contre la proliferation 
des armes nucleaires, la France et le Royaume-Uni 
pourraient renoncer a leur armement nucleaire, et ce 
d'autant plus facilement qu'il n'est meme pas en 
mesure de remplacer les armes americaines. 

On con~oit aisement que !'action menee par la 
Communaute europeenne beneficierait de l'appui de 
tous les pays interesses et aurait une force irresistible. 

Si le desarmement est la preuve la plus certaine et Ia 
plus tangible de Ia volonte de paix des £tats, il per
met egalement de liberer les ressources necessaires 
pour accelerer le progres dans les pays moins £avo
rises du ,, tiers monde ». 

Une politique de progres dans le « tiers monde >> 

devrait etre le deuxieme objectif fondamental de Ia 
politique communautaire. 

Dans ce domaine encore, la Communaute europeenne 
a un r6le de premier plan a assurer, soit par les 
moyens qu'elle est capable de fournir directement, 
soit parce que ces pays, notamment dans certaines 
regions, preferent son intervention a celle des super
puissances ou de certains pays d'Europe auxquels 
leur passe colonial porte prejudice. 

La Communaute europeenne devrait avoir pour 
tache d'intervenir afin que toutes les ressources - et 
pas seulement celles de nature financiere - qu'un 
desarmement general rendrait disponible, soient mo
bilisees en faveur du progres dans le « tiers monde ». 

Elle apporterait ainsi une double contribution a Ia 
cause de la paix, puisqu'elle rassemblerait les pays 
riches dans une entreprise commune de solidarite 
humaine et qu'avec le progres, elle reduirait les ten
sions sociales qui sont une source permanente de 
conflit. En effet, la paix et le progres sont etroite
ment lies. 

A plusieurs reprises, les pays d'Amerique latine ont 
exprime le desir d'etablir des relations plus etroites 
avec la Communaute europeenne. Ces circonstances 
favorables permettent done a la Communaute de 
servir d'intermediaire entre les Etats-Unis et ceux des 
pays d' Amerique Ia tine dans lesquels !'aide de leur 
puissant voisin est une source de conflit, en raison 
des sequelles d'une politique d'exploitation econo
mique que les conditions d'inferiorite dans lesquelles 
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se trouvaient les populations avaient rendue pos
sible. Or, !'assistance des Etats-Unis est indispensable 
au progres de ces pays, dont les habitants sont lies 
aux peuples de la Communaute europeenne par des 
liens de parente et par une civilisation commune. 

Toutefois, abstraction faite des objectifs fondamen
taux de sa politique mondiale, qui est necessairement 
une entreprise a longue echeance, les principaux 
interets de Ia Communaute europeenne se situent 
en Europe, ou il existe de graves problemes pour la 
solution desquels elle est en droit de reclamer le 
role principal. 

Parmi les problemes qui se posent en Europe, les rela
tions de Ia Communaute avec !'Union sovietique ct 
les pays dits du <<bloc de Varsovie », Ia Conference 
sur Ia securite europeenne, enfin Ia securite du bas
sin mediterraneen occupent le premier rang. Ils sont 
etroitement lies et peuvent etre consideres ensemble. 

En effet, Ia question de Ia securite europeenne n'est 
pas separee de celle de Ia securite mondiale ni, par
taut, de Ia question plus vaste des rapports entre les 
pays membres de !'Alliance atlantique et l'Union 
sovietique. 

La paix est indivisible, et l'on ne saurait oublier que 
Ia derniere guerre mondiale a eclate en depit de 
l'etroit reseau de traites bilateraux ou collectifs de 
non-agression et de securite europeenne ou 
regionale. 

Le terme meme de ,, conference sur Ia securite euro
peenne )) est equivoque, sinon insidieux, et laisse 
planer une ambiguite .revelatrice des objectifs que 
!'Union sovietique se proposait d'atteindre, tout au· 
moins au moment ou elle a lance !'idee de sa convo
cation. Ce n'est pas par hasard que cette proposi
tion s'est accompagnee d'une intensification de Ia 
campagne, orchestree par Moscou, contre Ia pre
sence de bases militaires etrangeres en Europe et 
contre Ia pretendue << politique des blocs ''· Cette 
campagne se poursuivit sans relache jusqu'au moment 
ou !'intervention militaire en Tchecoslovaquie revela 
que ces critiques acharnees contre Ia << politique des 
blocs )) visaient en realite uniquement a desintegrer 
1' Alliance atlantique, tout comme celles contre les 
bases etrangeres visaient a separer l'Europe occiden
tale des Etats-Unis d'Amerique. La preuve que ce 
dernier dessein etait bien l'un des buts de Ia confe
rence est fournie par le fait que dans le projet ini
tial, les Etats-Unis etaient exclus. 

Persuades, comme nous le sommes, de Ia superio
rite du regime democratique sur le regime commu
niste, nous ne pouvons etre hostiles a l'ouverture 
d'entretiens avec !'Union sovietique et avec les autres 
pays du monde communiste en vue de discuter de nos 
relations reciproques et de la securite de !'Europe. 
Cependant, nous ne pensons pas que nous devious 
aller a cette rencontre uniquement parce que l'Union 

sovietique le demande, afin de leur offrir une tribune 
de choix pour sa campagne contre les pays democra
tiques d'Europe et les Etats-Unis d' Amerique ou, 
pis encore, afin d'accueillir les nouvelles demandes 
sovietiques et de voir jusqu'a quel point il est pos
sible de leur ceder. 

En d'autres termes, Ia conference devra etre soigneu
sement preparee et ne pourra se tenir que si elle 
permet de debaucher sur des resultats utiles pour 
Ia paix. 

Aussi estimons-nous - et c'est Ia pour nous une 
question prejudicielle - que Ia conference abou
tirait a un echec certain, tant pour Ia securite euro
peenne que pour Ia Communaute europeenne, si les 
Etats membres s'y presentaient en ordre disperse et 
avec des programmes divergents. Dans ce cas, il 
vaudrait mieux qu'elle n'ait pas lieu. 

Des lors que dans leur politique, les Etats membres 
ont pour principal objectif de transformer Ia Com
munaute europeenne en une communaute politique, 
les pays d'Europe occidentale doivent deliberement 
repousser toute proposition tendant a ralentir le 
processus d'integration politique de !'Europe de
mocratique. 

Dans ce cas, a quoi cela servirait-il de discuter du 
role mondial de Ia Communaute europeenne ? Les 
traites de Rome, les engagements prix a La Haye, 
les efforts consentis de tant de cotes en vue de ren
forcer Ia Communaute et meme son elargissement 
ne seraient plus que de vaines paroles. 

Bien au contraire, Monsieur le President du Conseil, 
les peuples de Ia Communaute sont en droit de 
s'attendre a ce que Ia personnalite internationale de 
Ia Communaute europeenne soit reconnue de fait 
et de droit lors de cette conference, et qu'elle 
s'affirme en tant qu'interlocuteur legitime et inter
prete autorise de Ia volonte des Etats membres. 

L' Alliance atlantique - il est utile de le rappeler -
est issue de Ia necessite de defendre l'independance 
et la liberte des nations europeennes qui etaient 
menacees apres Ia fin de Ia deuxieme guerre mon
diale, par Ia politique expansionniste de l'Union 
sovietique. Meme dans l'etat actuel de leurs arme
ments, les Etats membres de la Communaute ne 
seraient, aujourd'hui encore, pas en mesure de se 
defendre contre une eventuelle attaque de l'Union 
sovietique sans l'appui militaire des Etats-Unis 
d'Amerique. En outre, le probleme de Ia securite 
europeenne est etroitement lie a celui de Ia securite 
mondiale. 

II en resulte que les Etats membres doivent egalement 
concerter leur position avec les Etats-Unis, et qu'un 
affaiblissement de la garantie que represente l'aide 
militaire des Etats-Unis serait contraire aux interets 
de Ia Communaute. 
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Toutefois, depuis que Ia proposition de convoquer 
une conference sur Ia securite europeenne a ete pre
sentee, certains evenements se sont produits qui 
ont profondement modifie Ia situation europeenne 
et mondiale. 

Pour ce qui a trait a !'Europe, je me limiterai a rap
peler les traites de Moscou et de Varsovie, dont Ia 
conclusion a valu le prix Nobel de Ia paix au chan
celier de Ia republique federale d' Allemagne. 

D'autre part, apres !'invasion de Ia Tchecoslovaquie, 
!'Union sovietique a poursuivi sa politique d'expan
sion, notamment dans le bassin mediterraneen, ou 
elle s'est assure des bases militaires nouvelles et plus 
importantes a partir desquelles il lui est plus facile 
de menacer les pays de Ia Communaute europeenne. 

En raison de cette evolution, Ia conference s'insere 
dans un contexte nouveau, et les Etats membres de Ia 
Communaute sont plus en droit qu'avant d'en etre 
les protagonistes et de formuler des exigences 
nouvelles. 

Nous savons que Ia paix et Ia liberte sont liees et que 
nous ne pourrons instaurer une paix veritable tant 
que les £tats les plus puissants se reserveront le droit 
d'intervenir dans Ia vie interne des pays les plus 
faibles, au point de leur imposer par Ia force des 
armes un regime politique et economique donne, 
comme cela se produit au ca:ur meme de !'Europe. 

M. Brejniev a rappele recemment dans une entrevue 
a Ia television fran~aise que Ia politique sovietique 
se fondait sur le respect de l'independance nationale, 
sur l'egalite des droits et sur Ia non-ingerence dans 
les affaires internes des autres pays. Quelques jours 
auparavant, il avait declare a Bucarest que Ia doc
trine de Ia souverainete limitee, dont on lui attribuait 
Ia paternite, etait une pure et simple invention. 

Voici done le role historique qui attend Ia Commu
naute europeenne : revendiquer, dans !'interet meme 
de Ia paix, une liberte reelle pour tous les peuples, 
en commen~ant par ceux d'Europe, et contribuer 
avec les moyens pacifiques dont elle dispose a !'appli
cation effective des principes proclames a Ia televi
sion fran~aise. 

La Communaute se doit, a l'egard des peuples qui 
lui sont lies par des attaches deja anciennes, d'etre 
le defenseur de Ia liberte de tous les pays europeens, 
se faisant ainsi l'interprete des grands principes qui 
ont precisement vu le jour en Europe occidentale. 

Cela ne signifie nullement que l'on ne puisse impo
ser des limites a Ia souverainete des Etats si Ia secu
rite reciproque et Ia paix !'exigent reellement. Toute
fois, le respect du droit des peuples a disposer d'eux
memes est une condition a laquelle il est impossible 
de renoncer. 

La Communaute europeenne n'est pas un bloc, et 
moins encore un bloc militaire. Librement constituee, 

pacifique de par sa nature, hostile dans son propre 
interet a toute forme d'imperialisme, elle est capable 
de devenir un facteur d'equilibre entre les Etats-Unis 
d' Amerique et !'Union sovietique et, le cas echeant, 
de rassurer ce dernier pays en precisant que, tout 
amis et allies qu'ils soient, les Etats-Unis ne pourront 
jamais compter sur elle pour attenter a Ia securite de 
l'Union sovietique. 

En assumant cette fonction de facteur d'equilibre, la 
Communaute oterait, egalement du point de vue 
psychologique, toute valeur aux raisons de securite 
qui peuvent inciter !'Union sovietique a imposer une 
domination de type colonial a des pays europeens 
de vieille civilisation. 

Pour donner plus de creance a sa garantie et a son 
role de facteur d'equilibre, Ia Communaute euro
peenne devrait appliquer, a l'egard de !'Union sovie
tique et des autres pays a regime communiste, une 
politique liberale en matiere d'echanges commer
ciaux et culturels et dans le domaine des investisse
ments et mettre egalement a leur disposition les 
moyens techniques et scientifiques de !'Occident afin 
qu'ils puissent accelerer leur developpement 
economique. 

-
La securite dans Ia region mediterraneenne est etroi-
tement liee a celle de !'Europe et, par consequent, 
a Ia securite en general ; ce probleme ne peut done 
etre resolu que dans le cadre d'un accord general. 

Cependant, Ia Communaute europeenne occupe dans 
cette region une position particuliere qui !'oblige a 
y assumer un role particulier. 

Dans le discours qu'il a prononce le 11 mai dernier 
devant le Conseil de !'Europe, le ministre d'Etat 
aupres du premier ministre de Ia Republique arabe 
unie avait declare (( qu'il etait important que les pays 
d'Europe prennent conscience de ce monde qu'il 
avait l'honneur de representer et que Ia Mediterranee 
tissait entre eux des liens fondes sur de multiples 
interets, liens qui permettaient de trouver de nom
breux points communs ». 

Parmi ces interets communs figure celui que tous les 
Etats riverains de Ia Mediterranee puissent se deve
lopper en paix et sans etre greves d'hypotheses mili
taires par des puissances etrangeres. 

La Communaute europeenne, qui est riveraine de Ia 
Mediterranee, est particulierement bien placee pour 
agir dans ce secteur en faveur de Ia paix, ne serait-ce 
que du fait qu'elle n'a nul inten!t a s'assurer des posi
tions privilegiees ou des bases militaires dans tel ou 
tel pays mediterraneen. 

La position particuliere qu'elle occupe lui permet de 
contribuer de fa~on independante a Ia stabilisation 
de Ia paix entre Israel et les pays arabes. 

L'une des raisons qui rendent cette paix difficile 
reside dans !'incertitude qui entoure l'avenir, dans 
!'incertitude que les pactes stipules seront respectes. 
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La Communaute europeenne, qui a un interet direct 
a l'instauration de la paix dans la Mediterranee et qui 
est voisine, au-dela de cette mer, de l'£gypte et 
d'Israel, semble etre mieux placee que quiconque 
pour assumer les fonctions de garante de la paix, 
f.onctions dont ni !'Union sovietique ni les £tats
Unis ne peuvent se charger en raison de la mefiance 
que, pour des raisons opposees, les deux £tats en 
cause manifestent a l'encontre de l'une ou de !'autre 
de ces puissances. Quant aux Nations unies, elles ne 
peuvent elles non plus s'acquitter de cette tache a la 
suite de leur precedent echec. 

11 faut done accorder la liberte aux pays et egalement 
aux peuples. 

11 existe en Europe des pays qui rempliraient toutes 
les conditions necessaires pour faire partie de 1a 
Communaute europeenne, mais que celle-d ne peut 
accueillir a cause de leur regime interieur qui refuse 
a leurs peuples les droits de liberte et de democratic 
sur lesquels !a Communaute est fondee. 

Tout comme elle ne peut demeurer indifferente face 
aux atteintes a la liberte des pays, la Communaute 
europeenne ne peut rester indifferente face aux at
teintes aux libertes des peuples. 11 est conforme a sa 
vocation particuliere et a ses objectifs qu'elle se fasse 
le principal defenseur de la liberte pour tous les 
peuples. 

Monsieur le President, si nous voulons vraiment 
gagner les jeunes generations a la Communaute euro
peenne, nous devons eveiller en elles l'enthousiasme 
pour les grands ideaux au nom desquels tant 
d'hommes se sont battus et ont donne leur vie. 

M. Debre, ministre fran~ais de la defense, a affirme 
recemment que la presence de forces armees ameri
caines etait indispensable a la defense de !'Europe 
occidentale. 

£tant donne !'importance capitate que !'aide mili
taire americaine revet pour l'independance et la liber
te des pays membres de la Communaute europeenne, 
cette derniere doit necessairement suivre a l'egard 
des F.tats-Unis d' Amerique une politique globale. 

D'autre part, les divergences qui divisent actuelle
ment la Communaute europeenne et les £tats-Unis 
ne portent pas uniquement sur des interets d'ordre 
economique. 

S'il est vrai que les £tats-Unis assument a l'egard du 
monde des responsabilites que les divers pays d'Eu
rope n'ont pas, il est egalement vrai que certaines 
initiatives prises par les :Etats-Unis, meme en dehors 
de la sphere de !'Europe et de l' Atlantique nord et 
qui risquent d'affaiblir sa position militaire ou econo
mique, finiront par affaiblir egalement les pays 
d'Europe occidentale. 

Par consequent, les deux parties ont tout interet a ce 
que leurs relations soient reglees non seulement dans 

une optique globale, ma1s aussi sur la base d'un 
partnership. 

Toutefois, ceci, presuppose que la Communaute 
europeenne ait une volonte et une direction poli
tiques. Et c'est la une raison de plus qui milite en 
faveur d'une acceleration du processus de !'integra
tion politique. 

Mesdames, Messieurs, le role unique qui s'offre a la 
Communaute europeenne a reellement une portee 
historique, et il est d'une telle ampleur qu'il rendra 
aux pays qui en font partie cette primaute qu'ils ne 
sont plus en mesure d'exercer isolement. 

Les objectifs que la Communaute peut fixer a sa 
politique internationale, a savoir la paix, la liberte et 
le progres pour les pays et pour les peuples grace 
au desarmement et a une solidarite active, sont 
conformes aux meilleures traditions de ses :Etats 
membres et de nature a ameliorer les conditions de 
la vie en commun de l'humanite. 

On peut dire sans exageration aucune que la Commu
naute est en mesure de donner un cours nouveau a 
l'histoire et de marquer l'avenement d'un monde plus 
humain auquel seront epargnees les experiences tra
giques de la guerre et du totalitarisme politique. 

Nos peuples souhaitent que les gouvernements des 
:Etats membres, conscients de !'importance historique 
de ce role, sachent realiser cette unite politique qui, 
comme il est dit dans le communique final de la 
conference de La Haye, conferera a la Communaute 
europeenne tout son sens et toute sa portee, et qui 
est la condition indispensable pour que !'Europe 
libre et democratique soit capable d'assumer son 
role et ses responsabilites dans le monde. 

Le Parlement europeen, qui represente la volonte des 
peuples de la Communaute, s'attend a ce que leur 
espoir ne soit pas de~u. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lautenschla
ger, au nom du groupe socialiste. 

M. Lautenschlager. - (A) Monsieur le President, a 
!'occasion du present echange de vues avec le Conseil, 
le groupe socialiste a Soumis une proposition de reso
lution qui contient plusieurs requetes a l'adresse de 
Ia conference des chefs d':Etat ou de gouvernement 
qui doit se tenir l'annee prochaine. Nous sommes 
partis de l'idee que la Communaute elargie ne pour
ra etre consciente du role qu'elle doit assumer dans 
!'evolution des relations internationales si elle ne fait 
pas d'abord le bilan de la situation dans laquelle elle 
se trouve au moment ou elle se charge de cette tache. 

C'est pourquoi j'ai l'honneur d'exposer, au nom de 
roes amis politiques, les raisons qui sont a l'origine 
de cette proposition de resolution. M. Corona revien-
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dra plus tard sur les grandes lignes politiques evo
quees aujourd'hui. 

Monsieur le President, si l'on voulait donner une 
description ironique de la situation dans laquelle 
la CEE se trouve actuellement, on pourrait dire que 
l'union economique est un enfant atteint de gigan
tisme que sa force meme empeche de marcher, de 
sorte que l'on reclame a cor et a cri les ISpecialistes 
capables de trouver Ia therapeutique qui lui per
mettra de.se mouvoir a nouveau. 

Si l'on songe a la puissance economique future de la 
Communaute elargie, telle qu'elle ressort des chiffres 
que M. le president Moro a cites tout a l'heure, on est 
en droit de se demander si les gouvernements des 
Etats membres ont seulement pris conscience du fait 
que les organes de la Communaute auront a assumer, 
dans tous les domaines de la politique internationale, 
une responsabilite beaucoup plus grande que jusqu'a 
present. 

Combien de temps encore cette Communaute pour
ra-t-die se permettre impunement d'offrir le spec
tacle de la desunion politique de ses membres ? 
L'Europe ne pourra assumer pleinement son rble 
dans le monde que le jour ou elle se presentera 
comme une entite politique unique. La situation 
actuelle de la Communaute permet de tirer maintes 
conclusions, mais n'inspire certes pas confiance en 
son avenir. Elle est parvenue a un tournant ou elle 
doit se decider soit d'abdiquer, parce qu'elle s'est bri
see en essayant de surmonter les problemes qui se 
posent, soit d'aller courageusement de l'avant, sachant 
qu'en franchissant ce pas, non seulement elle gagnera 
en assurance mais qu'elle repondra aussi aux espoirs 
que les peuples d'Europe ont places en elle. 

11 faut elaborer une conception de l'avenir qui, sans 
negliger le but ultime et les objectifs dans le temps, 
permette neanmoins de deceler clairement le rble 
que la Communaute entend jouer en Europe et dans 
le monde au cours des quelques prochaines annees. 

Dans l'immediat, il est indispensable de mettre de 
l'ordre dans la situation commerciale et monetaire 
afin que les Etats membres puiss~t adopter le plus 
rapidement possible une position commune dans les 
negociations monetaires et commerciales menees a 
!'echelon international. Pour atteindre cet objectif a 
court terme, les organes de la Communaute et les 
gouvernements des pays membres doivent arreter des 
mesures energiques afin que les institutions et les 
instruments necessaires a la realisation de !'union 
monetaire puissent etre crees. 

Parmi les elements qui font defaut a Ia Communaute 
figure egalement une veritable politique economique 
et sociale commune. Ce n'est assurement pas en ar
retant une kyrielle de directives pour tous les sec
teurs possibles et imaginables que l'on parviendra 
a l'instaurer. 

Comme Ia Communaute, elle non plus, ne peut appli
quer une politique si elle ne dispose pas des moyens 
financiers requis, il faut Ia doter des ressources neces
saires. Cependant, pour allouer les fonds conforme
ment aux plans prevus, il faut proceder avec soin et 
parcimonie, ce qui presuppose une organisation bien 
con~ue. Or, celle qui existe actuellement n'est pas 
efficace. Outre les decisions qui s'imposent en vue 
de conferer l'efficacite voulue aux organes adminis
tratifs, consultatifs et executifs, nous reclamons ega
lement que l'on parvienne a un accord au sujet du 
siege definitif de Ia Communaute. 

Si l'on dresse un bilan provisoire de ces diverses exi
gences, on voit que les pouvoirs dont la Communaute 
est actuellement dotee ne lui permettent pas d'y re
pondre. Cette constatation conduit done a formuler 
une autre exigence encore, a savoir que les centres 
de decision soient considerablement renforces et 
democratises. 

Monsieur le President, compte tenu de la situation 
et fidele au pragmatisme dont elle s'est toujours ins
piree, cette Haute Assemblee se felicite sans doute a 
l'unanimite de ce qu'une conference des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays membres et des pays 
candidats soit prevue dans un proche avenir. Nous 
autres socialistes prenons note avec satisfaction du 
fait que, d'apres ce que l'on sait deja de l'ordre du 
jour de cette conference au sommet, les debats ne 
porteront pas uniquement sur des decisions de prin
cipe dans le domaine de Ia politique economique et 
monetaire, mais qu'ils seront egalement consacres a 
une reforme des institutions. A ce propos, il convient 
d'applaudir a !'intention exprimee par M. le president 
Pompidou d'apporter de nouvelles precisions sur sa 
conception d'une Europe confederate. 

11 £aut egalement se feliciter de ce que la Commission 
soit associee a Ia preparation de cette conference 
au sommet et qu'elle ait pu assister aux reunions que 
le groupe Davignon a tenues jusqu'a present. Toute
fois, elle devrait faire davantage figure de partenaire, 
au lieu d'etre appelee simplement a titre consultatif. 

Cependant, force nous est de mettre une sourdine a 
Ia satisfaction que nous procurent la convocation de 
cette conference au sommet et les themes prevus a 
son ordre du jour si nous nous rappelons que les 
decisions prises lors des precedentes rencontres ont 
ete considerablement affaiblies par la suite dans le 
cadre habitue! des negociations entre !tats, qu'elles 
ont ete assorties de reserves inutiles et entravees par 
des obstacles d'ordre administratif. 

A quoi servent les progres les plus remarquables a 
!'issue d'une rencontre des chefs d'Etat ou de gouver
nement s'ils ne se traduisent pas ensuite dans la rea
lite europeenne ? 

C'est pourquoi le Parlement europeen doit exiger 
d'etre dument assode a la mise en reuvre des deci
sions. 11 est le seul organe de la Communaute qui 
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siege publiquement et au sein duquel sont represen
tees les forces politiqqes des peuples d'Europe. 

Les chefs d'Etat ou de gouvernement devraient eta
blir, pour le developpement a moyen terme de la 
Communaute, un calendrier precisant comment les 
pouvoirs du Parlement europeen seront elargis. En 
une premiere etape, il faudrait associer le Parlement 
plus etroitement au processus des prises de decision 
des Communautes en se fondant sur le droit decou
lant du traite. 

Si le Conseil faisait preuve de la bonne volonte neces
saire, il lui serait par exemple possible de consulter 
une deuxieme fois 1' Assemblee lorsqu'il veut s'ecarter 
des propositions de modifications qu'elle a presen
tees. Avec cette procedure, que le Conseil pourrait 
aisement adopter, il serait evidemment entendu 
qu'il ne pourrait rejeter le nouvel avis du Parlement 
qu'a l'unanimite. 

Pour proceder a l'elargissement des pouvoirs du Par
lement dans le domaine legislatif et dans celui de la 
politique financiere et budgetaire, qui sont les plus 
urgents, il faudra apporter diverses modifications au 
traite, et les projets devraient etre elabores en liaison 
etroite avec le Parlement europeen. 

L'elargissement de ses pouvoirs exige, a titre de 
consequence directe, que le Parlement europeen soit 
mandate par les electeurs des Etats membres, autre
ment dit, que la volonte des electeurs ne soit plus 
ignoree. Elle doit pouvoir s'exprimer au sein d'une 
assemblee elue au suffrage universe! direct. 

A la suite du debat consacre aux reformes institu
tionnelles de la Communaute, la conference au som
met devra done inviter expressement le Conseil a 
elaborer immediatement, en collaboration etroite 
avec le Parlement europeen et en ·se fondant sur le 
projet d'election du Parlement presente en 1960, des 
propositions tenant compte du degre actuel d'integra
tion. Toutefois, la loyaute oblige a discuter de ces 
nouveaux projets avec les pays candidats, afin que 
les elections directes puissent avoir lieu aussi rapi
dement que possible apres l'elargissement de la 
Communaute. 

Monsieur le President, mes amis politiques et moi
meme estimons que la realisation de cette exigence 
est l'une des conditions indispensables a la creation 
de !'union politique, qui sera seule capable de sur
monter toutes les difficultes intracommunautaires t!t 
internationales. II faut que la Commupaute sorte de 
sa lethargie actuelle si elle veut atteindre les buts 
politiques fixes par les traites et reuvrer de fa~on 
importante a la consolidation de la paix. 

Nous autres socialistes estimons qu'avec les exigences 
que nous avons formulees aujourd'hui, nous avons 
apporte une contribution murement reflechie a 
l'accomplissement de ces tkhes. 

M. le President. - La parole est a M. Berkhouwer, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, au 
cours de la session que nous avons tenue ici pendant 
la troisieme semaine d'octobre, au moment ou, sur 
le plan politique, bien des choses se passaient dans 
le monde, j'ai declare, au nom de mon groupe, que 
nous ressentions !'absence d'un veritable debat politi
que sur les evenements mondiaux. C'est pourquoi 
nous nous felicitons de pouvoir ouvrir un tel debat 
cette semaine. En effet, c'est precisement dans les 
huit jours qui ont suivi la troisieme semaine 
d'octobre, celle dans le courant de laquelle nous 
nous sommes reunis, que de grands evenements ont 
eu lieu sur la scene politique mondiale. 

Dans la nuit du lundi au mardi de la derniere 
semaine d'octobre, la Chine - pour la facilite, je 
l'appellerai la << Grande Chine >> - est entree aux 
Nations unies. Trois jours plus tard, dans la soiree, 
le Parlement britannique - et Ia Chambre des Lords 
a une plus forte majorite encore que Ia Chambre des 
Communes - decida de dire oui a !'Europe. 

En fait, le monde d'aujourd'hui presente une nou
velle configuration pentagonale, qui a deja fait 
!'objet des conversations que M. Couve de Murville 
et M. Chou-en-Lai ont eues l'annee derniere, a 
l'epoque ou M. Couve de Murville se trouvait en 
Chine. 

Quels changements en cent annees a peine ! Le plus 
remarquable, c'est que dans le courant de ce seul 
siecle de l'histoire de !'Europe, celle-d s'est, au fond, 
toujours caracterisee par !'existence d'une configura
tion d'environ cinq puissances. II y a un siecle, en 
1870, cinq puissances europeennes prenaient les 
decisions dans le monde ; quatre monarchies conti
mentales, dont l'une devint peu apres une Republi
que, et le Royaume de Grande-Bretagne. 

Trois quarts de siecle plus tard, par suite de deux 
guerres civiles qui degenererent en guerres mon
diales, ce furent cinq autres puissances : les Etats
Unis, !'Union sovietique, l'Angleterre, Ia France et 
!'autre Chine. 

• 
Aujourd'hui, moins de 25 ans plus tard, soit en un 
laps de temps beaucoup plus court, une nouvelle 
configuration pentagonale est en voie de formation, 
qui se compose du Japon, de la Chine, de !'Union 
sovietique et des Etats-Unis d'Amerique, et, entre 
ceux-ci, de cette Europe dont nous esperons que, 
d'une Communaute a Six, elle evoluera en une Com
munaute a Dix. Vous voyez, Monsieur le President, 
comme est rapide !'evolution entre ces deux ren
contres importantes qui ont eu lieu en Crimee, l'une 
a Yalta, et !'autre, recemment, a Orianda. 

Ce sont la de nouvelles perspectives, de nouveaux 
bruits, Monsieur le President, et a ce propos, je 
voudrais citer le beau poeme compose recemment 
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par William Ordon a !'occasion du 26e anniversaire 
des Nations Unies, ce poeme qui a ete mis en musique 
par Pablo Casals : 

<< Puisse, dans un proche avenir, l'histoire de notre 
societe humaine evoluer bientot comme le fait Ia 
musique, les notes con~ues engendrant a leur tour 
des notes nouvelles ». 

C'est bien ainsi. Nous entendons de nombreux bruits 
nouveaux. Quant a savoir si la musique est toujours 
aussi belle, c'est une question qu'il vaut peut-etre 
mieux ne pas trancher. Quoi qu'il en soit, tous ces 
bruits ne sont pas toujours egalement rejouissants. 
Apres l'entree recente de Ia Grande Chine aux 
Nations unies - M. Scelba a deja evoque les pro
blemes que pose cette grande puissance a l'Est -
nous avons entendu les chants d'allegresse entonnes 
pour celebrer cet evenement. 

Je laisse de cote pour !'instant le fait que l'universa
lite de cette Organisation internationale se. trouve 
evidemment compromise par !'absence de represen
tation aux Nations unies, non seulement de quelques 
dizaines de millions d'Europeens, mais • aussi, a 
l'avenir, de 14 millions de Chinois. Quelle que soit 
la fa~on de tourner les choses, on peut le regretter, 
s'il s'agit de donner a cette organisation un carac
tere universe!. 

Apres ces chants d'allegresse, les rumeurs, que nous 
a transmises Ia presse de ce matin, et qui nous par
viennent de Ia delegation chinoise de Pekin, sont -
permettez-moi de m'exprimer prudemment et par 
euphemisme - quelque peu decevantes, quand on 
se souvient de l'espoir que nous avions con~u de voir 
Pekin collaborer a l'etablissement de meilleures rela
tions dans le monde. Nous esperions un dialogue, 
peut-etre un dialogue entre plusieurs acteurs, mais 
a cet egard, le ton passablement brutal et plutot 
agressif que nous avons entendu est, je le repere, 
assez decevant. Pour le moment, je trouve cela dece
vant - je vois quelqu'un hocher la tete en signe de 
denegation, mais il partagera peut-etre cette decep
tion - pour le moment, dis-je, cela ressemble plus 
a une confrontation qu'a un dialogue, du moins si 
nous devons prendre au serieux les paroles de la 
delegation chinoise. 

Je voudrais parler de Ia position qu'occupe dans le 
monde l'Europe qui grandit, et plus specialement 
de ses relations avec d'autres puissances et de son 
influence sur la consolidation de la paix. 

Bientot, Monsieur le President, en ce temps de 
l'Avent, nous allons nous remettre a chanter notre 
espoir de voir regner la paix sur la terre et d'autres 
choses de ce genre. Malheureusement, nous assistons, 
en Europe occidentale, au deplacement de la puis
sance mondiale de l'Ouest vers l'Est ; et !'hemisphere 
oriental baigne dans une atmosphere tres eloignee 
de cette veritable paix sur la terre a laquelle nous 
aspirons si passionnement. Une guerre ne sevit-elle 
pas aujourd'hui, meme si elle n'est pas declaree offi
ciellement - et cela ne vaut pas seulement pour le 

Proche-Orient et le Vietnam ; deja, nous avons pres
que ou'blie cette derniere region et ses problemes -
entre le Pakistan et l'Inde, du moins s'il faut en 
croire les Pakistanais ? Que faisons-nous actuelle
ment, nous qui appartenons a cette riche Commu
naute economique europeenne des Six, qui s'ache
mine vers une Communaute des Dix, en faveur des 
10 millions de Pakistanais refugies en Inde et qui 
sont prives de tout ce qui constitue les objets de 
premiere necessite ? ]'invite le president en exercice 
du Conseil de Ia CEE a y reflechir une nouvelle fois 
avec ses collegues de Ia Communaute economique 
europeenne. 

Notre position dans le monde de demain dependra, 
pour une bonne part, de ce que nous ferons de l'dar
gissement des Communautes europeennes. Ce que 
nous pourrons realiser a l'exterieur dependra de 
notre force interieure. A cet egard, nous ne pouvons 
que nous feliciter du vote favorable recemment emis 
a Westminster. Celui-ci a ete suivi des conversations 
bilaterales franco-anglaises de Londres, qui ont ete 
couronnees de succes. Evoquant cette rencontre, cer
tains ont parle d' << un renouveau de !'Entente cor
diale ''· Qui en Europe ne se rejouirait du succes de 
Ia derniere visite a Londres du ministre fran~ais des 
affaires etrangeres, apres que les relations entre les 
deux pays se furent trouvees dans le creux de la 
vague, pendant les annees 60 ? Mais il semble que 
nous ne puissions nous passer en Europe du main
tien d'une certaine tension entre deux des - rares -
grands, lorsque se produit un rapprochement entre 
l'un d'eux et une tierce puissance. Chacun com
prendra de quoi je veux parler. 

Au debut de ce siecle aussi, !'Entente cordiale s'est 
conclue apres un froid dans les relations entre la 
France et l'Angleterre, apres Fachoda. Les choses 
n'ont heureusement pas ete si graves cette fois-ci. 
A l'epoque, l'Entente cordiale vit le jour apres Ia 
rupture de Fachoda. Pour que !'entente se realisat, 
il fallut que le president Fallieres invitat le roi 
Edouard VII a Paris. Comment peut-on comparer 
la situation actuelle avec celle qui existait alors, et 
parler d'un << renouveau de !'Entente cordiale >> ? Les 
evenements ne se deroulent pas deux fois exactement 
de Ia meme maniere sur cette terre. A l'epoque, les 
cinq puissances europeennes dont je viens de parler 
avaient encore leur mot a dire dans le monde. De 
plus, l' Angleterre etait alors, du moins dans sa 
propre conception des choses, l'arbitre des conflits 
qui nous divisaient sur le continent. C'etait le temps 
des alliances bilaterales, et eventuellement tripartites. 
Nous savons tous ou cela nous a menes. 

C'est pourquoi, tout en repetant combien nous nous 
felicitous de ce rapprochement entre les deux pays, 
je place un point d'interrogation apres l'appel que 
nous avons entendu en faveur de cette << Entente 
cordiale >>, Au debut du siecle, !'Entente cordiale 
etait dirigee contre !'Empire allemand en expansion ; 
elle naquit, comme je l'ai dit, apres un froid dans 
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les relations entre les deux pays, a une epoque ou 
1' Angleterre etait la gardienne exterieure de l'equi
libre sur le continent. Que ceux qui caressent l'espoir 
de voir les Communautes europeennes se substituer 
a !'Empire perdu, ou toute autre chose de ce genre, 
oublient ce reve. II s'agit a present d'une entreprise 
entierement nouvelle. II n'est pas question de 
vieilles gloires ni d'anciennes alliances, mais bien 
de l'epanouissement d'une Europe nouvelle, batie 
sur d'autres fondements ! En disant cela, je me 
trouve en bonne compagnie, puisque !'auteur de 
!'editorial du journal << Le Monde ,, de samedi et 
dimanche ecrit : ,, Si les relations entre le ,gouver
nement f·ran~ais et ses deux prinoipaux partenaires » 

- il parle heureusement de << pMtenaires " et non 
pas d' << ailies >> ; on peut se demander de qui il 
s'agit et s'ils ne sont que trois. II est evident qu'ils 
sont plus nombreux et que d'autres se joignent it 
eux, qui ont egalement leur emploi a tenir en Europe; 
je songe a l'Italie, pour ne pas parler du r&le joue 
par mon propre pays au sein du Benelux. Tout ceci 
se tient parfaitement, et ce qui suit, encore mieux 
- <<de la future Europe sont en voie d'etre com
parables, il serait malvenu de Ies mettre en concur
rence et de reprendre en quelque sorte Ie jeu de 
bascule qui fut si longtemps celui de I' Angleterre ". 
Voila une declaration a laquelle mes amis po}itiques 
et moi-meme, nous pouvons entierement souscrire. 
C'est Ia le fondement de l'Europe nouvelle a !'edifi
cation de laquelle nous reuvrons. 

]e parlais a !'instant de Ia conference au sommet, 
qui devra etre organisee prochainement, et des an
ciennes alliances. Une nouvelle rencontre bilaterale 
au sommet aura bient&t lieu a Paris entre le chef 
d'Etat fran~ais et le chancelier de la republique 
federale d' Allemagne. ]'espere qu'elle sera feconde. 
Mais je voudrais ajouter que tous ces duos europ6ens 
ne sauraient nous conduire ,Ja ou, tous ensemble, au 
sein de Ia nouvelle Europe, nous devons aller. C'est 
pourquoi i1 nous faudra organiser le plus t&t possible 
un nouveau sommet europeen et nous asseoir en
semble autour d'une table. 

M. Moro a declare qu'il esperait que ce nouveau 
sommet obtiendrait l'appui du Parlement europeen. 
Cet appui lui est acquis. ]'en trouve Ie premier 
temoignage dans un projet de resolution d'ores et 
deja depose par le groupe socialiste. Je pense que 
ce projet devra etre envoye a Ia commission politi
que. Nous ne pouvons en decider aujourd'hui. Une· 
session speciale du Parlement europeen devra se 
reunir aussit&t que nous aurons ete informes de Ia 
date de cette Conference europeenne au sommet. 
II nous appartiendra aloes, je crois, de faire connaitre 
nos souhaits et nos desiderata aux participants a ce 
sommet. 

Dans Ia perspective de cette conference au sommet, 
je voudrais m'arreter un instant a une entreprise 
europeenne dont on parle, a !'occasion, parait-il, de 
Ia visite prochaine de Ia souveraine britannique au 

chef d'Etat fran~ais. ]'emprunte cette information 
aux << Dernieres Nouvelles d'Alsace ,,, dans lesquelles 
on peut lire << Feu vert pour le tunnel sous Ia Manche 
en mai 1972 >>. 

Je crois, Monsieur le President, que chacun en 
Europe se rejouira de savoir que Paris autorisera le 
creusement d'un tunnel sous Ia Manche en mai 1972. 
Mais je me demande avec mes amis fran~ais si nous 
ne pourrions pas faire de ce projet une veritable 
<< entreprise europeenne >> ? La Commission prt!sente 
de nombreux petits projets techniques. Je songe a 
des societes petrolieres et a des entreprises indus
trielles. 

N'est-ce pas Ia !'occasion unique de lancer une veri
table entreprise entierement europeenne? Les An
glais ont toujours affirme que << le continent est 
isole ''· Nous sommes heureusement arrives au point 
ou Ie continent n'est plus isole. Ce ne sont pas seu
lement des anglais qui emprunteront ce tunnel sous 
Ia Manche, mais aussi des Norvegiens, des Danois, 
des Suedois, des F·ran~ais, des Allemands, des Belges, 
etc. 

J'ai lu que des consortiums de banques americaines, 
parmi d'autres, rassembleront les fonds necessaires 
au creusement du tunnel. Celui-ci n'offre-t-il pas 
!'occasion de realiser une grande entreprise euro
peenne commune, a laquelle pourrait egalement 
prendre part l'homme de Ia rue en Europe, qui 
connait si mal Ia Communaute ? Cela pourrait se 
faire par le lancement d'un emprunt represente par 
des petites obligations, emprunt dont le produit serait 
affecte au creusement du tunnel. 

Je ne fais qu'esquisser ici une idee qui me vient a 
l'esprit. Nos grands-parents ont participe a la cons
truction des chemins de fer russes, encore qu'ils y 
aient tout perdu. De meme, ils ont apporte leur con
tribution au creusement des canaux de Suez et de 
Panama. De ces deux entreprises, ils ont sans doute 
conserve quelque chose, du moins pour ce qui est 
du canal de Suez. En tant qu'Europeens, ne pour
rions-nous creuser ensemble ce tunnel sous Ia 
Manche ? Ne pourrions-nous une fois - et cela ne 
signifie nullement que j'eprouve la moindre animo
site a l'egard de cette entreprise bilaterale - oublier 
ces cliches dans lesquels nous nous complaisons et 
ne pourrions-nous prendre une fois le chemin d'une 
veritable entreprise europeenne commune ? 

]'en viens a present aux relations de notre Commu
naute avec les grandes puissances qui nous encer
clent, aujourd'hui encore. M. Scelba a deja evoque 
Ia question, et je souscris a tout ce qu'il a dit a ce 
propos ou presque. 

On parlera evidemment a Ia Conference au sommet 
de nos relations avec le bloc de l'Est, de la Confe
rence sur Ia Securite et d'autres sujets du meme 
genre. En ce qui concerne la Conference sur Ia 
Securite, je ne puis m'empecher de me poser d'entree 
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de jeu tine question naive : qui doit etre protege 
contre qui ? La securite de nombreux peuples d'Eu
rope est supposee assuree. Mais qui . songe encore 
a Ia securite des peuples de la RDA, de l'Estonie, 
de la Lettonie et de la Lituanie ? Ce sont aussi des 
Europeens. Devons-nous encore les proteger contre 
quelqu'un ? Cela me parait une question initiale, 
tr<!s simple. 

Chacun vaque a qui mieux mieux a ses propres 
affaires, mais pendant ce temps, on lit dans la << Prav
da,, ces jours-ci, au sujet de !'adhesion de Ia Grande
Bretagne a la CEE: << L'adhesion de la Grande
Bretagne et eventuellement d'autres pays d'Europe 
occidentale a la CEE a ranime les cris hysteriq:ues 
qui se faisaient entendre naguere en faveur d'une 
armee de l'Europe occidentale, et surtout d'une 
bombe nucleaire de l'Europe de l'Ouest >>. 

Comment construirions-nous une bombe nucleaire 
europeenne, Monsieur le President? Nous ne par
venous meme pas a arracher du sol une fusee ELDO ! 

(Rires) 

Voila ce que nous lisons a l'avant-veille d'une Con
ference sur la securite, dont on se plait tellement a 
souligner !'importance. Ne devrions-nous pas de
mander en tout premier lieu que l'on commence au 
moins par reconnaitre notre existence comme telle ? 
Ne devrions-nous pas, devant pareilles declarations, 
rester conscients du fait que la situation en Europe 
est telle que, de toute evidence, nous souhaitons 
tous la detente ? Qui ne la desirerait ? II n'y a d'ail
leurs pas d'autre possibilite. Tant que nous n'avons 
aucune certitude absolue quant aux intentions de 
l'Union sovietique - et cette certitude, nous ne 
l'aurons jamais, car cela fait partie de Ia strategic 
de ce pays - nous ne pourrons jamais nous passer 
des Etats-Unis d'Amerique pour assurer notre secu
rite. Nous ne pourrons aboutir a une veritable detente 
avec l'Est que si nous consentons a faire ensemble 
les plus grands efforts dans cette direction. · 

Au demeurant, il n'est pas de detente possible sans 
un effort commun vers un objectif de paix, ce qui 
implique que lorsqu'on s'assied autour d'une table 
av·ec ces messieurs, on 'leur dise : << Messieurs, nous 
n'ignorons pas ce que vous faites et ce que vous nc 
faites pas en ce monde, et nous suivons vos mouve
ments, du cap Nord au golfe Persique ,., 

Monsieur le President, M. Moro a egalement parle 
de nos relations economiques avec les Etats-Unis, 
avec le Japon et avec le bloc de l'Est. Je m'en vou
drais d'oublier Ia Chine. Et M. Moro a evoque a juste 
titre l'appui que nous avons re~u des Etats-Unis 
d' Amerique. -

Ce qui est remarquable dans le monde d'aujourd'hui, 
c'est que les Etats-Unis d' Amerique ont remis sur 
pied le Japon aussi bien que l'Ettrope occidentale. 
C'est Ia un fait ; mais nous sommes passes aujour
d'hui de Ia situation de noyes remis sur pied a celle 

de concurrents et c'est pourquoi il serait dramatique 
que justement ces trois puissances economiques 
s'enfoncent davantage dans Ia voie, que nous avons 
manifestement suivie, de l'isolationnisme, du protec
tionnisme, des incidents commerciaux et .des guerres 
commerciales. Ce sont precisement ces trois puis
sances qui, s'inspirant du meme sysd:me economique, 
celui du marche social, doivent venir en aide aux 
regimes totalitaires lorsque ceux-ci se trouvent en 
difficulte parce qu'ils n'ont toujours pas reussi a 
donner a leur peuple ce que celui-ci demande. 

Nous sommes actuellement en presence d'une volonte 
des Etats-Unis d'Amerique de prendre leurs distances, 
tant au Proche-Orient qu'en Europe occidentale. II 
va de soi que cette volonte n'est pas sans rapport 
avec le desir de l'actuel president des Etats-Unis 
d'etre reeiu l'an prochain. Quel est d'ailleurs l'homme 
politique qui ne songe pas aux elections ? Nous cons
tatoos aujourd'hui que c'est egalement le cas de l'un 
des personnages les plus puissants du monde, le pre
sident des Etats-Unis d' Amerique. Or il est bien 
evident que les Etats-Unis ne peuvent quitter le 
Vietnam sans un arrangement avec Ia Chine. D'ou 
le bond en avant de M. Nixon vers ce pays. 

Les mesures que M. Nixon a annoncees le 15 aofrt 
se situent evidemment, elles aussi, dans Ia prespective 
des elections de l'annee prochaine ; elles sont prises 
dans !'interet de l'economie americaine. 

Incidemment, je voudrais ajouter ceci : puissions
nous, dans nos relations avec !'Amerique, nous ins
pirer du principe qu'il n'est pas conforme aux in
terets de l'Europe que 1' Amerique se trouve dans 
une mauvaise situation economique. 

Je l'ai deja dit, Monsieur le President ; toute com
paraison boiteuse, mais dans les annees 30, c'est 
egalement en Amerique que Ia crise economique a 
commence ; le monde entier en a subi les repercus
Sions. 

En fait, tout le monde occidental - y compris le 
Japon, dans sa position de pays de !'Extreme-Occi
dent en Orient, si je puis risquer cette metaphore -
doit faire face a une crise de l'economie du marche. 
En ce qui concerne notre situation monetaire, nous 
nous trouvons dans un <<wild West,, et notre econo
mic de marche commence a ressembler a une jungle 
sans reg'les du jeu. 

II faut que nous nous rendions compte qu'une telle 
economie de marche ne peut se ~onder sur lla Ioi 
de Ia jungle et qu'dle a besoin de certaines ~egles. 
C'est pourquoi il est t:ellement necessai~e que nous 
nous asseyions sans d6lai a dix autour d'une table 
afin d'·ad<ljpter les regles du jeu a 'la ~tuation dans 
laquelle nous nous trouvons, afin aussi d'6liminer 
definitivement le doux poison du protectionnisme et 
de l'isolationnisme pour qu'il cesse de nous anesthe
sier. Et il faut egalement - nous le repetons sans ar
ret et je suis presque fatigue de le dire une nouvelle 
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fois - que nous nous efforcions de mettre fin tous 
ensemble a l'epidemie qui ravage le monde occidental 
et que l'on designe aujourd'hui sous le nouveau vo
cable de << stagflation >>. C'est Ia nouvdle denomina
tion de cette 6pid6mie qui a atteint l'ensernble de 
l'economie occidentale. 

Nous devons faire face aujourd'hui, dans les annees 
70, au defi que constitue en tout premier lieu la nou
velle orientation prise par les E.tats-Unis d'Amerique, 
lesquels veulent se debarrasser de leurs engagements 
et prennent des mesures commerciales en vue de pro
teger leur propre economie. En deuxieme lieu, nous 
sommes mis au defi d'arriver a un modus vivendi 
avec le bloc de l'Est. Pour ce qui est des relations 
avec }'Europe de l'Est, je puis me rallier au discours 
de M. Scelba. Si on organise une conference avec ce 
bloc, il £aut partir de l'idee qu'elle peut ~tre couron
nee de succes, et elle devrait done ~tre bien preparee. 

Si les Americains veulent reduire leurs engagements a 
l'Ouest et s'ils disent au pays d'Europe occidentale : 
<< Nous vous avons aide une nouvdle fois a vous ·re
dresser et nous avons veille a ce que votre situation 
redevienne florissante comme elle l'est actuellement ,,, 
nous devons etre disposes a debatt•re avec eux du fa
meux << partage des charges>>. Jusqu'a present, aucun 
orateur n'en a parle, sau£ M. Scelba. Nous devons 
~tre pr~ts a consentir plus d'efforts en vue de prote
ger ce que, a l'Ouest, nous estimons digne de l'~tre. 

A ce propos, il va de soi que nous devons examiner la 
situation du Parlement europeen, et notamment 1a 
question de son siege - c'est un point que j'avais -
note avant m~me d'avoir lu la resolution presentee 
par M. Vals. Mais nous aurons bien encore !'occasion 
d'y revenir. M. Moro a parle du renforcement des ins
titutions des Communautes. Au Bureau, nous avons 
eu, recemment encore, un echange de vues au su
jet du siege du Parlement europeen. 11 y a quelques 
jours, le periodique anglais << Punch >> a tourne en de
rision la question du siege du Parlement europeen et 
les travaux de l'Assemblee. Le <<Punch>> s'est moque 
de notre exode regulier de Luxembourg a Strasbourg 
et des peripeties dont il s'accompagne. 11 est evident 
que lorsque les quatre candidats membres auront 
adhere aux Communautes, ces peregrinations ne 
pourront continuer. 11 faudra, a un moment donne, 
que nous reunissions toutes les institutions a un en
droit determine ou elles pourront travailler ensemble, 
faute de quoi il ne sera pas possible d'accomplir un 
travail parlementaire, democratique, dans la Commu
naute elargie. 

( Applaudissements) 

11 faudra que les ministres se concertent a ce sujet, 
mais non pas par-dessus nos t~tes et sans nous. A cet 
egard, la Communaute europeenne se trouve actuel
lement dans une situation assez remarquable, puisque 
c'est le Conseil qui decide de ce qu'il adviendra de 
nous. Faut-il parler en pareil cas d'un Conseil, d'un 
executif ou d'un gouvernement ? C'est ce que nous 

saurons lorsque j'aurai enfin re~u une reponse aux 
questions que j'ai posees au printemps dernier a la 
suite de certaines declarations du president Pompi
dou. Un Parlement qui se respecte ne peut quand m~
me pas laisser fixer par qudqu'un d'autre (en !'occur
rence par ie Conseil) l'endroit ou il doit sieger ! C'est 
impossible. Aucun parlement au monde ne s'est ja
mais laisse imposer cela. 

]'ai parle de notre position vis-a-vis de l'Ouest et 
vis-a-vis de l'Est, et je voudrais dire brievement un 
mot encore de notre absence << dans l'espace >>. 11 y a 
quelques jours, le satellite Europe II s'est a peine e1eve 
du sol avant de s'abimer dans les eaux de }'ocean 
Atlantique, aussit6t apres son .Iancement dans :}es en
virons de Kuru. Dans les domaines essentiels, nous 
sommes absents en tant qu'Europe-Unie, non seule
ment sur notre propre planere, mais aussi dans l'es
pace. Les Americains ont lance Mariner 9, qui tour
ne actuellement autour de Mars. On annonce que les 
E.tats-Unis d' Amerique et I'Union sovi6tique vont 
collaborer ensemble en vue d'organiser une expedi
tion vers cette planhe. Quels que soient les evene
ments sur la terre, et en depit des inter~ts contraires 
qui les opposent, les deux geants n'en parviennent 
pas moins a collaborer ensemble pour ce qui se situe 
en dehors de notre planete, mais encore une fois, sans 
no us. 

Je voudrais terminer mon intervention dans ce debat 
en reprenant a mon compte le souhait, formule dans 
un journal fran~ais d'hier, que !'Europe occidentale 
arrive une fois encore a un modus vivendi avec 
l'Union sovietique. Les dernieres lignes de !'article de 
ce journal sont libelles comme suit : 

<< Pour debarquer sur Mars, il n'existe d'autre 
solution, c'est desormais, qu'une entente entre les 
E.tats-Unis, l'URSS et l'Europe. La premiere decou
verte que l'on fera alors ce sera Mars, dieu de Ia 
guerre, faisant regner la paix >>. 

( Applaudissements) 

PR£SIDENCE DE M. TERRENOIRE 

Vice-president 

M. le President. - Monsieur le president Berkhou
wer, je precise de nouveau que la proposition de re
solution pn!sentee par M. Vals, au nom du groupe 
socialiste a ete, des le debut de la seance, ren
voyee en commission, conformement a !'article 25 de 
notre reglement. 

M. Berkhouwer. - Je vous remercie, Monsieur le 
President. 

M. le President.- La parole est aM. Triboulet, au 
nom du groupe de l'Union democratique europeenne. 
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M. Triboulet. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je pense que le sujet de ce colloque est suf
fisamment important, puisqu'il s' agit, du r6le des 
Communautes elargies dans !'evolution des relations 
internationales et Ia .consolidation de la pa:ix, pour 
que je me borne a m'efforcer de ne traiter que lui. 

Je ne me laisserai done pas entrainer jusqu'a Ia pla
nete Mars et je me contenterai de parler de la paix, 
car pour les peoples europeens, qui ont subi deux 
guerres mondiales et quelques guerres a la fin du dix
neuvieme siecle, dont chacon se souvient, c'est un 
imperatif absolu que de considerer les relations inter
nationales sous l'angle de la securite et de la paix. 
C'est pourquoi j'estime que le theme de ce colloque 
est fo'ft bien .choisi. En effet, nous allons nous elar
gir. Nous avons deja a Six, accompli une tiche im
portante. Dans quelle mesure la tiche que nous avons 
accomplie et celle que nous aUons entr·eprendre 
avec quatre nouveaux partenaires peuvent-elles 
contribuer a renforcer la paix, notamment sur notre 
continent, dans cette Europe dechiree qui aurait du 
donner l'exemple de la bonne entente nee d'une civi
lisation commune et qui, en fait, a donne l'exemple 
affreux de guerres continuelles ? 

La guerre, quelle est son origine ? 

II semble qu'elle naisse avant tout d'un desequilibre. 
C'est pourquoi, s'il parait impossible de revenir a ce 
jeu de bascule que denon~ait tres justement M. Berk
houwer, je voudrais dire que, neanmoins, J'etablisse
ment d'un equilibre, non seulement dans les rela
tions entre voisins, mais entre continents, entre peo
ples dans !'ensemble du monde, a toujours ete Ia re
cherche des chefs d'f.tat et des diplomates. Que l'on 
se reporte aux memoires de tous les grands hom
roes d'f.tat : leur action internationale a toujours eu 
pour but, s'ils voulaient eviter Ia guerre, s'ils vou
laient retablir Ia paix, d'essayer d'instituer un certain 
equilibre. 

En effet, Ia guerre est toujours engendree par un de
sequilibre soit materiel - un desequilibre de for
ces armees par exemple - soit moral - une injus
tice insupportable - voire par un desequilibre moral 
qui peut porter sur l'etat d'esprit des populations -
desespoir de Ia jeunesse par exemple. 

Or, il n'est pas douteux, Monsieur le President, mes 
chers collegues, que l'elargissement de Ia Com
munaute contribue a etablir un bon equilibre a l'in
terieur de Ia Communaute europeenne. Non pas qu'a 
Six, nous ayons souffert de desequilibres evidents, 
mais nous pensons que !'absence de Ia grande 1le 
amarree au rocher europeen, que !'absence de pays 
scandinaves, creaient a coup sur un certain dese
quilibre qui pouvait apparaitre au fur et a mesure de 
!'evolution de nos rapports a Six. Et nous pensons 
qu'un des bienfaits de l'elargissement consiste a faire 
na1tre un meilleur equilibre, non sans difficultes, car 
- ne nous faisons pas d'illusions - !'adhesion de 
quatre nouveaux candidats ne se fera pas sans un 

rodage - si je peux employer cette expression meca
nique - fort delicat. II faudra que nous nous habi
tuions a travailler ensemble. Ce travail a Dix risque 
d'etre bien delicat, mais en meme temps beaucoup 
plus fructueux qu'il ne l'etait a Six, car il devrait 
aboutir a un equilibre international meilleur. 

Si nous essayons nous-memes d'atteindre, dans nos 
relations amicales, un equilibre aussi satisfaisant que 
possible, nous voyons bien que le probleme de Ia se
curite europeenne se pose aussi en termes d'equilibre. 
N'est-il pas encore domine par Ia coupure realisee a 
Yalta? On peut discuter sur Ia question de savoir 
si c'est a Yalta meme, ou dans d'autres actes diplo
matiques, que cette coupure s'est n!alisee, en tout cas 
les deux zones d'influence qui ont ete creees au len
demain de Ia Seconde Guerre mondiale creaient le 
pire des desequilibres, c'est-a-dire une coupure en 
deux de ce continent europeen qui, geographique
ment et socialement, etait fait pour etre uni. C'est 
contre ce desequilibre fondamental et cette coupure 
que toute !'action de detente a ete accomplie, et nous 
ne pouvons que nous feliciter, nous Fran~ais qui, en 
ce domaine, avons donne l'exemple sous Ia conduite 
du general de Gaulle de voir, notamment, le chance
Her Brandt essayer une politique de detente vers 
l'Est. 

II en est de meme pour Ia Communaute europeenne, 
bien que M. Moro ait ete extremement discret en ce 
domaine puisqu'il traite le probleme en une seule 
phrase, et un peu sibylline comme tout bon diplo
mate doit Ie faite ; il se trouve que Ia Communaute 
europeenne elle-meme tend a creer des relations, a 
faciliter nos relations avec !'Est, a faire cesser cette 
coupure en deux qui etait contraire a tout bon equi
libre europeen. C'est Ia, comme l'a td:s bien dit M. 
Scelba, que nous avons interet precisement a presen
ter des positions communes dans cette politique de 
detente, qu'il ne faut pas mener une politique fran
~aise ou une politique allemande de detente, mais 
qu'il faut mener une politique europeenne ! C'est 
cette cohesion entre .J.es Six, et demain entre :les Dix, 
qui peut, seule, creer une detente valable en Europe. 

Et pourquoi ? Parce qu'il est evident que Ia politique 
de detente fait entrer dans le probleme de Ia secu
rite europeenne un partenaire dont les forces sont 
sans commune mesure avec celles des autres £.tats 
europeens. Fonder Ia securite europeenne sur des 
rapports etroits avec un geant comme l'Union sovie
tique, c'est a coup sur une politique qui demande 
beaucoup de prudence, car on risquerait de creer un 
nouveau desequilibre, c'est-a-dire de considerer, en 
somme, la securite europeenne sous l'aspect d'un pro
tectorat sovietique etendu, ce qui constituerait un 
nouveau danger, considerable, pour Ia paix mondiale. 
II est done indispensable qu'une cohesion des £.tats 
d'Europe occidentale permette une politique de de
tente sans creer un dangereux desequilibre entre une 
puissance sovietique considerable et des £.tats occt
dentaux diS!Persbs et pris individuellement. 
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Je crois done que ce qu'ont declare M. Scelba, M. 
Berkhouwer et d'autres orateurs sur ce theme est 
vrai et peut contribuer, en effet, au maintien de la 
paix en Europe. 

C'est alors que se pose le probleme des relations de 
!'Europe avec les Etats-Unis d' Amerique. 11 ne fait 
aucun doute que les Etats-Unis, nes d'expeditions 
successives europeennes au-dela des mers, se sont 
toujours souvent de leur origine et ils l'ont prouve en 
intervenant, dans les deux guerres mondiales, pour 
retablir un certain equi<libre au benefice des na
tions libres, alors opprimees. II est indeniable que les 
Etats-Unis ont leur r6le a jouer dans la recherche 
d'un equilibre et meme d'un equilibre europeen. Nous 
pensons, a cet egard, que l'etat actuel des rapports 
entre les Etats-Unis et !'Europe est profondement re
grettable. 

Je remercie M. Scelba d'avoir cite une phrase de M. 
Michel Debre, qui n'est pas suspect de vouloir un 
protectorat americain. M. Debre, lui-meme, comme 
nous tous, a reconnu .Ja necessite d'une ,presence 
americaine en Europe. Bien entendu, cette presence 
americaine doit etre celle .d'amis qui travaillent avec 
!'Europe, qui respectent l'independance europeenne. 
C'est Ia, me semble-t-il, Monsieur le President du 
Conseil de ministres, que les six ministres constituant 
cette institution de la Communaute et, demain les 
dix, devraient entreprendre d'urgence une negocia
tion globale avec les Etats-Unis d' Amerique. Rien ne 
me parait plus urgent: je l'ai dit a Ia tribune a l'As
semblee nationale dans mon propre pays et je le 
repete ici devant le Parlement europeen. Car ce 
n'est pas seulement un desengagement, comme l'a dit 
M. Berkhouwer, que les Etats-Unis sont en train . 
d'entreprendre ; en verite, on note une hostilite crois
sante de Ia part des Etats-Unis d' Amerique a l'egard 
de Ia Communaute economique europeenne. Et cela, 
nous l'avons dit bien souvent, sur Ia :base d'un dossieli 
americain qui nous paralt extremement mauvais. 

Pretendre que la Communaute economique euro
peenne a porte tort au developpement du commerce 
americain est absolument contraire aux chiffres et a 
toutes Ies donnees precises et realistes des faits. Alors, 
puisque ce dossier est mauvais notre opinion publi
que, nos partenaires sociaux, les syndicats ouvriers, 
les syndicats patronaux de nos pays respectifs s'indi
gnent a juste titre que les Etats-Unis nous £assent 
cette mechante querelle. Une presence efficace des 
Etats-Unis en Europe et leur collaboration feconde 
avec elle seront impossibles si nos opinions publiques 
en viennent a estimer que les Etats-Unis traitent in
justement !'Europe. Si l'on veut assurer Ia defense du 
monde libre, c'est sur ce point qu'il faut faire porter 
immediatement Ies negociations. Les Etats-Unis doi
vent comprendre que cette querelle d'interets mes
quins, cette discussion sur des chiffres qui nous pa
raissent discutables et meme tout a fait indefenda
bles dans Ie dossier americain, ne peut se poursuivre 
indefiniment et qu'il faut faire· appel, dans cette dis-

cussion, aux grands principes qui ont provoque 
d'ailleurs !'intervention des Etats-Unis dans les deux 
guerres mondiales, c'est-a-dire au desir de maintenir 
la liberte et Ia paix dans le monde. 

II me parait indispensable de faire appel a ces valeurs 
ideales auxquelles Ie peuple americain est si sensible. 

Si nous discutons avec les Americains sur Ie plan des 
interets - je les connais bien et j'ai beaucoup d'amis 
parmi eux - ils sont intraitables. Lorsqu'ils cn~ent 
une taxe de 10 °/o qui sert leurs propres interets, si 
vous leur demandez de la diminuer, vous ne l'obtien
drez jamais. Mais si en revanche, vous discutez avec 
eux en leur prouvant que rpar cette -defense trop 
enroite de leurs propres interets, ils sont en t•rain de 
miner Jes grands principes sur lesquds est fonde le 
monde Hbre, je crois qu'ils sauront vous entendre. 

( Applaudissements) 

Une telle negociation, mes chers amis, me paralt in
dispensable. Je terminerai en disant que nous de
vons chercher non seulement a etablir cet equilibre a 
l'interieur de !'Europe dans nos relations avec les 
Etats-Unis, mais egalement a procurer un meilleur 
equilibre moral a !'Europe des Six et demain a !'Eu
rope des Dix. 

La situation actuelle de notre jeunesse n'est pas bon
ne. II est certain que les jeunesses que nous avons 
connues - Ia n6tre, celle de nos peres dont ils nous 
ont parle - ont ete tres vite dominees par les guerres 
mondiales et si celles-ci ont ete affreuses, fratricides, 
si elles ont multiplie les ruines et les morts, elles ont 
c~pendant fa,it naltre dans nos generations certaines 
valeurs de devouement, d'heroisme, de depassemenr 
de soi-meme, qui ont maintenu un certain ideal dans 
les diverses classes de nos nations. Au contraire, 
aujourd'hui Ia jeunesse, a qui nous avons su jus
qu'ici assurer Ia paix, n'en comprend plus Ia valeur. 
Elle n'a pas connu Ia guerre. Alors, qu'est-ce que 
cette paix dont elle jouit sans en comprendre le 
prix ? Elle cherche done un ideal, et peu a peu, un 
desequilibre se cree entre ses aspirations, tres gene
reuses comme celles de toute jeunesse, et Ie fait 
qu'on lui offre comme ideal de gagner sa vie, de 
s'assurer un bon salaire, de prendre des loisirs le 
dimanche, de se marier et d'avoir des enfants. Cela 
lui parait bien borne. Illui faut d'autres devouements. 
Elle desire pouvoir se devouer. 

Eh bien, nous en avons le moyen : !'aide aux pays en 
voie de developpement. C'est pourquoi c'est l'hon
neur des Six, je le •repete, d'avoir su creer une aide 
n!gionale. Et je £6licite vivement M. Moro d'avoir 
consacre une partie importante de son discours a 
l'aide aux pays en voie de developpement. Je crois 
que cela est indispensable pour maintenir !'esprit de 
paix dans les nations europeennes. Si nous ne voulons 
pas que nos jeunes aillent peu a peu, aveuglement, 
vers un nouveau conflit, ne sachant meme pas ce que 
cela represente en realite, parce qu'elles chercheront 
un moyen ·de s'exprimer heroiquement, si nous vou-
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Ions fournir un aliment a leur generosite, il faut les 
diriger vers l'aide aux pays en voie de developpement. 
C'est pourquoi je m'associe totalement a l'appel de 
M. Berkhouwer en faveur du peuple benga1i. Mais 
avant tout continuous notre action aupres des pays 
qui sont associes maintenant a notre destin, effor
\fOns-nous de leur apporter une aide efficace. j'ai cree 
en France les << volontaires du progres ». L'on pour
rait, dans chacun de nos pays, inciter des volontaires, 
des jeunes agriculteurs, des jeunes artisans, a aller 
pend:mt deux ou trois a.ns dans les pays sous-develop
pes se devouer au service de gens plus malheureux 
qu'eux. 

Je crois vraiment que c'est l'honneur de l'Europe 
d'avoir aide un certain nombre de pays malheureux 
er qu'en plus c'est son avenir, c'est l'avenir de notre 
jeunesse, c'est done l'avenir de Ia paix. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Amendola. 

M. Amendola. - (I) Monsieur le President, Mesda
mes, Messieurs, parmi les nombreuses critiques que 
j'ai adressees, a maintes occasions et en divers Heux, 
a M. Moro, qui 'les a toujours accueillies avec une 
pat:ience exempl:aire, je crois ne jamais lui avoir re
tProche une propension a la rhetorique. II est hostile 
a tout effet oratoire ; aussi ai-je ete fort surpris de 
deceler aujourd'hui dans son ex;pose des accents .de 
rh6torique qui ne me paraissent pas conformes a ]a 
realite de l'heure. Je COll\fOis fort bien Ia satisfaction 
.Jeg~time qu'il eprouve a voir Ia Communaute s'cten
dre au Royaume-Uni et a d'·autres pays ·candidats. 
Moi-meme, 'lors d'une ·reunion des partis commu
nisnes a Londres - et, par consequent, dans des mi
Lieux hostiles a l'elar.gissement -, j'ai dedare que, 
tout en comprenant 'les raisons qui etaient a ,J'origine 
de Ia lutte que les membres communistes et travail
Iistes des classes laborieuses britaoniques menaient 
contre l'elargissement, j'estimais que si .celui-ci se 
produisait neanmoins, ia Iutte en faveur d'une conso
lidation de Ia paix en Europe nous fournirait un 
autre motif .d'unir nos efforts a ceux de Ja dasse 
ouvriere br.itannique. Pa·r consequent, ce sentiment 
de satisfa.ction me paralt legitime. En revanche, on 
ne peut ·considerer, comme on ·le fait en .ce moment 
- et comme M. Scelba l'a dit 1ici meme- que cet 
elargissement .oreera Ies elements necessaires a la 
constitution .d'une pretendue troisieme puissance 
mondi·ale, qui viendrait s'inserer entre les deux co
losses que sont !'Union sovietique et les £tats-Unis. 
Si les .chiffres du commerce mondial sont effective
ment de nature a placer Ia Communaute au premier 
rang, ileurs indications sont faUacieuses, ·car ils mas
quent une absence .de puissance industr·ieHe, de re
cherche scientifique et de capadte technologique, et 
ce a telle enseigne que !'on a pu pader, ces jours-ci, 
de l'echec de ·!'Euratom a propos de l'echec du ·1ance
ment de Ia petite fus6e spatiale. Abstenons-nous done 

de parler d'une troisieme puissance mondiale au mo
ment meme ou la suprematie des .deux veritables 
superpuissances mondiales est -remise en ·quesdon et 
ou !'on voit app:a.raitre sur Ia scene mondiatJe de 
grands protagonis.tes tels que Ia Chine, qui vient de 
fa:ire son entree aux Nations unies, Ie Japon et les 
forces qui surgissent sur les continents nouveaux. 
Je ne pense pas que quiconque souhaite que 
!'Europe pret·ende a cette position et a une fonotion 
de puissance. En outre, il n'existe pas une !Puissance 
appelee ·Ia Communaute ; il y a des £tats associes dont 
chacun est dote de sa propre souverainete et de sa 
propre autonomie. 

Sous peu, Hs seront au nombre de dix, mais meme 
dix £tats ne constituent pas une puissance, ·et nous 
ne voulons pas qu'ils en .deviennent une. 

C'est pourquoi je crois que nous devons maintenir 
Ie debat sur un .terrain beaucoup plus proche de ia 
reaJite, et a ·Cette fin, jj convient ,d'abandonner des 
accents tels que ceux qu'a utilises M. Scelba, que j',ai 
ecoute avec une cert:aine ,tendresse, ·car je me suis 
senti rajeunir de vingt ans : il me semblait entendre 
un discours des annees de Ia guerre £roide. ]'admire 
Ia fideHte avec laqudle M. Scelba demeure attache 
aux ,positions qui preva.J.aient a 1'6poque du .presi
dent Truman ; mais Ies temps ont change depuis lors. 
D'aucuns :applaudiront peut-etre a ses paroles, mais 
je ne pense pas, pour autant que !'on puisse en juger 
de leurs discours, que Jes dirigeants des parris demo
crates-chretiens reunis ces jours-ci a La Haye sous 
Ia p·residence de M. R:umor l'a:ient suivi dans oette 
voie . 

Quoi qu'il en soit, Monsieur Scelba, je rends hom
mage a VOtl'e fermete d'opinion. Tant de gens chan
gent au sein de leur parti : M. Scelba, .Jui, .demeure 
solide -comme un roc, bien que Ies temps ·changent. 
Cependant, Ie fait que Ie groupe d6mocrate~chretien 
l'ait choisi comme porte~parole a une si,gnif.ication 
po'litique, revelee par l'attaque ·qu'il a lancee contre 
Ja Ostpolitik. Je me tCends COltliPte de l'actualite imme
diate de son intervention, elle cient a l'hosti!i.te que 
Ia democratie-chretienne allemande manifeste a 
l'egard de Ia politique de M. iB.randt. Le ·seul point 
d'actuaHte de ce discours residait dans l'a.ttaque lan
cee contre les traites de Varsovie et de Mosoou. 
Aujourd'hui toutefois, nous devons considerer :Ia 
const·ruction europeenne dans une perspective nou
veHe. 

Bn reaHte, ce dont ,!'Europe a besoin, c'est d'une poli
tique de detente, de coeJQistence pacifique, fond6e sur 
Ia ,r,econnaissance de l'egalite de tous 1es £tats, qu'ils 
soient grands ou petits, autrement dit, une politique 
qui elimine l'opposition entre Ies deux blocs et qui 
offre a tous les pays Ia possibi!J.ite de choisir leur ave
.nir sans aucune intervention 6trangere, sans revolu
tion ni contre-revoJution, ·Chaque peupJe se Creant SOU 

avenir selon sa propre volonte, inscrite .dans l'histoire. 
Telles sont les conditions necessakes pour surmonter 

_·./ 
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Ia colliPure qu'evoquait M. Triboulet, et qui appar
tient au passe. Nous voulons la surmonter, car l'unrite 
de l'Europe ne pourra se faire autrement : en effet, 
une Europe divisee a tout jamais en deux blocs oppo
ses est rinconceva,b1e. 

J'ai ete surp.ris, Monsieur Moro, de ce que vous 
n'ayez pas consacre une settle parole a la securite 
europeenne. Je n'ai pas pu vous entendre a la com-, 
mission de politique etran~#e de :Ia Cha.mbre des 
deputes, puisque je n'en fais pas parde, .mais ceux 
de mes coUegues qui y et·a:ient ont declare avec beau
coup de loyaute, sans se departir pour autant de leur 
position .d'adversaires poliriques, que votre discours 
contenait des elements interessants. Certes, je sais 
par>faitement que vous avez pris la parole ici dans 
l'exercice de fonctions diff6rentes, en vo.tre qualite 
de president du Conseril de ministres ·des Etats 
membres, et que votre optique est, de ce fa.it, peut
etre differente. Neanmoins, il me semble que Ia confe
rence europeenne est liee a I'avenir de la Commu
naute europeenne elargie a dix pays, avenir que vous 
disiez vouloir preciser. Cependant, si !'on n'ahorde 
pas ega,lement la question du moment auquel on •re
soudra le probleme qui est au creur meme de !'evolu
tion future, a savoir celui que pose Ia securite, nous 
ne pourrons savoir quand cet avenir se traduira dans 
la realite. Dans ·Ce cas, comment pourrons-nous parler 
de cooperation economique, politique et culturel1e 
en Europe? D'autant plus que la realisation des deux 
autres objeotifs .envisages - !'unification economique 
et !'union poli!!ique - n'a guere fait de progres au 
cours des deux annees qui se ·sont ecoulees depuis 
la conference de La Haye. Sur Ie plan polinique, nous 
continuons d'observer une profonde divergence 
d'attitudes et de positions entre les Etats membres. 
Lors d'un vote qui a eu une portee mondiale et une 
importance historique de premier plan - je veux 
pader .du vote relatif a la motion america:ine contre 
!'expulsion de Formose - les Etats membres se sont 
prononces de trois fa~ons differentes : la France a 
vote conr.re, l'Italie, Ia Belgique et les Pays-Bas se 
sont abstenus et Ie Luxembourg a vote pour, alors 
que Ie Royaume-Uni, qui est sur le point d'entrer 
dans le Marche .commun, a vote contre, de meme 
que Ia Norvege, si je ne fais erreur. Nous devons 
done prendre acte de cette diversite de positions des 
six pays. D'ailleurs, si nous etudions l'histoire de ces 
dernieres annees, nous verrons que dans toutes Ies 
questions internationales, les £tats membres ont 
constamment ad<>ipte des positions divergentes. Par 
consequent, !'unification politique, qui devait s'effec
tuer en application du plan Davignon ou dans Je 
cadre des reunions du Conseil n'a pas accompli .de 
progres appr6ciables. 

Je ne puis di're que cette attitude me s·candalise, car 
je considere l'Europe comme un ensemble perma
nent d'£tats qui conservent leur independance et leur 
autonomie; neanmoins, je ·dais' reconnaitre que ·Cette 
situation est en complete contradiction •avec votre 
vision de :!'unification politique. Dans .ces conditions, 

Monsieur Scelba, il me semble qu'en evoquant une 
politique militaire commune, vous retombez dans les 
vieilles illusions qui ont abouti, en 1959, a l'echec de 
Ia CED, apres diverses ;tentatives visant a doter !'Eu
rope occidentale d'un instrument mi.!itaire commun. 

Dans le domaine economique et monetaire egalernent, 
!'unification souhaitee est tres loin d'erre realis6e. 
Les divergences ne se situent :pas uniquement entre 
les £tats-Unis .d'Amerique et la Communaute; dies 
existent 6galement a l'interieur de .celle-d, ou l'on 
observe un ecart entre deux grandes !ignes de poli
tique mon6taire, l'une etant suivie par 'l'Allemagne 
federale et !'autre par Ie gouverne.ment fran~ais. II 
faut y ajouter une troisieme, .defendue a ma:intes re
prises par M. le ,president Malfatti et par M. Ferrari 
Aggradi, ministre italien des finances, et qui preconise 
des parites de change fixes et un controle sur 1es 
mouvements de capitaux. 

Du moment que nous ne reussissons meme pas a 
concilier les diverses positions des £tats membres 
dans des drconstanoes ·aussi dramatiques que Ia crise 
monetaire, les negociations avec les £tats-Unis seront 
ardues. Quoi qu'il en soit, il nous est difficile, des 
lors que nous ne sommes pas capables de parvenir 
a une position commune, de parler d'un:ification 
economique. 

Nous sommes tres loin de cette unification et je ne 
pense pas que l'e!ar:gissement Ia facilitera a cet egard. 

L'une des raisons pour lesquelles j'ai toujours consi
dere l'elargissement au Royaume-Uni avec une cer
taine comprehension et une ·Certaine faveur tient au 
fait que, grace a son gen:ie particulier, .ce pays nous 
aidera a inserer les divers problemes dans une pers
pective nationale- d'aucuns diraient confederale
et qu'il mettra dairement en evidence les possibi
Jites qui s'offrent aux Etats membres .de conclure, cas 

. par .cas et dans l'autonomie Ia plus .complete, des 
accords permettant d'atteindre ·certains objectifs 
communs. 

Le Royaume~Uni a done une position differente et, 
a propos de ce pays, je voudrais que !'on ne sous
estime pas !'importance de !'opposition travailliste. 
Lorsque vous exprimez votre satisfaction au sujet 
de la tournure recente des evenements, n'oubliez 
pas cette opposition qu'il convient d'apprecier egale
ment par rapport a !'unification economique et poli
tique et aux difficultes qu'eHe souleve. Cependant, 
cet objectif d'union monetaire, d'une monnaie euro
peenne - a laquelle nous ne sommes pas hostiles 
en principe - s'doigne sensrblement dans le temps, 
pn!cisement 'en raison des divergences qui separent les 
divers pays en ce moment. La poiitique de l'equilibre 
s'evanouirait-elle egalement dans le lointain ? 
L'epoque de !'entente cordiale, de J'amitie franco
sovietique, est-elle deja si :reculee ? Je ne le crois pas. 
Disons-Ie sans ambages, entre les £tats membres 
de :Ja Communaute se joue un jeu au sein meme des 
equilibres. lei, encore, je ne crierai pas •au scandale ; 
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ce qui me scandal:ise, c'est l'hypocrisie avec laqueHe 
on cherche a le masquer. 

Neanmoins, ce jeu me parait eV'ident. II me semble 
egalement evident que des Etats, des pays et des 
peuples qui ont une force et une identite nationales, 
tels que l'Anglet·erre, 1a France et l'Al:Jema~ne fede
rale ont a tenir compte d'un ensemble d'interets eco
nomiques, d'une bourgeoisie solidement ancree de
fendant .des int6rets contradictoires. 

11 est evident qu'un antagonisme economique et com
mewial est en train de se creer et qu'ril existe une 
lutte pour l'hegemonie au sein de Ia Communaute. 
En tant qu'ltalien, cela m'inquiete, ca•r je ne voudrais 
pas que mon pays joue une fois encore le role du pot 
de terre contre les pots de fer, et que dans une lutte 
entre l'Allema,gne, Ia France et l'Angleterre pour l'he
gemonie dans !'Europe des Six ou des Dix, 1'1talie, 
au lieu de servir de mediateur conformement aux 
illusions que nourrissent certains, devra payer pour 
tous, comme elle p<l'ie deja pour Ia politique agricoie. 
Le prix que l'Italie paie pour oe compromis de Ia 
politique agricole est exorhir.ant par ·rapport aux inte
rets du peuple italien et des masses des paysans ita
liens. A l'heure actuelle, j:l n'existe ni union econo
mique, ni union politique. II peut y ·avoir des objec
tifs en fonction desquels dev,raioot s'orienter les acti
vites de Ia Communaute. Mais elles ne pourront 
l'etre que .si nous nous rendons compte de ce que 
l'ensemb'le du processus d'elar,gissement et de conso
lidation de Ia Communaute depend de ses relations 
avec !'Union sovietique et les Etats-Unis. 

Monsieur Tl'iboulet, vous ·avez cite un fait incontes
table : en un premier temps, les Etats-Unis ont contri
bue pa·r leur aide <l'U processus de construction com
munauraire. On peut dire que tout au long des 
<l'nnees 1950 a 1959, ils ont 'favorise ce processus et 
qu'ils y ont egalement concouru par des moyens 
financiers, tant a l'epoque du plan Marshall que par 
.!a suite. M. Sce'lba ne manque jamais d'evoquer ces 
·citres que les Etats-Unis ont acquis a Ia reconna,is
sanoe des pays de Ia Communaute. 

A partir d'un ce·rtain moment, .ce processus s'est pour
suivi ind6pendamment, n'ayant plus besoin d'incita
tions de .J'exterieur. Alimente par ·le developpement 
economique interne et par Ia pression des forces capi
ta:Jistes qui en con~rola<ient !'expansion, le processus 
d'integrat-ion a progresse jusqu'a Ia ·fin de Ia premiere 
phas•e, consacree a Ia liberation des echanges et a la 
creation d'une zone Hhre 

Pourquoi .Ies Etats-Unis ont-ils brusquement change 
d'attitude ? Ce .renversement s'explique-t-il unique
ment par des raisons d'int6rets commerciaux ? R!ien 
dans les chiffres ne donne a penser que Ies progres 
de <Ia Communaute aient nuit aux rinterets commer
ciaux des Etats-Unis. Et comme je ne crois pas que 
les hommes d'Etat, que des pays tels que les Etats
Unis, qui occupent une position d'hegemonie incon
testee dans toute une partie du monde, se laissent 

entrainer pa·r des caprices, il convient de se deman
der pourquoi les Etats-Unis manifestenf une hostiirite 
grandissante a l'egard de Ia Communaute. Les motifs 
en sont, a mon sens, de caractere politique. Depuis 
1960, les Etats-Unis se sont embarques dans l'aven
ture de Ia guerre d'agression au Vietnam a laquelle 
ils ont consacre des sommes gigantesques, et dans 
laqueHe i,Js n'ont pas ete suivis par les ·autres Etats. 

Je m'en felicite, car ne fut-ce qu'en vertu des a·ccords 
atlantiques, les Etats d'Europe n'avarient pas a inter
venir dans un secteur qui ne ressortissait d'ailleurs 
pas du pacte atlantique. Neanmoins, il est clair qu'en 
1960 et 1970 les positions se sont renversees. 

Ce n'est p·as un hasard si Ia derniere note contre Ia 
conclusion d'accords commerciaux avec les pays de 
l'AELE non candidats a !'adhesion a 6te publiee Je 
Iendemain du vote au cours duquel les Etats-Unis se 
sont trouves isoles, aux Nations unies, face au 
concert des pays d'Europe. II s'a,git done d'un fait 
politique. Ce qui s'est passe, c'est qu'a un moment 
donne, .Je processus d'integration a confere aux pays 
de Ia Communaute une certaine force qui leur a per
mis de desserrer leurs liens de subordination. Les 
EtMs-Unis ont subi Ie contre-coup de cette evolution 
et essa'ient .d'y repondre en recourant aux moyens 
de .pression dont ils disposent. 

En realite, je ne crois pas que .les Etats-Unis aient 
perdu toutes leurs forces, en depit du .choc qu'Hs 
ont subi. lis ·les ont reduites, mais elles subsistent 
toujours. 

Or, •le principal moyen de pression qu'ils possedent 
est cdui que constitue le paiement des d6penses mrili
taires. Dans ce domaine, :J.e chantage est tres clai·r ; 
s'ils n'y cedent pas, les Etats de Ia Communaute 
dev.ront a·ccepter de payer Ia note, qui est sal6e, car 
a l'heure actuelJe, les d6penses militaires s'6levent a 
des' millions et des millions. Entre 1960 et 1970, on 
a d6pense plus pour les armements qu'au cours des 
soixante premieres annees du siecle, y compris les 
periodes de guerre, et 80 °/o de cette somme gigan
tesque qnt ete pris en charge par :Jes Etats-Unis et 
!'Union sovietique. La part .qui .reviendrait a !'Europe 
serait elevee. 

H reste une autre possibilite que M. ·sce'lba a men
tionnee et qui consisterait a organiser l'a'utodefense 
de !'Europe en creant une £or.oe milita~re unifiee. 
Cependant, en notre epoque, cette solution presup
pose des recherches scientifiques, une course a Ia 
conquete de ,J'espace, une course a Ia mise au point 
des missiles, c'est-a-dire autant d'entreprises qui de
!passent les capacite technologiques de I'Europe, sans 
meme .pader de leur cout ex,tremement eleve. C'est 
ainsi que se presente Ia siruation, vue objectivement. 

Toutefois, une autre voie s'of£re a nous, une voie 
royale qui est ceUe que nous preconisons ,et qui 
consiste non a repartir differemment Ia charge resu.l
tant des armements, ou a doter l'Europe d'un a•rme-
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ment a partir de zero, mais a aboudr a un desarme
ment ·Conforme a J'int6ret des peuples de l'Europe. 
II s'agit done d'une politique coherente de coexis
tence et de desarmement, qui commencerait en Eu
rope pour s\~tendre au monde entier et qui s'·appli
querait dans la nouvelle situation mondiale .cr66e par 
!'apparition de forces nouvelles .tel'les que la Chine 
- avec tout ce qu'el.le .represente -, le Japon et les 
jeunes Etats d'Afrique et d'As-ie, afin d'instituer un 
ordre general sur la base de Ja -coexistence pacifique. 
C'est uniquement dans ce cadre que les pays qui 
viennent de secouer Ie joug de •l'esclavage ·colonial 
.pourront acquerir leur independance, non au moyen 
de pretendues aides, mais grace a leur capacite de 
construi-re eux-memes leur nation. Cette voie passe 
par Ia convocation de Ia conference sur la securite 
europeenne, a 1·aquelle doivent participer Jes Etats
Unis et le Canada, autrement di.t, des forces d'origine 
eur~enne mais qui se t·rouvent en dehors de >Ce 

continent. Leur presence montrera que, contraire
ment aux intentions que M. SceJba lui prete, l'Union 
sovietique n'entend nullement faire de cette confe
rence un instrument de son hegemonie en Europe. 
Cette conference doit avoir pour but de fonder les 
rapports de co1laboration sur l'egalite entre tous les 
pays en cause, y -compris 1es Etats-Unis et Je Can-ada. 
Pourquoi devrait-on l'ajourner? A Rome, M. Moro 
a declare recemment - avec .toute Ja .prudence de 
rigueur - qu'il faHait la pr~arer et veiller a ce que 
des actions concretes, accomploies sans doubles em
plois par les forces interessees, permettent enfin de 
deblayer Ie terr-ain des divers obst·acles qui 1'en
comb.rent. Je comprends fort bien ce point de vue, 
aussi prudent que sage. En revanche, je ne comprends 
pas que l'on ignore ces problemes ou que l'on veuilJe 
en renverser les termes, c'est-a-dire organiser Ia 
conference au sommet des Dix avant Ia cmiference 
europeenne. A Paris egalement, dans leur commu
nique, M. Pompidou et M. Brejnev ont declare que 
Ia fin de 1972 leur par<l'issait une date indiquee. Deux 
semai·nes plus tard, lors de Ia reunion -que •les mi
.nistres des dix pays ont tenue a Rome, il a ete ques
tion- de .convoquer une conference au sommet en 
1972. Combien de reunions - par ailleurs difficiles 
a preparer - dev.ront done se tenir au cours de cette 
seule et unique an.nee 1972 ? Et croyez-vous reelle
ment qu'une -conference des Dix conferera a l'Europe 
en IPleine construction et encore si profondement 
divisee, Ia capadte, si souvent evoquee, de se pre
senter comme une entite unie ? Non, ce .n'est pas ·J.a 
carte qu'il faut jouer. Si l'on attend ce moment, toutes 
les occasions auront disparu, car il ne se presentera 
.pas avant longtemps et je ne crois pas que •I' on par-_ 
viendra a l'uni·fication monetaire, politique, legisla
tive et institutionnelle souhaitee. Tout au co.ntr-aire, 
il faut creer un climat europeen qui soit -capable de 
detourner tel ou tel Etat - qu'il soit ou non memhre 
de loa Communaute - de Ia tentation de se lancer 
-dans une politique de ·puissance, et qui ou¥re ainsi 
Ia voie a un processus general de cooperation. Dans 
un contexte de cet ordre, la formation reg·iona1e de 

Ia Communaute se trouverait ega.lement faci!itee, face 
m processus d'integration des ,pays du Comecon, 
signa.tai·res du traite de Varsovie, qui se heurtent eux 
.mssi, entre autres, a des problemes d'integra.tion 
c!conomique. C'est pourquoi j'es.time que !'absence 
de toute mention de Ja conference sur ~a s6curite 
euro,peenne est l'·aspect le plus surprenan.t et 1e plus 
inquietant du discours de M. Moro. Je voudrais que 
!'on ne se contente pas de souhaiter une amelioration 
de nos rapports avec les pays de :J'Est - et qui ne 
formule ce vreu .desormais ? - mais que Ies posinion~ 
wient precisees et que !'on .nous indique quelle est 
!'·attitude du Conseil de ministres a 1'6gard de cette 
<[uestion de Ia conference europeenne. 

En rea:Jite, Jes conferences europ6ennes au sommet 
n'ont guere de resultats. L'un des orateurs qui m'a 
precede l'a deja fait observer. Un accord rei que celui 
de La Haye est condu, mais son application est en
suite retardee pretendument par Ia bureaucratie. Mais 
:Ja faute ne peut en etre imputee a Ia ,bureaucratie de 
1a Communaute, a ce que l'on appel•le Ia te.chnocratie. 
Elle re&ide, a l'origine, dans !'equivoque qui prevaut 
au moment ou la conference au sommet se tient et 
ou est redige un communique dont les ,phrases 
peuven.t donner lieu a des interpretations diverses . 
Comment voulez-vous que l'on parvienne a resoudre 
les problemes en l'espace de quelques jours ? On 
a:::cuse ensuite Bruxe1les de ne pas reussir a mettre en 
application Jes decisions prises a La Haye. Mais c'est 
k conference de La Haye qui a ete une equivoque, 
en -ce sens qu'elle a formu!e quelques exigences sans 
examiner -comment on pourra•it y repondre. Tant 
que !'on croira qu'il est possible de realiser ,}'unifica
tion au moyen de .conferences au sommet, Ia jeunesse 
s'en desint6ressera. Et f'on se lamente ensuite de' !'in
difference de Ia jeunesse et de l'opinion opub.lique a 
l'c!,gard de ces questions. Dans le meilleur des cas, 
Ia jeunesse es.time que not·re construction europeenne 
est du ·ressort de la diplomatie et des gouvernemen.ts, 
et le plus souvent, die Ia considere .comme une entite 
repondant aux interets des classes privilegiees et des 
groupes monC>tpolistiques. II y a beaucoup de naivete 
dans cette vision, mais e1le n'est -cependant pas en 
contradiction avec la realite. 

II nous appartient done a nous, de concert avec Ies 
forces politiques qui reuvrent en faveur de ce pro
cessus - -d6mocrates-sociaux, sooia:listes, democrates
chretiens et nous aurres communistes -, de montrer 
·qu.e le travail est reellement en cours pour cr6er non 
une Europe des monopoles, mais une Europe des 
peuples, c'est-a-dire une Europe de tous •les .peuples 
europeens, que! que soit leur regime social. 

M. le President. -La parole est aM. Malfatti. 

M. Malfatti, president de Ia Commission des Com
munautes europeennes. - (I) Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, c'est avec le plus vi£ 
int·eret que j'ai ecoute Ie remarquable discours de 
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M. le president Moro ainsi que toutes les interven
tions qui se sont succedees jusqu'a present. 

De mon cote, je voudrais m'arreter a quelques consi
derations, au nom de Ia Commission, pour essayer 
de montrer que ce colloque sur le role de Ia Commu
naute dans Ie monde ferait peut-etre mieux encore 
ressortir l'urgence des problemes que nous exami
nons en ce moment si nous en rattachions les divers 
points a un echeancier qui ne couvrirait pas un laps 
de temps tres long, mais seulement douze mois. En 
effet, il est facile de prevoir que, comme nous le 
souhaitons tous et comme tout semble le confirmer 
d'ores et deja, Ia Communaute sera elargie dans les 
douze mois a venir et qu'au 1er janvier 1973, les ins
titutions de Ia Communaute elargie entreront en 
activite. Selon toute probabilite, Ia Communaute eta
blira avec Ies pays de l'AELE qui n'ont pas adresse 
une demande d'adhesion a Ia Communaute des rap
ports assez etroits sur Ie plan politique avant d'en 
instaurer sur le plan economique. Les negociations 
globales evoquees par Ies :Etats-Unis sont a l'ordre 
du jour, et j'ajouterai qu'elles sont dans Ia logique 
des choses, du moment que certains elements indis
pensables de l'ordre international qui a prevalu au 
cours de ces vingt-cinq dernieres annees - a savoir 
le systeme monetaire international et le systeme mon
dial des echanges commerciaux - sont remis en 
question et traversent une crise. Reprenant les vues 
exprimees par les :Etats-Unis, j'evoquerai egalement 
des questions qui debordent du cadre de ces nego
ciations globales, a savoir le partage des charges, une 
repartition plus equili!bree des depenses afferentes, 
d'une part, a Ia securi.te et a Ia defense, d'autre part, 
a l'aide que Ies pays riches accordent aux pays en 
voie de developpement. Avant d'entamer ces negocia
tions globales, il est toutefois urgent d'en mener et 
d'en conclure d'autres, toujours au niveau interna
tional, en vue de normaliser une situation extreme
ment dangereuse et d'etouffer dans l'reuf toute vel
leite de protectionnisme, toute tentation de se lan
cer dans une defense a court terme et mal comprise 
des interets personnels au moyen d'instruments pro
tectionnistes : je veux parler de Ia normalisation de 
Ia situation monetaire qui s'impose de fa~on impe
rative si nous ne voulons pas que la presente conjonc
ture se maintienne et nous condamne tous, a moyen 
terme, a une stagnation et a une recession generali
sees. Si ces negociations ne nous permettaient pas 
d'aboutir rapidement a des conclusions positives, il 
serait en tout cas indispensable- et j'insiste la-dessus 
- de conclure un accord europeen, un accord re
gional, en vue de retablir l'ordre dans notre Commu
naute et de mettre fin a la sitation anormale que cree 
a present !'existence de quatre systemes differents 
de parites de change, avec toutes Ies graves conse
quences qui en decoulent pour le bon fonctionne
ment et !'evolution future de la Communaute. 

Sans doute la conclusion de !'accord sur Berlin et 
des traites entre l'Allemagne federale et !'Union sovie-

tique d'une part, la Pologne d'autre part, rend-elle 
moins hypothetique Ia convocation d'une conference 
sur Ia securite europeenne. II ne s'agit done plus 
d'une eventualite lointaine, mais d'une realite tan
gible qui releve du domaine des choix politiques. 

Je tiens a rappeler, en remerciant Monsieur le Pre
sident en exercice du Conseil de !'expose detaille 
qu'il a consacre aux pays en voie de developpement, 
que les problemes que ceux-ci posent ne se limitent 
pas a une declaration de principe, mais qu'ils sont 
eux aussi lies a cet echeancier. En effet, pour refor
mer le systeme monetaire international, par exemple, 
ii faut egalement definir une strategie a l'egard des 
pays en voie de developpement, afin de leur reserver 
une place equitable dans un nouveau systeme mone
taire international renforce. Cette observation 
s'applique egalement a des negociations ayant pour 
objet de consolider !'organisation mondiale des 
echanges commerciaux. 

Telle est Ia premiere serie de questions qui ne doivent 
pas faire !'objet d'une declaration de principe, mais 
qu'il faut essayer de resoudre selon un calendrier 
portant sur douze mois. Une autre reunion qui aura 
lieu au cours de cette periode est Ia troisieme confe
rence de Ia CNUCED et, pour cette raison egalement, 
il est urgent que nous precisions notre ligne de 
conduite a l'egard des pays en voie de developpement. 

Je me suis limite a ces quelques points seulement : 
elargissement de Ia Communaute, conclusion 
d'accords avec Ies pays de I'AELE qui n'ont pas de
pose une demande d'adhesion, negociations dans 
l'immediat et negociations globales en vue de re
soudre les problemes que posent le nouveau systeme 
monetaire international, !'organisation mondiale des 
echanges commerciaux et Ia repartition des depenses 
militaires, delais dans lesquels nous devons definir 
une strategie plus precise a l'egard des pays en voie 
de developpement, enfin, preparation de Ia confe
rence sur Ia securite europeenne. Pour elargir les 
hypotheses qu'implique cet eventail de taches, je 
pourrais ajouter qu'il n'est pas exclu que !'entree 
de Ia Chine populaire aux Nations unies ait des 
consequences pour la Communaute et, pour comple
ter ce tableau, j'evoquerai egalement Ia proposition 
de M. Berkhouwer concernant une etude commu
nautaire d'un tunnel sous Ia Manche, meme si, loin 
d'etre souterrains, les problemes dont j'ai parle sont 
visibles au grand jour ! 

Tous ces problemes que nous devons aborder en un 
laps de temps tres court nous obligerons fatalement 
a nous demander si nous voulons exister en tant 
qu'entite politique ou bien si nous sommes inca
pables de survivre. 

Je ne partage evidemment pas Je septlC!Sme de 
M. Amendola a cet egard. Je ne puis y souscrire parce 
que M. Amendola se trouve en contradiction avec 
lui-meme dans Ia mesure ou il semble soutenir d'une 
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part, qu'il faut simplement continuer dans Ia voie 
habituelle du bilateralisme classique, alors qu'il pre
conise d'autre part une experience regionale, allant 
meme jusqu'a se battre au nom des forces qu'il repre
sente - cote a cote, a vrai dire, avec de nombreuses 
autres forces - pour atteindre un but qui correspond 
non a un simple mecanisme intergouvernemental, 
mais a une construction originale comme celle de 
notre Communaute, a savoir !'election du Parlement 
au suffrage universel et au scrutin secret. II est cer
tain que nous assistons a la fin du systeme bipolaire 
rigide et aux debuts d'une situation plqs souple, plus 
ouverte, plus large, comprenant plusieurs poles. 

11 est vraiment extr.aordinaire que nous ayons a nous 
demander si, face a cette situation, nous devons nous 
resigner a un constat de faillite - de vide europeen, 
comme dirait M. Triboulet - apportant ainsi un 
element supplementaire de desequilibre sur le plan 
international, ou bien si cette evolution de la situa
tion nous oblige imperieusement a assumer pleine
ment nos responsabilites, a nous transformer pro
gressivement en une entite complete et a combler 
ainsi un certain vide dans le monde en contribuant 
a ameliorer l'equilibre international. 

Face a cet echeancier, a ces taches urgentes et aux 
delais qui nous sont impartis, une conference au 
sommet des chefs d'f.tat ou de gouvernement des 
pays membres et des pays candidats se justifie pleine
ment, car il est evident et manifeste que grace a cette 
conference, nous echapperons au danger d'etre en 
contradiction avec nous-memes au sujet des pro
blemes objectifs qui se posent sur Ia scene interna
tionale et auxquels nous nous heurtons. Grace a 
elle, c'est-a-dire, grace a une initiative europeenne, 

, nous aborderons ces problemes dans le cadre d'une 
politique coherente et d'une strategie globale, au lieu 
de nous cantonner dans Ia simple routine administra
tive en attendant que les institutions de Ia Commu
naute elargie soient mises en place au 1 er janvier 1973. 

II est done evident et manifeste que face aux pro
blemes exterieurs qui se posent a nous, nous devons 
nous doter d'une strategie· a l'egard de !'Ouest et de 
l'Est. 11 est inconcevable que Ia Communaute, au lieu 
d'apparaitre, forte de son identite, comme une entite 
unique, participe en ordre disperse tant aux negocia
tions menees avec les f.tats-Unis et les autres grands 
partenaires en vue d'ameliorer le systeme monetaire 
international et le systeme mondial des echanges, 
qu'a une conference sur la securite europeenne. Cette 
derniere exige, entre autres conditions necessaires a 
une politique de detente, une intensification des rela
tions economiques, commerciales, techniques et scien
tifiques entre l'Est et l'Ouest - domaines qui 
relevent tous directement de Ia competence et de la 
nature meme de la Communaute. De meme qu'il 
est evident, dans les problemes intracommunautaire~ 
qui justifient la convocation d'une conference au 
sommet, qu'il ne £aut pas se limiter a normaliser la 
situation sur le plan monetaire, mais qu'il est urgent 

de relancer !'unification economique et monetaire, 
il est egalement evident que nous devons veiller des 
a present a assurer le bon fonctionnement de Ia Com
munaute elargie ; a cette fin, nous devons aborder Ia 
question du renforcement des institutions et nous 
efforcer sans plus attendr·e de denouer les 1iens qui 
empechent Ie Parlement europeen d'etre entierement 
democratique dans sa constitution et dans ses 
competences. 

Pour aborder toutes ces questions, il va de soi que les 
pays membres, les institutions communautaires et les 
pays candidats doivent acquerir un degre toujours 
plus eleve de conscience politique. 

J'ai dit tout a l'heure que nous assistions a la fin du 
systeme bipolaire rigide. Mais par Ia force des choses 
- qu'elles soient internes ou exterieures ala Commu
naute - nous assistons egalement a Ia fin de l'ere 
d'une conception fonctionnelle ou sectorielle de Ia 
construction de !'Europe, conception que des rai
sons objectives justifiaient autrefois mais que Ia com
plexite des problemes auxquels nous nous heurtons 
a fini par transformer en une veritable tunique de 
Nessus, incapable de doter Ia Communaute d'une 
strategie veritable et qui l'empechera a Ia longue de 
survivre et, en tout cas, de se developper. 

11 est done indispensable de reconnaitre que les fron
tieres sacro-saintes - les colonnes d'Hercule, en 
quelque sorte - qui separent l'economie de Ia poli
tique, iront en s'estompant toujours plus pour dis
parahre finalement, que les secteurs et les problemes 
sont tellement interdependants qu'une veritable ges
tion politique de notre Communaute s'impose de 
fa~on de plus en plus imperieuse, et qu'il devient 
indispensable d'elaborer une strategie politique com
munautaire permettant d'atteindre pleinement les buts 
politiques que le legislateur n'a assurement pas ins
crits par souci de rhetorique dans les traites de Rome. 
Nous avons affaire a un processus evolutif, propre 
a Ia construction de !'Europe, et qui empeche Ia for
mation de compartiments etanches. Si, par le passe, 
une conception fonctionnelle etait justifiee, elle l'est 
de moins en moins face aux problemes concrets qui 
se posent a I'Europe ; celle-d doit montrer qu'elle 
existe sur le plan politique, sous peine de devenir 
!'objet des decisions prises par des tiers si elle refuse 
d'exister. A ce propos, je parlerai demain de fa~on 
plus detaillee des rencontres qui ont eu lieu dans le 
cadre de l'union politique a !'occasion de !'expose 
que je dois faire devant Ia commission politique de 
cette Haute Assemblee. Je me contenterai ici de r3!P
peler combien les precisions que la Communaute a 
donnees lors des negociations relatives a son elargis
sement etaient opportunes : 

<< La Communaute estime qu'il n'est pas possible 
de prevoir, a l'heure actuelle, le cadre institutionnel 
dans .Iequel se developper.a la cooperation politi
que. Toutefois, Ia Communaute a toujours insiste 
sur le fait qu'H existe une correlation entre l'appar
tenance a Ia Communaute europeenne et Ia partici-
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pation aux activites qui doivent permettre de n!ali
ser des progres dans le domaine de !'unification 
po.Jitique. II en resulte que !'action wmmunautaire 
constitue un tout indissociable et qu'il est essen
tiel pour .Je succes de l'ceuvre europeenne, a la
quelle Ia Communaute est fermement attachee, que 
tous les f.tats membres et tous pays candidats soient 
disposes a accepter le developpement wnstant des 
politiques communes et 1e progres dans la coope
ration politique, quelle que puisse etre Ia forme 
qui sera finalement reconnue. » 

Si j'ai tenu a citer ce passage important de Ia posi
tion philosophique et politique que Ia Communaute 
a adoptee a l'egard des pays candidats au cours du 
proce~sus de l'e!argissement, c'est simplement parce 
qu'il me semble affirmer sur le plan institutionnel 
les memes principes que ceux que je viens d'exposer 
du point de vue politique. Les problemes auxquels 
nous nous heurtons ne peuvent etre envisages unique
ment en vertu des competences qui decoulent de Ia 
lettre du traite de Rome. Aujourd'hui deja, nous 
sommes beaucoup plus loin. Par consequent, ce serait 
une erreur manifeste que de resoudre ces problemes 
dans le cadre des competences juridiques prevues p~r 
le traite de Rome, tout comme ce serait une grave 
erreur de prejuger des a present le cadre institutionnel 
de Ia Communaute economique europeenne en fonc
tion du cadre institutionnel non encore precise de 
!'union politique. 

En retombant une fois encore dans le formalisme 
le plus rigoureux, on risque de compromettre ce 
qui existe, sans avoir ni !'imagination ni Ia capacite 
politique necessaires pour ouvrir Ia voie a ce qui 
devrait exister. 

La derniere remarque que je tiens a faire pour 
conclure, Monsieur le President, .est que dans cette 
realite en pleine evolution, en constant mouvement, 
dans cette situation de crise des relations interna
tionales qui, pour Ia premiere fois, pose de l'exte
rieur des problemes a Ia Communaute, on ne s'est 
guere preoccupe de resoudre les problemes internes 
de Ia Communaute. Je ne songe pas uniquement a la 
normalisation de Ia situation ou a Ia question plus 
urgente de Ia relance de !'union economique et mone
taire. Je pense a Ia necessite imperieuse de lier les 
problemes entre eux, de nous doter d'une strategic 
interne, capable de remedier aux consequences ne
fastes · du sectorialisme et de Ia conception 
fonctionnelle. 

Face a Ia necessite urgente pour !'Europe de s'affir
mer dans toute son identite sur le plan mondial, je 
ne puis m'empecher de me demander ce qui restera 
d'ici quelques annees, voire meme avant, de toutes 
les discussions, a vrai dire peu edifiantes, auxquelles 
les institutions communautaires continuent de se 
livrer pour essayer, par exemple, de definir Ia base 
juridique en vertu de laquelle Ia Communaute pour
rait entreprendre une action dans le domaine scien
tifique en dehors du secteur nucleaire ; ce qui restera 

des retards deplorables intervenus dans Ia mise en 
ceuvre de Ia politique regionale, ou de l'incapacite 
dans laquelle nous nous sommes trouves jusqu'a pre
sent de nous doter d'une veritable politique indus
trielle commune et de remedier au fait evident que 
!'augmentation des benefices suscitee par le Marche 
commun profite davantage aux societes multinatio
nales de pays tiers qu'aux entreprises europeennes ; 
bre£, que restera-t-il de ces retards, de ce formalisme 
juridique, de cette vision sectorielle des problemes, 
etrangere a toute vue d'ensemble ? Absolument rien, 
pour autant que les evenements nous poussent a nous 
donner une veritable identite. En revanche, ces pro
blemes subsisteront dans Ia mesure ou nous serons 
incapables de nous conferer cette identite. Mais dans 
ce cas, il faut que nous sachions que si les problemes 
eux, demeureront, nous, en revanche, nous ne serons 
plus Ia en tant que force et organisation pour les 
resoudre, ne ffit-ce que progressivement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Scarascia Mu
gnozza. 

M. Scarascia Mugnozza, president de la commission 
politique. - (I) Monsieur le President, mes chers 
collegues, en tant que president de Ia commission 
politique, je voudrais souligner !'importance de ce 
debat, car, pour Ia premiere fois dans cet hemicycle, 
nous avons, sur Ia base d'un expose du president en 
exercice du Conseil, discute enfin de politique etran
gere, de politique exterieure de Ia Communaute. En 
me U:licitant de ce debat, je tiens a remercier le pre
sident du Conseil et le Conseil de ministres qui ont 
bien voulu accepter le theme qui avait ete propose 
par Ia commission politique. 

A ce propos, je voudrais rappeler a tous nos col
legues que le fait que Ia commission politique ait pu 
presenter ce theme profondement politique, et que ce 
theme ait ete accepte par le Conseil, est deja un 
grand pas en avant, si !'on veut bien se souvenir qu'il 
y a moins d'un an, lorsqu'on parlait du role que 
!'Europe devait jouer dans le monde, bien des gens 
faisaient observer qu'il s'agissait de vues philoso
phiques ne tenant aucun compte de Ia realite. Aussi, 
le fait meme que nous discutions aujourd'hui de ces 
problemes, que pour Ia premiere fois nous echan
gions nos vues, est Ia preuve que de grands progres 
ont ete accomplis, tout au moins sur le plan psycho
logique. Je ne crois done pas que !'on puisse parler 
de rhetorique et d'accents triomphants lorsque le pre
sident du Conseil, que je remercie de son expose, se 
fe!icite avec nous tous des progres accomplis, car il 
y a reellement eu progres. 

Une autre preuve en est !'interet montre par les pays 
qui ont demande leur adhesion a Ia Communaute eu
ropeenne ; de meme, le fait que nos collegues com
munistes qui n'ont cesse de nous critiquer, recon
naissent aujourd'hui Ia realite europeenne et cela 
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jusqu'au point d'estimer qu'il est necessaire de convo
quer une conference internationale pour discuter des 
problemes de }'Europe. 

Mais si, d'une part, nous devons nous feliciter de ce 
qui a ete accompli, nous devons, d'autre pa,rt, re
connaitre avec une entiere sincerite que nous parlous 
encore une langue par trop prudente et qu'en conse
quence, les initiatives pour donner a l'Europe un 
role bien determine et surtout une voix unique sont 
encore de portee limitee et sans doute trop modestes. 

II me semble quant a moi que 1a seance d'·aujourd'hui 
devrait se traduire pour le Conseil, pour les gouver
nements et pour nous tous par des indications pre
cises et pressantes car les temps sont plus que murs 
- et rappelons-nous les declarations que vient de fai
re M. Malfatti- et il est done grand temps d'expri
mer une ligne de conduite. Monsieur le president 
Moro, je me permets de parler d'urgence car je me 
rappelle que vous avez dit devant le Parlement ita
lien, a propos des problemes europeens, qu'il est ur
gent d'aller de l'avant dans le processus de l'integra
tion europeenne. 

Je suis aussi parfaitement d'accord avec ce qui a ete 
dit sur le role pacifique de l'Europe et sur sa tache 
primordiale de poursuivre ses relations avec tous les 
pays du monde, et particulierement avec ceux en voie 
de developpement. 

Mais je me demande si nous ne sommes pas en train 
de courir le risque d'arriver quelque peu en retard 
au .rendez-vous de l'histoire ? Je voudrais m'en ex
pliquer. Les deux superpuissances dont on a beau
coup parle dans cette enceinte aujourd'hui - il a 
fallu 26 annees pour passer de la fin de la guerre a la 
guerre froide, puis a la coexistence pacifique et enfin 
a la tentative de suppression des blocs - ont imprime 
un plus grand dynamisme a leurs politiques etran
geres respectives et cela non seulement pour parve
nir a une entente plus concrete sur les problemes qui 
les divisent, mais aussi pour s'assurer un espace vital 
a l'interieur duquel elles pourront agir ou tout au 
moins exercer leur influence. Pourquoi tout cela ? A 
mon avis parce que tant les Etats-Unis que l'Union 
sovietique se sont rendu compte qu'ils ont perdu 
beaucoup de la sympathie dont ils jouissaient dans 
le monde et du prestige qui etait le leur du fait qu'ils 
d6tenaient, outre Ia puissance nucleaire, la techno
logie la plus avancee, capable de conditionner le reste 
du monde. La plupart des pays des differents conti
nents ont besoin d'etre aides economiquement, mais 
cela ne doit jamais faire surgir l'idee que l'aide peut 
representer une forme de sujetion ; et aucun pays du 
monde ne veut etre aujourd'hui l'objet d'une exporta
tion d'ideologie politique ou economique. 

Et a ce point, voila que la Chine, qui vient d'etre 
admise aux Nations unies, assume le role d'un tres 
grand pays, qui par de nombreux et grands sacrifices 
et aussi, probablement par des luttes sanglantes, a su 
trouver une nouvelle dimension humaine pour ses 

propres citoyens et qui se presente, sur la scene mon
diale, desireuse de reconnaitre les realites existantes, 
y compris la realite europeenne ; elle est en outre en 
mesure de devenir le porte-drapeau et le paladin des 
pays en voie de developpement, forte des succes ob
tenus dans sa politique interieure et certaine d'etre la 
seule, dans ce monde, a pouvoir, sans disposer certes 
des moyens et des ideologies des superpuissances, 
catalyser les attentes et les espoirs. Ainsi done, le jeu 
mondial s'elargit, les fils s'enchevetrent. Dans ce 
contexte, .quel est Ie role de '!'Europe ? II n'est helas ni 
defini, ni clair, car l'Europe est divisee tant en ce qui 
concerne les appreciations de la situation que les ac
tions a entreprendre et elle n'en est pas encore arrivee 
a comprendre qu'il faut se debarrasser de ce qui n'esr 
plus actuel. 

Une phrase revient souvent, Monsieur le President, 
dans les documents du Parlement europeen, phrase 
qui dit que l'Europe doit etre unie et independante. 
Lorsque nous parlons d'unite, nous nous referons 
evidemment a notre structure interne, institutionnelle, 
politique, economique et sociale. Mais dans le 
contexte de cette unite, nous devons inclure l'idee de 
la voix unique par laquelle nous nous sommes enga
ges a nous exprimer a l'egard du reste du monde, au
trement dit la politique etrangere, !'appreciation glo
bale et unitaire des phenomenes que J;J.ous rencontrons 
autour de nous et l'expression, toujours par une voix 
unique, de notre ligne de conduite. 

Lorsque nous parlous d'independance, nous nous re
ferons a la constatation que l'Europe, telle qu'elle est, 
pour assurer la paix dans le monde, doit pouvoir 
jouir d'une propre sphere d'autonomie absolue dans 
le cadre d'accords respectant cette autonomie dans 
les rapports avec d'autres entites existant dans le 
monde. 

Le concept d'independance implique done une ligne 
de politique exterieure etroitement liee a celle d'une 
politique de defense. D'aucuns font observer qu'il 
faudrait presque donner la priorite au concept de l'in
dependance par rapport a celui de l'unite. D'autres 
proposent, sans plus, d'aller dans la voie de la neu
tralite. Je pense que ces deux conceptions sont extre
mement dangereuses et j'y suis done oppose. 

On ne peut conquerir l'independance, ainsi que je la 
COll'<OiS en termes de politique etrangere et de de
fense, si I'on ne parvient pas, parallelement, a l'unite. 
Et la neutralite de l'Europe meme si elle peut pa
raitre valable, a la longue ne beneficierait ni a !'Euro
pe elle-meme, ni aux Etats-Unis et a l'Union soviA
tique entre lesquels elle joue le role de tampon. 

Pour aider a la consolidation de la paix, l'Europe 
doit, en definitive, avoir une structure originale, son 
contenu propre et sa propre ligne de conduite. Si Ia 
« Ostpolitik », que l'on a souvent mentionnee, veut
ctre, ainsi qu'·il ressort des declarations et de }'attitude 
du gouvernement federal allemand, une porte ouverte 
au retablissement de rapports amicaux avec le monde 
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oriental, elle ne peut pas ne pas avoir l'appui de 
l'Europe tout entiere. 

Si done cette politique veut obtenir des garanties, elle 
doit de son Cote en donner, ·Car J'on peut a juste ~Ltre 
craindre que par cette porte ouverte ne s'introduisent 
en Europe des elements de division. C'est ainsi que si 
!'Europe veut parvenir a des resultats concrets, lors de 
Ia conference sur Ia securite et Ia cooperation euro
peenne, elle ne doit pas se presenter sans Ia couver
ture de l'OT AN et sans une entente precise avec les 
Etats-Unis. Le defaut de ces deux elements, ou me
me d'un seul, marquerait un desequilibre evident sur 
lequel pourrait se jouer Ie sort de Ia paix. 

Je souscris done a Ia necessite de rester fidele a 
!'alliance atlantique. Mais si vous me le permettez, et 
si vous voulez bien considerer ceci sous son vrai jour, 
je dirai que dans l'avenir nous devons donner a cette 
alliance un developpement un peu dynamique, car 
nous devons tranquilliser sur nos intentions reelles 
tant les :E.tats-Unis que !'Union sovietique. Nous de
vons acquerir un espace vital. L'espace vital, l'unite 
et l'independance, nous ne pourrons Ies conquerir 
sans le consentement de ces deux grandes puissances. 
Nous devrons done pouvoir compter dans le temps 
et au fur et a mesure que se dessinera cette auto
nomie, sur des garanties precises des deux grandes 
puissances dans le contexte desquelles nous sommes 
obliges d'agir. 

Je pense qu'ainsi nous rendrons un veritable service a 
Ia paix. Mais a ce point, mes chers collegues, se pre
sentent certaines objections. 

Qu'en pensent les :E.tats-Unis et l'Union sovietique ? 
Leur attitude est, ces derniers temps, extremement 
preoccupante. Les :E.tats-Unis nous assisteront-ils dans 
cette periode d'amenagement ? Et l'Union sovietique 
se decidera-t-elle a reconnaitre la realite europeenne? 
Nous nous trouvons aujourd'hui face a une hostilite 
declaree de l'Union sovietique et nous ne sommes 
meme pas certains que l'appui des :E.tats-Unis est sin
cere alors qu'ils avaient declare, ces dernieres annees, 
qu'ils etaient favorables a une Europe elargie et poli
tiquement unie. Et si, mes chers collegues, un accord 
entre ces deux grandes puissances devait se faire par
dessus nos tetes, quel serait le sort de !'Europe, prise 
a l'improviste et sans preparation aucune dans un mo
ment comme celui que nous connaissons actuelle
ment? Et si, au contraire, l'on enregistrait une di
vergence totale entre les superpuissances, queUes en 
seraient les consequences pour nos pays? Ma seconde 
preoccupation ·concerne 'le pra~matisme. J'ai moi
meme souscrit a cette maniere de voir en ce qui 
concerne les aspects institutionnels internes de Ia 
Communaute et j'estime qu'il est impossible d'im
poser d'en haut des structures qui pourraient erre in
compatibles avec nos besoins. Mais sur le plan de la 
politique etrangere et sur celui de Ia politique de de
fense, je crois que l'on ne peut pas etre pra~mauique 
et que l'on ne peut done proceder par ajustements 

successifs. Je crois que notre colloque de demain avec 
le president du Conseil et la commission politique 
sera extremement interessant, car nous pourrons nous 
rendre compte si ce qui est apparu a travers les infor
mations de la presse sur la recente reunion des 
ministres des affaires etrangeres, :presente vraiment 
des aspects encourageants ou si, au contraire, dans 
ce domaine egalement, nous devons constater des 
difficultes et la necessite de creer des instruments 
plus adequats pour unifier les politiques etrangeres. 

11 importe done, mes chers collegues, de prendre posi
tion au plus vite sur certains arguments, de fixer les 
principes et d'en tirer immediatement les conse
quences sur le plan de !'action. Ce n'est que par cette 
methode que nous pourrons donner une dimension a 
!'Europe et lui assurer le r&le qui doit etre le sien. 

Monsieur le President, mes chers collegues, j'ai voulu 
faire ces modestes observations, et cette contribu
tion ne peut etre consideree ni comme une interven
tion ni comme un discours, car j'estime importantes 
nos actions tendant a ce que le prochain sommet re
presente .r6ellement le .point de depart d'une concep
tion forte et unitaire dont puisse sortir une Europe 
voulue et consciente de ses .taches qui ne serait pas as
sujettie a des influences exterieures. D'autre part, si 
c'est cela que nous voulons, nous devons egalement 
nous dire que dans les negociations relatives aux pro
blemes monetaires, il ne peut y avoir ni vainqueur ni 
vaincu. C'est a partir de Ia discussion des problemes 
monetaires que l'on doit reprendre le chemin de 
l'Europe, car ce n'est qu'en acceptant d'assumer en 
commun les risques, les pertes et les gains eventuels 
que nous aurons Ia possibilite de retrouver une 
conscience commune et ainsi de passer a Ia discussion 
des perspectives politiques. L'Europe doit avoir 
conscience de ses capacites et elle doit surtout etre en 
mesure de comprendre que sa faiblesse et ses divi
sions pourraient signifier non seulement sa fin en tant 
qu'entite politique, mais aussi un grand danger pour 
le maintien de l'equilibre mondial et done de la 
paix. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Corona, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Corona. - (I) Monsieur le President, Monsieur 
le President du Conseil, mes chers collegues, je crois 
que I'on poul'ra difficilement dire demain de ce .col
loque ce que l'on deplorait lors des colloques prece
dents, c'est-a-dire qu'H ne s'agissait que d'un ·rite for
mel. Et cela non seulement du fait que le premier 
orateur deja a rompu les digues et est entre dans le 
vif du sujet en ecartant tout formalisme, car, en ve
rite, tout le debat a tourne autour des problemes et 
des necessites du moment et a ete determine par 
l'exigence de donner a l'Europe sa propre physio
nomie, en d'autres termes, sa propre politique exte
rieure. C'est Ia une exigence qui caracterise en tout 
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temps les Etats tant dans leur individualite que dans 
leurs rapports avec le monde exterieur. 

Toutes ces dernieres annees, cette exigence s'est ac
centuee au fur et a mesure que se developpait la 
Communaute. Ce developpement n'allait pas sans 
preoccupations pour les Etats membres, et plus par
ticulierement pour certains d'entre eux, qui desiraient 
conserver leur souverainete. En m~me temps, le 
Conseil de ministres renfor<;:ait sa predominance sur 
les autres institutions communautaires, provoquant 
ainsi des distorsions et une degradation des institu
tions dont nous avons souvent parle. Le probU:me se 
posait done d'un rapport entre celui qui de fait, si
non de droit, exer<;:ait le pouvoir et celJ.li qui de droit, 
sinon entierement de fait, avait la possibilite de le 
controler. 

A l'origine de cette distorsion, il y avait le fait que 
manquait une attitude commune des Etats d'Europe, 
des Etats qui s'etaient associes, a l'egard du reste 
du monde, autrement dit une politique exterieure 
commune. Nous avons dit maintes fois non seule
ment que l'Europe n'avait pas de voix, mais qu'elle 
ne savait meme pas clairement ce qu'elle voulait ex
primer. Ce qui nous a d'ailleurs ete tres recemment 
reproche par une revue anglaise qui fait autorite. 

Je crois qu'aujourd'hui nous avons progresse, non 
seulement du fait de l'expose du president du Conseil, 
mais du fait aussi du cours qu'a pris ce debat et de 
!'evolution qu'ont connus les rapports interinstitu
tionnels de la Communaute. Mais nous avons aussi 
mis l'accent sur certaines contradictions de la situa
tion et il faudra y remedier. Le progres que nous 
avons fait consiste surtout dans la prise de conscien
ce du probleme lors de la conference de La Haye. 
M~me les desillusions que nous avons connues ensui
te n'ont pu effacer le fait qu'a la conference de La 
Haye l'on a pose le probleme de !'unification politi
que de l'Europe et que, d'une maniere, il est vrai, qui 
n'est pas tout a fait acceptable par le Parlement, on a 
elabore en matiere de politique exterieure des instru
ments qui mettent en reuvre un_ processus qui, a 
l'heure actuelle, n'est pas plus qu'une juxtaposition 
des politiques, mais qui doit devenir le point de de
part de !'elaboration d'une politique exterieure com
mune de l'Europe. 

Il y a eu aussi le fait des difficultes monetaires in
ternes et externes a la Communaute, d'abord a la 
suite des decisions unilaterales prises par les Etats 
membres, et puis par les Etats-Unis a l'egard de 
toute l'Europe et du reste du monde. Et enfin, nos 
progres sont dus encore a !'impulsion donnee par 
l'elargissement de la Communaute. 

Je suis reste emervei:lle d'entendre M. Amendola dire 
qu'il attend de !'entree de l'Angleterre un renforce
ment de Ia politique independante - si je puis dire 
- des differents Etats qui feront partie de la Com
munaute europeenne. Peut-~tre ne se rappelle-t-il pas 
le discours que le Premier ministre anglais a prononce 

a Zurich avant m~me que les Communes ne deci
dent d'accepter les conditions de l'entree de leur 
pays dans Ia Communaute, et qui l'engageait davan
tage que s'il avait soumis la situation politique de son 
pays a !'appreciation de son Parlement. Et je voudrais 
lui rappeler que le precedent gouvernement travail
liste a signe a Ia date lointaine du 27 avril 1969 une 
declaration commune, justement avec le gouverne
ment italien, dans laquelle il affirmait explicitement 
que !'integration economique et !'integration politi
que sont toutes deux des phenomenes essentiels. II 
est vrai que les travaillistes ont aujourd'hui change 
d'attitude, du moins une partie d'entre eux, la partie 
officielle. Mais je ne sais pas quelle a ete dans ce 
changement la part qui releve des motifs de poli
tique interne et non pas d'une autre orientation sur 
les problemes generaux de l'Europe. Il est fort pro
bable que les travaillistes anglais, !'entree de leur 
pays dans la Communaute etant decidee, apporteront 
une contribution stimulante, et si je rappelle, par 
exemple, le discours du travailliste de gauche, Mi
chael Foot, aux Communes, je puis dire avec certi
tude que !'adhesion de Ia Grande-Bretagne donnera 
une impulsion egalement a Ia democratisation de nos 
institutions, avec comme consequence l'approfondis
sement de !'unite politique de !'Europe. 

Je voudrais dire, a ce propos, que ce n'est pas seule
ment M. Scelba, mais egalement M. Amendola qui 
nous a fait rajeunir aujourd'hui, car il a semble reve
nir a ce ton qu'il avait lorsqu'il a debute dans notre 
Parlement, avec une affirmation de principe a l'egard 
de l'unite europeenne qui ne semble pas correspon
dre a Ia proposition qu'il defend dans son parti, dans 
certains documents qui - par-dela tous .Jes sauf
conduits, Monsieur Amendola, avec lesquels vous 
voulez sans doute echapper au controle des dogma
tiques de votre parti - affirmaient deux choses es
sentielles, a savoir qu'il fallait que le mouy-ement 
communiste se rende compte que Ia Communaute 
etait desormais une realite et que cette realite allait 
se developpant. 

Vous l'avez dit, le confirmez-vous? Je vois que vous 
opinez. Je vous remercie de votre confirmation. 

Et si cette realite va se developpant, cela ne peut etre 
que dans le sens de !'integration, de !'integration eco
nomique et de !'integration politique. 

Cependant, j'ai deja dit qu'a cote des progres nous 
trouvons aussi des contradictions. Je pense que le 
president du Conseil reconnaitra que ces progres 
n'ont pas tout resolu et que nous nous trouvons face 
a des dements essentiellement contradictoires. C'est 
fort justement qu'il a affirme dans son discours que 
l'objectif reste l'unite. Mais nous sommes encore 
loin de pouvoir dire comment cette unite se realisera 
et quelle reponse donner aux differents problemes qui 
se posent a l'Europe. 

D'ailleurs, cela resulte aUSSl de notre procedure. 
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Demain matin, etrangement - pour ceux tout au 
moins qui considerent les choses de l'exterieur et ne 
savent pas combien il a ete difficile de realiser ce me
canisme - le president en exercice du Conseil fera 
rapport a la commission politique sur les progres ac
complis en matiere d'unite sur la base du rapport 
Davignon. 

Ce qui, aujourd'hui, a ete en realite !'element essen
tiel auquel se sont rapportes tous les orateurs du 
Parlement, ne figure pas formellement a notre ordre 
du jour et si le president du Conseil l'estimait op
portun, il pourrait repondre a nos observations par 
une fin de non recevoir, car nous ne sommes pas 
l'organe competent. Aussi, les lignes que la Com
munaute doit suivre dans ses rapports avec le monde 
nous sont-elles indiquees par le Conseil - encore 
que de maniere plus engagee que par le passe - de 
maniere fatalement generale et, surtout, sans que 
soient abordes les problemes interieurs de la Com
munaute qui, s'ils etaient resolus, permettraient de 
resoudre nos problemes sur le plan exterieur. 

j'estime que les deux problemes devraient €tre lies et 
qu'il incombe egalement a notre Parlement et a sa 
presidence, outre ses groupes parlementaires, d'6tu
dier de nouvelles procedures qui ne juxtaposent 
pas le vieux au nouveau, mais qui permettent a nos 
debats de se derouler devant un seul organisme. 

Nous savons que la forme a donner a notre Commu
naute doit faire l'objet d'une prochaine conference 
au sommet. En cette matiere, je voudrais demander 
a M. Amendola, car je ne l'ai pas tres bien compris, 
s'il se borne a deplorer que l'Europe n'a pas realise 
son unite jusqu'ici ou s'il veut, comme on pouvait le 
penser dans le passe, contribuer a la realiser. 

Non pas une Europe totale, qui n'existe pas politique
ment, allant de I' Atlantique a l'Oural, ou si vous 
voulez de l' Atlantique a Vladivostock, mais bien 
cette Europe que nous sommes en train de realiser, 
cette Europe qui ressent la necessite de se soustraire 
a l'hegemonie des deux grandes puissances, d'avoir 
son propre visage, son propre poids dans le monde. 
Car nous sommes a l'epoque des grands espaces, de 
la richesse qui resulte des grandes energies materielles 
et morales et de leur unite, et nous ne voulons pas 
conna!tre le sort qu'ont connu a l'interieur du conti
nent les :Etats qui ont ete les derniers a faire l'unite 
nationale et se sont de ce fait trouves au bas de 
l'echelle des valeurs internationales. C'est ici que 
surgissent deux problemes dont il a deja ete fait etat 
et auxquels je ne m'arr€terai que pour quelques 
breves observations qui expriment le point de vue 
du groupe socialiste : les problemes de contenu et 
les problemes de methode. 

Pour ce qui est des problemes de contenu, il est 
evident, comme l'affirmait il y a peu le president de 
Ia Commission, qu'il nous faut adopter une attitude 
unique sur toutes les questions qui se posent a l'Eu
rope. Nous ne pouvons pas nous presenter en ordre 

disperse face aux :Etats-Unis d' Amerique. Monsieur 
Scelba, je ne suis pas d'accord sur le ton general de 
votre discours. Je dois vous rappeler que, m~me dans 
Ia fidelite a nos alliances, celles-ci sont definies 
comme defensives et leurs engagements sont geogra
phiquement limites. Mais je dois dire que !'observa
tion de M. Scarascia Mugnozza est justifiee, qu'il 
existe une hostilite croissante de la part des Etats
Unis qui pourtant ont aide a la reconstruction de 
l'Europe sur les bases materielles et morales. Nous 
devons nous attendre a cette hostilite croissante, mes 
chers collegues, car il est plus facile pour les « super
puissances » de traiter avec des :Etats particuliers et 
faibles qu'avec une grosse entite politique qui compte 
non seulement du fait de son histoire mais aussi de 
ses ressources actuelles. De m€me, nous devons avoir 
une attitude commune a l'egard de !'Union sovieti
que et de !'ensemble de l'Europe occidentale. Le 
groupe socialiste s'est prononce favorablement sur 
la Ostpolitik et je ne crois pas, Monsieur Scelba, que 
les traites de Moscou et de Varsovie aient eu pour 
seul but de faire attribuer le prix Nobel de la paix 
au chancelier federal Brandt. Leur but etait de 
degeler une situation perilleuse pour !'Europe et de 
permettre un dialogue qui tienne compte de la realite, 
de susciter des esperances, egalement dans le mode 
communiste, d'une solution differente de celle des 
rapports etablis entre les pays. Cependant, nous 
devons faire observer - comme nous l'avons 
fait a l'egard du ministre des' affaires etrangeres de 
Ia Republique federale lorsque nous avons eu !'occa
sion d'aborder ce probleme avec lui - que la 
Ostpolitik perdrait en efficacite si elle etait pratiquee 
unilateralement par un Etat. Aujourd'hui, helas, nous 
devons constater qu'il n'existe pas une Ostpolitik 
mais plusieurs qui sont le fait d'Etats qui sont pour
tant membres de Ia Communaute europeenne. En 
ce domaine, il faut parvenir a une position unique 
si l'on veut que les rapports entre l'Est et l'Ouest 
aient des bases claires, permettant de resoudre effi
cacement les problemes qui en decoulent. Je suis 
certain que cela est possible si l'on parvient a reunir 
Ia conference sur Ia securite europeenne. Mais nous 
ne devons pas nous y presenter en tant que bloc 
militaire europeen, ni en ordre disperse, car si nous 
nous presentons en ordre disperse, nos possibilites 
de determiner efficacement les resultats seront re
duites et seront reduites aussi les chances de succt$ 
de cette conference en ce qui concerne la securite 
generale. Si nous nous presentons comme bloc mili
taire, nous emp€cherons des l'abord, que cette con· 
ference se reunisse 

Le groupe socialiste est egalement preoccupe par 
certaines affirmations faites par des responsables de 
nos gouvernements nationaux en ce qui concerne 
la preference a donner aux relations bilaterales. Les 
rapports bilateraux representent un retour a la vieille 
politique du XIXe siecle, un retour a la politique de 
puissance, intimement et essentiellement contraire 
a Ia politique communautaire europeenne. Si nous 
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voulons faire l'unite de l'Europe, il faut que les rela
tions soient des relations communautaires, que les 
positions soient des positions communautaires. 

C'est pourquoi, Monsieur le President du Conseil, 
j'estime que le prochain sommet ne devra traiter 
que des questions inherentes a nos rapports avec les 
£tats-Unis d' Amerique, d'une part, et l'Union sovieti
que et son monde, d'autre part ; il devra egalement 
examiner les relations avec la Chine, non seulement 
parce que celle-ci est entree recemment aux Nations 
unies - et nous devons saluer cet evenement tant 
du point de vue de Ia politique internationale que 
du fait qu'il vient completer la representativite de 
cette organisation - mais parce que la Chine, nous 
en avons eu maints temoignages, est interessee, et 
elle l'a montre, a la construction de l'Europe. Il 
s'agit bien evidemment d'un inter~t qui la concerne 
plus comme puissance que comme regime, mais la 
Communaute europeenne devra tenir compte de 
cette donnee de fait pour pouvoir poursuivre une 
politique etrangere efficace. 

]'en viens maintenant aux problf:mes de methode 
qui concernent justement le mecanisme qui per
mettra d'elaborer et de formuler une politique etran
gere commune. 

Comme vous le savez, Monsieur le President du 
Conseil, le Parlement europeen a ete fort hesitant 
a accepter le plan Davignon. Parmi les arguments 
avances on a dit fort justement que le probleme 
n'est pas de savoir laquelle des institutions commu
nautaires survivra, mais que l'on arrive a une cons
truction communautaire europeenne. On ne peut 
accepter la tentative maintes fois repetee de diminuer 
le r6le politique et le droit d'initiative de !'actuelle 
Commission executive si l'on envisage uniquement 
de remplacer Ia Commission, qui a certains carac
teres de supranationalite, par un organisme inter
gouvernemental, et au creur du mecanisme Davi
gnon, il y a essentiellement un organisme intergou
vernemental. 

Vous nous direz demain quels progres ont ete accom
plis dans ce domaine et cette direction, progres que 
le Parlement europeen reclame tant en ce qui con
cerne les organes dirigeants que Ieos organes de 
contr6le. 

Nous avons entendu des appels enflammes et jus
tifies sur Ia necessite de populariser l'idee de !'Eu
rope, d'en faire un ideal accessible aux jeunes. Ainsi 
par exemple, meme les gouvernements des pays can
didats, dont nous esperons qu'ils vont entrer dans 
la Communaute, tels le Danemark et Ia Norvege, 
se demandent pourquoi ces jeunes ne se font pas eux
memes les promoteurs de l'elan qui doit porter leurs 
pays a entrer dans la Communaute. Notre devoir 
d'hommes politiques est done de fournir les instru
ments necessaires pour 'que non seulement les jeunes, 
mais aussi toute !'opinion publique s'interessent aux 
problemes europeens. 

Ces instruments consistent essentiellement a ren
forcer les pouvoirs legislatifs et budgetaires du Par
lement europeen, dont Ia competence doit en fait 
etre etendue egalement aux domaines dont nous 
avons debattu en cette seance, et dont l'origine doit 
ei:re democratiquement legitimee par des elections 
au suffrage universe! direct. C'est pour cette raison 
que nous avons soumis a l'Assemblee une proposi
tion de resolution qui reprend nos desiderata pour 
Ia prochaine conference au sommet, et nous serions 
heureux que ces desiderata trouvent l'oreille non 
seulement du Parlement europeen, mais de .routes 
les institutions communautaires. 

( Applaudissements) 

PR£5IDENCE DE M. ROSSI 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Schuijt. 

M. Schuijt. - (N) Monsieur le President, !'evolution 
qu'a connue Ia situation politique internationale 
depuis l'ete dernier presente un certain nombre 
d'aspects nouveaux. La decision, lourde de conse
quences, prise le 15 juillet dernier par M. Nixon de 
prendre contact avec la Chine de Pekin, de meme 
que les decisions, tout aussi lourdes de consequ~nces, 
qu'il a prises le 15 aout en matiere monetaire et com
merciale, constituent le point de depart d'une nou
velle evolution de Ia politique internationale. Si l'on 
y ajoute }'entree de laChine communiste aux Nations 
unies et au Conseil de securite, il devient evident -
que Ia politique internationale prend une nouvelle 
orientation. J'espere que celle-ci sera, pour !'organi
sation internationale, riche d'esperances. 

L'epoque ou deux puissances predominaient dans 
le monde, cette periode de 25 annees de relative 
stabilite, est a present revolue. Grice a cet equilibre 
des forces politiques, si delicat et _ si precaire qu'il 
ait ete sur le plan militaire, un certain nombre de 
pays ont connu la securite et la paix, gdce auxquelles 
la possibilite leur a ete donnee de se developper. Ce 
sont surtout Ies pays europeens qui en ont beneficie. 

De nouveaux rapports de forces s'etablissent aujour
d'hui. Et l'humanite se pose la question : ces nou
veaux rapports pourront-ils conjurer Ia menace per
manente d'une guerre, malgre !'existence de stocks 
d'armes incroyablement gonfles, et pourront-ils 
bannir la violence de Ia vie internationale? Pourra
t-on realiser les adaptations et les modifications que 
requiert Ia societe par la voie de consultations et de 
negociations orientees vers des changements pacifi
ques? 

Que l'echiquier des forces en presence se soit modifie, 
on en est d'ailleurs pleinement conscient a Moscou 
aussi, comme en temoignent les plans de voyages 
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effrenes des dirigeants communistes. Dans cet ordre 
d'idees, je voudrais me limiter a quelques observa
tions concernant la situation en Europe. 

L'adhesion de Ia Grande-Bretagne et des autres can
didats membres a Ia CEE renforcera Ia signification 
economique et politique de Ia Communaute. La po
pulation de celle-ci sera plus nombreuse que celle des 
F.tats-Unis et de Ia Russie. L'industrie lourde de la 
Communaute est d'importance sensiblement egale a 
celle des F.tats-Unis, et moitie plus importante que 
celle de l'URSS. Sa £lotte commerciale est trois fois 
plus etendue que celle des F.tats-Unis, et six fois plus 
que celle de l'URSS, tandis que le volume de son 
commerce exterieur est trois fois plus considerable 
que celui des F.tats-Unis et dix fois plus que celui de 
l'URSS. L'Europe prend a son compte 45 Ofo de !'en
semble du commerce mondial. 

II est tout simplement evident que cette position de 
force de Ia CEE sur le plan economique ne peut 
rester sans effets politiques. L'economie est d'ailleurs 
un instrument de Ia politique. 

II est tout aussi certain que cette evolution ne saurait 
laisser indifferents, ni les F.tats-Unis, ni Ia Russie. 
Les uns et les autres prennent des a present un 
acompte sur les developpements a venir. Les £tats
Unis le font en prenant unilateralement des mesures 
monetaires et commerciales qui entrainent des conse
quences politiques graves, qui ont des repercussions 
sur les pays tiers et une incidence sur les problemes 
militaires. Quant a l'URSS, elle veut s'efforcer 
d'etablir de nouveaux rapports de force par le biais 
d'une Conference sur la securite et la cooperation 
et suggere de donner a Ia collaboration entre !'Est 
et l'Ouest des formes institutionnelles qui, par Ia 
structure des organes de securite aussi bien que par 
celles de l'economie, pourraient contenir en germe 
un renforcement de son influence en Europe. 

Cette Conference sur la securite, dont !'element de 
« cooperation economique » prend de plus en plus 
d'importance, devra, a mon sens, donner des resultats 
plus effectifs qu'une simple sanction juridique du 
statu quo impose en Europe par Ia force des armes. 

En ce qui concerne Ia securite, nous ne pourrons 
nous rallier qu'a des solutions de rechange offrant 
des garanties au moins aussi solides pour la securite 
internationale, et par consequent Ia notre, que celles 
qui sont donnees aujourd'hui par !'Alliance atlan
tique. 

Pour ce qui est de Ia cooperation avec l'URSS, il me 
parait que nous ne pourrons esperer quelque succes 
que si Ies differents pays n'essayent pas d'obtenir, 
chacun pour soi, des avantages economiques, mais 
que ce soient les organes de la Communaute qui 
prennent part au debat, dans les domaines ou celle-ci 
est deja competente, c'est-a-dire en matiere economi
que. Pour le surplus, j'espere que la Communaute 

reussira a ne faire entendre qu'une seule et meme 
VOlX. 

La conception russe d'une politique de force - et 
je m'ecarte ici de ce que M. Corona vient de dire -
requiert un interlocuteur valable pour maintenir 
l'equilibre si necessaire. La force ne respecte que la 
force. 

Cette evolution des deux puissances implique, pour 
Ia quantieme fois, un defi a !'Europe. Mais elle con
tient egalement un nouveau ciment de la solidarite, 
d'une ,solidarite double, d'une part entre les dix pays, 
d'autre part entre !'Europe et les F.tats-Unis. Car si 
grande que soi la confiance que l'on a dans le deve
loppement des relations Est-Ouest - et cette con
fiance je l'ai - elle n'en reste pas moins condition
nee par !'unite, toujours pleinement justifiee, des 
pays de !'Ouest. 

C'est pourquoi les fissures qui sont apparues recem
ment dans le bloc occidental peuvent avoir des effets 
inhibiteurs, sinon paralysants, sur !'evolution des 
relations Est-Ouest. 

Je constate, sans etre d'accord avec cette tendance 
et sans vouloir !'excuser, qu'il existe en Europe une 
certaine irritation a l'endroit des F.tats-Unis. 

Quelque 150 milliards de dollars ont permis a ce 
pays d'aider !'Europe a se remettre sur pied. En 
depensant chaque annee 80 milliards, il assure sa 
propre securite et celle de ses allies, qui tous en
s,emble, n'ont d'ailleurs au maximum que 20 milliards 
de dollars a y consacrer. 

D'autre part, on constate qu'il existe, aux E.tats-Unis 
aussi, un sentiment d'irritation vis-a-vis de la Com
munaute europeenne, consideree comme bloc pro
tectionniste. Mais ce bloc europeen est-il vraiment 
si protectionniste ? Heureusement, le president du 
Conseil a parle a cet egard un langage clair ; et je 
souscris entierement a la fas;on dont M. Triboulet 
a traite le probleme. 

Recemment, une etude remarquable a ete publiee 
a Bruxelles. Je voudrais en extraire, dans cet ordre 
d'idees, deux points seulement : 

En premier lieu, les exportations des E.tats-Unis vers 
les territoires associes si contestes de la Communaute 
europeenne ont triple, tandis que celles de cette der
niere vers ces memes territoires n'ont fait que 
doubler. 

En second lieu, les exportations des E.tats-Unis vers 
!'Europe se sont accrues de quelque 341 Ofo depuis la 
creation de la Communaute europeenne. En sens 
inverse, les exportations de !'Europe vers les F.tats
Unis ont connu une hausse de 280 °/o. Cette concep
tion, si souvent defendue, selon laquelle la Com
munaute europeenne constitue un bloc protection
niste, done dangeureux, fait obstacle a la solidarite 
occidentale. 11 y a done, de part et d'autre, une pro-
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fonde meprise entre les deux p&les du monde occi
dental. Comment eliminer ce dangereux malentendu, 
qui renforce la defiance entre les nations et dont la 
cooperation internationale ne souffre que trop ? 

Je crois qu'il est indispensable, en tout premier lieu, 
que la Communaute adopte une ligne de conduite 
bien definie, sans equivoque, a l'egard des problemes 
complexes qui sont en cause. Je veux parler non seu
lement des difficultes de la politique commercialc, 
mais aussi des problemes qui sont en rapport avec 
celle-d et qui decoulent du partage des charges sur 
le plan militaire, de la coresponsabilite a l'egard du 
tiers monde et de la solution du probleme Est-Ouest. 

Seule une intervention globale, equilibree, de la 
Communaute dans les negociations avec les Etats
Unis, permettra d'en esperer des resultats tangibles; 
et cette intervention doit etre globale parce qu'il 
s'agit de problemes interdependants et qui affectent 
de la meme maniere quelque dix pays. 

La crise dans laquelle se trouve aujourd'hui !'Europe 
est celle d'un choix a faire entre une coresponsabilite 
creatrice ou une negligence irresponsable. C'est un 
choix entre la solidarite communautaire et !'indis
cipline nationale. 

Pour la premiere fois depuis la guerre, la politique 
europeenne prend une dimension nouvelle. Comme 
l'a declare M. Malfatti, l'Europe peut apporter une 
contribution constructive a un monde mieux organise. 

Jadis, les Etats d'Europe s'occupaient de leurs 
propres crises et s'effor~aient de regler au mieux 
leurs relations entre eux. Mais cette periode de nar
cissisme est a present revolue. II £aut que l'Europe 
se tourne vers l'exterieur et qu'elle agisse de fa~on 
independante, comme un ensemble homogene, non 
seulement pour conserver sa place sur l'echiquier 
international dans cette nouvelle partie qui se pre
pare, mais aussi pour renforcer sa position en tant 
que communaute sans faille, dans !'interet de la 
securite et de la paix. L'Europe n'est done plus seu
lement un objet de politique internationale, elle est 
devenue sujet, elle est desormais un acteur sur la 
scene mondiale. Qu'elle doive assumer ce r&le, c'est 
une certitude ineluctable. Mais qui le jouera pour 
elle? 

Ou se trouve aujourd'hui en Europe le pouvoir 
central capable d'elaborer et d'executer une politique 
orientee vers le monde ? Possedons-nous les struc
tures politiques necessaires, propres a realiser ce 
dessein? 

La Communaute europeenne a ete con~ue il y a 15 
ans afin de creer une infrastructure economique en 
Europe. Une partie de cette force et de cette structure 
economiques existe a present, mais quel usage en 
fait-on et qui l'utilise ? L'economie est un instrument 
aux mains de la politique. Mais ou se trouve la main? 

Ou se situe le centre politique capable d'utiliser cette 
force au profit de l'homme, sans entrainer son declin ? 
Ou se trouve la structure politique en mesure de con
troler l'usage qui est fait de cette force ? Or, l'exercice 
incontrole de la puissance signifie la fin de la demo
cratie. N'avons-nous pas raison d'affirmer que, au 
moment ou se profilent a !'horizon de l'Europe des 
problemes de politique internationale d'une telle im
portance, il y existe toujours des forces politiques 
nationales divergentes qui, par leurs divisions, neu
tralisent completement les effets de ces problemes 
sur le developpement de l'Europe ? Heureusement, 
quelles que soient les dissensions actuelles, !'inter
vention chirurgicale des Etats-Unis aura ete benefi
que sur un point. La solidarite necessaire entre les 
pays europeens est renforcee une nouvelle fois par 
une pre~sion de l'exterieur. Cette fois, cette pression 
vient de l'Ouest, alors que dans le passee elle emanait 
generalement de l'Est. En outre, il semble bien - et 
c'est heureux - que cette conscience renforcee de 
la solidarite entre nos pays aura cette fois des effets 
politiques d'une ampleur rarement atteinte. Le fait 
que l'on ait immediatement trouve chacun dispose 
a participer a une conference au sommet des Etats 
membres de la Communaute elargie en est le temoi
gnage. 

Sans doute aurons-nous encore !'occasion de parler 
dans cette enceinte de la prochaine conference au 
sommet. C'est pourquoi je ne m'y attarderai pas 
davantage. 

Pour !'instant, je voudrais me horner a exprimer le 
souhait que cette conference _au sommet sera en 
mesure de creer, au niveau de la Communaute 
elargie, des structures politiques qui soient a la hau
teur de la tache grandiose que je viens d'esquisser. 
Des structures ayant un caractere plus permanent 
que ce que l'on a appele le Comite Davignon, qui 
se reunit tous les six mois, et des institutions qui ne 
se contentent pas de prendre des decisions, mais qui 
veillent egalement a leur execution. Des structures · 
enfin, qui, dans les temps qui viennent, auront un 
caractere democratique. Faute d'un contr&le demo
cratique par un Parlement europeen disposant de 
competences reelles, y compris dans des domaines 
autres que les budgets, ces structures resteront 
flotter dans le vide de Bruxelles, sans parvenir a 
s'ancrer dans la realite politique de la societe eu
ropeenne. 

A propos d'un centre politique europeen, je constate 
qu'il est temps, tout doucement, que l'on mette fin 
aux deambulations centrifuges, si desagreables, de 
ce Parlement. Notre collegue M. Berkhouwer a deja 
attire !'attention sur ce point avec cette causticite 
qui lui est propre. On parle beaucoup des structures 
institutionnelles de la Communaute. Mais l'on songe 
trop peu a son caractere democratique. L'essence 
de la democratie, je le repete, consiste dans le con
trole du pouvoir. Or, les citoyens de !'Europe sont 
lies par des dispositions europeenns de plus en plus 
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nombreuses, et leurs representants errent, trainant 
derriere eux quelques cantines metalliques, de 
Bruxelles a Strasbourg, de Strasbourg a Luxembourg, 
et de la ailleurs encore, pour s'efforcer d'avoir prise, 
si peu que ce soit, sur les decisions que l'on prend. 

Au fond, il e~t inimaginable que six gouvernements 
qui, tous, doivent se justifier devant un Parlement 
dans leurs propres pays, n'eprouvent pas eux-memes 
le besoin democratique de justifier les decisions qu'ils 
prennent sur le plan europeen devant un Parlement 
europeen fonctionnant comme il convient. 

Je voudrais demander au representant du Conseil 
si, afin de renforcer Ia structure democratique de Ia 
Communaute, le Conseil examine bien regulierement 
ce proble:me du siege, dont il a d'ailleurs lui-meme 
a supporter les inconvenients. Je n'ignore pas que, 
jusqu'a present, il s'agissait la d'un probleme delicat, 
epineux, de politique economique - peut-etre meme 
de politique des classes moyennes - et de politique 
de prestige. Mais les interets qui sont en jeu pour 
nous tous ne sont-ils pas si importants qu'il est temps 
de prendre une veritable decision politique concer
nant le siege du Parlement ? 

C'est justement dans les annees a venir, ou l'on 
s'attend a devoir elaborer les grandes !ignes d'une 
doctrine europeenne et a devoir reconsiderer Ia vision 
que l'on a actuellement de Ia vie politique, que Ia 
collaboration avec un Parlement europeen fonction
nant sans accroc ne peut representer pour le Conseil 
qu'un appui dans Ia mission difficile qui lui est 
devolue, appuie grace auquel les travaux des mi
nistres resteront veritablement branches sur !'opinion 
publique europeenne et sur les realites politiques. 

Pour me resumer, Monsieur le President, je plaide 
en faveur d'une restructuration politique de la Com
munaute, octroyant a celle-d les competences et les 
moyens necessaires pour remplir sa tache dans le 
monde. Cela me parait la necessite politique la plus 
importante en ce temps de redistribution des forces 
dans le monde. Cette tache, au demeurant, ne saurait 
etre que de s'efforcer de developper sa puissance 
au service de la paix. 

M. le President. - La parole est a M. Boiardi. 

M. Boiardi. - (I) Monsieur le President, chers col
legues, le discours de M. Moro - entremele de 
chaudes affirmations, de silences sans doute 
contraints et de suggestions d'ordre ·surtout methodo
logique - n'a pas depeint ou n'a peut-etre pas voulu 
mettre clairement en lumiere Ia situation complexe 
et preoccupante que traverse !'ensemble des pays 
de la Communaute. La preparation politique de !'en
tree dans Ia Communaute des quatre pays candidats 
a permis, du moins a !'echelon de la propagande, de 
ranimer Ia confiance et l'espoir de !'opinion publique 
dans une relance prochaine, mais non indefinie, du 

dialogue europeen. Cependant, le retentissement des 
resultats qui viennent d'etre obtenus ne doit pas nous 
induire en erreur et ne peut dissimuler, sous le cou
vert de nouveaux objectifs - que je veux croire a 
moyen terme -, les difficultes croissantes que pre
sente la situation actuelle et que nous menagent les 
previsions que nous pouvons en deduire pour un 
avenir prochain. 

Les pays de la Communaute commencent a se ressen
tir lourdement de l'epreuve de force engagee avec 
les Etats-Unis. Des preoccupations non negligeables 
dont il est difficile d'eliminer les causes, se sont fait 
jour durant les debats de cette session que nous avons 
consacree aux budgets et a .Ja politique agricole. 
Les initiatives qui ont 6te prises pour empecher la 
desagregation declenchee par les mesures de reevalua
tion de mai dernier et plus recemment par Ia fluc
tuation des changes, n'ont guere ete propices au 
developpement de l'activite communautaire : desor
mais la reduction de la production, la baisse des 
investissements, !'incertitude de Ia politique du credit, 
le manque de dynamisme du secteur public ·lui-meme, 
l'insuffisance de !'action sur les prix, les graves crises 
de l'emploi, ne sont plus !'apanage de l'Italie. L' Alle
magne federale risque de payer tres cher, dans les 
mois a venir, les consequences de Ia reevaluation du 
mark ; !'entente qui a prevalu jusqu'a present avec 
le Japon risque desormais de connaitre des failles ; 
les propositions patiemment elaborees au cours des 
derniers mois se sont heurtees a un mur de refus, op
pose par notre partenaire americain ; les negocia
tions engagees ne s'orientent guere vers une issue 
positive. Sans doute Ia Commission a-t-elle continue 
d'ignorer ces derniers jours encore, !'ultimatum lance 
par les Etats-Unis de ne conclure aucun nouvel ac
cord a l~interieur de la zone de libre-echange, pour
suivant dam Ia voie qu'elle s'etait tracee ; mais, 
quelque louable qu'ait ete !'attitude le Ia Commu
naute, elle ne suffit pas a contenir dans les Hmites 
d'un sourd conflit diplomatique un combat qui s'est 
engage. Ce combat est desormais declenche, et il est 
visible dans toute son etendue et dans toute son irre
ductibilite probable. II convient done d'en saisir le 
Parlement europeen et les Parlements nationaux en 
faisant preuve de confiaince, de ponderation et d'une 
ouverture d'esprit que justifient les faits ; il convient 
d'en fatire l'objet d'un vaste debat politique et d'assu
mer clairement des responsabilites auxquelles nous 
ne pouvons nous soustraire. Nous comprenons que 
la situation est difficile (comme vient d'ailleurs de le 
declarer M. Malfatti) et qu'on ne peut resoudre le 
probU:mes par des formules improvisees ni par des 
eclats d'humeur. Mais l'exemple de Ia France, l'obsti
nation qu'elle manifeste depuis dix annees, Ia clair
voyance qu'on lui reconnait, devraient nous appren
dre qu'a !'intransigeance, a l'intraitabilite, a Ia deter
mination immuable d'autrui, il faut repondre non pas 
par une attitude floue, de disponibilite et par Ia pre
sentation ·continue de propositions de compromis, 
immanquablement ignorees ou rejetees, mais par une 
attitude tout aussi ferme, si l'on veut acquerir un 
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quelconque poids et une quelconque autorite dans 
ces negociations. 

Ce n'est un secret pour persoone que nous nous 
acheminons vers un hiver difficile et vers un prin
temps caracterise par une nouvelle recession plus 
grave encore. II ne s'agit done pas de nous enfermer 
dims un pessimisme sterile et precaire ; les ministres 
de la Communaute doivent se rendre compte que 
nous vivons un moment tout a f~it particulier et que 
nous ne pouvons pas donner des reponses vagues ou 
les renvoyer a d'autres conferences internationales. 

L'Europe occidentale traverse une crise structurelle 
alarmante, a laquelle il serait vain de vouloir faire 
face a l'aide des instruments conjoncturels tradition
nels. Tout au long d'annees innombrables, on a 
adopte une succession de palliatifs pour arr~ter les 
poussees inflationnistes et definir dans leurs grandes 
!ignes des plans de croissance economique, en ren
voyant a plus tard des reformes sociales indispen
sables, en bloquant les depenses pub1iques, en li.mi
tant la demande interieure par une action conjointe 
sur les taux de l'imp&t indirect et sur les prix. 

C'est au moins depuis 1964 que !'Europe paie le defi
cit de la balance americaine des paiements et l'hege
monie economique et monetaire d'un seul pays sur 
le reste des pays industrialises. II s'agit la d'un proces
sus auquel nous devons enfin mettre un frein en 
creant les conditions d'un renversement progressi£ 
mais coherent des tendances de l'economie, renver
sement qui exige une volonte politique qui ne soit 
ni hesitante ou reticente, ni ambigue ou empreinte 
de timidite ou de respect servile. 

Pour cette raison, si nous approuvons en partie 
certaines des lignes directrices qui se sont degagees 
du discours de M. le ministre Moro (orientations 
qui, compte tenu notamment des limites institution
nelles dans lesquelles elles sont necessairement enfer
mees, revelent une prise de conscience plus nette 
qu'elle ne l'avait ete en d'autres occasions), nous ne 
pouvons cependant nous declarer satisfaits. Les 
citoyens de nos pays respectifs, et surtout les tra
vailleurs qui paient toujours les prix les plus eleves 
en termes d'emploi et de salaire, de securite et de 
conditions reelles de vie, exigent de leur gouverne
ment des reponses persuasives, des mesures efficaces, 
des indications non ambigues, des accords immediats, 
qui renforcent l'autonomie de !'Europe, l'origina1ite 
d'une experience continentale ouverte a de nouveaux 
liens, a la creation de nouveaux instruments de coo
peration et de paix. 

En remerciant M. Moro, je tiens a rappeler que nous 
semblons avoir avance a peine de quelques pas dans 
cette voie ou nous sommes cependant engages depuis 
tant d'annees, et que les difficultes actuelles et leurs 
consequences particulierement nefastes pour le monde 
du travail, risquent encore de provoquer des cassures 
et des dechirures irreparables, des deviations et des 
retards d'une portee incalculable. C'est une passe 

difficile que nous traversons aujourd'hui, et nous en 
sortirons dans la mesure ou tous ensemble nous 
ferons montre d'un plus grand courage politique, 
d'une plus grande capacite d'action dans !'unite et 
ou nous prendrons conscience du fait que nous ne 
pouvons plus revenir en arriere sans compromettre 
des perspectives historiques et sociales sur lesquelles 
se fonde, en depit de desaccords complexes nom
breux, la signification reelle de notre collaboration, 
qui si elle peut ~tre critique et controversee, devra 
toujours ~tre loyale et democratique. 

M. le President. - La parole est a M. van der Stoel. 

M van der Stoel. - (N) Monsieur le President, au 
cours du present debat, il a ete question, a plusieurs 
reprises, de l'elargissement de la Communaute ac
tuelle a une Communaute de dix membres. On en a 
parle comme d'un fait acquis. Et en effet, tout porte 
a croire que l'elargissement de la Communaute sera 
prochainement realise. N'oublions cependant pas 
qu'il reste au moins un obstacle a surmonter : c'est 
le probH:me de la p~che, dont !'importance est surtout 
vitale pour la Norvege. De nombreuses reunions ont 
ete consacrees a l'exa:men de ce probleme, mais la 
suggestion d'instaurer une periode transitoire ne le 
resoud pas. Je sais, bien sur, que la Communaute 
s'est engagee a appliquer, m~me apres !'expiration de 
la periode transitoire, des clauses derogatoires pour 
certaines regions de peche sans << arriere-pays ''• mais 
je me demande si cette proposition est suffisante. 
La Communaute ne devrait-elle pas garantir que le 
ch&mage sera evite dans les regions de peche qui, a 
la suite de l'instauration de la politique commune 
de la peche, seront tout particulierement exposees 
a cette menace ? 

Partons de !'hypothese que l'elargissement de la 
Communaute sera bient&t un fait acquis. S'est-on 
suffisamment interroge sur les consequences qui en 
resulteront pour le fonctionnement normal des acti
vites au sein de la Communaute ? Les experiences 
faites depuis 1958 nous montrent qu'un accord entre 
les six n'est souvent realise qu'au prix de negocia
tions laborieuses et de nombreuses seances de nuit. 
Qu'adviendra-t-il si, d'une part, la regie de l'unani
mite est maintenue et si, d'autre part, la Communaute 
est elargie a dix membres ? 

En soi, l'elargissement represente un progres impor
tant, dont il £aut se rejouir, mais cette evolution 
implique en meme temps une revision des modalites 
d'a~plication de la regie de l'unanimite. Dans la 
Communaute des dix membres, il faudra fatalement 
que les decisions soient prises a la majorite. 

Au cours du present debat, de nombreux orateurs 
ont parle du r&le que pourrait jouer la Communaute 
elargie dans un monde << multipolaire "· De meme, 
on a souvent estime ces derniers temps que !'Europe 
en voie d'unification pourrait finalement devenir une 
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grande puissance parmi les quatre ou cinq autres 
grandes puissances du moment. 

Si !'Europe est d'ores et deja une grande puissance 
sur le plan economique, elle ne l'est certainement 
pas encore sur le plan politique. A cet egard, les posi
tions des Etaus membres sont encore trop divergentes. 
La Communaute ne peut assurement pas non plus se 
targuer d'etre une grande puissance militaire. Le seul 
fait que !'Union sovietique consacre a sa defense deux 
fois autant d'argent que les dix pays de la Commu
naute europ_eenne reunis est eloquent a ce sujet. 

Ces chiffres font immediatement apparaltre qu'il est 
absolument indispensable de maintenir les liens mili
taires et politiques qui existent entre !'Europe occi
dentale et les Etats-Unis. Si ces liens devaient etre 
rompus, il ne resterait a !'Europe unie d'autre alter
native que de constituer une force nucleaire euro
peenne. A mon avis, cette solution aurait non seule
ment des consequences nefastes sur les budgets natio
naux, mais compromettrait aussi et surtout la poli
tique de detente. C'est pourquoi j'estime qu'il est 
absolument necessaire que l'Europe-Unie, meme s'il 
faut esperer qu'elle parviendra a une politique etran
gere commune, continue d'examiner les problemes 
militaires dans le cadre de ses relations avec les Etats
Unis. 

C'est egalement dans la perspective de la cooperation 
militaire avec !'Amerique qu'il faut considerer la crise 
qui affecte a l'heure actuelle les relations entre les 
Etats-Unis et !'Europe dans le domaine monetaire et 
commercial, probleme qui a deja ete evoque par de 
nombreux orateurs. 

A cet egard, je souscri~ aux vues de M. Triboulet : 
ce probleme est effectivement le probleme le plus 
urgent auquel Ia Communaute est confrontee pour 
!'instant. M. Schuijt a fait une observation analogue. 
Si nous n'arrivons pas rapidement a une solution, 
nous sommes menaces d'une escalade de mesures et 
de contre-mesures de politique commerciale pour 
finalement ve!1ser dans un nationalisme economique 
integral, avec toutes les consequences qui en 
decoulent, a une epoque ou la situation conjonctu
relle en Europe suscite deja des inquietudes. 

Ces elements devraient egalement nous inciter a trou
ver rapidement une solution, ~ar en fait, nous ne dis
posons plus que de quelques mois pour y parvenir. 
Quelques mois, pour Ia simple raison que la cam
pagne electorale s'ouvre aux Etats-Unis des le prin
temps prochain et qu'il sera des lors tres difficile 
de parvenir a un accord dans les negociations avec 
les Etats-Unis. Cette remarque vaut d'autant plus 
que !'Europe ne s? soucie pas plus des Etats-Unis 
que les ,£tats-Unis ne se soucient de !'Europe dans 
ce domaine et que la Communaute europeenne en 
particulier tente un dernier effort pour surmonter 
!'impasse dans laquelle les discussions monetaires 
se sont engagees. 

C'est egalement dans cette perspective qu'il est de la 
plus haute importance que l'entrevue entre 
MM. Brandt et Pompidou aboutisse a un accord et 
a des resultats concrets. 

Le president du Conseil a fait un expose detaille sur 
les relations de la Communaute avec les pays en voie 
de developpement. On ne peut que s'en feliciter et 
d~ lors je ne voudrais pas sous-estimer !'importance 
des resultats dont il a fait etat. Mais par ailleurs, je 
tiens quand meme a souligner que, par exemple, les 
preferences tarifaires dont il a parle sont formulees 
de telle maniere qu'elles n'ont, pour !'instant, qu'une 
faible signification pratique pour les pays en voie de 
developpement ; il ne faut pas non plus perdre de 
vue que, pour un certain nombre de produits agri
coles, qui pourraient tout aussi bien etre importes 

• des pays en voie de developpement, le degre d'auto
approvisionnement de Ia Communaute ne cesse 
d'augmenter et surtout que les efforts deployes par 
Ia Communaute dans le domaine de !'aide au deve
loppement sont insuffisants par rapport aux besoins 
enormes des pays en voie de developpement et de Ia 
grande misere qui y regne. II est done necessaire de 
mettre en reuvre une politique beaucoup plus reso
lue et d'une portee beaucoup plus grande dans ce 
domaine. 

Monsieur le President, j'aborde maintenant le pro
bleme de Ia securite europeenne. J'ai ecoute, non 
sans etonnement, les observations formulees par 
M. Amendola sur !'attitude du monde occidental en 
cette matiere. A mon avis, il est tout de meme inde
niable que si les pays du bloc oriental avaient reagi 
plus rapidement a l'appel de Reykjavik, lance des 
1968, pour negocier sur la reduction des forces 
armees, il aurait ete possible d'entamer ces negocia
tions il y a longtemps deja. Je trouve que cette 
absence de reaction est particulierement regrettable. 

J'avais espere qu'il serait possible d'accelerer Ia pro
cedure preparatoire aux negociations sur la reduction 
des forces armees notamment apres le discours de 
M. Brejnev a Tiflis, au printemps de cette annee ; 
force m'est toutefois de constater aujourd'hui qu'en 
depit du fait que les quatorze pays cooperant au 

· sein de l'OT AN aient dedde, depuis longtemps deja, 
d'envoyer M. Brosio en mission de reconnaissance 
a Moscou, Ia capitale sovietique n'a toujours pas 
donne suite a cette proposition. 

Je trouve par consequent que, dans ses considera
tions, M. Amendola devrait egalement tenir compte 
de ces aspects du probleme. 

Par ailleurs, les pays occidentaux ne sont pas non 
plu~ a l'abri de toute critique en ce qui concerne la 
tournure prise par les evenements. Ainsi, il est regret
table que, d'une part, quatorze pays appartenant a 
l'OT AN decident d'envoyer M. Brosio en mission 
de reconnaissance a Moscou et que, d'autre part, 
MM. Brejnev et Pompidou en arrivent, au cours des 
entretiens qu'ils ont eus, a la conclusion que les nego-
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ciations sur Ia reduction des forces armees ne peuvent 
avoir lieu que dans le cadre d'une conference sur Ia 
securite europeenne. 

Sur ce point, Ia politique fran~aise va done a 
l'encontre de celle mise en reuvre par les autres pays 
du monde occidental, avec toutes les consequences 
defavorables qui en resultent pour les efforts deployes 
en vue de parvenir enfin a un dialogue avec le bloc 
oriental, dialogue dont nul, je pense, ne contestera 
l'urgence. 

Toutes ces considerations font apparaltre une fois 
de plus a quel point il est indispensable d'inscrire 
notamment a l'ordre du jour de Ia prochaine confe
rence au sommet le probleme de l'approfondisse
ment et du renforcement de Ia cooperation politique 
et de ne plus se contenter de demi-mesures dans ce • 
domaine. 

11 est sans aucun doute necessaire de parvenir a une 
politique etrangere commune sur le plan europeen et 
il est tout aussi necessaire d'assigner a cette politique 
des objectifs importants et precis, notamment Ia pour
suite d'une action d'envergure en faveur de Ia paix. 
Au niveau mondial, cette politique de paix implique 
necessairement que des efforts accrus soient consen
tis en vue de reduire et de supprimer l'ecart de plus 
en plus important entre le niveau de vie des pays 
riches et des pays pauvres ainsi que les tensions qui 
en resultent. Sur le plan europeen, cette politique 
impliquerait Ia recherche constante d'un dialogue 
avec le bloc orienrtal en vue notamment de parvenir 
a une reduction des armements et de continuer a 
developper les differentes formes de cooperation eco
nomique et culturelle. Ce serait une contribution 
enorme a l'etablissement de relations stables et paci
fiques dans le monde. Dans ce contexte, le r&le de 
!'Europe pourrait etre infiniment plus important s'il 
etait possible de parvenir a une telle approche 
communautaire. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Cifarelli. 

M. Cifarelli. - (I) Monsieur le President, chers col
legues, si j'ai demande Ia parole, c'est avant tout pour 
remercier le president en exercice du Conseil de !'ef
fort qu'il a consenti aujourd'hui encore pour tenter 
d'exprimer en termes clairs, bien qu'inevitablement 
prudents, !'orientation qui doit etre celle de Ia poli
tique etrangere de !'ensemble de !'Europe des Six, en 
fonction, en prevision, dans l'attente de }'Europe des 
Dix. C'est un probleme important et grave, qu'il ne 
faut pas sous-estimer, que celui des repercussions de 
cet elargissement de Ia Communaute a Dix sur les 
orientation de Ia politique etrangere. Ce serait nier 
}'evidence que de refuser d'admettre que non seule
ment !'entree de Ia Grande-Bretagne apportera a 
notre Europe d'enormes avantages du point de vue 
economique, social et democratique, et sur le plan 

de Ia civilisation mais qu'elle entrainera aussi des 
complications en ce qui concerne ·Ja recherche diffi
cile et deja en cours d'un equilibre entre les politiques 
etrangeres nationales, qu'il s'agisse de celle de Ia Re
publique federale d' Allemagne ou de celle de Ia Re
publique fran~aise, pour ne citer que ces deux exem
ples. Je pense que precisement pour ces raisons il 
importe que nous engagions ces discussions et j'estime 
que notre debat d'aujourd'hui est extremement op
portun et significatif a cet egard. Je crois que ce serait 
mal poser le probleme que de ceder a l'un ou a !'autre 
extreme. Je suis en effet absolument convaincu 
qu'ajouter bout a bout les donnees de Ia production, 
du commerce, des possibilites economiques de !'Eu
rope - aujourd'hui des Six et demain des Dix - et 
en conclure que nous sommes parvenus a Ia creation 
d'une grande puissance mondiale, c'est affirmer une 
chose inexacte. Et je suis d'accord avec M. Amendola 
lorsqu'il declare que dix Etats nationaux reunis ne 
constituent pas une grande puissance. Mais il a 
ajoute : « Et nous ne voulons pas creer une grande 
puissance». Sur ce point, je ne puis me rallier a son 
opinion non parce que je souhaite que !'Europe des 
Dix devienne (ce qui serait hors de propos) une 
« super-puissance >> expansionrtiste du type de celles 
·que nous avons connues au cours des 25 annees qui 
se sont ecoulees depuis Ia fin de Ia seconde guerre 
mondiale, mais parce que j'estime qu'a dix, c'est-a
dire qu'en elargissant le premier (( noyau europeen >> 

et en creant cette structure politique qui se revelera 
propice - et qui, me semble-t-il, prend corps peu a 
peu - nous devons mettre sur pied une Europe confe
derate. Une Europe de ce type sera apte en effet a 
satisfaire l'exigence d'equilibre que l'on ne doit ja
mais perdre de vue dans les problemes de Ia paix 
et que j'interprete en ce sens qu'il faut donner aux 
problemes la dimension politique qui permettra d'y 
faire face. 11 coule de source que nous ne pouvons 
plus apporter aux problemes de notre temps une 
reponse politique dans les limites des Etats natio
naux europeens. Les vicissitudes de la crise du dollar 
ont precisement montre (aussi bien a Bonn qu'a Paris 
et a Rome) qu'il n'est possible de repondre, en ter
mes de problemes nationaux et dans les limites des 
forces nationales, ni aux exigences de l'equilibre in
tercontinental, ni a celles du developpement econo
mique et social de Ia collectivite europeenne et de 
chaque nation. C'est pourquoi nous devons realiser 
les (( equilibres )) comme le veut l'epoque a laquelle 
nous vivons, c'est-a-dire les etablir a l'echelle conti
nentale et subcontinentale. 

De ce point de vue, il est clair que !'Europe libre, a 
laquelle nous nous referons, est une Europe dont 
nous pouvons regretter qu'elle soit reduite a Ia moi
tie du continent, mais dont nous Clevons reconnaitre 
!'importance confirmee par l'histoire. L'histoire a ses 
secrets ; peut-etre que d'au-dela de cette limite, qui 
est toujours marquee par un mur, pourront nous ve
nir de nouvelles possibilites concretes de creer une 
plus vaste structure europeenne. Pour !'instant, un 
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fait est certain : la necessite de donner vie, par-dela 
la politique economique, a une politique tout court 
de la Communaute europeenne. Dans notre debat, le 
theme sur lequell'attention s'est immediatement por
tee- et cela a juste titre, j'en rends acte a M. Scelba 
- c'est celui de la defense europeenne. Il existe dans 
certains de nos pays une tendance (nee peut-etre 
d'une nostalgie de la neutralite ou d'un abandon par 
lassitude de positions politiques) a ne pas parler de 
ces problemes. Or, il s'agit de problemes que nous 
devons affronter serieusement et cela dans les plus 
brefs delais. En effet, comment faut-il interpreter la 
crise que traverse la politique etrangere de I' Amerique 
a l'egard de l'Europe ? Cette crise est due unique
ment a l'impossibilite de s'entendre sur le probleme 
monetaire, a l'idee que se font les Etats-Unis de la 
politique agricole commune, a !'extension des ac
cords commerciaux de la Communaute a d'autres 
pays. Il est necessaire (comme l'a affirme notre col
legue Triboulet, et je suis d'accord avec lui) de dis
cuter au plus vite de ces problemes avant que les 
relations entre l'Europe et les Etats-Unis s'enveni
ment irremediablement. Mais il faut surtout tenir 
compte du probleme militaire. Le probleme de la 
defense se pose et il est grave ; il s'agit de la partici
pation des Etats europeens, de nos pays, aux de
penses de Ia defense commune dans le cadre de 
!'alliance atlantique ou en remplacement de celle-ci. 
C'est un probleme de depenses, un probleme d'efforts 
organises pour creer une veritable force de defense 
europeenne. 

Je crois que tout nous conseille de maintenir !'alliance 
atlantique, en tant que moyen d'assurer une detente 
dont la necessite s'accentue dans le monde, et je 
pense que nous devons poursuivre avec perseverance 
le perfectionnement des defenses atlantiques plut6t 
que de rechercher une fbrme de defense autonome et 
differente. 

Mais cela nous place devant de graves problemes. M. 
Amendola a eu le merite de nous dire dans son inter
vention - et il est bon que ce probleme ait ete sou
leve precisement par son parti politique - que nous 
devons nous rendre compte de l'ampleur de la de
pense necessaire pour la defense. Et je voudrais sou
ligner, en ce qui concerne les Etats-Unis d'Amerique, 
que dans Ia situation actuelle, ce sont precisement 
les problemes de Ia defense qui suscitent leur inquie
tude, devant les charges croissantes auxquelles ils 
ont a faire face, et qui augmentent le mecontente
ment de voir que les allies europeens ne font pas, 
dans ce domaine, tous les efforts voulus. ]'estime 
que nous sommes parfaitement fondes a supposer 
que, par-deLa les dissensions politiques auxquelles 
donne lieu en Russie sovietique Ia question des ac
cords sur le desarmement, une pression croissante est 
exercee par !'opinion publique, qui existe meme dans 
les pay's depourvus de vie democratique, ou cette opi
nion publique n'en fait pas moins ressentir son in
fluence. Que l'on songe au probleme des produits de 

consommation primaire qui sont sacrifies parce que 
les armements entralnent des charges economiques. 
Il suffit de consulter les donnees publiees par les re
vues specialisees pour se rendre compte de l'effort que 
Moscou a fait et continue de faire pour augmenter 
ses armements. Comment le niveau de vie et de 
consommation pourrait-il etre ameliore pour cette 
population qui, apres la revolution faite il y a plus de 
50 ans, a pourtant bien le droit de demander une 
amelioration ? 

Ainsi, precisement aujourd'hui ou nous commen~ons 
a traduire en termes plus concrets, avec determina
tion, une politique de la Communaute, le probleme 
de Ia defense doit etre pose sous les deux aspects du 
maintien du pacte atlantique de defense et de Ia pre
paration de mesures apprgpriees pour faire face aux 
exigences economiques que pose cette defense. La 
solution de rechange, c'est Ia voie du desarmement, 
qui ne peut cependant etre le fait d'Etats isoles, en
core que j'estime que ce soit Ia l'objectif que nous de
vons nous assigner. Mais - comme on l'a dit il y a 
deja nombre d'annees - le desarmement est la re
compense des forts. Et meme si nous ne voulons pas 
en rester a cette definition, qui appartient a Ia rhetori
que du XIXe siecle, examinons ce que nous pou
vons faire. L'effort des diplomates et des responsa
bles de Ia politique etrangere doit etre developpe 
dans Ie sens dont nous avons deja eu une manifesta
tion importante. Je voudrais rappeler ici cette mani
festation, a laquelle le parti politique auquel j'appar
tiens en ltalie a intensement participe. Je veux par
ler de !'elaboration, puis du soutien a la realisation 
de ce traite de non-proliferation des armes nucleaires 
qui a ete un facteur determinant du passage de Ia 
guerre froide a Ia detente, dans laquelle nous parais
sons enfin engages. 

Une autre observation, chers collegues, que je vou
drais soumettre a votre attention est Ia suivante : alors 
que nous affrontons le probleme de Ia politique etran
gere de Ia Communaute des Six (demain des Dix), 
nous devons poser ce probleme en nous referant a Ia 
situation actuelle, c'est-a-dire a Ia conjoncture poli
tique dans laquelle nous nous trouvons. A propos de 
cette conjoncture, nous pouvons dire que si l'ere du 
bipolarisme rigide paralt desormais revolue, comme 
l'a declare le president Malfatti, le fait que nous al
lons vers un systeme tripolaire ou multipolaire ne 
nous autorise nullement a devenir des irenistes 
convaincus. 

Les premieres manifestations de Ia presence de la 
Chine aux Nations unies devraient nous servir 
d'avertissement. Nous pouvons voir en elles quelque 
analogie avec Ia presence tapageuse et retentissante 
de M. Khrouchtchev au lendemain de l'annonce de Ia 
destalinisation, encore que le probleme se pose en 
termes tres differents. Et c'est precisement cette pre
sence de la Chine de Mao, avec toutes les conse
quences qu'elle comporte, qui doit nous empecher de 
croire, en nous fondant sur une vue M.tive et super-
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ficielle, que le danger est conjure et que nous nous 
acheminons vers une paix mondiale. 

Je considere comme justifie !'effort democratique qui 
vise a mettre fin au regime ne au lendemain de la 
premiere guerre mondiale, c'est-a-dire au regime des 
blocs, grace a !'action deployee dans chacun de ces 
blocs pour assurer la detente entre eux et leur arti
culation dans !'interet de la liberte. 

Ce regime peut-il encore etre valable ? C'est la ques
tion que nous devons nous poser. Mais s'il vient a 
etre supprime, si, comme le disent les journalistes, 
!'accord de Yalta est depasse et que nous ayons de
sormais opte pour une conception tripolaire de Ia po
litique internationale, nous devons nous rendre comp
te que ce changement precisement doit nous inciter 
encore davantage a mettre au point une politique 
etrangere de la Communaute, sous peine d'etre tres 
rapidement desorganises, meme dans un domaine 
ou Ia Communaute a fait des progres, a savoir le 
domaine economique, douanier et monetaire. Si nous 
ne reorganisons pas ni n'ameliorons le regime poli
tique existant, nous allons vers la manifestation Ia 
plus evidente du regime traditionnel des £tats op
poses, des accords conclus aux depens de l'f.tat voi
sin, c'est-a-dire vers Ia Realpolitik portee a ses 
consequences extremes. 

C'est pourquoi il me semble que precisement le pas
sage du systeme bipolaire a celui qui semble se des
siner aujourd'hui ne peut que signifier un appel a 
toutes les forces politiques des six pays afin qu'elles 
agissent en faveur de Ia ptise en reuvre d'une politi
que etrangere commune. 

De ce point de vue, tous les moyens sont bons. Mais 
ce processus aussi doit avoir des echeances a tres 
court terme. 

j'ai constate moi aussi, si je l'ai bien compris, dans le 
discours de M. Moro, !'absence de toute allusion a 
Ia preparation de Ia fameuse conference sur Ia 
securite europeenne. Cette question n'a cependant 
pas su echapper a !'attention des ministres des af
faires etrangeres des six pays Iorsqu'ils se sont reu
nis ; elle ne saurait en tout cas etre sous-estimee, 
etant donne les developpements de Ia situation mon
diale auxquels il est indispensable et urgent que nous 
fassions face. Mais cette conference sur Ia securite 
europeenne exige precisement - et je crois qu'il est 
urgent d'en parler en toute clarte - que nous orga
nisions rapidement cette rencontre entre les chefs 
d'f.tat ou de gouvernement de laquelle devrait nai
tre une ligne de conduite commune des pays de Ia 
Communaute europeenne. 

Nous montrer divises par des contradictions allant 
au-dela des diversites physiologiques des politiques 
de chacun des £tats nationaux, signifie egalement 
nous opposer aux objectifs de detente - s'ils exis
tent reellement- que doit poursuivre cette confe
rence ; cela signifie nous exposer a l'aventure si, au 

cours de cette conference, l'un ou !'autre partenaire 
tente de desarticuler le systeme atlantique actuel, qui 
sans aucun doute, a toujours servi Ia paix et que 
nous devons orienter toujours davantage vers une 
detente constructive entre l'Est et !'Ouest. 

Une derniere observation, Monsieur le President, 
chers collegues, que je voudrais formuler ainsi ; je fais 
partie de ceux qui estiment que nous avons surmonte, 
a cette phase de Ia politique mondiale, le danger d'un 
accord Est-Ouest, conclu par-dessus la tete de !'Eu
rope, comme une sorte de<< Sainte Alliance>>. 

Les analogies historiques peuvent etre trompeuses, 
mais j'appartiens a un pays qui s'est eleve contre Ia 
Sainte Alliance et qui fut erige en f.tat national 
par les luttes glorieuses du << Risorgimento ». 

Toutefois, ecarter le danger d'une Sainte Alliance, 
constater qu'un accord entre les deux super-puis
sances par-dela !'Europe peut etre desormais consi
dere comme une preoccupation sans objet, ne si
gnifie pas pouvoir facilement faire abstraction de 
!'importance que doit avoir l'action communautaire 
pour faciliter Ia detente dans le monde actuel. 

L'effort vers Ia detente implique des droits et des 
devoirs a l'egard de l'Est comme de !'Ouest. 

Ceux qui inclinent davantage a penser que Ia Russie 
sovietique est prete a accepter une organisation du 
monde au service de la paix et qui cherchent a voir 
plus loin que Ia proposition, tant de fois repetee, de 
la conference -sur Ia securite europeenne, feraient 
bien avant tout de demander a !'Union sovietique de 
reconnahre Ia realite communautaire, d'etablir avec 
elle des relations adequates, de lui manifester, dans 
le domaine ou elle agit, sa confiance en des ententes 
possibles et des rapports constructifs qui sont dans 
l'ordre des choses possibles, des objectifs qui peuvent 
etre raisonnablement atteints. 

Monsieur le President, au fil de Ia grandiose et glo
rieuse histoire de !'Europe, nous sommes souvent 
enclins a interpreter les faits qui se produisent avec 
les yeux du passe. Nous etablissons des comparai
sons. Qui sait ? Peut-etre devons-nous considerer 
le moment ou nous vivons comme analogue a celui 
qu'a vecu !'Europe lorsqu'elle emergea de Ia guerre de 
Trente ans, c'est-a-dire d'une serie de conflits terribles, 
qui avaient reduit a environ 25 °/o Ia population de 
!'Europe, a Ia suite des devastations, des massacres 
et des epidemics qu'elle avait entrainees. 1648-1948 : 
au terme de ces annees orageuses et tragiques, un 
arrangement fut trouve grace au principe qui animait 
alors Ia diplomatic et Ia politique internationale. 
Je veux parler du principe (parfaitement clair en 
latin) cujus regia, ejus religio. On reconnut alors que 
chaque £tat pouvait avoir sa propre religion, et ce 
principe permit a !'Europe de retrouver Ia stabilite 
et de renahre. Cette analogie historique pourrait 
servir de le~on pour !'Europe de demain. Toutefois, 
quel que soit le motif que nous invoquions pour 
obtenir cette stabilisation politique, cette paix qui 
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naitra de Ia detente, nous avons a remplir un devoir 
primordial : faire en sorte que ceux qui ont une 
conscience europeenne, ou en d'autres termes, que 
les peuples dont Ia religio est !'Europe, s'emploient 
par un immense effort democratique et une entente 
sur le plan politique, a servir concretement Ia cause 
de Ia paix. C'est cela surtout que le monde attend 
de !'Europe. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Jahn. 

M. Jahn. - (A) Monsieur le President, chers col
legues, MM. Scelba, Scarascia Mugnozza et Schuijt, 
ont consacre leurs interventions aux principes gem~
raux du theme a l'examen et nous souscrivons dans 
une large mesure aux opinions qui ont ete emises 
dans cet hemicycle par de nombreux orateurs, que 
ce soit MM. Lautenschlager et Berkhouwer ou encore 
M. Corona. Je voudrais simplement prendre position 
sur un aspect qui, je le pense, est important. 

Si nous parlons aujourd'hui du role des Commu
nautes elargies dans !'evolution des relations inter
nationales et Ia consolidation de Ia paix, nous ne 
pouvons pas ignorer les relations de Ia Communaute 
europeenne avec !'Union sovietique et les autres 
pays du bloc oriental. Je me suis preoccupe de ces 
questions au cours des dernieres semaines pour me 
faire une idee generale a ce sujet. 

Ce probleme peut se resumer - et c'est par Ia que 
je commencerai - comme suit : jusqu'ici, Ia poli
tique mise en reuvre par l'URSS a l'egard de Ia 
CEE a ete caracterisee par trois phases. Au cours 
de la premiere phase, les Sovietiques niaient !'exis
tence de la CEE. A Moscou, elle etait consideree 
comme une sorte de jeu de capitalistes. Au cours de 
la deuxieme phase, le Kremlin se moqua des tenta
tives faites en vue de parvenir a une cooperation 
economique etroite et pretendit que le resultat etait 
disproportionne par rapport aux depenses consenties. 
Enfin, au cours de la troisieme phase, Moscou ,1 

ouvertement reconnu Ia force qui emane de Ia Com
munaute. C'est en particulier l'e prochain e!argisse
ment de Ia CEE a d'autres pays qui effraya les spe
cialistes economiques de Moscou. Au cours de cette 
phase, on s'effor<;:a d'attaquer la Communaute sur 
le plan interne et de semer la discorde dans ses rangs. 

Aujourd'hui, la position officielle de la politique 
sovietique a l'egard de la CEE peut encore se carac
teriser par les mots de << non-reconnaissance >> ou de 
<< refus fondamental », les attaques lancees contre la 
Communaute ayant toutefois diminue en ampleur 
par rapport au passe. 

L'Union sovietique reprend toujours, a l'egard de la 
CEE, les arguments suivants : 

Ia dependance de Ia CEE a l'egard des F.tats
Unis dans le cadre du GATT et de I'OCDE ; 

- les liens etroits de la CEE avec l'OTAN, la situa
tion geographique du quartier general de l'OT AN 
et de la CEE, toutes deux implantees a Bruxelles, 
etant souvent mises en evidence ; 

le cloisonnement de Ia zone economique ainsi 
constituee. 

Chers collegues, ce dernier aspect est souvent mis 
a !'avant-plan dans de nombreuses publications sovie
tiques. On peut y lire que l'URSS ne veut pas de 
!'unification economique et politique et qu'elle 
redoute la formation d'un puissant bloc politique 
en Europe. Differents orateurs viennent precisement 
d'en parler. En fait, c'est de cette crainte que provient 
principalement !'aversion de l'URSS a l'egard de la 
CEE. En consequence, les Sovietiques denoncent la 
suppression des structures nationales des differents 
F.tats membres et conseillent vivement a tous les 
Etats d'Europe de n'abandonner sous aucun pre
texte leur souverainete. Ils estiment - je resume 
leur argumentation - qu'a long terme les interets 
nationaux - consideres dans leurs perspectives his
toriques - feront eclater la Communaute actuelle. 

Pour illustrer ces idees, je citerai la << Prawda >> : le 
commentateur en chef du journal sovietique, 
M. Schukow, qualifie la decision de Bruxelles de 
faire du Marche commun une union economique et 
monetaire comme une (( etape sur la pente savon
neuse qui mene a la perte de la souverainete na
tionale et au renforcement des monopoles interna
tionaux >>. 

Mesdames et Messieurs, M. Schukow n'est pas n'im
porte qui ; il est aussi president de la commission 
des affaires etrangeres du Soviet Supreme et ses 
declarations doivent assurement etre prises au serieux. 
Sur ce point, je souscris entierement aux vues de 
M. Corona : dans les relations bilaterales entre 
l'Union sovietique, d'une part, et Ia Republique fede
rate la France, la Belgique ainsi que la Grande
Bre;agne, d'autre part, il faut se garder de develop
per les relations commerciales a un point tel que Ia 
mission multilaterale de notre Communaute puisse 
etre compromise. Car c'est cet objectif qui est, a 
l'heure actuelle indirectement recherche par Ia poli· 
tique et la presse sovietiques. 

C'est dans un but bien determine que Ia politique 
sovietique, surtout dans le domaine du commerce 
exterieur, s'est efforcee, au cours des dernieres annees, 
de nouer des relations commerciales plus etroites 
avec les differents Etats membres au moyen de con
teats a long terme. Cette politique se concentre sur 
des actions bilaterales, meme pour ce qui est des 
discussions sur !'organisation d'une conference sur 
Ia securite europeenne. A l'appui de cette these, nous 
trouvons les arguments suivants, extraits de docu
ments sovietiques : 

Une conference sur Ia securite europeenne doit 
etre une conference d'Etats independants ; il s'agit 



" . ' 

.r. 

'f 

154 Debats du Parlement europeen 

Jabn 

d'instaurer un systeme de pactes bilateraux de 
non-agression - je souligne : pactes bilateraux de 
non-agression ; les pactes de securite et d'amitie 
sont les meilleurs moyens de preserver Ia paix. 

C'est dans ce cadre que s'insere !'ensemble des dis
cussions sur Ie renforcement de Ia securite au sein 
de !'alliance atlantique et meme a l'avenir, toute poli
tique de detente a l'egard de l'Bst, dont je suis parti
san. II est certain que cette action de Ia politique 
etrangere sovietique - je veux dire Ia convocation 
d'une conference sur Ia securite europeenne - vise 
aussi a assurer et a legitimer !'occupation sovietique 
par le biais de !'amelioration des relations bilaterales. 
On a pu le constater en particulier au cours de Ia 
discussion des relations entre Ia Republique federale 
d' Allemagne et !'Union sovietique. Nous devons tenir 
compte de tous ces aspects si nous voulons, dans le 
domaine de Ia politique etrangere, harmoniser nos 
interets, ·car, en !'absence d'un front urn, nous ne 
devrions pa~ participer a une conference sur Ia secu
rite europeenne. 

Vous n'ignorez pas, mes chers collegues, que le seul 
pays du bloc oriental a avoir, ·SUr Je pJan diploma
tique, reconnu Ia CEE en tant qu'institution politique 
est Ia Yougoslavie. Certains pays de !'Est (Pologne, 
Hongde) ont conclu des accords commerciaux avec 
Ia CEE sans pour autant reconnaltre Ia CEE sur le 
plan politique. II ne fait aucun doute que cette atti
tude est imputable a !'influence de Moscou. Une 
analyse precise de Ia politique sovietique sur ce point 
fait apparal,tre que, depuis 1968, l'URSS hesite, a 
l'egard de Ia CEE - et il faut le noter - entre le 
refus pur et simp'le et !'acceptation tacite des efforts 
deployes par ses allies en vue de trouver un terrain 
d'entente avec Ia CEE et de conclure avec elle des 
accords commerciaux (Pologne, Hongrie). Nous pre
nons acte de ces faits avec interet et esperons que 
desormais, !'Union sovietique, depuis qu'elle ne jure 
plus que par Ia « politique des realit6s ,,, finira ega
lement par reconnaltre Ia realite de Ia CEE. La CEE 
veut Ia paix et Ia liberte pour tous les peuples 
d'Europe sur Ia base du droit de ces peuples a !'auto
determination. Et si !'Union sovietique et les Etats 
de !'Europe orientale entendent appliquer Ie principe 
de Ia non-ingerence, i'Js ne pourront pas meconnaltre 
Ia realite de Ia CEE. 

II n'en reste pas moins que !'Union sovietique, si l'on 
en juge par les declarations de ses hommes politiques, 
reste opposee a toute integration et hostile a Ia CEE. 
Les effor~s entrepris en vue de l'elargissement de Ia 
CEE - je souligne, l'elargissement de Ia CEE - ont 
ete ·combattus par Ia politique et Ia propagande sovie
tiques. Dans les pays ou !'Union sovietique peut inter
venir Iegalement ou exercer des pression~, elle a fait 
prevaloir son point de vue, c'est-a-dire le refus 
d'accepter Ia CEE. C'est le cas en Autriche et en Fin
lande. A ce sujet, Ia « Prawda >> ecrit : 

<< L'adhesion, sous quelque forme que ce soit, de 
Ia Suisse, de I'Autriche et de Ia Suede au Marche 

commun equivaudrait a un affaiblissement pro
gressif de la souverainete nationale de ces pays. 
L'adhesion les contraindrait inevitablement a res· 
ter dans le sillage des instigateurs du Marche com
mun et finalement aussi de l'OT AN. >> 

Le ministre autrichien des affaires etrangeres declare 
que les Soviets lui ont donne clairement a entendre 
qu'iis s'opposeraient, tout comme auparavant, a Ia 
moindre tentative - je souligne Ia moindre tenta
tive - que ferait le pays neutre qu'est l' Autrkhe pour 
se rapprocher du Marche commun. II faut que nous 
en prenions acte afin de comprendre ce qu'il en est 
des rapports entre Ia CEE et !'Union sovietique dans 
Ia perspective precisement de Ia Conference sur Ia 
securite europeenne. 

Quant a !'adhesion de Ia Grande-Bretagne, !'Union 
sovietique espere qu'il sera encore possible d'empe
cher l'adhesion definitive au moment de !'adoption 
des decrets d'application. L'ensemble de Ia presse 
sovietique souligne tout particulierement que Ie gou
vernement de M. Heath a « expedie >> le debat aux 
Communes sur !'adhesion de Ia Grande-Bretagne au 
Marche commun contre Ia volonte de Ia majorite du 
peuple britannique, et qu'il n'a pas non plus tenu 
compte de Ia force organisee des syndicats. 

A cet egard, il est interessant de noter par exemple 
les prises de position de Varsovie. Dans Ia capitale 
polonaise, on dit : 

<< L'adhesion de Ia Grande-Bretagne au Marche 
commun a des aspects positifs en ce sens que les 
centres de decision seront deplaces vers le Nord. 
Desormais, !'Europe sera plus independante vis-a
vis des Etats-Unis et il y a lieu d'esperer que Ia 
CEE se caracterisera par une plus grande ouver
ture. >> 

Cette derniere phrase n'appelle pas de commentaires. 
C'est en effet Ia grande ouverture de Ia CEE sur le 
monde qui suscite pour !'instant !'inquietude des 
Etats-Unis, de !'Union sovietique et aussi du Japon. 

Permettez-moi d'aborder un autre aspect de Ia confe
rence sur Ia securite europeenne, preconisee par 
!'Union sovietique. M. Kossyguine a declare sans am
biguite possible que cette conference visait, outre les 
objectifs deja mentionnes, a ouvrir Ia voie vers une 
cooperation economique, scientifique et technique 
de grande envergure. Sur ce point, nous sommes 
autentifs et attendons les propositions sovietiques 
car une grande communaute economique comme Ia 
CEE ne peut qu'y trouver son interet. Et a ce propos, 
je voudrais souligner un passage de !'intervention de 
M. Moro, selon lequel le renforcement des relations 
economiques favorise, sur Ie plan politique, !'esprit 
de rapprochement. 

Je crois, mes chers collegues, que nous devons ana
lyser de maniere tres critique cet aspect de Ia coope
ration scientifique et technique; en effet, il s'agit 
pour nous de poursuivre le processus d'integration 
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au sein de la CEE et de continuer, en commun et 
a dix, les efforts entrepris en vue de parvenir a !'union 
politique. Nous devrions nous garder de donner a 
!'Union sovietique la possibilite de perturber voire 
de detruire, par un systeme bilateral, la voie qui mene 
a !'unite de !'Europe. En politique etrangere, la Com
munaute doit - et je crois que tous les orateurs ont 
ete unanimes a ce sujet sur toutes les questions poli
tiques importantes - agir en cooperation. Une telle 
action depasse le cadre du plan Davignon. Si la confe
rence sur la securite europeenne est organisee, i'l faut 
que les Six et, si possible, les Dix, y presentent un 
front uni. II s'agit de se mettre d'accord aussi bien 
sur les principales questions de politique economique 
que sur celles de politique etrangere et de securite. 
En l'occurrence, je crois devoir donner raison a MM. 
Moro et Malfatti, qui estiment que ces objectifs ne 
pourront etre atteints que si nous agissons en fonction 
d'un plan strategique. 

Peut-etre verrons-nous dans ce cas Ia politique sovie
tique a l'egard de la CEE entrer dans sa quatrieme 
phase, car les responsables sovietiques se seront ren
du compte qu'il est impossible d'entretenir de bon
nes relations economiques bilaterales avec les diffe
rents "Etats membres, notamment avec la Republi
que federale et la France, tout en condamnant la' 
CEE comme une force agressive. Peut~etre assisterons
nous a un revirement des Sovietiques. M. Hallstein 
a declare recemment aux f.tats-Unis que, desormais, 
il est peut-etre permis d'esperer qu'au cours de nego
ciations longues et difficiles sur la securite euro
peenpe, l'Union sovietique sera en mesure de pre
senter, a titre de cadeau, la reconnaissance de la CEE. 
Dans ce cas, nous aurions incontestablement atteint 
l'objectif souhaite. 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, je 
voudrais conclure. Le president du Conseil a declare 
que l'eXJtension des relations economiques et commer
ciaies etait un element de comprehension et que la 
presence de ]'Europe etait indispensable pour assurer 
l'equilibre des forces et la paix j a mon avis, cette 
presence ne doit pas seulement etre economique, 
mais aussi politique. La Comunaute politique des 
f.tats d6mocratiques d'Europe se doit d'assumer ses 
responsabilites - je souligne : ses responsabilites -
dans tous les domaines de la politique internationale. 
Car le temps ou !'Europe n'avait a agir qu'a titre 
d'union economique est revolu. Je crois que c'est sur 
cette meme base que doit s'instaurer la cooperation 
au sein de la Communaute, en Europe et dans le 
monde. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Cantalupo. 

M. Cantalupo. - (I) Monsieur le President, Mon
sieur le President en exercice du Conseil, je serai tres 
bref car je n'aborderai qu'un seul point. Le debat a 
eu une telle densite que je ne vois vraiment pas ce 

que je pourrais ajouter aux exposes qui ont ete deve
loppes avec pertinence, intelligence, voire pour cer
tains orateurs avec une vue tres realiste de la situa
tion. 

Si j'ai choisi de vous entretenir d'un seul point, c'est 
qu'il a ete aborde par un orateur communiste, M. 
Amendola, dont on ne saurait Iaisser toujours sans 
reponse les jugements peremptoires et fort critiques. 

Dans la partie finale de son intervention, dans la
quelle il a defini en substance la position de son 
groupe sur le probleme des relations Est-Ouest, 
M. Amendola a pose une question ; il a demande 
s'il etait vraiment utile que la conference au sommet 
dont la date reste a determiner dans le courant de 
l'annee 1972 se deroule avant l'ouverture de la confe
rence sur la securite europeenne et si le fait de vou
loir faire preceder Ia conference sur la securite euro
peenne par la conference au sommet n'etait pas un 
moyen de compliquer toujours plus et jusqu'a rendre 
peut-etre impossible !'organisation de la conference 
sur la securite europeenne. 

C'est ici que je voudrais tres brievement lui dire que 
je ne partage pas le moins du monde sa perplexite 
a ce sujet et qu'il ne me vient pas a !'idee qu'il pour
rait s'agir d'une manreuvre diplomatique de la part 
des pays occidentaux, visant, au mepris de toute 
procedure, a opposer un refus a la proposition de 
conference au sommet qu'Hs n'auraient pas le cou
rage de denoncer ouvertement. Quant a moi, je le 
repete, je n'ai pas le moindre doute a ce sujet et je 
crois traduire le sentiment general et je le dis au nom 
du groupe des liberaux et apparentes dont je suis 
le porte-parole ; je pense tout au contraire que l'on 
ne saurait envisager un quelconque succes, meme 
minime, de la conference pour la securite europeenne 
avec l'URSS et avec le monde communiste si ]'on 
n'eclaircit au prealable des points encore tres vagues 
et litigieux au cours de la conference au sommet 
entre Europeens. 

M. Amendola et, a vrai .dire, d'autres orateurs aussi, 
ont mis !'accent sur le manque d'unite des Euro
peens ; ils ont cite le cas des rapports bilateraux de 
l'Allemagne de !'Ouest avec les pays du monde socia
liste et, celui plus recent et plus spectaculaire - qui 
nous touche davantage du fait qu'il nous est plus 
proche ou qu'il est la replique de faits historiques 
que nous avons vecus dans notre jeunesse - des rela
tions entre l' Angleterre et la France ; et quelqu'un 
est meme alle jusqu'a demander si le tunnel sous la 
Manche ne pouvait devenir a 'la longue le tunnel 
sous la Communaute. Je dois dire que si les choses 
etaient vraiment ainsi, si l'Europe etait vraiment aussi 
desunie qu'on l'e dit, la premiere chose a faire avant 
d'entamer les pourparlers avec l'URSS lors de la 
conference sur la securite, serait d'unifier !'Europe 
lors de la conference au sommet, sinon nous courons 
a un echec certain et definitif qui serait catastro
phique. 

) 
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L'experience d'une rencontre generale Ouest-Est que 
ne soutiendrait pas, au moins en partie l'espoir d'un 
succes, serait vouee a l'echec, ce qui serait d'autant 
plus grave que ces rencontres representent une inno
vation. 

Par consequent, comme prealable a tout dialogue 
avec les pays de l'Est socialiste nous devons chercher 
a cimenter au maximum la cohesion des pays occi
dentaux democratiques, sous peine d'etablir dans de 
tres mauvaises conditions un contact ou nous nous 
trouverions en etat d'inferiorite, ce qui nous oterait 
tout espoir de succes. 

Cette conference pour la securite europeenne est une 
idee fort ambitieuse. A ceux qui pretent a }'Occident 
!'intention de la saboter avant meme qu'elle ne 
s'ouvre, je voudrais faire remarquer que les pays 
occidentaux sont nettement plus favorables qu'i>l y 
a deux ans, a !'idee de cette conference. Il y a tout 
'juste deux ans, le sujet etait tabou dans certains pays 
europeens. II semblait que ce flit une fuite en avant, 
que ce flit veritablement une reddition generale en
thousiaste. Aujourd'hui, on en parle comme d'un fait 
objectif qui peut advenir si les conditions generales 
en Europe sont telles qu'il s'avere utile a tous et li
bertaire dans tous Ies sens du terme. 

En emp'loyant le terme de libertaire, prectsons bien 
qu'il ne s'agit pas d'un jeu de mots sur le terme de 
'' liberte "· Dans les pays communement designes 
sous le nom de satellites - je n'emploie pas moi
meme cette expression car elle ne me plait pas, ni 
diplomatiquement ni moralement - la premiere 
chose a faire est de poser le probleme de la 'liberte 
dont pourraient ou non jouir les pays faisant aujour
d'hui partie du monde communiste s'ils nouaient 
des contacts d'ordre economique, politique, morale 
et historique avec le monde anticommuniste. 

II s'agit de savoir si chacun de ces pays agit en toute 
liberte de conscience, fidele a sa propre individualite 
historique, et dans une totale liberte d'action, ou 
s'ils sont en quelque sorte des appendices du monde 
communiste, ce qui reviendrait a perpetuer les b'locs 
dans une conference destinee a mettre un terme a 
!'existence de ceux-ci. 

La contradiction serait irreductible. Nous posons 
cette condition comme un prea!lable. Nous voulons 
savoir si les "£tats faisant aujourd'hui partie du monde 
communiste se presenteraient avec leur individualite 
propre a une telle conference. Deux cas peuvent se 
presenter : ou bien le fait est historique et implique 
une modification des positions de ces "£tats par rap
port a eux-memes, a leur propre existence indivi
duelle de pays, de nation et a nous-memes avec qui 
ils devraient dia:loguer et done evidemment par rap
port a l'URSS, qui devrait leur laisser toute latitude 
d'action. Ou bien cette mutation ne s'opere pas et 
alors Ja conference sur Ia securite europeenne se 
deroulerait entre le bloc sovietique, d'une part, et le 
bloc plus modeste, repn!sente par les pays libres et 

democratiques ou ne s'exercerait aucune volonte 
d'hegemonie, d'autre part. Mais s'rl est vrai, et c'est 
vrai en grande partie, que les ·divisions entre nous 
sont nombreuses, nous ne representerions plus alors 
qu'un demi-bloc ou meme le contraire d'un bloc. 

En d'autres termes un monde molleculaire s'oppo
serait a un monde monolithique. Or, il est evident 
que face au monolithe, les molecules sont appelees 
a disparaitre ou du moins a se desintegrer l'une aprt:s 
!'autre. 

C'est pourquoi nous estimons qu'il faut se hater de 
preparer avec serieux la conference au sommet et 
de prendre conscience de Ia gravite ·du moment his
torique que nous vivons. M. Cifarelli a fait, il y a un 
mois, devant cette Assemblee, une declaration qui 
est restee gravee dans mon esprit ; ill a, dit : c'est la 
derniere chance. Je suis d'accord avec vous, Monsieur 
Cifarelli, c'est bierr la derniere chance. Ou bien nous 
reussissons cette fois-ci a forger notre unite avant de 
nous presenter devant l'interlocuteur colossal qui 
nous inv·ite au dialogue, ou bien nous devons con
dure qu'il vaut mieux nous derober a ce colloque. 
La consequence, nous Ia connaissons : nous resterons 
tels que nous sommes. 

Mais une telle conception est desormais inconce
vable, oar les choses vont leur train, chez nous com
me dans le monde communiste. Si tous ces chemins 
sont appeles a se croiser un jour, alors, plaise a Dieu, 
nous serons unis et ce sera tant mieux. Mais nous 
ne devons pas arriver a mi-parcours pour ensuite 
nous dresser l'un contre !'autre, alors qu'aujourd'hui 
du moins, les contacts importants noues entre chefs 
d'"£tat ou de gouvernement dans les hautes spheres 
de la politique ont fait naitre une esperance que nous 
esperons ne pas voir deperir. Mieux vaut done pour
suivre nos efforts et arriver a creer dans le monde 
occidental! les condirions d'un dialogue avec les pays 
de l'Est, sans songer a priori que nous allons a 
l'echec. 

Rien n'autorise, je crois, a penser que l'on veuil1e 
avancer la date de la conference au sommet et ·re
porter celle de la conference sur Ia securite euro
peenne ; cette seule idee glisse insidieusement un 
element de pessimisme dans le problleme .de la paciti
cation generale. Sur ce plan, je suis plus optimiste. 
Je pense, j'espere ardemment - et nous ne negli
gerons quant a nous aucun effort - que la confe
rence au sommet mettra en place les conditions per
mettant de preparer utilement et sans risque J.a confe
rence sur la securite europeenne. II n'est pas juste que 
l'on suspecte notre attitude ; si nous semblons tem
poriser, c'est qu'en realite nous voulons gagner du 
temps car le temps travaille en faveur de la cohesion 
occidentale. Que l'un de nous veui'lle aller son propre 
chemin, et il ne tarde pas a rentrer dans le rang. Ceux 
qui ont cru devoir etablir des rapports individuels 
avec les pays de l'Est europeen renouvellent leur fide
lite a la Communaute economique, a Ia Commission, 
au Marche commun, en d'autres termes, a cette reali-
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sation unique que le monde d,emocratique a reussi 
a mettre en place en vingt ans et dont il ne pourrait 
se detacher qu'avec un immense prejudice et au detri
ment d'une liberte dont il ne trouverait ailleurs nulle 
garantie. 

Voila pourquoi, Monsieur le President, j'ai cru bon 
de preciser ce point, car la seule idee de l'interver
sion des dates consistant a organiser la conference 
sur la securite europeenne avant la conference au 
sommet ouvre la voie a deux eventualites, tout aussi 
redoutables l'une que l'autre. La premiere serait, pour 
la conference au sommet, d'aller droit a l'echec et 
a un echec historique, public et solennel, qui serait 
la condamnation de tous nos efforts et un veritable 
constat d'echec. La seconde, que l'on n'ait pas le 
co·lrage de se soustraire a cette rencontre, mais que 
l'on y demeure prisonnier, sans aucune liberte d'ac
tion ; ce qui serait l'aneantissement de tout ce qui a 
ete entrepris a Bruxelles et ici meme au cours de ces 
vingt dernieres annees. Or, nous devons conserver 
precieusement ce patrimoine, en faire beneficier non 
seulement les pays occidentaux, mais - dans Ia me
sure du possible - les pays de l'Est qui nous sont 
opposes, a l'heure actuelle, du moins sur le plan de 
la dialectique. 

Jamais encore l'entreprise n'aura ete plus hardie: 
elargir le monde de· }'initiative privee et du libera
lisme. Ce serait un songe grandiose, un evenement 
historique d'une telle portee qu'on peut en demeurer 
perplexe. On pourrait alors se demander si, de l'autre 
cote du rideau de fer, les peuples ne sont pas tous 
disposes a autant de liberalisme que chez nous, hypo
these audacieuse s'il en est. Imaginez la puissance 
de liberte dans le temps et dans l'espace, son pouvoir 
de persuasion sur les masses plus encore que sur les 
gouvernements, sur les peuples qui ont temoignc, 
souvenez-vous, d'un desir de liberte. Mais la liberte 
de tous exige Ia plus grande cohesion. Et il nous £aut 
du temps pour pallier les insuffisances, ecarter tout 
peril, amener a maturite ce qui ne l'est pas encore 
dans la societe occidentale. Forgeons l'unite politi
que de !'Occident, propre a seduire les autres peu
ples et a les grouper autour du fanallumineux de la 
liberte - nous n'aurons plus qu'a cueillir les fruits 
de cette politique : la propagation de notre succes a 
la partie du monde qui espere peut-etre nous voir 
echouer. Le temps travaille pour nous. Exploitons-le 
religieusement, avec un sens aigu de la collectivite. 
Commen\;ons deja par organiser cette conference au 
sommet et puis, je l'espere, allons a la conference sur 
la securite europeenne et donnons au monde la paix 
des peuples qui est la seule paix possible que l'on 
puisse envisager dans le monde moderne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Moro. 

M. Moro, president en exercice du Conseil des Com
munautes europeennes. - (I) Monsieur le President, 

Messieurs les Representants, je voudrais remercier 
vivement tous les orateurs qui sont intervenus avec 
tant' d'efficacite dans ce debat et, en particulier, M. 
Scarascia Mugnozza, qui a parle au nom de la com
mission politique, et M. Malfatti, au nom de la Com
mission des Communautes. 

Les declarations qui ont ete faites aujourd'hui m'ins
pirent une grande admiration et un profond interet, 
et je regrette d'etre dans l'impossibilite de repondre 
de fa\;On appropriee a un debat aussi anime. Je ne 
dispose que d'un temps limite pour intervenir, en 
conclusion du debat, et sans avoir eu la possibilite 
d'examiner attentivement les declarations qui ont 
ete faites et que j'ai simplement ecoutees sans pouvoir 
les verifier. Je me heurte a une deuxieme limite du 
fait que je suis ici en qualite de president en exercice 
du Conseil des Communautes, qualite qui m'oblige 
a ne parler que dans la mesure ou j'estime pouvoir 
interpreter la pensee de mes collt:gues. 

J'avoue que l'idee de trahir involontairement, d'une 
maniere ou de l'autre, la pensee de mes collegues du 
Conseil dans cette reponse rapide et improvisee, me 
preoccupe. Je pense qu'ils m'excuseront si, sur l'un 
ou l'autre point, il m'arrive de ne pas interpreter 
exactement leur opinion, et je voudrais que, dans 
cette hypothese, on m'attribue personnellement, en 
tant que ministre responsable des affaires etrangeres 
de mon pays, cette opinion ou cette appreciation qui 
ne serait pas celle de mes collegues du Conseil. 

En fait, Ia consultation politique entre les ministres 
se deroule dans une organisation autre que la Com
munaute. Pour ce qui est des resultats de !'evolution 
commune de notre politique, je dois en referer devant 
un organisme particulier - la commission politique 
- et je le ferai demain. Permettez-moi toutefois, a 
la suite d'un debat aussi exhaustif, de dire quelques 
mots dont j'espere - je le repete - qu'ils refleteront, 
du moins dans les grandes lignes, Ia pensee des mi
nistres des affaires etrangeres de Ia Communaute. 

11 me semble que le debat a fait apparaitre une satis
faction quasi generale a l'egard de certains resultats 
obtenus au cours de cette periode ; satisfaction de 
constater les progres realises, encore que n~s ayons 
conscience de l'insuffisance de ce qui a ete accompli 
jusqu'a present dans la voie de l'unite europeenne. 
Quoi qu'il en soit, notre regard est tourne vers l'avenir 
et nombreux sont ceux qui font appel a nous pour 
que tous, dans les differentes institutions communau
taires, nous fassions notre possible pour accelerer 
un processus d'unification qui semble veritablement 
utile a l'Europe et a la politique internationale en 
general. 

Je ferai abstraction, pour l'instant, de la posttton 
exprimee par M. Amendola ; j'y reviendrai brieve
ment tout a l'heure. Je tiens toutefois a dire que je ne 
pense pas avoir employe un ton emphatique ; i1 se 
peut que je l'aie fait pour enumerer certains resultats 
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obtenus sur la voie de l'unite, ma•s Je ne suis pas 
sans me rendre compte - comme nous nous rendons 
tous compte, y compris M. Amendola - qu'il s'agit 
toujours de resultats incomplets. La constatation de 
}'existence d'une Communaute elargie, des ressources 
economiques qu'elle possede, de }'evolution progres
sive de certaines politiques communes, ne signifie pas 
encore que nous avons affaire a une entite suffisam
ment complete, uniforme, riche pour pouvoir jouer 
un role determinant dans la politique mondiale. 
Mais nous sommes alles de l'avant, nous sommes sur 
le point de realiser l'elargissement de la Communaute. 
Certes, il reste des problemes d'une certaine impor
tance en ce qui concerne la p~che, problemes qui ont 
ete evoques au cours de la discussion. A ce propos, 
je voudrais dire que la Commission, suivie en cela par 
le Conseil, a fait une proposition qui temoigne d'une 
profonde comprehension des difficultes auxquelles se 
heurtent les pays candidats. Cette proposition n'a pas 
encore ete adoptee. Je crois qu'il nous appartient a 
tous - et a la Commission en premier lieu - de 
l'ameliorer dans le respect des principes propres de 
la Communaute. Mais je pense pouvoir exprimer la 
conviction, outre que le vreu, que lorsque nous 
aurons vaincu ces derniers obstacles, l'elargissement 
de la Communaute sera un fait accompli non seule
ment pour la Grande-Bretagne, mais egalement pour 
les autres pays candidats. 

Nous avons progresse egalement dans ce que l'on 
appelle l'approfondissement ou le renforcement de 
la Communaute, meme si nous devons reconnaitre 
que les evenemen~s qui se sont produits dans le 
domaine economique et monetaire pendant la periode 
en cause, ainsi que !'effort que nous avons du accom
plir pour faire face aux problemes de l'elargissement 
ont, dans une certaine mesure, ralenti nos pas. Mais 
le processus est engage et nous en reconnaissons tous 
}'importance. 11 s'agit, en fait, d'amalgamer les econo
mies, la vie sociale, la vie culturelle de pays qui 
doivent peu a peu constituer une unite veritable et 
accomplie. Nous avons egalement fait quelques pro
gees en matiere d'unite politique ; je ne voudrais ni 
les sous-estimer ni les surestimer, qu'il s'agisse des 
developpements sur le plan institutionnel, qui sont 
limites - on a rappele ici certains de ces themes et 
je puis vous assurer qu'ils ne seront pas abandonnes, 
mais qu'ils continueront a faire l'objet de !'attention 
du Conseil de ministres - ou de la politique exte
rieure commune a laquelle nous devons parvenir. 

Je suis conscient des limites auxquelles se heurtera 
cet effort, pourtant louable, d'harmoniser les points 
de vue de nos pays sur la politique etrangere. Je suis 
conscient du fait qu'a certaines occasions, nous avons 
emis des votes. divergents ou s'ecartant quelque peu 
les uns des autres - comme aux Nations unies ; 
je suis conscient aussi du fait qu'il faudrait parler 
de consultation plutot que de concertation. Mais 
j'estime que !'effort accompli jusqu'ici au niveau du 
comite des directeurs des affaires politiques et, a des 

intervalles plus longs, il est vrai, au niveau des mi
nistres, represente un progres dans la voie d'une 
politique exterieure commune ; et je voudrais dire 
que, par-dela ces differences, qui existent et que nous 
avons constatees, sur les grandes orientations fonda
mentales, les pays de la Communaute font une poli
tique exterieure beaucoup plus rapprochee qu'il n'y 
parait si l'on ne considere que certains aspect~ mar
ginaux et de procedure. 

C'est pourquoi nous devons aller de l'avant : il me 
semble que c'est la le mandat que nous donne le 
Parlement europeen, a la quasi-unanimite - mises a 
part les considerations de M. Amendola, sur les
quelles je reviendrai dans quelques instants. Et le 
theme qui a ete choisi pour ce debat exprime preci
sement la conviction qui est celle du Parlement euro
peen, c'est-a-dire la necessite de developper notre 
unite, notre integration dans un monde en mouve
ment. 

Nous nous trouvons aujourd'hui en face d'un monde 
qui change ; et il peut sembler providentiel que, sur 
la voie de l'unite, un progres ait ete realise precise
ment ces dernieres annees, progres qui nous permet 
de faire face a une nouvelle realite internationale qui 
requiert sans aucun doute - je crois que sur ce poinr 
nous sommes tous d'accord - la presence efficace 
de cette partie de }'Europe qui est organisee dans la 
Communaute a Six et bientot, nous l'esperons, dans 
la Communaute a Dix. 

A quoi devons-nous faire face ? A une crise mone
taire et economique, a des difficultes dans nos rela
tions avec d'autres pays, difficultes qui ont eclate au 
cours de l'ete, mais qui n'etaient nullement impre
vues, car elles traduisaient un desequilibre existant 
depuis longtemps ; nous sommes confrontes a cer
tains problemes fondamentaux qui rendent necessaire 
- et c'est l'avis de tous - }'unification reelle et effi
cace de notre Communaute. Je suis sensible a ce qui 
a ete dit au sujet de la necessite, pour la Commu
naute, de s'affirmer dans la situation actuelle comme 
un organisme capable de protegee, en toute justice, 
les besoins et les interets des plus faibles qui risquent 
de sombrer dans une crise incontrolee et incontro
lable. Nous devons done faire face a la necessite 
d'adopter une certaine position en matiere de rela
tions economiques, monetaires et commerciales avec 
les Etats-Unis et il me semble que nous devons le 
faire, ainsi que je l'ai dit dans mon introduction, en 
sachant ce que nous avons re~u, mais en sachant 
egalement quels sont les inter~ts que nous devons 
protegee par souci de justice. 

Nous sentons evidemment la menace qui pese sur 
le monde - menace d'isolement, d'egolsme - et 
nous voudrions y echapper et y soustraire les autres, 
nous voudrions chasser les nuages qui risquent 
d'obscurcir le ciel des relations .internationales sur 
le plan economique et politique. 

j) ,v,, 
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Voila pourquoi il est necessaire d'avoir un esprit, 
une consistance et une force communautaires permet
tant d'affronter ces problemes dans un esprit de jus
tice pour tous - pour les autres comme pour nous
memes. Nous nous trouvons confrontes a la realite 
des pays en voie de developpement ; dans ce domaine 
encore, j'ai con;tate que les uns et les autres ont 
approuve !'engagement de la Communaute de contri
buer a la grande reuvre de la liberation humaine et 
politique qui semble propre a notre civilisation euro
peenne, qui semble correspondre exactement au 
caractere democratique des pays europeens. Ce carac
tere democratique, comment pourrions-nous mieux le 
realiser qu'en nous mettant au service d'une grande 
cause de liberation humaine - liberation des peuples 
et liberation des hommes - qui s'inscrit dans un 
contexte historique particulier dont emergent non 
seulement les peuples aspirant a la liberte, mais qui 
provoque egalement un vaste processus - politique, 
economique, spirituel et humain - de liberation de 
l'humanite ? 

C'est dans ce cadre que doivent s'inscrire les rapports 
avec les pays en voie de developpement, rapports qui 
doivent faire l'objet d'une action de plus en plus 
vigoureuse. 

On a dit que nous nous trouvons devant une nou
velle realite mondiale et qu'a l'equilibre chancelant 
entre les deux superpuissances, il faut substituer un 
equilibre nouveau. L'equilibre aujourd'hui se modifie, 
il se base sur plusieurs poles ; il y a davantage de 
centres d'influence dans le monde. 

11 s'agit done de trouver un equilibre plus accep
table, plus varie, plus articule, un equilibre dans 
lequel chercher et situer opportunement les differents 
centres d'influence. 

Prenons acte de ce nouvel equilibre qui est en train 
de se dessiner. Je crois d'ailleurs qu'il peut constituer 
un progres appreciable dans Ia mesure ou il abat 
certains barrieres sur le plan international, ou il eli
mine ce qui pourrait conduire a un veritable tete-a
tete entre les deux grandes puissances pour ouvrir Ia 
voie a une discussion plus vaste. 

Mais je ne suis pas nai:f - et je crois que nul d'entre 
nous ne l'est, chers collegues - au point de ne pas 
comprendre que ce mouvement, comme tous les 
grands mouvements novateurs, presente des diffirultes 
et des risques et que le passage de l'equilibre bipolaire 
a l'equilibre multipolaire pose lui aussi un probleme 
que nous devons affronter, et cela pour deux raisons : 
tout d'abord, parce que nous pouvons etre, et que 
nous sommes deja dans une certaine mesure, une 
composante de l'equilibre nouveau ; d'autre part, 
parce que nous pouvons contribuer, grace a nos 
alliances, a nos liens de solidarite et a nos rapports 
politiques, a resoudre les problemes que pose cette 
marche en avant ineluctable vers des equilibres plus 
structures et plus varies. On a parle, en l'approuvant 

me semble-t-il, d'un sommet europeen. Quoi de plus 
nature! qu'un sommet de nos f.tats, un sommet a dix 
- nous l'esperons - pour examiner les problemes 
complexes qui interessent notre Communaute - et 
qui sont des problemes politiques d'importance mon
diale - qui interessent notre organisation interne, 
notre integration interne, notre capacite d'entrer dans 
Ia joute politique et notre aptitude a assumer une 
position de responsabilite face au monde, face aux 
f.tats-Unis d'Amerique, a la Chine, au Japon, a l'Est 
europeen - parce qu'il existe un contexte historique 
continental, politique et humain, qui nous invite a 
assumer notre responsabilite dans ce secteur - et 
naturellement face aux pays en voie de developpe
ment dont nous avons parle tout a l'heure ? 

Voila quel peut etre le theme d'un sommet sur lequel 
il ne semble pas y avoir eu de desaccord. La tache 
est difficile, je le sais. Je sais aussi qu'une conference 
de quelques jours ne resout aucun probleme ; je sais 
que des problemes existent dans le domaine econo
mique et monetaire qui doivent etre resolus d'abord, 
si nous ne voulons pas perdre Ia course contre le 
temps. 

Mais ce sommet, il faut le preparer, et -nous sommes 
ici pour le preparer, nous, les ministres, en collabo
ration avec Ia Commission eta Ia lumiere des indica
tions qui nous seront fournies par ce debat et d'autres 
du Parlement europeen. 

On a discute de la date de ce sommet, et je puis vous 
dire que les ministres ont retenu un laps de temps qui 
couvre l'annee 1972. Nous avons estime qu'il etait 
premature de fixer des maintenant une date precise, 
et cela pour deux raisons: l'une concerne Ia partici
pation, souhaitable, des pays candidats, dont chacun 
doit satisfaire a de laborieuses procedures constitu
tionnelles pour preparer son adhesion; l'autre raison, 
c'est que nous avons estime qu'il fallait voir venir 
les evenements tout en gardant a !'esprit les finalites 
a atteindre, les themes du sommet, pour pouvoir saisir 
le moment le plus favorable et convoquer le sommet 
lorsqu'il aura ete soigneusement prepare. Je ne pour
rais done vous dire aujourd'hui - parce que je 
!'ignore moi-meme - quand sera convoque ce som
met et je ne voudrais pas me lancer dans des conside
rations de preferences personnelles ni faire de previ
sions. Mais il y a une chose que je voudrais dire a 
M. Amendola. Nul ne peut considerer le sommet 
comme un alibi pour ne pas organiser Ia conference 
sur la securite europeenne ; nul n'a !'intention de 
poser une condition supplementaire qui risquerait de 
retarder ce dialogue intereuropeen, attendu et prevu, 
dans lequel, en definitive, nous sommes deja engages. 
Je puis dire simplement que je ne trouve pas qu'il y 
ait incompatibilite entre une reunion au sommet et 
cette conference. A ce propos, je voudrais donner une 
precision a M. Amendola, qui semblait, d'une part, 
souhaiter le developpement de notre unite et, d'autre 
part, le bloquer a un certain moment, comme s'il 
pouvait constituer un obstacle a une discussion poli: 
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tique plus vaste. Cette incompatibilite n'existe pas. 
Nous savons, grace a notre experience, a la simili
tude de nos modes de vie, a !'intuition que nous sui
vons, aux experiences historiques que nous avons 
vecues, que les pays de l'Europe occidentale - reunis 
au sein de la Communaute a Six et demain a Dix -
representant un tout uniforme, que nous pensions 
pouvoir et devoir developper rapidement. Nous 
n'avons pas !'intention de fermer la porte au reste du 
continent europeen. C'est precisement parce que nous 
avons conscience de la necessite d'elargir ce debat et 
de nous y preparer, en renfor~ant, s'ille faut, les liens 
qui nous unissent, que nous savons que tout n'est 
pas acheve par notre unification et qu'au contraire 
nous devons regler nos relations avec l'Ouest et avec 
l'Est sur des plans divers. 

QueUe est en definitive, Monsieur le President et 
chers collegues, la signification de cette Europe unie, 
entite politique potentielle dans le contexte mondial ? 
Considerons-la un moment face aux :E.tats-Unis, ou 
plut&t face a cette Alliance a laquelle appartiennent 
tous les pays de la Communaute. On a parle a ce 
propos d'une loyaute naturelle a l'egard de 1' Alliance. 
Je crois que personne n'a songe a construire !'Europe 
en vue de rom pre avec 1' Alliance. On a pense, au 
contraire, que cette composante europeenne de 
1' Alliance, par son integration croissante, par son 
unite et son relief politique, pourrait conferer un 
ton particulier a !'Alliance et assumer, en son sein, 
une fonction importante que je considere a la fois 
comme une fonction de defense des inter~ts et des 
positions europeennes et comme une contribution 
a la detente en Europe et dans le monde. II n'y a done 
pas contradiction, mais juxtaposition. II se peut 
qu'une certaine mefiance se soit manifestee a l'egard 
de !'unite europeenne. Mais je crois que cette 
mefiance peut ~tre dissipee dans la mesure ou la 
Communaute et !'Europe unie de demain adoptent 
une position determinee, un r&le determine et ou, 
dans Ia limite du possible, elles assument leur auto
nomie et leur responsabilite dans !'ensemble des rela
tions avec !'Occident. 

De m~me, je crois que l'Est europeen n'a aucune 
raison de se montrer mefiant a l'egard de la Commu
naute. Nous ne nions pas que cette mefiance ait existe 
et que, dans une certaine mesure, elle persist~. On a 
decrit les differentes phases par lesquelles sont pas
sees les relations entre l'Est et la Communaute. II est 
difficile de les definir. Je ne saurais dire s'il y a pro
gres dans Ia reconnaissance de cette realite, comme 
on l'a dit justement a propos de cette autre realite 
importante qui est issue de Ia seconde guerre mon
diale et qui est le developpement constructif de 
l'Europe. Nous sommes d'avis que Ia realite de ces 
relations doit ~tre reconnue ; je crois que Ia mefiance, 
si elle existe, pourra peu a peu se dissiper, et qu'a 
nous tous incombe Ia double t:khe de ne jamais 
oublier que Ia Communaute existe et de rappeler son 
existence aux autres. Souvenons-nous par exemple 

que la Commission dispose d'un pouvoir exclusif 
en matiere commerciale; et l'on ne saurait organiser 
une cooperation a l'interieur de !'Europe sans tenir 
compte du fait qu'il existe une Communaute avec 
des pouvoirs propres en matiere commerciale. 

J'ai rappele calmement a tous que cette realite existe 
et qu'il £aut montrer qu'il s'agit d'une Communaute 
ouverte a Ia cooperation et au dialogue politique. 
Si nous poursuivons dans cette voie, je crois que les 
mefiances se dissiperont peu a peu et qu'un element 
constructif nouveau apparaitra dans la politique mon
diale. Pour ce qui est de Ia conference europeenne sur 
Ia securite, je n'en ai pas parle plus tot parce que 
j'estimais qu'il suffisait d'y faire allusion, mais je ne 
crois pas trahir Ia pensee de roes collegues et, si je 
devais ne pas l'exprimer clairement, j'assume person
nellement la responsabilite de tout ce que j'affirme. 
Nous sommes favorables a !'organisation de la confe
rence europeenne; nous pensons, en definitive, qu'a 
travers les recents evenements auxquels nous avons 
assiste, s'etablit peu a peu une atmosphere propice 
a Ia preparation multilaterale d'une conference euro
peenne. Je dirais m~me que, dans un certain sens, 
une conference europeenne est deja engagee depuis 
que s'est engagee ou developpee la politique de l'Alle
magne federale a l'egard de l'Est. Nous pensons qu'il 
s'agit Ia d'une politique qui nous concerne tous, parce 
que nous avons tous ensemble une position construc
tive a l'egard de l'Est. Une atmosphere propice est 
en train de poindre, et nous pensons que quelque 
chose est en cours qui permet d'imaginer qu'il sera 
relativement facile de parcourir Ia derniere etape qui 
nous separe de la preparation multilaterale de Ia 
conference, de la definition du type de cette confe
rence, de Ia fixation de son ordre du jour et de la 
precision des aspects extr~mement interessants qu'elle 
presente en ce qui concerne les relations economi
ques, commerciales et humaines. 

La reconnaissance de l'integrite et de l'independance 
de tous les £tats, Ia renonciation au recours a Ia force 
sont les themes de la conference europeenne a 
laquelle nous nous preparons. 

Je voudrais simplement preciser, a !'intention d'un 
collegue, que Ia reduction equilibree des armements 
n'est pas commencee, que c'est un point de l'ordre du 
jour de Ia conference europeenne. II s'agit Ia d'un 
processus de detente extr~mement important qui a 
fait l'objet d'une action exploratoire de l'ambassa
deur Brosio ; mais je ne crois pas qu'il soit exact que 
le gouvernement fran~ais, comme j'ai cru le compren
dre, ait fait de ce point l'objet de la conference euro
peenne. II s'agit en fait d'une negociation qui se 
deroule de fa~on autonome, a propos de laquelle le 
gouvernement fran~ais a manifeste des reserves au 
sein de 1' Alliance atlantique, et dont certains gouver
nements, le mien par exemple, estiment important 
de faire a un moment donne un point de Ia confe
rence europeenne, en tant qu'aspect militaire de Ia 
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detente politique en Europe. II s'agit Ia d'une position 
adoptee par certains gouvernements et elle ne traduit 
nullement !'intention de retarder Ia conference euro
peenne ou de retarder les negociations sur Ia reduc
tion equilibree des armements. Les deux initiatives 
peuvent au contraire se derouler parallelement, a 
condition que se rencontrent a un moment donne 
les aspects militaires et politiques de Ia detente en 
Europe. Je ne m'arr~terai pas sur les aspects mili
taires de Ia defense, qui ont ete abordes par l'un ou 
!'autre de mes collegues, car j'estime qu'ils depassent 
rna competence. 

Je voudrais confirmer, puisqu'on y a fait allusion, le 
profond inter~t que Ia Communaute attache a des 
relations constructives avec les pays du bassin medi
terraneen. Comme vous le savez, nous souhaitons 
Ia paix au Moyen-Orient dans le respect de Ia resolu
tion du Conseil de securite, et nous voulons nous 
preparer a offrir Ia contribution, que nous estimons 
indispensable, de !'Europe, a Ia reconstruction de 
regions durement eprouvees par Ia guerre, et, d'une 
fa~on plus generale, au developpement de Ia zone 
mediterraneenne qui est si intimement liee a !'Europe. 
Ceci fait opportunement contrepoids - si je puis 
m'exprimer ainsi - a la poussee vers le nord de 
!'Europe, grace a Ia conscience que nous avons des 
responsabilites de !'Europe a l'egard d'une zone deli
mitee par une mer historique, point de convergence 
de trois civilisations. 

]e crois avoir apporte une reponse - sommaire il est 
vrai - a tous les points qui ont ete souleves ; pour 
ce qui est du siege, je m'engage a faire part a mes 
collegues des vreux qui ont ete exprimes. 

Je voudrais ajouter que dans cette construction de 
!'Europe no us sen tons combien. il est necessaire 
d'assigner peu a peu Ia place et le poids qui leur 
reviennent aux institutions communautaires et en 
premier lieu au Parlement europeen. Nous pensons 
que Ia Communaute doit conna1tre un developpe
ment equilibre et harmonieux pour que toutes les 
institutions puissent s'inserer dans un cadre organise ; 
mais nous sentons que nous aurons atteint un point 
important dans notre processus d'unification, que 
nous serons parvenus a un veritable sommet, lorsque 
nous aurons pu donner au Parlement europeen, dans 
les decisions communautaires, tout le poids qui lui 
revient. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La liste des orateurs inscrits est 
epuisee. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

Je declare clos l'echange de vues entre Ie Parle
ment, le Conseil et Ia Commission des Communautes 
europeennes. 

11 me reste cependant l'agreable devoir de remercier 
M. Ie President en. exercice du Conseil de sa contri
bution, tant par son expose introductif que par sa 
brillante reponse aux differents orateurs. 

Je remercie egalement M. Malfatti, president de Ia 
Commission, de Ia part eminente qu'il a prise a cet 
echange de vues. 

5. Felicitations a M. Hal/stein 

M. le President. - La parole est a M. Burgbacher. 

M. Burgbacher. - (A) Monsieur le President, je 
voudrais faire une suggestion qui sort du cadre de 
l'ordre du jour. 

M. Walter Hallstein dont le nom a ete plusieurs fois 
cite pendant cette journee, f~te aujourd'hui ses 70 
ans. 

Je vous propose de lui envoyer un telegramme de 
felicitations au nom de cette Assembiee. 

M. le President. - L' Assemblee, sera certainement 
d'accord pour que ce telegramme soit envoye des ce 
soir. 

6. Question orale n° 8/71, avec debat: 
accords de controle entre fa CEEA et 

l'AIEA. 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia ques
tion orale n° 8/71, avec debat, posee au Conseil 
des Communautes europeennes par Ia commission 
politique et Ia commission de l'energie, de Ia re
cherche et des problemes atomiques, sur les accords 
de contr6le conclus entre Ia Communaute europeenne 
de l'energie atomique et l'Agence internationale de 
l'energie atomique. 

Voici le texte de Ia question : 

<< 1. QueUes mesures le Conseil envisage-t-il de 
prendre pour emp~cher les consequences defavo
rables que pourrait avoir pour les F.tats membres 
de Ia Communaute le fait qu'en vertu de !'article 
III du traite sur Ia non-proliferation des armes nu
cleaires, les F.tats actuellement signataires de ce 
traite fixent, dans un traite type, des conditions 
de contr6le susceptibles de s'exercer au desavan
tage de Ia Communaute europeenne de l'energie 
atomique et de ses F.tats membres, lors de Ia signa
ture ulterieure d'un accord de contr6le ? 

2. Eu egard aux risques susmentionnes, le Conseil 
envisage-t-il d'accorder un mandat a Ia Commis
sion en temps utile pour que les membres de Ia 
Communaute europeenne de l'energie atomique 
puissent encore influer sur !'elaboration des ac
cords de contr6le en cours de negociation ? 

··' 

-' 
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3. QueUes sont, selon le Conseil, les consequences 
qui resulteraient pour Ia Communaute europeenne 
de l'energie atomique du fait que Ia Commission 
n'obtiendrait pas de mandat de negociation en vue 
de Ia conclusion d'un accord de controle entre 
l' AIEA et Ia Communaute europeenne de l'energie 
atomique, ce qui placerait cette derniere dans l'im
possibilite de conclure cet accord ? 

4. Quels soot, de l'avis du Conseil, les difficultes 
et problemes auxquels devraient faire face les di
vers Etats membres de la Communaute si un tel 
accord de controle n'etait pas conclu ? 

Le traite sur Ia non-proliferation des armes nu
cleaires (enregistre aux Nations unies sous le n° 
10 485) a ete signe par : 

- la Belgique, le 20 aout 1968 
- l' Allemagne, le 28 novembre 1969 
- l'Italie, le 28 janvier 1969 
- le Luxembourg, le 20 aout 1968 
- les Pays-Bas, le 14 aout 1968. 

Aucun de ces cinq F.tats membres de Ia Commu
naute europeenne de l'energie atomique ne l'a rati
fie a ce jour. 

A la fin du mois de fevrier 1970, la Commission 
des Communautes europeennes a sollicite du 
Conseil un mandat de negociation avec 1' Agence 
internationale de l'energie atomique (AIEA) ; a ce 
jour, aucune suite n'a ete donnee a cette demande. 

Les negociations en vue de Ia conclusion d'accords 
de controle entre les Etats signataires non posses
seurs d'armes nucleaires et l'AIEA ont deja com
mence conformement a !'article III du traite sur la 
non-proliferation des armes nucleaires. Selon cer
taines informations de presse, ces negociations se
raient en passe d'aboutir a un resultat provisoire. » 

Je rappelle que s'appliquent dans ce cas les disposi
tions de !'article 47, paragraphe 3, du reglement, a 
savoir: 

« L'un des auteurs de Ia question dispose de vingt 
minutes au maximum pour Ia developper. Un 
membre de !'institution interessee repond. Les re
presentants qui desirent intervenir disposent d'un 
temps de parole de dix minutes au maximum et ne 
peuvent intervenir qu'une seule fois. 

L'un des auteurs peut, sur sa demande, prendre 
brievement position sur Ia reponse donnee. ,, 

La parole est a M. Springorum pour developper Ia 
question. 

M. Springorum. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, soyez sans crainte, je n'utiliserai 

certainement pas, a l'heure qu'il est, les vingt mi
nutes qui me reviennent. 

Permettez-moi de remercier cordialement le Conseil 
de se mettre aujourd'hui a Ia disposition de Ia com
mission de l'energie, de la recherche et des problemes 
atomiques ainsi que de Ia commission politique, pour 
repondre a Ia question que nous lui avons posee il y 
a six mois. 

Nous y avions ete amenes par le fait que cinq pays 
membres de Ia Communaute, apres avoir signe ie 
traite sur Ia non-proliferation des armes nucleaires, 
n'entendaient, d'un commun accord, le ratifier que 
lorsque aurait ete conclu entre Euratom et 1' Agence 
de Vienne un accord sur les controles. 

Des le debut de l'annee 1970, Ia Commission a sol
licite du Conseil ce mandat, objet de notre question. 
Entretemps, le 9 septembre, soit vingt mois plus tard, 
elle l'a obtenu, et le 8 novembre dernier ont com
mence, a Vienne, les pourparlers entre une commis
sion mixte de Ia Communaute et l' Agence atomique 
de Vienne. 

De ce fait, notre question orale semble avoir perdu 
une bonne partie de sa raison d'~tre ; je pense toute
fois que, malgre ce mandat, les problemes sont tou
jours aussi nombreux et n'ont perdu ni en complexite 
ni en gravite. 

Le traite type concernant un accord de controle existe 
desormais. II a m~me ete adopte a l'unanimite, a 
!'exception du reglement de financement, pour lequel 
Ia France a reserve son accord. Dans ce traite type, 
il est dit ce qui suit,- et c'est !'Euratom qui est vise : 

« S'il existe des groupes d'Etats du type de !'Eu
ratom, le systeme de controle regional est, lui aussi, 
reconnu. » 

Pour nous, parlementaires, Ia question est naturelle
ment de savoir quelle est Ia position du Conseil a 
l'egard de ce traite type, qui a ete elabore en dehors 
de Ia Commission. Ce traite est-il entierement satis
faisant aussi pour !'Euratom ? Dans queUe mesure 
l'Agence de Vienne est-elle tenue de verifier les me
sures et les observations que lui fournissent les 
controles nationaux ou, dans notre cas, regionaux ? 

Ce mandat, si important pour Euratom, a, en fait, etc 
accorde et approuve par la France aussi, a Ia condi
tion que desormais ce pays ne serait plus astreint au 
controle relatif a }'utilisation pacifique ,de l'energie 
nucleaire, mais s'y soumettrait volontairement. 

Cela appeUe, nous le savons, une modification du 
traite, a savoir de !'article 85. Le Conseil de ministres 
l'a reconnu a l'unanimite. Soit dit );-dr parenthese, a 
titre personnel, il est assez deprimant de constater 
combien rapidement, sur cette modification qui im
plique un abandon du droit supranational, le Conseil, 
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un peu contraint, il est vrai, par les circonstances, est 
parvenu a l'unanimire ; combien ne serait-il pas plus 
rejouissant de constater l'unanimite du Conseil sur 
des propositions de Ia Commission entrainant !'aban
don au profit de ceUe-ci de certains droits natio
naux! 

En effet, nous pretendons tous vouloir faire !'Europe, 
mais lorsqu'il faut agir, nous ne pouvons nous y de
cider. 

Je me permettrai done de poser une question au 
Conseil de ministres : quand, conformement au traite 
de !'Euratom, le projet de modification du traite se
ra-t-il presente devant cette Assemblee. Y aura-t-il, 
en plus, entre la France et Ies autres puissances, un 
accord intergouvernemental destine a assurer ce 
controle volontaire et a prevenir toute distorsion de. 
concurrence dans la Communaute ? 

Si l'on doit comprendre que la France ne puisse toie
rer une discrimination par rapport aux autres puis
sances nucleaires, il est certain aussi que les cinq au
tres F.tats membres ne tolereraient pas davantage 
d'etre, dans Ia Communaute, plus mal traites qu'un 
autre :Etat ; c'est la un probleme que !'entree de la 
Grande-Bretagne - ce pa}'lS, a Ia difference de la 
France, a signe Ie traite sur la non-proliferation des 
armes nucleaires - rendra plus delicat encore. 

Voila pour les points 1 a 3 de la question, que !'octroi 
du mandat a, au fond, plus ou mains resolus. 

Mais il reste, de toute maniere, le point 4, dans lequel 
les commissions demandent queUes difficultes ou pro
blemes pourraient surgir si aucun accord de controle 
n'etait conclu. Certes, le Conseil ne pourra, en la ma
tiere, jouer les prophetes, mais nous voyons se des
siner un nouveau probleme. A peine la question du 
mandat est-elle resolue qu'apparai,ssent d'autres dif
ficultes, comme ceUe de !'entree de la Chine a 
l'ONU. Avant-hier, Formose s'est retiree du GATT. 
Certes, elle est ·devenue recemment membre du Conseil 
des gouverneurs de l'Agence de Vienne, mais deja 
cette Agence a rec;u de l'ONU un telegramme de
mandant pour queUe date on pouvait escompter aussi 
le retrait de Formose de cet organisme, alol'S que, 
d'apres Ies de!ais, celui-ci ne peut avoir lieu, au plus 
tot, qu'a Ia conference generale de l'energie atomi
que en 1972. Tot ou tard done, deviendra membre 
du Conseil des gouverneurs Ia Chine, adversaire du 
traite de non-proliferation des armes nucleaires et qui 
toujours et recemment encore s'est prononcee pour 
un traite interdisant les armes atomiques a toutes les 
puissances. 

A 1' Agence de Vienne, on craint que ne soit large
ment remise en question toute Ia politique menee 
jusqu'ici en matiere de securite atomique, y compris 
le traite de non-proliferation des armes nucleaires. Je 
crois, pour rna part, que les grandes decisions seront 

prises non en Europe, non par le Conseil, mais au 
quarrier general des Nations unies. Jusque-la, il 
convient d'~tre vigilant en matiere de contr6le de se
curite et de ne rien precipiter, afin d'eviter toute faus
se manceuvre. 

Mais que, pour ralentir Ie cours des chases en ma
tiere de controle de securite, le Conseil fasse bien en 
reduisant de moitie le nombre des controleurs charges 
de ce travail et en ne prevoyant m~me pas les credits 
necessaires pour ces effectifs, cela me parait douteux. 
Cela ne me semble pas etre la bonne methode. Sur 
cette mesure quelque peu incomprehensible aussi, 
cette Assemblee aimerait apprendre les raisons du 
Conseil. 

M. le President. - La parole est a M. Moro, pour 
faire connaitre Ia reponse du Conseil des Commu
nautes europeennes a Ia question qui lui a ete posee 
par la commission politique et par Ia commission de 
l'energie, de Ia recherche et des problemes atomiques. 

M. Moro, president en exercice du Conseil des Com
munautes europeennes. - (I) Durant Ia session du 
20 septembre 1971, le Conseil a decide des directives 
a donner a Ia Commission pour negocier avec 
I' AIEA un accord de controle, afin de contribuer a 
faire respecter par les cinq :Etats membres signataires 
du traite de non-proliferation des armes nucleaires 
les obligations sanctionnees par l'article 3 de ce traite. 

F.tant donne que certains des engagements a pren
dre dans le cadre de !'accord dependent de Ia com
petence de ces Etats, le Conseil a pris acte de !'inten
tion de ces derniers et de Ia Commission de conclure 
avec 1' AIEA un seul accord de controle pour !'appli
cation duquel les :Etats, Ia Communaute ou les deux 
a Ia fois seront responsables. 

Le Conseil des gouverneurs de l'AIEA a decide de 
Ia structure et du contenu des accords qui doivent 
etre conclus, dans le domaine du controle, entre 
l'Agence et les F.tats non dotes d'armes nucleaires, si
gnataires du traite de non-proliferation ; ces textes 
serviront de base de negociation, exception faite des 
amendements que, selon Ia Commission, i1 sera ne
cessaire d'y apporter afin de respecter le caractere 
specifique du systeme de controle d'Euratom. Dans 
ces conditions, le Conseil estime que les questions 1 et 
4 adressees par l'honorable parlementaire sont deve
nues sans objet. II souligne en outre qu'il lui serait 
difficile de fournir d'autres precisions sur Ies direc
tives donnees a Ia Commission pour ces negociations 
au cours d'un debat public, au moment m~me ou 
commencent les negociations avec 1' AIEA. 

M. le President. - Je remercie M. Moro. 

La parole est a M. Flamig, au nom du groupe so
cialiste. 
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M. Flamig. - (A) Monsieur le President, sincere
ment, je suis quelque peu surpris de Ia reponse que 
vient de nous donner M. le President du Conseil. 

Des declarations de notre collegue M. Springorum 
ressortaient deja les preoccupations qu'inspirent a no
tre Parlement les evenements politiques recents. La 
question qui nous inquiete est Ia suivante : le traite de 
non-proliferation des armes nucleaires pourra-t-il, 
dans sa conception actuelle, etre efficace aussi a l'ave
nir, ou peut-etre des points de vue tout a fait nou
veaux doivent-ils etre pris en consideration ? 

D'un autre cote, l'on peut comprendre aussi que M. 
le president du Conseil, vraisemblablement confronte 
pour Ia premiere fois, en cet instant, avec le point de 
vue de Ia Chine, n'ait pas voulu se lancer dans des 
considerations personnelles ·a ce sujet. 

Aussi voudrais-je faire, au nom de mon groupe, Ia 
declaration suivante : Ia question est evidemment in
teressante. D'un autre cote, je voudrais souligner avec 
satisfaction le fait que l'on est manifestement parve
nu quand meme a octroyer le mandat sollicite, fU.t
ce au prix de quelques sacrifices en ce qui concerne 
ce qui fut un jour !'Euratom. Si je me declare satis
fait, c'est qu'il n'y a pas si longtemps, deux ans envi
ron, certains parlaient d'un «Versailles aux dimen
sions cosmiques >> ou exprimaient d'autres formules 
analogues, comme si, dans notre Europe, tel ou tel 
pays etait le nombril du monde. Depuis lors, l'on a pu 
constater que le traite de non-proliferation des armes 
nucleaires etait une affaire mondiale sur laquelle, cer
tes, les avis pouvaient etre partages, mais avec la
quelle on devait compter, puisqu'elle offrait une pos
sibilite, en tout cas un moyen courant, de consolider 
Ia paix. 

Je ne m'etendrai pas, dans ce jeu de questions et de 
reponses, sur le traite lui-meme, mais me contenterai 
de souligner que certaines questions demeurent ou
vertes qui, a present, dans le cadre du mandat ac
corde, devront etre tout a fait eclaircies. 

L'industrie s'inquiete toujours des couts des 
controles, meme s'il parait que l'on a, a present, a 
Vienne, trouve des solutions qui permettent de ne 
pas faire supporter par ceux qui en sont l'objet les 
frais des controles. 

M. Springorum a parle de la discrimination. Cette 
question nous preoccupe aussi. 11 convient d'eviter 
que le pays qui, a l'interieur des Communautes euro
peennes, ne se soumet pas a ce controle, ne puisse, 
etant a meme de pratiquer des prix plus avantageux, 
occuper, sur le marche de l'energie, une position plus 
competitive que le pays qui se soumet a ce controle. 
Nous esperons que l'on y parviendra. Le probleme 
des doubles controles doit etre elimine. 

Nous souhaitons plein sucd:s aux negociateurs des 
Communautes europeennes dans les efforts qu'ils 

deploient pour obtenir que les contrbles de l'Euratom 
soient pleinement reconnus comme controles de 
l' Agehce europeenne de l'energie atomique. 

La derniere objection, que l'on nous a plus souvent 
opposee dans le passe qu'aujourd'hui, concerne l'es
pionnage industriel. Les gens de metier des milieux 
industriels interesses, qui connaissent d'experience ces 
controles, refutent aisement cette objection et en de
montrent la vanite ; l'espionnage international utilise 
des methodes tout autres que les controleurs de 
1' AIEA et, de plus, les accords prevoient que les pays 
ou les usines soumis aux controles peuvent refuser tel 
ou tel controleur qui, pour une raison quelconque, ne" 
leur agreerait point. 

]'en arrive a la conclusion, Monsieur le President. Le 
groupe socialiste insiste pour que l'on agisse rapide
ment. Nous souhaitons que, dans les pays ou elle n'a 
pas encore eu lieu, la ratification se fasse au plus 
vite. Nous le souhaitons, comme je le disais prece
demment, non seulement pour asseoir la paix, mais 
aussi parce que le traite de non-proliferation des 
armes nucleaires presente, on le sait, certains avan
tages, par exemple les decouvertes derivees des utili
sations militaires. Nous ne voulons done tenir pour 
rien l'echange international d'experiences et les bene
dictions que nous apportera ce traite. D'ailleurs, nous 
souhaitons - je le souligne une deuxieme fois -
qu'il soit rapidement ratifie. 

M. le President.- La parole est aM. Jahn. 

M. Jahn. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je voudrais dire combien je sais gre au 
Conseil, moi aussi, d'avoir enfin donne ce mandat a 
la Commission. En l'etat actuel des choses, Monsieur 
le President, je me contenterai de poser un certain 
nombre de questions : 

1. Pour queUes raisons le Conseil n'a-t-il accorde que 
la moitie du nombre de controleurs propose ? 

2. Sur queUe base s'est-il fonde, de queUe clef de re
partition est-il parti ? Le Conseil envisage-t-il d'af-· 
fecter la seconde moitie des controleurs a d'autres 
missions a effectuer pour le compte de la Com
mission dans le cadre de la Communaute ? 

S'est-on rendu compte qu'il y aurait, dans la Com
munaute, trois sortes differentes d':Etats : l' Angleterre 
est une puissance signataire, la France ne l'est pas, les 
autres pays membres ne sont pas des puissances ato
miques, mais ont signe le traite. Quelles fa~rons la 
Commission voit-eUe d'eviter les distorsions de 
concurrence ? 

Dans queUe mesure le controle est-il impose aux ins
tallations de regeneration des puissances atomiques ? 
Est-il garanti que celles-ci aussi seront soumises, obli
gatoirement ou volontairement, au contr6le ? 

!' -~·-
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En tant que rapporteur sur les questions de protec
tion du milieu, cette question m'interesse au plus 
haut point, puisque Ia protection de la population en 
depend essentiellement. A cet egard, les questions de 
M. Flamig concernant les possibilites de distorsions 
de concurrence presentaient un in~eret particulier. 

Un dernier mot M. Springorum vient d'aborder Ia 
question de }'adhesion de Ia Chine a l'Agence de 
l'energie atomique de Vienne. Cette adhesion pro
chaine de . Ia Chine, adversaire declare du traite, a 
1' Agence internationale atomique peut aboutir au 

· blocage de toute decision de l'agence en ce qui 
concerne le traite d'interdiction des armes nucleaires. 
Aussi devrons-nous vraisemblablement revoir les mo
dalites d'application de ce traite. Je voudrais savoir si 
Ia Commission y a deja reflechi. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia pa
role ? ... 

La discussion sur ce point de l'ordre du jour est 
close. 

7. Question orale n° 11/71, sans debat : 
reconnaissanca des laissez-passer des membres 

du Parlement europeen 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la ques
tion orale n° 11/71, sans debat, sur la reconnais
sance des laissez-passer delivres aux membres du 
Parlement europeen, que la commission juridique a 
adressee au Conseil des Communautes europeennes. 

Je rappelle que les dispositions qui s'appliquent dans 
ce cas sont celles de !'article 46, paragraphe 3, du 
reglement a savoir : 

<< L'auteur de la question donne lecture de sa ques
tion ; il peut parler sur le sujet dix minutes au ma
ximum. Un membre de !'institution interessee re
pond succinctement. S'il s'agit de questions posees a 
la Commission des Communautes, l'auteur de la 
question peut poser une ou deux questions comple
mentaires auxquelles le membre de !'institution in
teressee repond succintement. )) 

La parole est a M. Bermani pour developper la ques
tion. 

M. Bermani. - (I) Monsieur le President, respec
tueux du reglement je vais d'abord donner lecture de 
la question que la commission juridique du Parle
ment a posee au Conseil des Communautes euro
peennes: 

<< Aux termes de !'article 7, paragraphe 1, du pro
tocole sur les privileges et immunites des Commu
nautes europeennes annexe au traite instituant un 
Conseil unique et une Commission unique des 

Communautes europeennes, les laissez-passer deli
vres aux membres et aux agents des institutions 
des Communautes << sont reconnus comme titres 
valables de circulation par les autorites des F.tats 
membres >>. 

Cependant, certains membres du Parlement euro
peen ont du recemment subir des contr6les severes 
aux frontieres des pays membres de la Commu
naute a !'occasion de deplacements qu'ils ont ef
fectues pour participer a des reunions du Parle
ment europeen ou de ses commissions. 

Repondant aux remontrances de certains de ces 
parlementaires, les gardes frontieres ont declare ne 
pas avoir re~u d'instructions au sujet de ces lais
sez-passer. 

En consequence, le Conseil peut-il indiquer quelles 
demarches il a effect~ees ou entend effectuer pour 
assurer Ia reconnaissance des laissez-passer par les 
autorites nationales competentes et garantir ainsi 
l'entiere liberte de mouvement des membres du 
Parlement europeen sur le territoire de la Com
munaute? >> 

Monsieur le President, Monsieur le President du 
Conseil, je commenterai tres brievement cette ques
tion, d'autant plus qu'elle vient apres un tres long 
debat; si sa portee peut paraitre un peu plus limitee, 
elle ne perd toutefois rien de son importance. Rap
pelons-nous ce fameux milliardaire americain qui 
etait devenu immensement riche parce qu'il ne dedai
gnait pas de ramasser ne fut-ce qu'um! petite epin
gle! 

La commission juridique a ete amenee a poser au 
Conseil cette question orale sans debat parce que 
plusieurs membres du Parlement europeen ont ren
contre des difficultes au moment de franchir la fron
tiere de certains pays membres de la Communaute a 
!'occasion de deplacements effectues dans le cadre de 
leur mandat europeen. 

Cela s'est produit - malheureusement, dois-je dire 
en tant que parlementaire italien - notamment a 
l'aeroport de Rome, mais aussi a celui de Paris, ou j'ai 
personnellement vu cinq ou six personnes intervenir 
avant que le passeport europeen fUt reconnu comme 
titre valable. 

Mais tres frequemment, ces lenteurs sont constatees 
a Bruxelles, ou les parlementaires europeens arrivent 
des differentes capitales au dernier moment, etant 
donne leurs nombreuses obligations 'sur le plan na
tional, pour participer aux nombreuses reunions de 
commissions qui se tiennent dans cette ville. Trop 
souvent, meme si ce n'est pas toujours le cas, le pas
seport est examine minutieusement, comme s'il 
s'agissait d'un document delivre par une organisation 
mysterieuse, comme une chose que l'on n'aurait ja
mals vue. 
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Maintes fois, par suite de Ia lenteur de ces formalites 
de contr6le, les parlementaires europeens sont arri
ves en retard aux reunions auxquelles ils devaient 
prendre part. Aux remontrances de ces parlemen
taires, les fonctionnaires preposes au contr6le ont re
pondu qu'ils n'avaient pas re~u d'instructions precises 
au sujet des formalites a observer a l'egard des mem
bres du Parlement europeen. 

Nous n'ignorons pas que le Conseil a envoye a notre 
institution un nouveau modele de laissez-paser, 
mais de toute evidence, cela ne servira pas a amelio
rer Ia situation que nous · deplorons si le Conseil ne 
veille pas a ce que les Etats membres donnent a leurs 
fonctionnaire des instructions au sujet de ce passe
port et s'efforcent meme de faciliter les deplacements 
des parlementaires europeen. Bien entendu, je tiens 
a le preciser, nous ne demandons pas un regime dero
geant aux dispositions internationales en vigueur en 
matiere de contr6le aux front"!res. Ce que nous sou
haitons, c'est que ces formalites soient accelerees 
dans Ia mesure du possible. Lorsque nous regardons 
ce passeport europeen, nous constatons avec plaisir 
qu'il porte une mention de plus que les passeports 
nationaux ordinaires, a savoir !'invitation a nous 
preter assistance en cas de necessite ; mais cette invi
tation prend un caractere ironique quand on songe 
aux plaintes de nombreux parlementaires europeens. 

En conclusion, nous demandons que des mesures 
soient prises immediatement afin que le laissez-pas
ser soit toujours rapidement reconnu et respecte 
comme il se doit par les fonctionnaires charg6s des 
contr6les, sans pertes de temps inutiles pour le parle
mentaire europeen qui le produit, et qui est heureux 
de le presenter en meme temps comme une preuve 
de sa qualite de parlementaire europeen a laquelle, 
a juste titre, il est particulierement attache. 

M. le President. - La parole est a M. Moro. 

M. Moro, president en exercice du Conseil des Com
munautes europeennes. - {I) Monsieur le President, 
Messieurs, bien qu'ayant trait a un domaine d'im
portance limitee, la question orale n° 11 posee par 
votre commission juridique met en lumiere les dif
ficultes d'ordre pratique que nous rencontrons sou-, 
vent dans notre d.che d'edification europeenne. Me
me lorsque, comme dans le cas present, il n'existe 
aucun probleme de fond et qu'une bonne volonte 
commune, s'appuyant sur des textes clairs, pourrait 
faire esperer une application rapide et aisee des dispo
sitions en vigueur, il est neanmoins necessaire de 
faire preuve d'un peu de patience et de comprehen
sion avant qu'il en soit ainsi. 

Les laissez-passer ont ete delivres aux membres de 
votre Parlement il y a de nombreuses annees, mais un 
nouveau reglement a ete adopte par le Conseil le 
15 septembre 1969 parce que les anciens laissez-pas-

ser avaient ete etablis en application de reglements 
adoptes en 1958 par les Conseils de Ia CEE et de 
!'Euratom, conformement a !'ancien protocole sur les 
privileges et immunites de ces deux Communautes. 
Au moment de Ia fusion des, institutions, cet ancien 
protocole a ete abroge et remplace par un Protocole 
unique pour ies trois Communautes. Le reglement de 
1969, dont je viens de parler, avant done pour objet 
d'arreter, conformement a l'article 7 du nouveau Pro
tocole, le modele des laissez-passer que le president 
de chaque institution peut delivrer aux membres et a 
certains agents de celles-ci. 

Apres !'entree en vigueur du nouveau reglement, les 
institutions se sont concertees afin de preparer en 
commun les laissez-passer, de definir les modalites de 
leur fabrication, de leur impression et de leur finan
cement, ainsi que les regles de securite applicables en 
la matiere. La fabrication proprement dite de ces 
nouveaux documents a ete assez longue, en raison 
notamment de Ia necessite d'utiliser Ull papier spe
cial filigrane. Depuis quelques semaines, chaque insti
tution est en mesure de delivrer les nouveaux laissez
passer. 

Le Conseil a estime qu'il etait necessaire de donner 
ces quelques explications, sans doute un peu ton
gues, car elles permettront de comprendre qu'il ait 
pu y avoir une certaine confusion au niveau de l'exe· 
cution. 

II a faliu attendre que ces nouveaux laissez-passer 
fussent prets pour informer les admi~:tistrations natio
nales. Le Conseil en a recemment envoye aux £.tats 
membres un certain nombre sous forme de fac-simi
les, afin que les agents des postes de contr6le aux 
frontieres et dans les aeroports aient connaissance de 
!'existence de ces nouveaux titres communautaires. 

Le Conseil a saisi cette occasion pour rappeler aux 
administrations nationales les obligations auxquelles 
elles sont tenues, conformement aux dispositions du 
Protocole sur les privileges et immunites. Le Conseil 
estime en effet que les services de contr6le doivent 
respecter ces dispositions scrupuleusement et avec 
obligeance. 

Tout cela explique, au moins en partie, le fait extrc
mement regrettable, que des membres du Parlement 
europeen aient eu des difficultes a certains postes de 
contr6le et qu'un fonctionnaire n'ait pas eu une con
naissance suffisante des dispositions applicables. 

La preparation des nouveaux laissez-passer, !'envoi 
d'un fac-simile aux gouvernements et le rappel a 
cette occasion des dispositions du protocole evite
ront, nous l'esperons, Ia repetition des malentendus 
tels que ceux que votre commission juridique a si
gnales. 

M. le President. - Je remercie M. Moro. 

Personne ne demande plus Ia parole !... 
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President 

La discussion sur ce point de l'ordre du jour est close. 

8. Ordre du jour de Ia prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, jeudi 18 novembre 1971, avec l'ordre du 
jour suivant : 

a 11 h et 17 h: 

- Vote sur Ia propositiOn de resolution contenue 
dans le rapport elabore par M. Richarts et d'au
tres rapporteurs ; 

- Vote sur les modifications a l'etat previsionnel du 
Parlement europeen pour 1972 et sur Ia proposi
tion de resolution contenue dans le rapport de M. 
Aigner; 

- Vote sur le projet de budget general des Com
munautes europeennes pour l'exercice 1972 et sur 
Ia proposition de resolution contenue dans le rap
port de M. Dulin. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 20 h 55) 
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PR£SIDENCE DE M. ROSSI 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 11 h) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Souhaits de bienvenue a une delegation du 
Parlement danois 

M. le President. - Sur !'invitation du Parlement 
europeen, une delegation composee de membres du 
Folketing danois, sous Ia conduite de son president, 

lement et le Conseil dans le cadre de la 
procedure budgetaire : MM. Borm; Esteve 183 

10. Transmission d'une question orale a Ia 
Commission des Communautes europeen-
nes : M. Oele . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183 

11. Directive concernant les poids et dimen
sions des vehicules routiers utilitaires. -
Discussion d'un rapport de M. Richarts 
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M. Richarts, rapporteur . . . . . . . . . . . . . . 184 

MM. Meister, au nom du groupe demo
crate-chretien ; Faller, au nom du groupe 
socialiste ; Biaggi, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes ; Couste, au nom 
du groupe de l'UDE; Coppe, membre de 
Ia Commission des Communautes euro
peennes ; Berthoin ; Coppe ; Berthoin ; 
Coppe; Triboulet; Coppe; Richarts . . . . 186 

Adoption de Ia proposition de resolution 194 

12. Reglement concernant certaines disposi
tions en matiere sociale dans le domaine 
des transports par route. - Discussion 
d'un rapp9rt de M. Couste, fait au nom 
de la commission des transports : 

M. Couste, rapporteur . . . . . . . . . . . . . . . . 194 

MM. Coppe, membre de Ia Commission 
des Communautes europeennes ; Couste ; 
Kollwelter, au nom du groupe democrate
chretien ; Faller, au nom du groupe socia-
liste ; Coppe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 194 

Adoption de Ia proposition de resolution 197 

13. Ordre flu iour de la prochaine reunion . . 197 

M. Skytte, a accepte de proceder a un echange de 
vues avec nous. 

Au nom de tout le Parlement, je souhaite une cordiale 
bienvenue a nos coll(:gues. 

Comme vous le savez, il ne s'agit pas d'une visite pu
rement protocolaire, mais d'une mission d'informa
tion. ]'espere que nos collegues danois garderont un 
bon souvenir du travail qui est fait au Parlement euro
peen et de l'esprit de cooperation qui y regne. 

Nous ·avons d'ailleurs un autre motif de nous rejouir, 
puisque nous esperons bientot les voir parmi nous 
comme membres de cette Assemblee. 

( Applaudissements) 
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2. Adoption du proces-verbal 

M. le P.resident. - Le proct$-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

Je vous signale qu'au point 3 - Declaration du pre
sident sur la greve du personnel - une phrase a saute 
au 2e alinea et qu'il convient de lire : 

<< A l'issue de cette conversation, M. Moro s'est 
engage a faire etudier les points en ,discussion ; 
le President, quant a lui, ayant declare que le Par
lement examinerait si les griefs formules par le 
personnel en ce qui concerne le non-respect de la 
procedure etaient fondes. » 

La parole est a Mile Lulling. 

Mile Lulling. - Monsieur le President, le libelle 
de cette partie du prod:s-verbai porte effectivement 
le risque d'une interpretation malheureuse du texte, 
meme modifie comme vous l'avez dit, et qui ferait 
croire que le President de ce Parlement aurait des 
doutes quant a Ia justification des revendications 
de notre personnel. 

Dans Ia version allemande, on parle d~ reproches. 

Je crois que notre personnel n'a pas de reproches a 
adresser, il n'a que des revendications. 

II serait alors certainement beaucoup plus habi1e 
et plus adequat, Monsieur le President, ;i nous met
tions un point apres le mot << discussion , et si nous 
supprimions tout le reste. 

Le deuxieme alinea se lirait done comm( suit : 

<< A l'issue de cette conversation, M. N oro s'est en
gage a faire etudier les points en disCllssion. >> 

Nous ne voudrions pas, Monsieur le Pr!sident, qu'il 
puisse etre dit que le President de ce Parlement aurait 
pu penser que les revendications de no1 re personnel 
ne sont pas fondees. 

M. le President. - L' Assemblee vient ,['entendre la 
proposition de Mile Lulling tendant ;, supprimer, 
au deuxieme paragraphe, le membre de phrase com
men9ant par << le President >> et se t< rminant par 
<< fondes >>. 

Je mets aux voix cette proposition. 

La proposition de M11e Lulling est adop ee. 

En consequence, le proces-verbal sera publie sous 
cette forme rectifiee au Journal offici!! des Com
munautes. 

II n'y a pas d'autre observation ? ... 

Le proces-verbal ainsi modifie est adop· e. 

3. Composition des commissions 

M. le President. - J'ai re9u les demandes de nomi
nation ci-apres : 

du groupe des non-inscrits une demande tendant 
a nommer M. Leonardi membre de la commission 
economique, en remplacement de M. Scocci
marro; 

du iroupe des non-inscrits une demande tendant 
a nommer M. Boiardi membre de la commission 
de l'energie, de la recherche et des problemes ato
miques, en remplacement de M. Leonardi, et 
membre de la commission de !'association avec la 
Turquie. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

Ces nominations sont ra~ifiees. 

4. Depot d'un document 

M. le President.- j'ai re9u de M. Edmond Borocco 
un rapport, fait au nom de la commission des 
finances et des budgets, sur le projet de budget ope
rationnel et 'le taux de prelevement de la CECA pour 
l'exercice 1972 (doc. 186/51). 

5. Directives et reglement concernant la reforme de 
l' agriculture - Reglements concernant la fixation 
des prix pour certains produits agricoles et directive 
concernant une aide au revenu a certaines categories 

d'exploitants agricoles (vote) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle le vote 
sur la proposition de resolution du rapport de M. Ri
charts et consorts (doc. 176/71). 

Je rappelle a l' Assemblee que la discussion generale 
a ete close avant-hier soir. 

La parole est a M. Liogier pour une explication de 
vote au nom du groupe de l'UDE. 

M. Liogier. - Le groupe UDE votera contre la pro
position faisant suite au rapport de M. Richarts et 
consorts pour les raisons que j'ai eu l'honneur de 
developper ici. 

II ne peut admettre,, en effet, que disparaissent dans 
les toutes prochaines annees 80 Ofo des exploitations 
de la Communaute, la quasi-totalite des exploitations 
familiales se trouvant comprise dans ces 80 °/o, alors 
que ce sont celles-ci qui, a son sens, devraient etre 
aidees en priorite, et tout ceci pour ne laisser subsis
ter qu'une agriculture de pointe. 

H tient d'ailleurs a signaler que les directives actuelles 
vont tres au-dela de la resolution du 25 mars. 
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Liogier 

II rappelle qu'appartenant depuis 1958 a la majorite 
qui, en France, a pris tant de mesures heureuses et 
efficaces en faveur de !'agriculture, aussi bien sur le 
plan des structures que sur le plan social, il n'a en 
ces domaines de les;ons a recevoir de qui que ce soit. 

II renvoie ceux qui dans cette enceinte pourraient 
croire que Ia majorite en .france ne partage pas le 
point de vue du groupe UDE au Parlement europeen 
aux debats qui se sont deroules lundi et mardi devant 
le Parlement frans:ais et qui prouvent la parfaite iden
tite de vues enre la majorite - et non pas seulement 
le groupe UDR - en France et le groupe UDE au 
Parlement europeen. 

Un tel doute n'aurait d'ailleurs pu subsister si l'on 
avait bien voulu respecter l'ordre du jour primitif des 
debats, qui prevoyait en effet 'le debat agricole pour 
mercredi, done apres la discussion du budget agri
cole en France et non pas simultanement. 

Fidele a ses seuls principes qui mettent l'homme et la 
famille au-dessus de plans technocratiques qui ne 
peuvent que les asservir, lorsqu'ils les ignorent ou 
les enserrent dans des cadres aussi rigides qu'etroits, 
il se refuse a entrer dans des polemiques personnelles 
degradantes. 

II n'a jamais songe a mettre en cause la personne 
meme de M. Mansholt pas plus d'ailleurs que son 
courage physique et sa probite intdlectuelle. 

II revendique seulement le droit, absolu en tout re
gime democratique, de ne pas se trouver d'accord 
sur ses options ou sur cdles de la Commission, par
ticulierement en ce qui concerne les directives 
actuelles. 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts, rapporteur principal. - (A) Monsieur 
le President, la situation dans laquelle nous nous 
trouvons n'est, au fond, pas mauvaise. Si 'l'equipe de 
rapporteurs peut aujourd'hui vous soumettre une 
proposition de resolution ·de soixante-huit para
graphes sur lesquels n'a ete depose aucun amende
ment, c'est que cette resolution est equilibree, ce qui 
montre bien que l'homme et son destin furent au 
centre de nos preoccupations et qu'aucun membre de 
cette Haute Assemblee ne songe a supprimer d'un 
trait de plume ces 80 0/o d'exp'loitations agricoles 
familiales dont on vient de parler. Nous qui allons 
voter en faveur de cette resolution, avons, a l'egard 
de ces exploitations familiales et de tous ceux qui 
travaillent dans !'agriculture, exactement l}es memes 
obligations que ceux qui croient pouvoir arguer de 
contingences locales pour refuser leur voix a cette 
resolution. 

]'invite une fois encore cette Assemblee a adopter la 
resolution avec la meme majorite que le fit la com
mission de !'agriculture. 

M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, je voudrais 
expliquer les raisons de mon vote. J'y suis amene 
par la remarque faite par M. Liogier, ,d'ou il ressort 
que son groupe n'accepte pas les regles du jeu de la 
politique communautaire des structures et l'aide 
financiere. Ce groupe veut bien les avantages de la 
politique agricole commune - je songe a la fixation 
des prix, aux organisations de marche, etc. - mais 
il en rejette les obligations. E.videmment, les propo
sitions contiennent des elements qui ne repondent 
pas a mes vreux, mais ce ne peut etre une raison pour 
les rejeter en bloc. Que le groupe de M. Liogier le 
fasse, je le regrette vivement, precisement parce qu'il 
s'agit d'un ensemble de mesures qui visent a donner 
a !'agriculture europeenne des structures nouvelles. 

]'ai deja dit, dans une premiere phase du debat, que 
nous ne devious pas fonder notre jugement final sur 
des points de detail, mais sur !'ensemble de ces pro
positions. L'on ne trouve, dans celle-ci, nulle critique 
de ce que le gouvernement frans:ais a fait en France, 
et nous ne pouvons qu'eprouver le plus grand respect 
pour ce qui a ete accompli dans ce pays. L'annonce 
faite par M. Liogier que son groupe, a la fin .de ce 
debat, ne donnera pas sa caution a ces propositions 
m'incite a declarer que je suis pret a accepter a la fois 
les avantages et les inconvenients de la Communaute. 
Ma resporisabilite, precisement a l'egar.d de l'avenir 
de la population agricole, m'ordonne de donner mon 
assentiment aux propositions qui nous sont 
soum1ses. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling, 
pour une explication de vote. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je vote
rai evidemment la proposition de resolution de la 
commission de !'agriculture, mais, apres la declaration 
de M. Liogier, ce sera avec une certaine amertume. 

M. le President. - La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, une 
phrase me suffira : je voterai contre la proposition de 
resoilution. 

Certes, il s'y trouve quelques points - et meme un 
certain nombre - qui ont mon assentiment. Vien
nent s'y ajouter une serie de constatations qui ne 
peuvent etre 'recusees. Mais je ne vois, dans la pro
position de resolution, meme pas l'ebauche d'une 
tentative de sortir .des difficultes dans lesquelles se 
debat notre agriculture par suite de ces graves pro
blemes a la fois econqmiques et sociaux. 

M. le President. - II s'agissait, en fait, d'une expli
cation de vote a titre personnel. 
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M. Liogier. - Je demande Ia parole. 

M. le President. - Nous avons deja eu trois heures 
de debat sur ce sujet, Monsieur Liogier ... 

(Mouvements divers) 

M. Liogier. - Je me dois tout de meme de repondre 
a des attaques qui sont des attaques personnelles ! 

(Exclamations sur plusieurs banes) 

M. le President. - Je suis desole, mais nous en som
mes aux explications de vote. Encore une fois ,Ja dis
cussion generale a eu lieu et elle a dure trois heures. 
Je suis desole de ne pouvoir vous donner Ia parole. 

M. Liogier.- Je le regrette! 

M. Vredeling.- Moi pas! 

M. le President. - La parole est a M. Dulin. 

M. Dulin. - N'appartenant pas a Ia majorite ... 

(Sourires) 

... le sens de ces propositions, car vouloir faire 
notre collegue Liogier car, a moo avis, Ia nouvel'le 
proposition de Ia Commission ne contient pas une 
orientation d'une veritable politique agricole et ne 
prevoit pas de preserver !'existence des exploitations 
familiales. Je constate, une fois encore, que Ia poli
tique de l'elevage et Ia politique laitiere sont defavo
risees et qu'on continue a avantager les productions 
vegetales. 

Bien que reconnaissant le travail fait par Ia commis
sion de ;!'agriculture et, notamment, par M. Richarts, 
je tiens a .dire qu'il nous est difficile, a nous, repre
sentants des petites exploitations familiales, de ne 
pas protester, car nous ne voulons pas les voir mou
rir. Au sein de nos organisations et cooperatives agri
co'les, nous reuvrons pour leur maintien parce que, 
sur le plan social et democratique, c'est une necesite 

Vous voudrez bien m'excuser, mes chers collegues, 
d'etre intervenu dans Ia discussion mais il m'a paru 
necessaire, non seulement pour Ia defense des exploi
tations familiales fran<;aises mais aussi pour celle des 
exploitations europeennes, de donner mon sentiment 
et d'expliquer pourquoi je voterai contre cette pro
position. 

M. le President. - La parole est a M. Klinker. 

M. Klinker. - (A) Monsieur le President, j'ai expli
que en long et en large, pendant Ia seance noc
turne, pourquoi je me voyais dans l'impossibilite 
d'approuver ce document, meme si certains de ces ele
ments me paraissent tout a fait logiques et realisables. 
Mais j'ai declare clairement que, dans l'inten~t des 

diverses agricultures de nos £tats membres, je trou
vais les conclusions en matiere de politique des prix 
insuffisantes au regard de !'evolution de Ia conjonc
ture dans les differents £tats membres. C'est pour
quoi au vote je m'abstiendrai. 

M. le President. - La parole est a Mile Lulling. 

Mile Lulling. - Monsieur le President, en qualite 
d'orateur mandate par le groupe socialiste dans le de
bat que nous avons eu avant-hier, je tiens a confirmer 
que mon groupe dans son ensemble, a !'exception 
d'un seul de ses membres, votera cette proposition 
de resolution parce qu'il est conscient de !'impor
tance politique de ce vote pour l'avenir de Ia politi
que agricole commune et, surtout, pour l'avenir des 
agriculteurs et de ceux qui resteront dans !'agriculture 
curopeenne. 

Monsieur le President, je regrette que nos amis de 
l'UDE et d'autres collegues ne semblent pas avoir 
compris - a moins que ce ne soit de Ia malhonnetete 
in tellectuelle ... 

(Vives protestations sur les banes de l'UDE) 

... le sens de ces propositions, car vouloir ·faire 
croire aux agriculteurs que ces propositions repre
sentent Ia mort de !'exploitation familiale, c'est de Ia 
malhonnetete intellectuelle. 

M. le President. - La parole est a M. Briot. 

M. Briot. - Monsieur le President, mes chers col
legues, je n'avais pas !'intention d'intervenir dans cette 
discussion. Je n'ai pas pu participer aux debats d'hier 
et d'avant-hier pour l'excellente raison que dans mon 
Parlement etaient en discussion Ia politique agricole 
et le budget de !'agriculture, et je dois vous dire que 
les discussions furent ardues. 

Je veux simplement me referer a !'intervention du 
rapporteur, M. Richarts, lorsqu'il a dit tout a l'heure 
et je l'ai note : l'homme et son destin sont au centre 
de nos preoccupations. 

II a raison. Il ne faut pas transformer ce Parlement 
en champ clos en nous lan<;ant je ne dirai" pas des 
invectives, mais des paroles desagreables. 

Vous savez, Mademoiselle Lulling, que j'ai beaucoup 
d'amite pour vous. Mais, je vous prie, ne nous dites 
surtout pas que Ia position que nous prenons aujour
d'hui, c'est de Ia malhonnetete intellectuelle. 

II y a douze ans que je siege dans ce Parlement. Je 
n'ai jamais. critique qui que ce soit. ]'ai le respect 
des idees et lorsque quelqu'un n'est pas d'accord avec 
moi, jamais je ne me permettrais de lui dire que c'est 
par malhonnetete. II faut veiller a ne pas employer 
de tels procedes. Je veux oublier, Mademoiselle Lul
ling, les paroles que vous avez prononcees a notre 
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egard en considerant qu'elles 'ont depasse votre 
pen see. 

Quant a' l'objet de notre de bat, je suis d'accord sur 
le but poursuivi, mais je suis libre de ne pas l'etre 
sur les methodes employees. Je ne veux pas rouvrir 
un debat, quoique je regrette de ne pas avoir pu vous 
livrer rna pensee comme je l'aurais fait si j'avais 
ete present. 

Je ne prendrai pas une position d'explication ni une 
position formelle. Je m'abstiendrai, parce que je 
souhaite que l'on prenne des mesures en faveur de 
l'agriculture mais pas sous Ia forme qui nous est 
presentee, du fait aussi de Ia forme technocratique 
de Ia proposition, d'une part, et de sa difficulte d'ap
plication, d'autre part, car je ne me sens pas en me
sure de revetir une armure pour aller l'expliquer aux 
agriculteurs de France. 

( Applaudissements) 

M. le President. 
parole? ... 

Personne ne demande plus Ia 

Je mets aUX VOIX la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee n. 

6. Etat previsionnel du Parlement europeen 
pour 1972 (vote) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle succes
sivement le vote sur l'etat previsionnel du Parlement 
europeen et le vote sur le projet de budget general 
des Communautes europeennes pour l'exercice 1972. 

Conformement a l'article 23 his, paragraphe 6, du re
glement, le Parlement doit se prononcer par des votes 
distincts et successifs sur : 

- chaque proposition de modification, 

- chaque section'du projet de budget, 

- Ia proposition de resolution relative a ce meme 
projet de budget. 

En application de ces dispositions, et dans le but de 
clarifier Ia procedure de vote, je me propose, en ce 
qui concerne les differentes sections, de mettre aux 
voix uniquement les propositions de modification et 
l'ensemble de Ia section. Les titres et autres subdivi
sions de chaque section, auxquels il n'y aurait pas de 
propositions de modification deposees, ne seront 
done pas mis aux voix separement; ils feront l'objet 
d'un vote lors de Ia mise aux voix de Ia section. II 
va de soi que si des membres veulent faire une de
claration de vote sur un titre, un chapitre ou un ar
ticle determine, auquel il n'y aurait pas de proposi
tion de modification, il leur sera evidemment pos-

(•) ]0 n• C 124 du 17 decembre 1971, p. 22. 

sible de l'exprimer lors de la mise aux votx de la 
section. 

I 

Nous allons done, en premier lieu, proceder a Ia mise 
aux voix de l'etat previsionnel du Parlement euro
peen et aussi au vote des propositions de modifica
tion deposees et de la proposition de resolution y fai
sant suite. 

Sur les titres 1 et 2, je suis saisi d'une proposition· de 
modification n° 17 emanant de la commission des 
finances et des budgets et tendant a completer le 
tableau des effectifs. 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets aux voix cette proposition. 

La proposition de modification n° 17 est adoptee. 

Sur le titre premier, je suis saisi d'une deuxieme pro
position de modification n° 15 de Ia commission des 
finances et des budgets. 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets aux voix cette proposition. 

La proposition de modification n° 15 est adoptee. 

Sur le titre 2, je suis saisi d'une proposition de modi
fication n° 16 de Ia commission des finances et des 
budgets. 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets aux voix cette proposition. 

La proposition de modification n° 16 est adoptee. 

Sur le titre 3, je suis saisi d'une proposition de modi
fication n° 8 presentee par M. Triboulet, au nom du 
groupe de l'UDE. 

Cette proposition de modification a recueilli un avis 
favorable de Ia commission des finances et des bud
gets. 

Avant de mettre aux voix cette proposition de modifi
cation, j'attire votre attention sur le fait que son 
adoption entraine egalement une modification de Ia 
section II << Conseil >>. 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets aux voix cette proposition. 

La proposition de modification n° 8 est adoptee. 

Nous allons proceder maintenant au vote sur l'en
semble de notre etat previsionnel. 

Je le mets aux voix. 

L'etat previsionnel est adopte. 

L'etat previsionnel du Parlement europeen pour 
l'exercice 1972 est ainsi definitivement arrete, et Ia 
section I du projet de budget general est modifiee en 
consequence. 

,( 
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Nous allons proceder maintenant au vote de la pro
position de resolution contenue dans le rapport 
de M. Aigner. 

Plus personne ne demande la parole ? .•• 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee ("). 

7. Modification de l'ordre du ;our 

M. le President. - Chers collegues, les travaux 
s'etant deroules un peu plus rapidement que prevu, 
je vous propose, en accord avec les rapporteurs et la 
Commission des Communautes europeennes, d'ins
crire a la suite de l'ordre du jour de la presente sean
ce, done cet apres-midi, les deux rapports suivants 
qui figurent a l'ordre du jour de demain, vendredi : 

- rapport de M. Richarts sur une directive relative 
aux poids et dimensions des vehicules routiers 
utili taires ; 

rapport de M. Couste sur le reglement concernant 
certaines dispositions en matiere sociale dans le 
domaine des transports par route. 

II n'y a pas d'opposition ; ... 

II en est ainsi decide. 

8. Budget general des Communautes europeennes 
pour 1972 (vote) 

M. le President. - Nous allons proceder mainte
nant au vote sur la projet de budget general et, ce 
faisant, des propositions de modification deposees 
ainsi que de la proposition de resolution faisant suite 
au rapport de M. Dulin. 

La parole est a M. Dulin, rapporteur. 

M. Dulin, rapporteur. - Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, la commission des finances et des 
budgets a ete chargee, conformement a !'article 23 his 
du Reglement, d'examiner les differentes propositions 
de modification du projet de budget qui vous ont 
ete soumises. Elle est elle-meme l'auteur de plusieurs 
propositions. 

Elle s'est prononcee sur la plus grande partie de ces 
propositions le 5 novembre, et ses decisions figurent 
dans le rapport que j'ai eu l'honneur de vous soumet
tre au nom de la commission des finances et des bud
gets. 

Hier soir, en application du calendrier budgetaire 
fixe par le Parlement le 21 septembre dernier, la 
commission des finances et des budgets a examine 

(*) ]0 n° C 124 du 17 decembre 1971, p. SS. 

les propositions de modification presentees a la suite 
du debat budgetaire et celles qui decoulent des de
mandes introduites par le Conseil. 

La commission des finances et des budgets n'a pas 
etabli un rapport complementaire ecrit, mais elle 
m'a charge de vous indiquer, au fur et a mesure de 
leur mise aux voix, sa position, notamment sur les 
propositions de modific·ation examinees hier soir. 

En introduction, je voudrais toutefois dire, au sujet 
des propositions de modification n°5 28 a 31 intro
duites a la suite de la demande du Conseil, la com
mission des finances et des budgets a entendu, hier 
soir, le representant du Conseil de ministres decla
rer qu'en raison des circonstances exceptionnelles, le 
Conseil avait du presenter, concernant le projet de 
budget annuel, des demandes nouvelles qu'il ne pou
vait pas qualifier de budget supplementaire mais 
plutot de lettre rectificative. 

Avant-hier, la commission des finances et des bud
gets avait deja, a !'occasion de l'echange de vues 
avec le president en exercice du Conseil, fait re
marquer, par la voix de son president, qu'en raison 
des dispositions du traite du 22 avril 1970, notam
ment quant a la procedure budgetaire, ces demandes 
ne pouvaient, au stade du debat en cours, etre exa
minees que sous la forme de propositions de modifi
cation deposees devant le Parlement par le Conseil. 

Hier soir, le representant du Conseil faisait connai
tre a la commission des finances et des budgets qu'il 
n'existait, pour le Conseil, aucun argument de texte 
ni aucune deliberation de cette institution qui permit 
de recourir a cette procedure, laquelle touche un 
domaine trop serieux pour relever de !'improvisation. 
Insistant tout particulierement sur le caractere abso
lument exceptionnel des demandes presentees, il de
mandait au Parlement, dans l'esprit de cooperation 
souhaite par les institutions, de trouver dans ses pro
pres procedures le moyen de satisfaire ces demandes 
urgentes, commandees notamment par les perspec
tives d'elargissement. 

Apres en avoir delibere, la commission des finances et 
des budgets a estime, compte tenu des circonstances 
exceptionnelles qui ont amene le Conseil a presenter 
ces rectifications au budget et dans le souci de ne 
pas retarder la procedure d'adoption de ces credits, 
qui apparaissent indispensables, devoir presenter en 
son nom celles des demandes du Conseil qui recueil
laient son accord. Les principales demandes - nous 
allons vous les soumettre dans les projets de modifi
cation - concernent, en effet, !'adhesion des nou
veaux membres et les credits qu'elle va necessiter 
immediatement. 

Votre commission a souligne formellement que la 
procedure suivie ne devait en aucun cas etre consi
deree comme un precedent et qu'elle ne devait pas 
prejuger les modalites suivant lesquelles, a l'avenir, 
devraient etre traitees les demandes des autres ins-

• 
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titutions introduites pendant que le projet de budget 
est en instance devant le Parlement. 

La commission des finances et des budgets a aussi 
affirme que !'adoption du budget des Communautes 
europeennes devait resulter d'une concertation cons
tante entre les differentes institutions de Ia Com
munaute et qu'il y avait lieu, par consequent, d'etu
dier pour l'avenir les modes selon lesquels Ia Com
mission et le Conseil pourraient etre amenes a pre
senter des propositions de modification qu'ils intro
duiraient deva{lt le Parlement apn~s avoir etabli le 
projet de budget. 

M. le President. - Je remercie M. Dulin du rapport 
oral complementaire qu'il vient de faire au nom 
de Ia commission des finances et des budgets. 

Mes chers collegues, en ce qui concerne Ia procedure, 
je rappelle que le debat general sur ce sujet a deja 
eu lieu et qu'il ne s'agit aujourd'hui que du vote. 

Sur la partie << Recettes >>, contenue dans le volume I 
du budget general, je suis saisi d'une proposition de 
modification rio 20, presentee par Ia commission des 
finances et des budgets. 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets aux voix cette proposition. 

La proposition de modification n° 20 est adoptee. 

Des propositions de modification aux differentes 
sections du projet de budget qui auront des reper
cussions sur les recettes ayant ete deposees, le vote 
sur !'ensemble de la partie << Recettes ,, est reserve 
jusqu'apres vote des diverses sections. 

La Section I relative au Parlement europeen a fait 
deja l'objet d'un vote. 

Nous passons, par consequent, a Ia Section II ,, Con
seil >>. 

A l'article 372, je suis saisi d'une proposition de mo
dification n° 28, deposee par Ia commission des fi
nances et des budgets a Ia suite de Ia demande du 
Conseil. II s'agit done de l'une des propositions de 
modification auxquelles M. Dulin vient de faire allu
ston. 

Personne ne demande Ia parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de modification n° 
28. 

La proposition de modification n° 28 est adoptee. 

Sur l'article 373, je suis saisi de deux propositions de 
modification: Ia proposition n° 14 est une modifica
tion proposee par la c<>mmission des finances et des 
budgets, et la proposition n° 29 est une modification 
proposee par Ia commission des finances et des 
budgets a la suite de la demande du Conseil. Cette 

derniere est la seconde des propositions mentionnees 
tout a l'heure par M. Dulin. 

Ces deux propositions ne s'excluent pas, mais sont 
complementaires. Elles feront done l'objet d'une 
discussion commune. 

Personne ne demande la parole ? ... 

Je mets successivement aux voix ces deux proposi
tions de modification. 

La proposition de modification n° 14 est adoptee. 

La proposition de modification n° 29 est adoptee. 

Nous passons a present au vote de Ia Section II 
<< Conseil >>. 

Je rappelle a I'Assemblee qu'en adoptant Ia propo~ 
sition de modification n° 8, p,resentee tout a l'heure 
par M. Triboulet, a l'etat previsionnel des recettes 
et des depenses du Parlement europeen, nous avons 
modifie les credits inscrits a l'article 374 de cette 
section. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia Section II ainsi 
modifiee. 

L'ensemble de la Section II ainsi modifiee est adopte. 

Nous passons a present a la Section III << Commis
sion>>. 

Je suis saisi d'une proposition de modification n° 22, 
presentee par la commission des finances et des 
budgets et tendant a augmenter les effectifs de la 
Commission, dont le principal credit figure au titre 
I, chapitre 11. La proposition indique quelles conse
quences son adoption entrainerait pour les depenses 
et les recettes. 

La parole est au rapporteur. 

M. Dulin, rapporteur. - Par cette proposttton de 
modification, la commission des finances et des bud
gets fait integralement siennes les demandes de la 
Commission et s'ecarte de celles du Conseil, qui n'a 
prevu que la moitie de ces postes et aucun credit 
supplementaire. 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nauufs europeennes. - Je remercie le Pa>rlement de 
retablir un effectif dont M. Haferkamp a dit qu'il 
etait absolument indispensable. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole ? ... 

Je mets aux voix cette proposition de modification. 

La proposition de modification n° 22 est adoptee. 
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Sur le chapitre 21, je suis saisi d'une proposition de 
modification n° 7, presentee par_ M. Triboulet, au 
nom du groupe de l'UDE, sur laquelle la commission 
des finances et des budgets a emis un avis favorable. 

Personne ne demande la parole ? .•• 

Je mets aux voix cette proposition de modification. 

La proposition de modification n° 7 est adoptee. 

Sur le chapitre 2~, je suis saisi de trois propositions 
de modification : la n° 6, modification de !'article 
251, proposee par M. Triboulet, au nom du groupe 
de l'UDE, la n° 24, modification egaleme_nt de !'arti
cle 251, prop_osee par M. Lange, au nom de la com
mission economique, et la n° 31, proposition qui 
emane de la commission de finances et des budgets et 
tend a inserer un article 251 bis'nouveau. 

Les propositions nos 6 et 24 ont un objet different et 
elles ne s'excluent nullement. 

Sur la proposition de modification n° 6, la commis
sion des finances et des budgets a emis un avis defa
vorable. 

Personne ne demande Ia. parole ? ... 

Je mets aux voix cette proposition de modification. 

La proposition de modification n° 6 est rejetee. 

En emettant un avis defavorable sur la proposition de 
modification n° 24, la commission des finances et 
des budgets a depose une proposition de modifica
tion n° 31 tendant a inserer un nouvel article 251 bis. 

Nous allons done proceder a une discussion commu
ne de ces deux propositions. 

La parole est a M. Aigner. 

M. Aigner. - (A) Monsieur le President, je voudrais 
signaler que la commission economique s'est egale
ment ralliee a Ia proposition n° 1 et qu'il n'y a 
done plus de divergence. 

M. le President. - La parole est au rapporteur. 

M. Dulin. - La commission economique s'est ralliee 
a la proposition n° 1 de Ia •COmmission des finances 
et des budgets. Nous avons inscrit un article << pour 
memoire », puisque l'on ne peut savoir exactement 
de quoi il s'agit. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale. - La proposition de la commission 
economique a ete agreee, dans son esprit, par Ia 
commission des finances et des budgets. Cependant, 
les previsions budgetaires etant impossibles, la com
mission des finances et des budgets avait d'abord 
repousse cette proposition. Dans un deuxieme temps, 

apres avoir examine !'affaire, les differents groupes 
politiques souhaiterent voir traduire cette intention 
dans une ligne << pour memoire » qui, mieux que le 
rejet, marquerait !'approbation de principe et permet
trait plus facilement de garnir la ligne en cours 
d'annee. 

11 s'agit done de !'inscription d'une ligne << pour me
moire», avec un avis favorable aux propositions de 
la commission economique. 

M. le President. - Je mets aux voix la proposition 
n° 31. 

La proposition de modification n° 31 est adoptee. 

De ce fait, la proposition de modification n° 24 de
vient sans objet. 

Sur le chapitre 26, article 262, deux propositions de 
modification, les nos 2 et 4 ont ete retirees par leurs 
auteurs et remplacees par une proposition n° 18, de 
Mlle Lulling et consorts, sur laquelle la commission 
des finances et des budgets a exprime un avis favo
rable. 

Personne ne demande plus la p.arole ? ..• 

Je mets aux voix cette proposition. 

La proposition de modification n° 18 est adoptee. 

Sur le chapitre 26, article 264, je suis saisi des pro
position de modifica,tion n° 3, presentee par M. Ai
gner, au nom du groupe democrate-chretien, et n° 21, 
presentee par la commission des finances et des bud
gets. 

La parole est a M. Aigner. 

M. Aigner. - (A) Monsieur le President, la pro
position de modification n° 3 est devenue sans objet 
etant donne qu'elle a ete reprise pour l'essentiel dans 
la proposition n° 21 et que nous nous reservons de 
discuter les autres elements avec la Commission. Nous 
allons preciser les choses. 

M. le President. - M. Aigner ayant retire Ia pro
positiort n° 3, il ne reste que la proposition n° 21. 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets cette proposition aux voix. 

La proposition de modification n° 21 est adoptee. 

Sur le chapitre 27, je suis saisi d'une proposition de 
modification n° 13, pn!sentee par la commission poli
tique, sur laquelle la commission des finances et des 
budgets a exprime un avis favorable. 

La parole est a M. Schuijt. 

M. Schuijt. - (N) Monsieur le President, je voudrais 
donner une explication de vote au sujet des credits 
affectes a !'information. Comme vous le savez, Ia 



Seance du jeudi 18 novembre 1971 177 

Schuijt 

commission politique 6tudie encore Ia question de Ia 
politique de !'information, et il est encore impossible 
de dire s'il y a accord a ce sujet entre les vues du 
Parlement et celles de Ia Commission. Des que !'on 
sera parvenu a l'identite de vues souhaitee, Ia situa
tion sera nouvelle. Je me reserve le droit de presenter, 
le moment venu, si besoin en est, des propositions de 
budget comp!ementaire destine a adapter les credits 
aux besoins constates. 

Sous cette reserve, je voterai Ia proposition de mo
dification. 

M. le President. - Je mets cette proposition aux 
voix. 

La proposition de modification n° 13 est adoptee. 

Sur le chapitre 33, article 330, une proposition de 
modification n° 9, de MM. Adams, Bousch et 
consorts, a ete entre temps retiree ; je ne suis done 
plus saisi que .de Ia proposition de modification n° 19, 
presentee par Ia commission des finances et des bud
gets. 

Personne ne demande Ia parole? ... 

Je mets aux voix cette proposition. 

La proposition de modification n° 19 est adoptee. 

Sur Ie chapitre 35, je suis saisi des propositions de 
modification n° 5, presentee par MM. Muller et 
consorts, et n° 26, presentee par Ia <;ommission des 
affaires sociales et de Ia sante publique. 

S'ecartant de fa~on identique du projet de budget et 
etant toutes deux compensatoires, ces deux propo
sitions feront I' objet d'une discussion commune. 

Mais, conformement a Ia decision prise par Ie Parle
ment le 20 octobre, nous examinerons d'abord Ia 
proposition de modification n° 5, parce qu'elle a 
ete deposee Ia premiere. 

Sur cette proposition, Ia commission des finances et 
des budgets a exprime un avis favorable. 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets aux voix cette proposition. 

La proposition de modification n° 5 est adoptee. 

De ce fait, Ia proposition de modification n° 26 de
vient sans objet. 

Je suis a present saisi de deux propositions de modifi
cation tendant a inserer un chapitre 39 nouveau. 

La premiere, qui porte le n° 23, est presentee par 
M. Lange, au nom de Ia commission economique. 
Sur cette proposition, Ia commission des finances et 
des budgets a emis un avis defavorable, estimant que 
ces credits devront etre inscrits dans un budget sup
plementaire. 

La deuxieme, qui porte le n° 32, est presentee par 
Ia commission des finances et des budgets. Elle tend 
a inserer le nouveau chapitre et a prevoir de Ia men
tion« pour memoire >>, 

Ces deux .propositions peuvent faire l'dbjet d'une dis
cussion commune. 

La parole est 'au rapporteur. 

M. Dulin, rapporteur. - C'est pour des raisons 
budgetaires et juridiques que Ia commission des fi
nances et des budgets a exprime un avis defavorable 
sur Ia premiere de ces propositions. 

M. le President. - La parole est a M. Aigner. 

M. Aigner. - (A) Monsieur le President, nous avons 
longuement discute cette proposition et nous sommes 
parvenus a Ia conclusion suivante : sur le plan poli
tique, Ia demande est incontestablement justifiee. 
Nous estimons, par consequent, devoir introduire ici, 
pour souligner cette revendication politique, ce pos
te ''Fonds europeen de developpement regional>>. 

Mais nous n'avons pas estime devoir inscrire 25 mil
lions d'u.c. En effet, meme si le Conseil donnait son 
accord, il devrait, dans Ia pratique, recourir aux cre
dits qui, de toute fa~on, se chiffrent par centaines de 
millions d'u.c. dans les caisses europeennes, sous le 
nom de tour Mansholt, de sorte qu'en acceptant Ia 
deuxieme demande, nous prendrions une position 
politiquement plus avancee. Le Conseil ne saurait 
repousser cette demande, puisque cette insertion cor
respond-de toute fa~on a Ia decision de principe qu'il 
a prise. Mais il ne peut s'opposer a un montant, au
cune somme n'etant inscrite. 

C'est pourquoi je vous serais reconnaissant d'approu
ver notre deuxieme demande et de rejeter Ia pre
miere. 

M. le President. - II est done bien enten'du que ce 
n'est pas sur Ie fond de !'affaire que Ia commission 
des finances et des budgets a emis un avis defavora
ble, mais sur !'imputation proposee. 

La parole est au rapporteur. 

M. Dulin, rapporteur. - Monsieur Ie President, je 
precise, une fois de plus, que Ia commission des fi
nances et des budgets est tout a fait d'acoord sur Ie 
principe, mais que, pour des raisons budgetaires et 
politiques, Ia modification souhaitee lui parah impos
sible. C'est pourquoi elle propose Ia mention «pour 

1 • memotre >>. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale. - Monsieur Ie President, apres avoir, 
tout d'abord, rejete cette proposition pour les rai-
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sons exprimees excellemment par M. Aigner, puis 
par le rapporteur, Ia commission des finance~ et des 
budgets a eu des contacts avec les auteurs de !'amen
dement. 

Ceux-ci ont declare qu'ils seraient satisfaits si, au 
moins, paraissait au budget ue ligne « pour me
moire» ace sujet. Tel est l'objet de la proposition de 
modification presentee par notre commission. II y a 
done accord sur ce point. 

M. le President. - Plus personne ne demande Ia 
parole? 

Je mets aux voix Ia proposition n° 32. 

Elle est adoptee. 

De ce fait, Ia proposition n° 23 sans objet. 

Sur le chapitre 51, je suis saisi des propositions de 
modification n° 1, presentee par Mile Lulling et 
consorts, et n° 27, presentee par Ia commission des 
affaires sociales et de Ia sante publique. 

S'ecartant de fa~on identique du projet de budget, et 
etant toutes deux compensatoires, ces deux proposi
tions feront l'objet d'une discussion commune. 

Mais, conformement a la decision prise par le Parle
ment le 20 octobre, nous examinerons d'abord Ia 
proposition de modification n° 1, parce qu'elle a ete 
deposee Ia premiere. 

Sur cette proposition, la commission des finances et 
des budgets a exprime un avis favorable. 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets aux voix cette proposition. 

La proposition de modification n° 1 est adoptee. 

De ce fait, Ia proposition de modification n° 27 de
vient sans objet. 

Sur le chapitre 64, je suis saisi d'une proposition de 
modification n° 10/rev., presentee par Ia commis
sion de !'agriculture et sur laquelle Ia commission des 
finances et des budgets a exprime un avis favorable. 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets aux voix cette proposition. 

La proposition de modification n° 10/rev. est 
adoptee. 

Sur le chapitre 69, je suis saisi d'une proposition de 
modification n° 11 emanant, elle aussi, de Ia com
mission de !'agriculture. 

Cette proposition ayant egalement re~u l'avis favo
rable de Ia commission des finances et des budgets, 
!'auteur estime-t-il utile de Ia developper ? ... 

Personne ne demande la parole ? ... 

Je mets aux voix cette proposition. 

• La proposition de modification n° 11 est adoptee. 

Sur le chapitre 73, je suis saisi d'une proposition de 
modification n° 12, emanant, encore une fois, de Ia 
commission de !'agriculture. 

Cette proposition ayant re~u un avis favorable de Ia 
commission des finances et des budgets, l'auteur es
time-t-il utile de Ia developper ? ... 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

Je mets aux voix cette proposition. 

La proposition de modification n° 12 est adoptee. 

Au chapitre 87, article 870, je suis saisi d'une propo
sition de modification n° 25 presentee par M. Lan
ge, au nom de la commission economique. 

La commission des finances et des budgets a emis un 
avis dt!favorable sur cette proposition, estimant que 
ces credits devront etre inscrits dans un budget sup
plementaire. 

T outefois, la commission des finances et des budgets 
a depose une proposition de modification n° 33 
tendant a inserer un article 870 his avec la mention 
« pour memoire »_. 

Ces deux propositions peuvent faire l'objet d'une dis
cussion commune. 

Quelqu'un estime-t-il necessaire de developper ces 
propositions ? 

La parole est a M. Dulin. 

M. Dulin, rapporteur. - Nous sommes d'accord, 
Monsieur le President, sur le principe de }'imputa
tion au budget supplementaire. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de modification n° 
33 de la commission des finances et des budgets. 

Cette proposition de modification est adoptee. 

De ce fait la proposition de modification n° 25 de
vient sans objet. 

Nous en avons termine avec le vote des propositions 
de modification deposees a la Section III << Commis
sion>>, 

Personne ne demande la parole pour explication de 
vote sur !'ensemble de la Section III << Commission » ? 

La parole est a M. Gerlach. 

M. Gerlach. - (A) Monsieur le President, je vous 
prie de m'excuser, mais l'on ne s~est malheureusement 
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pas aper~u que je voulais faire une declaration de 
vote a ce sujet. Je regrette vivement de ne pas pou
voir approuver le budget de la. Commission. Mon 
attitude est due a deux raisons. 

Premierement, l'on a, dans !'opinion publique, repro
eM a Ia Commission de ne pas suffisa:mment contro
ler sa construction administrative. C'est toute la ques
tion de Ia Commission de controle. Nous en avons 
discute hier a Ia commission des finances et des bud
gets. Les explications qui nous ont ete donnees a ce 
sujet par Ia Commission ne me paraissent pas suffi
santes. 

Deuxiememetit, les credits que le budget de la Com
mission prevoit pour !'Euratom ne sont pas suffi
sants. Je m'associe a la manifestation que les em
ployes de !'Euratom ont organisee ce matin et je cons
tate que !'Euratom ne peut plus travailler sur cette 
base, les credits etant insuffisants. 

Pour ces deux raisons, je ne puis approuver le bud
get; au vote je m'abstiendrai. 

M.le President.- La parole est aM. Aigner. 

M. !Aigner. - (A) Monsieur le President, je respecte 
evidemment cette maniere de voir, mais je voudrais 
lui donner une reponse, que l'on voudra bien consi
derer comme une explication de vote : nous avons 
entame un examen de ces reproches, et la Commis
sion nous a promis de nous fournir une documenta
tion ecrite complete, qui nous permettra un controle 
exact. Hier, deja, nous avons pu constater qu'indubi
tablement des passages essentiels de cet article ou 
bien reposaient sur une meconnaissance totale de 
differents faits, ou bien etaient meme faux. Je tiens a 
le dire expressement, tout en estimant moi aussi, que 
nous devons encore, de concert avec Ia Commis
sion, operer un controle definitif. 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de Ia Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, :je re
mercie M. Aigner de sa declaration. En ce qui concer
ne les montants inscrits pour la recherche, je tiens a 
rappeler que le Parlement a ajoute 1 000 u.c. aux 
sommes que nous avons nous-memes prevues dans le 
projet de budget pluriannuel qui a ete introduit apres 
le budget general. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale. - Monsieur le President, j'ai sulVl 
attentivement Ia declaration de M. Gerlach. Je vou
drais dire que, dans ce budget, les deux proeccupa
tions qu'il a exprimees ont ete traduites par Ia com
mission des finances. 

L'une, par Ia diminution symbolique d'une unite de 
compte d'un poste concernant les depenses adminis
tratives de Ia Commission. Une indication etait done 
donnee. 

L'autre concerne le personnel d'Euratom et le fonc
tionnement de la recherche commune. Je rappelle Ia 
position qui a ete prise par Ia commission des finan
ces sur l'avis de Ia commission de l'energie de Ia re
cherche et des problemes atomiques et qui a consiste 
a reprendre les propositions initiales de Ia Commis
sion dans lesquelles se trouvent tous les credits neces
saires au fonctionnement des centres, au paiement du 
personnel, au maintien des actions en cours, et une 
certaine somme. disponible, des maintenant, pour 
toute action qui sera ulterieurement decidee. 

Si, finalement, il n'y a pas aujourd'hui une politique 
commune de la recherche, Ia faute n'en est proba
blement pas a la Commission, qui se trouverait sanc
tionnee si l'on refusait de voter son budget. La faute 
en est plutot au Conseil qui, depuis tres longtemps, 
n'a pas ete capable de se mettre d'accord sur un pro
gramme pluriannuel et qui, cette annee encore, ne l'a 
pas fait. 

Nous avons done repris les propositions de Ia Com
mission, nous y avons ajoute 1 000 u.c. pour marquer 
que nous les estim'ions non pas insuffisantes, mais 
comme devant etre developpees en fonction du pro
gramme pluriannuel de recherche qui pourra etre 
arrete. 

Dans ces conditions, notre collegue Gerlach est, bien 
entendu, parfaitement libre de son attitude et je ne la 
contesterai pas. Mais je dois dire que ce serait une 
tres mauvaise methode si cette Assemblee privait Ia 
Commission de son budg•et, de ce budget dans Ie
quel sont inscrites toutes nos politiques operationnel
les. Je pense que le vote global sur le budget de Ia 
Commission est une heureuse mesure. 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, nous som
mes sur le point d'approuver un element du budget 
sur lequel le Conseil, qui n'en a re~u que recem
ment de Ia Commission la base d'appreciation, ne 
s'est pas encore prononce. 

J'estime que dans ce cas particulier, ou Ia vie d'une 
institution importante de Ia Communaute est en jeu, 
!'attitude du Parlement nous impose une responsabi-
lite particuliere. · 

Contrairement a mon ami politique, M. Gerlach, je 
voterai ce budget que je serais tente d'appeler de la 
derniere chance, mais je tiens a ajouter .qu'a la pre
miere occasion, des que les vues du Conseil en Ia 
matiere seront claires, nous devrons revenir sur cette 
affaire et ne pas hesiter a demander des comptes, non 
seulement a la Commission, mais notamment aussi au 
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Conseil, au sujet de ce qu'ils vont decider ici a ce 
propos. Cela semble ~tre une consequence logique de 
ce que nous decidons en ce moment. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale. - M'adressant plus particulierement 
au representant du Conseil, j'indique que la proposi
tion de la commission des finances, qui a ete adoptee 
par l'Assemblee, en ce qui concerne le budget d'Eu
ratom pour l'annee prochaine, a ete decidee bien 
avant les entretiens que nous avons eus avec Ia dele
gation du personnel de !'Euratom qui est venue nous 
exposer ses doleances. Ce n'est done en aucune 
fa~on par suite de ces contacts que cette position a 
ete prise. Elle correspond a des intentions profondes, 
tant de la commission, et, je crois pouvoir le dire, de 
1' Assemblee dans son ensemble. 

M. le President. - personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix la Section III « Commission >>, 
compte tenu des modifications que nous venons 
d'adopter. 

La Section III << Commission>>, ainsi rrwdifiee, est 
adoptee. 

Nous passons a l'examen de la Section IV << Cour 
de justice>>. 

Sur cette section, je suis saisi d'une propositiOn de 
modification n° 30, de la commission des finances et 
des budgets a la suite de Ia demande du Conseil, et 
sur laquelle M. le Rapporteur s'est deja exprime. 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets aux voix cette proposition. 

La proposition de modification n° 30 est adoptee. 

Je mets aux voix Ia Section IV, compte tenu de la 
modification que nous venons d'adopter. 

La section IV << Cour de justice >>, ainsi modifiee, est 
adoptee. 

Nous passons au vote du volume I, << Recettes >>, que 
nous avions reserve tout a l'heure. 

Je mets aux voix le volume I, << Recettes >>, tel qu'il a 
ete modifie par !'adoption des differentes propositions 
de modification. 

Le volume I, << Recettes ,,, ainsi modifie, est adopte. 

Nous allons passer au vote sur !'ensemble du projet 
de budget tel qu'il a ete modifie par les votes suc
cessHs. 

Personne ne demande Ia parole pot1r explication de 
vote? 

La parole est a M. Dulin. 

M. Dulin, rapporteur. - Je prends Ia parole en 
mon nom personnel et au nom de mon groupe pour 
dire que nous voterons ce budget a l'unanimite parce 
que, pour nous, il est une orientation nouvelle. II 
constitue un veritable tournant dans Ia vie de notre 
Communaute europeenne. En effet, depuis le 22 avril 
1970, nous avons pris un certain nombre de mesures 
et engage cette negociation fructueuse, non seulement 
avec la Commission mais aussi avec le Conseil. Nous 
souhaitons, que ces negociations, notamment avec le 
Conseil, deviennent encore plus efficaces. 

Dans Ia situation monetaire internationale drama
tique que nous connaissons actuellement, nous desi
rous voir regler ce probleme dans un delai plus bref 
et aussi voir instaurer d'urgence l'union economique 
et monetaire europeenne indispensable a !'integra
tion politique de notre Europe. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Spenale. - Monsieur le President, le groupe 
socialiste dans son ensemble votera le projet de bud
get ainsi modifie. 

Les amendements qui y ont ete apportes, quoique 
insuffisants, compensent certaines lacunes du projet 
initial transmis par le Conseil, notamment pour 
ce qui est de l'environnement, du Fonds social, de Ia 
politique regionale, et d'un certain nombre de pro
blemes evoques au cours du debat general. 

Au surplus, certains problemes m;tt ete souleves au 
sujet de la procedure entre le Conseil et le Parlement. 
Notre rapporteur y a fait allusion tout a l'heure. 

Nous suivions une procedure inhabituelle et les ins
truments d'une parfaite cooperation interinstitution
nelle n'existent pas encore, je ne puis done que me 
feliciter que nous ayons, dans la plus grande clarte 
des positions des uns et des autres, trouve pour cette 
annee les arrangements pratiques necessaires pour 
donner satisfaction a des demandes du Conseil qui 
correspondaient a des necessites urgentes. 

Nous pensons qu'il convient d'approfondir cette 
cooperation ainsi que les methodes et les procedures. 
Nous y apporterons - c'est !'intention de mon grou
pe - Ia meilleure volonte, et nous voulons esperer, 
compte tenu des dernieres reponses que nous avons 
re~ues du Conseil concernant Ia procedure budgetaire, 
qu'il est anime des memes intentions que nous. 

Nous voterons done ce budget ainsi ameliore. Nous 
souhaitons que le Conseil tienne le plus grand compte 
des modifications qui y ont ete apportees, car, je le 
repete, elles l'ont ete dans un esprit constructif et avec 
une tres grande conviction. Je rappelle que les proce
dures suivies cette annee ont ete imparfaites par rap
port a celles que le Conseil a lui-m~me proposees 
pour l'annee prochaine. 
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Nous lui demandons, par consequent, de faire un 
grand effort de comprehension. 

Certes, nous comprenons que le Conseil ne puisse pas 
accueillir favorablement toutes les propositions que 
nous lui avons faites, mais nous ne comprendrions 
pas qu'il n'en accueille pas un certain nombre. 

Au passage, je me permets d'insister une fois de plus 
au sujet d'Euratom. II ne faut pas que Ia page qui y 
est consacree reste vierge. 

En terminant, je tiens a ajouter que je me rejouis que 
ce debat, beaucoup plus charge que d'habitude et 
pour lequel des procedures nouvelles ont ete suivies, 
ait pu arriver a son terme dans des delais raisonna
bles. 

Je remercie notre rapporteur de son travail excellent 
ainsi que les fonctionnaires du groupe d'aide budge
taire dont le concours nous a ete precieux et .sans 
lesquels nous n'aurions pu mener nos travaux a bien. 

Permettez-moi de remercier egalement les membres du 
secretariat de Ia commission des finances. 

M. le President. - La parole est a M. Aigner, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Aigner. - (A) Monsieur le President, je voudrais, 
au nom de moo groupe, declarer ceci : nous avons 
constate avec satisfaction que, cette annee, le Conseil, 
pour Ia premiere fois, estimait visiblement comme 
nous que tous ensemble, ce Parlement et le Conseil, 
nous sommes des autorites budgetaires. Nous n'avons 
cesse de repeter notre espoir qu'apres avoir ainsi pris 
un bon depart, cette collaboration entre le Parlement 
et le Conseil se poursuive et s'intensifie dans Ia 
confiance a tous les niveaux. 

Je voudrais, moi aussi, m'associer aux remerciements 
que M. Spenale a adresses au rapporteur et a notre 
secretariat. C'est vraiment d'excellent travail qui a ete 
fourni ici. Je voudrais aussi remercier cordialement Ia 
Commission, qui, dans tous nos debats, dont certains 
furent parfois tres fastidieux, nous a fourni sans re
serve tous les renseignements desirables. J'espere que 
nous pourrons continuer a travailler de Ia sorte. 

Si, dans cette procedure budgetaire, le Conseil pour
suit cette cooperation confiante avec nous, il accep
tera aussi nos propositions de modification, surtout il 
entendra nos requ~tes politiques et - qu'il me soit 
permis de Ie repeter - suivra nos conceptions et fera 
droit a nos demandes en ce qui concerne le budget 
de !'Euratom. 

M. le President. - La parole est a M. Dulin. 

M. Dulin, rapporteur. - Apres M. le president 
Spenale je voudrais, a mon tour, remercier !'ensemble 

du personnel, en particulier les services de traduc
tion, d'assemblage, d'imprimerie, etc., en un mot, tous 
les fonctionnaires grace auxquels, malgre les delais 
extremement courts, les textes relatifs au budget ont 
pu ~tre pr~ts a temps. 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de Ia Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, je tiens 
a remercier le Parlement qui, dans Ia plupart des cas a 
retabli les sommes que nous avions prevues nous
m~roes. Cela me console des quelques unites de 
compte dont il a diminue symboliquement certains 
credits. 

J'espere que nous pourrons maintenant joindre nos 
efforts pour faire adopter par le Conseil les modifi
cations qui viennent d'etre votees. 

M. le President. - Je remercie M. Coppe de cette 
declaration, a laquelle le Parlement sera tres sensi-
ble. '1 

Je mets aux voix le projet de budget tel qu'il a ete 
modifie par nos i votes successifs, et qui s'eleve a 
4 112 165 391 unites de compte. 

Mes chers collegu~s, apres les longues annees de lut
te de cette Assemb!ee pour acquerir les pouvoirs bud
getaires, c'est avec un peu d'emotion que je pro
nonce Ia phrase rituelle : 

Le projet de budget general ainsi modifie est adopte 
par le Parlement europeen. 

II sera, conformement a !'article 23 his, paragraphe 
9, du reglement, annexe au proces-verbal de Ia pre
sente seance et transmis sans delai au Conseil. 

Nous passons maintenant au dernier vote : le vote de 
Ia proposition de resolution contenue dans le rapport 
de M. Dulin. 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de .Ja proposition de 
resolution. 

L'ensemble de Ia proposition de resolution est adop
tee(*). 

Nous allons maintenant interrompre nos travaux jus
qu'a 17 h. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 12 h 15, est reprise a 17 h) 

(*) ]0 n" C 124 du 17 decembre 1971, p. 59. 
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PRE.SIDENCE DE M. ROSSI 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

9. Communication du president du Conseil 
concernant La collaboration entre le Parlement 
et le Conseil dans le cadre de Ia procedure 

budgetaire 

M. le President. - II m'appartient de communiquer 
a l' Assemblee une lettre et une note re~ues de M. 
Moro, president en exercice du Conseil des Commu
nautes, relative a Ia collaboration entre notre Parle
ment et le Conseil dans le cadre de Ia procedure bud
getaire. 

Vu leur importance, .Ie bureau elargi a estime devoir 
en donner connaissance au Parlement et les lui sou
mettre pour approbation. 

Je m'excuse d'une lecture un peu longue, mais vous 
verrez !'importance du texte qui vous est commu
nique. 

Lettre de M. Moro : 

« Monsieur le President, 

A Ia suite de votre lettre en date du 22 septembre 
1971 et de Ia rencontre entre une delegation de 
votre institution et le president en exercice du 
Conseil, le 4 octobre 1971, le Conseil a eu un lar
ge echange de vues au sujet de Ia collaboration en
tre nos deux institutions dans le ·cadre de Ia pro
cedure budgetaire. 

Le Conseil a estime qu'en plus de Ia position que 
j'avais eu l'honneur de porter a votre connais
sance en ce qui concerne Ia seconde phase 
(examen par 1' Assemblee du projet de budget) et 
Ia troisieme phase (examen par le Conseil des 
amendements adoptes par l' Assemblee et arret du 
budget), il etait en mesure d'ameliorer Ia proce
dure en ce qui concerne Ia premiere phase (etablis
sement par le Conseil du projet de budget). 

Je vous prie de bien vouloir trouver en annexe une 
note exposant l'ensemble de Ia position du Conseil 
en ce qui concerne Ia collaboration entre nos deux 
institutions au cours de Ia procedure budgetaire. 

Je serais tres heureux de pouvoir connaitre au plus 
tot les observations que l' Assemblee aurait a for
muler sur ces positions. >> 

Void maintenant Ia note: 

« I. Collaboration entre r Assemblee et le Conseil 
au cours de Ia premiere phase 

(Etablissement par le Conseil du projet de bud
get) 

a) Le Conseil communiquera officiellement a 1' As
semblee l'avant-projet de budget des que Ia 
Commission le lui aura transmis, et ce en vue 
de permettre a 1' Assemblee de proceder a un 
premier examen de nature politique de ce do
cument. 

b) Lors de l'etablissement de l'avant-projet de bud
get, le Conseil pourra ainsi prendre connais
sance des premieres reflexions de l' Assembtee 
sur l'orientation generate de cet avant-projet. 

c) Les reflexions de l'Assemblee seront portees a Ia 
connaissance du Conseil lors d'un echange de 
vues entre le president en exercice du Conseil, 
accompagne par les autres membres du Conseil 
qui Ia souhaitent, et une delegation· de 1' As
semblee. La Commission participera a cet 
echange de vues. 

Le president du Conseil informera ce dernier 
des reflexions de l'Assemblee avant que le 
Conseil n'engage ses deliberations sur l'avant
projet de budget. 

II sera entendu que cette procedure ne doit pas 
retarder les travaux du Conseil dans l'etablisse
ment du projet de budget. >> 

Voila done, mes chers collegues, en ce qui concerne 
Ia premiere phase, c'est-a-dire Ia preparation par le 
Conseil du projet de budget. 

En ce qui concerne Ia deuxieme phase, c'est-a-dire 
l'examen par notre Parlement du projet de budget, Ia 
note est ainsi redigee : 

'' II. Collaboration entre l' Assembtee et le Conseil 
au cours de Ia deuxieme phase 

(Examen par l' Assemblee du projet de budget) 

Le Conseil accepte Ia proposition de l' Assem'blee. 
La procedure de collaboration au cours de cette 
phase sera done Ia suivante : 

a) Le president en exercice du Conseil presentera 
a l'Assemblee le projet de budget lors de Ia ses
sion d'octobre de cette institution. 

b) Le president en exercice du Conseil ou d'autres 
membres de cette institution seront presents aux 
reunions de Ia commission des finances et des 
budgets consacrees a l'examen du projet de 
budget. 

c) Le president en exercice du Conseil sera pre
sent lors de Ia discussion et du vote, en seance 
pleniere, du projet de budget. ,, 

Nous passons maintenant a Ia troisieme phase, c'est
a-dire a l'examen par le Conseil des modifications 
adoptees par le Parlement et, done, a l'arret du bud
get lui-meme : 
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<< III. Collaboration entre l' Assemblee et le Conseil 
au cours de la troisieme phase 

(Examen par le Conseil des amendements adoptes 
par 1' Assemblee et arret du budget) 

a) Lorsque le Conseil lui-meme examinera le pro
jet de budget modifie, une delegation de 1' As
semblee pourra, au debut des travaux du 
Conseil, exposer les raisons qui ont amene 1' As
semblee a proposer des modifications. Apres 
un echange de vues avec cette delegation, le 
Conseil reprendra ses. travaux dans sa compo
sition normale et arretera le budget. 

b) Le Conseil informera l'Assemblee de ses deci
cions en exposant les raisons pour lesquelles 
il n'aurait pas suivi les avis de celle-d. Ceci 
pourrait se faire soit par lettre comme par le 
passe, soit par un contact entre un reP.resen-
tant du Conseil et 1' Assemblee. >> • 

La note precise enfin : 

« Le Conseil rappelle que la procedure exposee ci
dessus devra etre revisee en 1975, quand entreront 
en vigueur les dispositions prevues par le traite du 
22 avril 1970 pour la phase definitive. >> 

Mes chers collegues, la commission des finances et 
des budgets ainsi que le bureau elargi ont marque 
leur accord sur ces propositions. 

En marquant son accord sur ce texte, le bureau elargi 
a considere que les contacts prevus dans le paragra
phe 1 de la note du Conseil, entre celui-ci et une de
legation du Parlement europeen, devraient, pour etre 
le plus fructueux possible, etre prepares par les secre
taires generaux et leurs collaborateurs. 

Le bureau elargi demande a l' Assemblee de bien vou
loir ainsi approuver ces textes. 

11 n'y a pas d'opposition ? .•• 

La parole est a M. Borm. 

M. Borm. - (A) Une simple question : avec queUe 
majorite le Conseil pourra-t-il rejeter les observations 
du Parlement : est-ce a la majorite qualifiee ou a la 
majorite simple ou encore a l'unanimite ? 

M. le President. - Monsieur Borm, nous sommes 
la sur le traite. Le Conseil n'a pas le pouvoir de 
modifier le traite et il ne change rien a la procedure 
qui y est prevue. Cette note traite uniquement de ce 
que le Conseil a le pouvoir de faire, a savoir de re
pondre au souhait de notre Parlement d'instituer la 
meilleure collaboration possible entre lui et nous, aux 
differents stades de la procedure budgetaire. Mais, 
bien evidemment, il n'appartient pas au Conseil de 
modifier une disposition du traite. 

La parole est a M. Esteve. 

M. Esteve. - Monsieur le President, vous avez indi
que tout a l'heure que, dans la troisieme phase, lors
que le Conseil n'acceptera pas les amendements qui 
auront ete votes par le Parlement, le Conseil pourra 
avertir le president du Parlement europeen soit par 
ecrit, soit par un contact. 

A mon avis, i.l serait preferable d'opter pour la for
mule de la lettre, car les ecrits restent ... 

M. le President. - Les deux solutions sont possibles. 
Vous avez eu raison de dire que les ecrits restent 
mais il est des cas ou, parfois, un contact direct est 
preferable, car il permet · de poser un plus grand 
nombre de questions et, ainsi, de mieux connaitre 1les 
raisons pour lesqudles le Conseil peut avoir pris une 
position differente de celle de 'l' Assemblee dans ses 
modifications. 

De toute fafi:on, Monsieur Esteve, je vous donne 
!'assurance que votre observation sera transmise au 
bureau. 

M. Esteve. - L'un n'empeche pas !'autre ! Je sup
pose, en effet, qu'il y aura des contacts puisque une 
delegation du Parlement europeen se rendra au 
Conseil ; mais une fois cette delegation partie, le 
Conseil deliberera en toute souverainete. C'est apres 
cette deliberation souveraine que le president du 
Conseil devrait, a mon sens, avertir le president du 
Parlement par lettre. 

M. le President. - Nous prenons acte de votre obser
vation et le bureau en sera informe. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Les propositions contenues dans les textes dont je 
vous ai donne lecture sont approuvees. 

10. Transmission d'une question orale a Ia 
Commission des Communautes europeennes 

M. le President. - Au cours de sa reunion de ce 
jour, le bureau elargi a ete saisi d'une question orale 
avec debat de M. Oele, au nom du groupe socialiste, 
relative a Ia lutte pour la protection du Rhin contre 
Ia pollution. 

11 l'a transmise a la Commission des Communautes 
europeennes et il estime que cette question orale 

• devrait etre inscrite a l'ordre du jour de notre periode 
de session de decembre. 

Monsieur Oele demande Ia parole ? 

Je vous en prie, cher coHegue. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, je me bor
nerai a un bref commentaire. Comme vous •le savez, 
par suite de la secheresse exceptionnelle de cet ete, 
l'eau du Rhin a ete considerablement polluee par de 
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fortes concentrations de substances chimiques, ce qui 
a provoque, notamment aux Pays-Bas, des difficultes 
d'approvisionnement en eau potable. Cette situation 
a eu pour consequence que les societes hollandaises 
de distribution d'eau et, par suite, le Parlement neer
landais, ont pris publiquement position sur ces ques
tions, se ,demandant que1les initiatives etaient prises 
a !'echelon international pour parvenir a une 
approche plus communautaire du probleme de la 
pollution du Rhin. En meme temps, le Parlement 
hollandais a a.dresse un appel au Parlement fran~ais, 
I'invitant a obtenir une limitation des deversements 
de sels par Ies usines alsaciennes de potasse. 

Tout cela a incite mon groupe a aborder une nou
velle fois un point qui faisait partie du premier rap
port sur le problemes de !'hygiene et de l'entretien 
du mi'lieu dans les Communautes, qui fut examine 
et approuve par ce Parlement il y a exactement un 
an. Oe rapport souhaitait une concentration des 
efforts d'assainissement du Rhin. Entre temps !'evo
lution a montre combien ce probleme devait avoir Ia 
priorite. Nous eprouvons .done le besoin d'examiner, 
au cours d'une session pleniere, dans un dialogue 
avec la Commission, de quelle fa~on celle-ci a donne 
suite a~x recommandations contenues dans le rapport 
de M. Boersma. De plus, nous voudrions, a cette 
occasion, faire quelques suggestions destinees a per
mettre une approche p'lus supranationale de ces pro
blemes et !'intervention de la Commission euro
peenne, notamment dans les activites de la Com
mission internationaie de protection du Rhin contre 
la pollution, dont le siege est a Coblence, laquelle 
s'est jusqu'ici, sans grand succes, je le concede, occu
pee de cette question. 

Monsieur le President, je comprends que cette affaire 
ne puisse en ce moment faire l'objet d'un debat 
approfondi : le temps nous manque, et b Commis
sion n'y est pas preparee. J'espere que nos estimes 
collegues donneront a mon groupe la possibilite de 
poser une question a ce sujet et qu'ulterieurement -
en decembre, j'espere - nous pourrons en deliberer. 

M. le President. - Je suis en mesure de vous indi
quer, Monsieur Oele, que la Commission repondra 
a cette question lors de la periode de session de 
decembre. 

11. Directive concernant les poids et les dimensions 
des vehicules routiers utilitaires • 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport .de M. Richarts, fait au nom de la 
commission des transports, sur une directive concer
nant les poids et dimensions des vehicules routiers 
utilitaires (doc. 173/71). 

La parole est a M. Richarts, qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Richarts. rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, si !'assistance est aussi faible, c'est certainement 
aussi du au fait que les themes concernant la poli
tique des transports ne figurent pas a l'ordre du jour 
imprime qui a ete distribue ce matin. Je tenais a le 
dire des le debut pour que l'on puisse comprendre, 
dans une certaine mesure, pourquoi les rangs de 
l'Assemblee sont aussi clairsemes. 

Monsieur le President, les directives a l'examen ne 
sont pas nouvel'les. Des 1961, la Commission avait 
presente au Conseil des directives analogues concer
nant !'harmonisation des poids et mesures. Le Parle
ment europeen fut consulte sur ces directives et don
na son avis le 15 octobre 1963. Cet avis fut transmis 
a la Commission et est reste depuis cette date dans 
les dossiers du Conseil. 

Mais les evenements ont suivi leur cours. Les vehi
cules jle 1961 etaient differents de ceux de 1971. On 
a construit de nouvelles routes, on a ameliore le re
seau routier tandis que le trafic est .devenu plus dense 
et plus anime. Et meme si ces propositions portent 
incontestablement sur des problemes techniques, nous 
pensons neanmoins qu'en l'occurrence, c'est une deci
sion politique qu'il s'agit de prendre. 

Voyons d'abord le contenu des propositions de la 
Commission europeenne. Elles disposent que les vehi
cules utilitaires admis a la circulation entre les £tats 
membres ne doivent pas avoir une hauteur superieure 
a 4 metres, ni une largeur superieure a 2,5 metres. 
La longueur maximale des vehicules isoles est de 
12 metres, alors que celle des vehicules articules peut 
atteindre 15,5 metres. Les trains routiers peuvent 
avoir 18 metres de longueur. Les poids totaux maxi
maux sont limites aux valeurs ci-apres : 18 tonnes 
pour les vehicules isoles a deux essieux, 25 tonnes 
pour les vehicules isoles a plus de deux essieux, 
42 tonnes pour les vehicules articules et 42 egale
ment pour les trains routiers. Le poids par essieu ne 
devra pas exceder 11,5 tonnes et la puissance du 
vehicule moteur ne pourra etre inferieure a 8 CV
DIN par tonne. Voila, du point -de vue technique, 
le contenu de cetre directive. 

Mais c'est surtout sur le poids par essieu que les 
experts se sont querdles. Us sont restes sur leurs posi
tions de 1961. Les uns s'en tiennent obstinement a 
un poids de 10 tonnes par essieu, les autres au regime 
des 13 tonnes. La Commission a fait une proposition 
qui est presque amusante. Elle a additionne 13 et 10, 
divise par 2 la somme obtenue et est done arrivee 
a un resultat .de 11,5 tonnes. Monsieur De Winter, 
quoi qu'on fasse, quand on qivise 23 par 2, le resul
tat sera toujours 11,5. 

Si, de prime abord, on peut croire que Ia Com
mission a fait une proposition mathematique, je me 
dois quand meme de la feliciter d'avoir recherche 
le compromis politique. Dans le cas present, il fau
drait proceder exactement comme ceux qui ont 
consenti, un jour, a abaisser le prix de leurs c~rea•les 
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pour qu'il soit possib'le de parvemr a un prix com
mun et de relever ce prix par la suite : il faudrait que 
les uns acceptent d'abaisser le poids maximal par 
essieu pour pouvoir l'augmenter en commun par la 
suite, quand ce sera techniquement possible. :f.videm
ment, les constructeurs de route ont une autre opi
nion sur la question. Si elle etait exacte, il ne devrait 
plus exister en Europe de route ni de pont en bon 
etat. Nous sommes done arrives pour ,!'instant au 
point ou les travaux des experts ne progressent plus 
et ou il faut prendre une decision politique ; c'est 
oe que nous voulons. Nous voulons prendre une 
decision politique. Les membres de la commission des 
transports du Parlement europeen, qui ont si sou
vent critique, dans cette Assemblee, la politique com
mune des transports, ont maintenant la possibilite 
de jouer cartes sur table et de prouver- que les cri
tiques qu'~ls ont adressees a .Ia Commission et au 
Conseil etaient vraiment sind:res. En votant cette 
directive, ils demontreront qu'ils n'entendent pas res
serrer a nouveau les freins, mais au contraire, les 
desserrer et enfoncer l'accelerateur. C'est dans cette 
perspective que moi, qui m'occupe essentiellement de 
politique agrico1e, j'ai entrepris la redaction de ce 
rapport pour trouver une solution politique dont 
nous avons un urgent besoin. Car si nous approu
vons a une large majorite la proposition de Ia Com
mission, nous contribuerons a r6duire considerable
ment les distorsions de concurrence a l'interieur de 
Ia Communaute, a faire cesser les .discriminations, 
a supprimer les perturbations dans Ia productivite et 
aussi a diminuer les charges qui pesent sur l'economi
cite des entreprises de transport. 

Nous contribuerons a !'harmonisation des conditions 
de concurrence et, si nous votons la directive a l'exa
men, nous ouvrons Ia voie a !'adoption d'autres direc
tives ou reglements. Je pense par exemple a !'harmo
nisation des regimes fiscaux, qui s'impose d'urgence, 
et a !'harmonisation des baremes fiscaux, qui ne 
pourra toutefois pas etre realisee tant que les regimes 
fiscaux varieront de pays en pays. 

Monsieur Ie President, nous sommes contraints 
d'approuver cette directive pour des considerations 

1 politiques. II est done inutile de rouvrir le debat pour 
savoir si les vehicules doivent avoir 50 em de plus 
ou de moins. Je serais fort heureux si ces 50 em 
etaient utilises pour l'amenagement d'une cabine
couchette dans les vehicules afin de permettre aux 
conducteurs, ces capitaines de la route, de se reposer. 
Ce serait resoudre non seulement un probleme tech
nique, dans la mesure ou les vehicules pourraient 
egalement assuJ:1er le tra:nsport de containers, mais 
aussi un probleme de politique sociale, puisque les 
conditions de travail des pionniers de la route seraient 
ainsi ameliorees. 

II va de soi que, si nous nous conformons aux dispo
sitions de la directive, il en resultera des consequences 
economiques, ne serait-ce que pour l'industrie auto
mobile. E1le devra construire des vehicules conformes 

aux nouvelles dispositions. Mais dle est d'ores et 
deja en mesure de le faire. Sur le plan technique, la 
proposition est equilibree. Les vehicules construits en 
vertu de ces normes seront chers, c'est certain. II 
faut evidemment se demander si la depense supple
mentaire est justifiee sur le plan economique ou poli
tique. A mon avis, les vehicules seront assurement 
p'lus chers, mais ils seront aussi plus surs, plus resis
tants et plus rationnels. Dans ce contexte, nous ne 
devons pas tenir uniquement compte des aspects 
techniques; n'oublions pas que ces vehicules sont 
pilotes par des hommes. Je peux parfaitement m'ima
giner que le conducteur d'un train routier de grand 
tonnage sera content s'il dispose d'un moteur plus 
puissant lui permettant d'avancer plus rapidement et 
de gravir les cotes avec plus de facilite qu'auparavant. ' 

Si un vehicule est devenu plus sur, on accroit non 
seulement Ia securite personnelle de son conducteur, 
mais aussi celle de tous les usagers des transports. 
La longevite des vehicules sera egalement plus grande, 
car un moteur plus puissant ne devra plus etre 
constamment pousse a fond, ni effectuer un travail 
excessif. }e pense done que, sur ce plan, la proposi
tion a aussi sa raison d'etre. 

Nous sommes egilement convaincus que les periodes 
transitoires prevues sont suffisamment longues. Dans 
dix ans au plus taJ:1d, les vehicules actuellement uti
lises auront disparu de Ia circulation ; ils seront de
puis longtemps murs pour Ia ferraille. Pour l'indus
trie, ce ne sera pas un probleme que de construire 
entre temps de nouveaux vehicules ; quant aux pro
prietaires des vehicules actuels, leurs interets econo
miques ne seront pas Ieses. Ce sont Ia des aspects 
dont il £aut tenir compte et que l'on ne peut passer 
sous silence. 

La commission des transports a trouve une solution 
que je qualifierai presque de philosophique. Elle 
s'est prononcee en faveur d'un poids par essieu << de 
l'ordre de» 11,5 tonnes. C'est, je crois, une formula
tion qui, dans ce contexte, est unique dans Ies annales 
de notr•e Assemblee. En disant << de l'ordre de >>, Mon
sieur le President, nous ne rejetons pas Ies 11,5 
tonnes, mais adoptons une attitude suffisamment 
souple pour permettre au Conseil de modifier cette 
valeur d'une fas;on acceptable, vers Ie haut ou vers 
le bas. Nous nous sommes rallies a cette solution 
au cours d'une seuie reunion et a l'unanimite moins 
une seule abstention ; je dois dire que c'est surpre-

. nant, mais par ailleurs, nous ne voulions pas que le 
Consei'l puisse nous reprocher de faire trainer les 
choses en longueur a notre tour. Nous avons sou
vent reproche au Conseil ses atermoiements. Nous 
esperons que, sous la presidence du ministre italien 
des transports, la seconde reunion du Conseil des 
ministres des transports aura encore lieu en decembre. 
Mais j'ai deja appris, non sans inquietude, que l'on 
se querelle de nouveau au sujet de l'ordre du jour 
au lieu d'en venir aux actes. 
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La commission des tmnsports et le Parlement euro
peen veulent, en votant cette directive, affirmer leur 
volonte politique et dire aux membres du Conseil : 
desserrez enfin les £reins et faites progresser Ia poli
tique des transports, qui a encouru tant de retard. 
Quoi qu'il en so~t, je suis fort heureux qu'aucun 
amendement n'ait encore ete presente a l'qeure qu'il 
est; en general, c'est.la preuve que Ia commission 
interessee a examine a fond le probleme qui lui etait 
soumis et qu'elle presente une resolution bien equi
libree. 

Je voudrais aussi· remercier M. Coppe d'avoir pris 
des initiatives dans ce domai:ne en depit de ses autres 
charges. Si, comme nous l'esperons, le Conseil fait 
avancer le probleme en decembre, nous aurons dans 
ce cas legerement progresse. 

Mais au moment meme ou nous nous entretenons de 
ces problemes, il y a des embouteillages sur le pont 
du Rhin, a 1,5 km d'ici. Permettez-moi maintenant 
de vous narrer deux experiences personnelles que 
j'ai faites au cours des -douze dernieres heures. Ce 
matin, j'ai traverse le Rhin pour faire le plein 
d'essence en Allemagne, car le prix de l'essence y est 
inferieur de pres de 30 Ofo au prix fran~ais. De nom
breux Strasbourgeois font de meme et i'ls seraient 
bien sots de ne pas profiter de l'aubaine. Que! fosse 
no us separe dans ce domaine ! En revenant d' Alle
magne, ce matin, j'ai vu une enorme colonne de vehi
cules et des conducteurs fatigues d'avoir attendu 
presque route Ia nuit a la frontiere sans pouvoir entrer 
en Republique federale. A midi, je suis retourne au 
poste frontiere allemand pour m'enquerir de ce qui 
s'etait passe. On me repondit qu'hier c'etait jour 
£erie en Republique federale et qu'il n'y avai.t done 
pas eu de dedouanements. J'appris par Ia meme occa
sion que Ia semaine derniere, i1 y avait egaleinent eu 
un jour £erie en France - pour commemorer le 
11 novembre 1918 - mais qu'on avait donne des 
instructions pour que les operations de dedouane
ment des vehicules venant de Ia Republique federale 
et entrant en France .soient effectuees. Les citoyens 
de cette Communaute ne comprennent plus, Mon
sieur Coppe, qu'a deux kilometres seulement du Par
lement europeen, les vehicules soient impliques .dans 
de tels embouteillages. Je sais que vous n'etes pas 
en mesure de tout faire et qu'il n'y a pas d'harmoni
sation fis-cale. Mais nous voulons nous servir de la 
politique commune des transports comme de la poli
tique agricole commune pour faire progresser les 
autres politiques qui accusent un retard important. 
Les citoyens de la Communaute exigent que nous 
le fassions ! 

( Applaudissements) 

Pour terminer, je voudrais remercier tous les colla
borateurs, en particulier ceux qui ont si remarquable
ment contribue a Ia redaction de ce document et 
qui, de ce fait, ont certainement permis qu'aucun 
amendement n'ait ete presente aujourd'hui. II ne 

me reste done plus qu'a demander au Parlement 
d'adopter la proposition de resolution qui lui est 
soumise. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Avant de donner Ia parole aux 
autres orateurs, je rappeHe que le temps de parole 
est limite a quinze minutes pour Ie rapporteur ainsi 
que ,pour les orateurs manda,tes par les groupes et 
a dix minutes pour les 'orateurs. 

Je remercie M. Richarts d'avoir respecte cette limi
tation. 

La parole est a M. Meister, au nom du groupe de
mocrate-chretien. 

M. Meister. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, le dernier entretien que j'ai eu avec un col
legue f-ran~ais sur des problemes de transport re
monte assez -loin. A cette occasion, ce collegue me 
parla du celebre philosophe politique Alexis de Toc
queville qui s'est, lui aussi, occupe d'une fa~on re
marquable des problemes de transport et qui est 
!'auteur - il faut se replacer dans l'espl'it de l'epo
que - de la citation : << sur les routes, on ne trans
porte pas seulement des ma•rchandises, mais aussi 
des idees >>. n insistait, avec une grande intuition, sur 
!'entente entre Ies peuples et les consequences qu'elle 
implique. Le probleme que nous examinons ici est 
done non seulement un probleme economique, mais 
aussi un veritable probieme politique. 

Le rapport a l'examen ne s'embarrasse pas de pen
sees aus&i profondes, mais presente naturellement des 
aspects heaucoup plus techniques. Et si je dois nean
moins, au nom du groupe democmte-chretien de ce 
Parlement, dire quelques mots a ce 'propos, je com
mencerai par remercier le rapporteur et Ies membres 
de la -commission des transports qui ont examine ce 
probleme, a-insi que les membres de Ia Commission 
eumpeenne et tout particulierement M. Copge qui, 
bien qu'ayant de nombreuses os;cupations, trouve 
le temps de se consacrer aux problemes des trans
ports. 

Le rapport traite essentieHement de donnees techni- · 
ques : dimensions, longueur, largeur, profil, poids, 
poids par essieu, poids total et autres renseignements 
techniques tels que le rayon de braquage ou Je porte
a-faux arriere et entre autres aus&i Ia ,puissance pres
crite du vehicule moteur. Les questions techniques 
de ce genre ne sont pas la preoccupation majeure des 
hommes politiques, mais H £aut neanmoins parvenir 
a une harmonisation dans ce domaine si I'on veut 
faire progresser Ia poH~ique des transports. 

A mon avis, J.a periode transitoire de huit ans a une 
importance plus grande. L'industrie automobi:le de
vra se conformer aux nouvelles dispositions. 11 en 
resultera des depenses et des investissements consi
derables. Mais le materiel ·roulant actuellement en 
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service devra, lui aussi, subir des transformations par
tielles si sa Iongevite est superieure a ces huit annees. 
Nous esperons que notre industrie et notre economie 
sauront trouver une solution a ces problemes. 

Malgre les difficultes que je viens de deorire, nous 
pouvons approuver le contenu de Ia proposition a 
l'examen. Nous exprimons le vreu que le Conseil :Ja 
fasse egalement sienne et veille a ce qu'elle soit adop
tee dans les meilleurs de!ais afin que cette directive 
ait enfin force de loi dans Ia Communaute. 

M. le President. - La parole est a M. Faller, au 
nom du grm1pe socialiste. 

M. Faller. - (A) Monsieur le President, chers colle
gu:es, le contenu du rapport de M. Richarts appelle, 
de Ia part du groupe socialiste, des •reserves extr~
mement importantes. Cela ne diminue en rien les 
remerciements ·que nous devons au rapporteur pour 
un travail qui, aupres de !'opinion puhlique, ne trou
vera oertainement pas partout un echo .favorable ; 
personne n'ignore, en effet, que le corn.portement des 
groupes de pression du sect.eur des transports n'est 
pas precisement - comment le dire ? - toujours 
tres arnica!, ni tres prevenant. 

Nos reserves portent sur trois points : 

1. La proposition de compromis fixant le poids par 
essieu a 11,5 tonnes nous semble tres critiquable car 
elle contribue, dans une tres large proportion, a aug
menter l'usure et Ia deterioration des routes et a ac
croitre .Jes depenses futures d'infrastructure; du fait 
de '!'adoption de cette directive, il faudra agrandir 
les dimensions des routes et executer des travaux de 
soubassement totalement differents. Nous avons pu 
lir.e recemment - vous aurez surement pris connais
sance de cet artide, M. Rkharts - que dans votre 
region, precisement, deux points ont du etre inter
dits a Ia circulation parce qu'ils mena~aient de s'ef
fondrer, en raison de Ia . charge ex·oessive du trafic 
actllel. • Voila un exemple de ce qui nous attend a 
l'avenir. 

2. Le fait que Ia Repu:blique fooerale evalue, a eJ.le 
seule, a 23 mi:Jliards de DM les credits rupp!emen
tair·es qui seront neoessari·res pour adapter le reseau 
routier aux nouvelles dispositions, donne egalement 
a reflechir, d'autant plus que, dans notre budget, 
nous ne disposons pas d'une telle somme pour Ia 
construction de routes ; meme si nous disposions de 
credits beaucoup plus importants, nous ne pourrions 
jamais construire qu'un nombre .plus reduit de routes 
nouvelles. 

Ces m~mes objections valent mutatis mutandis -
ca·r les deux prohlemes sont lies - pour le poids 
par essieu et pour le poids total de 42 tonnes. Ja
mais encore, on n'avait propose un poids aussi e!eve 
dans Ia CEE. M~me Ia France, qui a adopte .Je re
gime des 13 tonnes, n'autorise jusqu'a present qu'un 

poids total de 35 tonnes. ]'ignore comment les Fran
~ais reagiront dans oe cas precis, mais je sa:is presque 
a coup sur queUe sera Ia rea·otion de Ia Republique 
federale. 

Nous estimons en outre que oette augmentation du 
poids total est de nature a provoquer de nouvelles 
distorsions de concurrence entre Ia route et le che
min de fer, etant donne qu'une partie importante des 
marchandises sera acheminee par la route au lieu de 
:l'etr.e .par le raiL Nous vous prions, Monsieur Coppe, 
d'user dans cette ·affaire, de Ia possibilite deja evo
quee par M. Richarts, a savoir de tirer parti de fa
~on positive - et par positif, j'entends que !'on reste, 
si possible, sous Ia Jimite des 11,5 tonnes - de !'in
sertion des mots << de l'ordre de >> et de ne pas -les in
terpreter en ce sens que cette .Jimite soit encore de
passee vers le haut. 

Le Conseil peut en effet fort bien pencher dans un 
sens comme dans !'autre. Permettez-moi d'ajouter 
que nous aurions p:refere de loin un delai beaucoup 
plus court pour !'entree en vigueur des dispositions 
relatives a Ia puissance des moteurs. Nous savons 
qu'en !'occurrence, il y a certaines difficultes techni
ques. A notre avis, les 8 CV par tonne constituent 
une solution suffisante et convenable qui pourrait 
egalement contribller a ame!iorer Ia fluidite et, des 
lors, Ia securite du trafic. 

Mais un delai de huit ans est une periode transitoire 
tres longue ; il ne faudrait pas croire que l'industrie 
automobile a besoin d'.une periode aussi longue, car 
les renseignements que j'a,i •recueiUis dans cette bran
che me permettent d'affirmer qu'aucun probleme ne 
s'y pose. Des responsables m'ont dedare qu'a tout 
moment et en peu de temps, ils etaient en mesure 
de reconvertir, sans trop de difficultes, leur produc
tion pour !'adapter a de nouveaux vehicuies de ce 
type. 

3. Mais ce qui nous afflige surtout, c'est que ces 
propositions sont en totale contradiction avec les 

' dispositions en v>igueur dans Ies principaux pays de 
transit. Je pense surrtout a I' Autriche et a Ia Suisse, 
pays particuHerement importants, meme pour les 
transports entre le nord et Ie sud de Ia CEE. Je sais, 
par exemple, que Ia Suiss·e n'autorise pas un poids 
par essieu superieur a 10 tonnes. La topographie 
meme du pays rend d'aiHeurs pratiquement impos
sible .Je passage de vehicules ,d'un poids supeneur. 
lei, nous serons done ·Confrontes a des difficultes 
considerables. 

D'autre part, les dispositions en vigueur dans les pays 
qui adhereront prochainement a Ia CEE ne sont pas . 
sans nous inquieter. Tous ces pays pres·crivent, en 
effet, des poids par essieu et des poids totaux infe
rieurs a ceux ,qui sont proposes dans ·Ia directive a 
l'examen. Je rappellerai, pa·r exemple, que ·Ia Grande
Bretagne et l'Irlande tolerent un poids par essieu de 
8 tonnes et Ia Norvege 6 rtonnes seulement. Or, on 
sait que cette directive ne sera appliquee qu'apres 

. / '. 

. ' 
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!'adhesion de ces pays. De -ce fait, nous craignons 
que ola fixation de ces poids ne souleve des difficultes 
supplementaires lors des negociations sur !'adhesion 
et ne soit !'occasion pour la population et pour les 
adversaires de !'adhesion de mettre ces prohlemes au 
premier 1plan lors -des negociations. Vous compren
drez, Monsieur le ·President, que ces objections ne 
nous incitent pas a approuVer de gaiete de creur Ia 
proposition a l'examen. Mais nous esperons que le 
Conseil pvendra, de sa propre initiative, nne decision 
raisonnable. La seule chose que nous souhaitions, 
c'est que La Commission n'emette pas de reserves si 
le Conseil, contre toute attente, parvient encore a 
une solut·ion semblarble a celle que vous aviez deja 
proposee il y a quelques annees, Monsieur Coppe. 
Je suppose que vous seriez vous-meme fort heureux 
si le ConseH adoptait subitement une attitude plus 
judicieuse. 

Si, en -depit de ces reserves, nous approuvons Ja pro
position, ce ne sera que pour encourager le Conseil 
a trouver enfin une solution raisonnable a ces ,pro
blemes et a cn~er, au moins .dans ce petit secteur 
partie!, -des conditions uniformes pour tous les :E.tats 
membres et aussi pour les pays tiers. 

M. le President. - La parole est a M. Biaggi, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Biaggi. - (I) Monsieur le President, chers colle
gues, au nom du .groupe des liberaux et apparentes, 
j'approuve .Ja proposition de resolution qui nous a 
ete presentee. Nous ,feJicitons le coHegue Richarts qui 
a si bien commente Ia resoluuion et les motifs pour 
lesquels il importe de parvenir a une solution poli
tique du probleme qui, pratiquement, est de nature 
strictement techni.que. 

En rna qualite d'ingenieur, j'aurais personnellement 
prdere que !'on fixe un poids par axe plus bas, car 
ceci accroitmit Ia securite .rant du point de vue trafic 
que de :Ja fluidite de celui~ci. 

C'est surtout dans les zones de monta,gne qu'il serait 
utile que le poids par axe soit aussi reduit que pos
sible afin d'augmenter Ia fluidite du trafic. 

Lorsque nous par-courons .Jes routes montagneuses, 
nous sommes souvent obliges de rester en longue file 
der·l'iere des poids lourds qui roulent tres lentement, 
leur puissance etant insuffisante pour d6passer une 
vitesse minimale. 

Quoi qu'il en soit, nous estimons que Ia decision que 
nous devons prendre est de caractere politique, car 
il faut arriver au ·Compromis propose par Ia Com
mission. C'est dans cet espl'it que nous donnons notre 
accord aux propostions. 

M. le President. - La parole est a M. Couste, au 
nom du groupe de l'UDE. 

M. Couste. Monsieur le President, mes chers 
collegues, now; montrons, dans cette affaire, beau
coup de precipitation. Apres avoir attendu pendant 
sept ans, nous allons modifier notre vote. Alors que 
nous devions avoir un debat a ce sujet demain matin, 
on nous l'avance a ce soir. Je comprends, et meme 
j'accepte, les raisons de Ia Commission. Je tiens ce
pendant a dire tres clairement que le rapport de 
M. Richarts devait, selon ce que nous avions decide 
a ,Ja commission des transports, etre complete par 
une note que je lui ai envoyee. 

Cette note n'6tait pas une note ecrite pour le plai
sir, mais contenait des arguments fondamentaux. 
]'espere queM. Richarts m'ecoutera, car, finalement, 
comme vous l'avez bien compris, le debat tourne 
essentiellement, a c6te de tous les autres aspects du 
probleme, autour du poids par essieu. 

Je rappelle qu'actuellement Ia France et la Belgique 
autorisent une charge maximale de 13 tonnes par 
essieu simple, alors que l' Allemagne, l'Italie et les 
Pays-Bas admettent 10 tonnes. 

Dans les annees 1963-1964, le Parlement europeen, 
Ia Commission executive et le Comite economique et 
social des Communautes europeennes se sont pro
nonces en faveur de la charge de 13 tonnes a l'essieu. 

Depuis lors, sans que les donnees du transport routier 
et des infrastructures aient varie, les positions de ces 
organismes semblent varier. 

Je serai, quant a moi, aussi clair que je l'ai ete le 
4 novembre, a la commission des t_ransports. 

Je rappellerai d'abord que !'Association pour le de
veloppement et la productivite des vehicules indus
tirels a publie, au debut de cette annee, une argu
mentation tres bien charpentee, qui demontre Ia 
superiorite de l'essieu de 13 tonnes. 

Je rappellerai aussi que !'International Road Organis
ation, dont le siege est a Geneve ·et qui n'est pas un 
petit organisme, vient de preconiser solenneUement, 
en s'appuyant sur de nombreux arguments exclusi
vement economiques et techniques, le poids de 
13 tonnes par essieu. 

Que se passe-t-il a present ? 

II y a effectivement une proposition de directive du 
Conseil. Elle date du 17 juin 1971, M. Richarts a 
ete designe comme rapporteur le 7 octobre 1971, et, 
quelques semaines plus tard, notre Parlement discure 
ces propositions de directives relatives aux poids et 
dimensions des vehicules routiers utilitaires ainsi qu'a 
certaines conditions complementaires. Je dis nette
ment que Ie compromis que l'on nous propose est 
un compromis politique. 

II doit etre clair qu'il se pose, pour Ia Communaute, 
des problemes plus importants. Je pense, notamment, 
aux difficultes monetaires qui exigeraient plus 
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d'efforts, plus de constance et peut-chre, entre les 
partis, un esprit de conciliation a la dimension des 
consequences des problemes economiques et sociaux 
auxquels nous avons a faire face ! 

J'ajoute que c'est moi qui, a la reunion de la com
mission des transports du 4 novembre, n'ai pas vote 
ce texte, et j'en suis fier ! 

Cela dtt, je rappellerai brievement les arguments en 
faveur du poids de 13 tonnes par essieu. II y en a 
cinq fondamentaux. 

Premierement, le prix de revient du transport. 

Le prix du transport depend de Ia charge transportee. 
La reduction de Ia portance de l'essieu entrainera 
soit une reduction de Ia charge utile, pour les vehi
cules les plus simples, ceux a deux essieux, soit une 
multiplication du nombre d'essieux, qui seront done 
improductifs, pour une meme charge, dans le cas des 
ensembles articules. De toute maniere, il y aura dimi
nution de Ia productivite des vehicules et, par conse
quent, augmentation des cm1ts. 

Or, etant donne !'importance des transports routiers 
dans un certain nombre de pays - elle y depasse 
generalement le tiers de l'ensemble des transports et, 
en France, elle en represente pres de 45 °/o -, il en 
resultera automatiquement un rencherissement des 
prix industriels et commerciaux de tous les produits. 
Reduire Ia charge par essieu equivaut, en fait, a aug
menter le prix d~ produits petroliers, des produits 
alimentaires, des logements, etc. II faut avoir 
conscience de cet argument economique. 

Deuxiemement, l'encombrement des routes. Qu'al
lons-nous faire dans ce domaine ? 

Exactement le contraire de ce que souhaite M. Ri
charts, avec son exemple du pont du Rhin. 

Si I' on reduit Ia charge par essieu, !'on reduit Ia 
charge utile transportee. Pour transporter une meme 
quantite de fret, il faudra done plus de vehicules, 
soit un encombrement plus grand des routes. Pour 
transporter 120 tonnes de marchandises, il faut dix 
camions au code de 13 tonnes, alors qu'il en faudra 
13 au code de 10 tonnes, soit une augmentation de 
30 Ofo de l'encombrement physique. 

De plus, l'accroissement du nombre des vehicules 
necessaires suppose un accroissement corre!atif du 
nombre des chauffeurs. Or, actuellement, il y a dans 
la Communaute, penurie de chauffeurs qualifies ! 

Qu'en est-il de l'usure des routes, dont a parle notre 
collegue, M. Faller? L'on reproche effectivement aux 
camions de 13 tonnes par essieu d'endommager les 
routes plus que les camions de 10 tonnes par essieu. 
Mais les etudes faites, et notamment aux Etats-Unis, 
que cite avec abondance le document de Ia Commis
sion, ne sont absolument pas convaincantes. II est 
apparu clairement, au contraire, que Ia frequence de 
vehicules est un element beaucoup plus determinant 

que le poids par essieu. Des lors, je ne pense pas que 
cet argument de Ia commission doive etre retenu. 

Au surplus, payant Ia taxe a l'essieu, les utilisateurs 
de vehicules industriels contribuent largement aux 
depenses d'entretien des chaussees. C'est precisement 
parce qu'ils deteriorent davantage ces dernieres que 
cette taxe specifique a ete prevue. 

Quatriemement, Ia tendance, depuis quelques annees, 
est a !'augmentation de Ia capacite unitaire de tous 
les modes de transport: l'essieu de chemin de fer est 
de plus en plus lourd, l'avion et Je bateau - son
geons aux petroliers ! - ont des dimensions de plus 
en plus grandes, pour erre plus productifs. Seul, dans 
un reflexe malthusien, le carnian devrait aller a l'en
contre de tout ce courant du progres economique et 
technique? 

]'ajoute que les specialistes des pneumatiques 
estiment que Ia charge optimale n'est pas de 13, mais 
de 15 tonnes par essieu ! 

Les documents de !'International Road Organisation 
le confirment, qui considerent l'essieu de 15 tonnes 
comme le mieux adapte economiquement au niveau 
de la collectivite entiere. D'ailleurs, les pays neufs 
n'adoptent ni 10, ni 11,5, mais 13 tonnes par essieu. 
C'est ce dernier ~oids qui est souvent utilise en 
Afrique, en Asie et en Amerique du Sud. 

Cinquiemement, Ia securite et !'adherence. Tous Ies 
techniciens sont d'accord pour affirmer que la repar
tition des charges apporte Ia meilleure securite dans 
le cas des vehicules a 13 tonnes par essieu, gdce 
a un meilleur coefficient d'adherence, ce qui se ,tra
duit evidemment par un excellent freinage. II ne suffit 
pas, en effet, comme le prevoit Ia directive, de rendre 
les vehicules plus rapides, par une augmentation de 
Ia puissance des moteurs, il faut encore que !'on ait 
un excellent freinage. Or, a cet egard, Ia charge par 
essieu est decisive. 

Les inconvenients de Ia formule des 11,5 tonnes par 
essieu sont considerables pour les transporteurs. 
Puisque, contrairement a ce qui avait ete convenu, 
le document que je vous lis n'a pas ete joint au rap
port de M. Richarts - mais je su~s sur que cette 
omis·sion est due a Ia precipitation, et certainement 
pas a de la mauvaise volonte du rapporteur, qui a 
fait un excellent travail-, je me permets de vous Ies 
rappeler : augmentation du nombre de vehicules, et 
done des encombrements, augmentation du nombre 
de chauffeurs, augmentation des couts du transport, 
diminution de Ia securite, par un moins bon freinage. 
II s'agit done d'une devalorisation de l'outil de trans
port, soit au niveau des vehicules en service, soit au 
niveau de la maintenance des pieces de rechange et 
d'une sous-utilisation du materiel : un camion d'un 
poids total de 19 tonnes ne pourra plus, une fois 
appliquee Ia nouvelle regie, rouler qu'avec 18 tonnes. 

Pour ·les constructeurs fran~ais, enfin'"' les inconve
nients sont tres grands. La presse nous appr·end qu'ils 
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sont en train de se grouper avec des fabricants ,6tran
gers : << Cinq constructeurs europeens de poids lourds, 
dont Saviem, creent une societe commune d'etudes ,,, 
parce qu'ils sont effectivement preoccup6s d'un en
semble de problemes dont ils voient l'ampleur et les 
consequences pour le pare actuel a Creer. Ayant tou
jours pense qu'il faudrait construire des vehicules 
de 13 tonnes, les constructeurs fran~ai~5 ont investi 
dans ce sens. Leur conversion - car c'est bien d'une 
conversion qu'il s'agit - sera a la fois difficile, cou
teuse en heures d'etudes, en invest1ssements aussi, 
puisque les equipements deja constitues ne seront pas 
tous utilises. 

Enfin, il y a les problemes commerciaux. Nous ris
quons un veritable effondrement - et ·OOCi est capital 
pour les petits et moyens transporteurs routiers - du 
prix du materiel d'occasion! II y a Ia un facteur qui 
va toucher une multitude de citoyens qui, s'ils veulent 
effectivement que !'Europe se fa~5se, ne veulent nulle
ment qu'elle se fasse contrairement a ce que ce Par
lement, le Conseil economique et social et, jusqu'ici, 
c'est-a-dire jusqu'au 11 juin, Ia Commission, avaient 
toujours voulu : 13 tonnes par essieu ! 

La question est done extr€mement grave. Je dirai, 
en conclusion, que toutes ces raisons militent logique
ment en faveur de !'adoption a l'e~helon europeen du 
code de 13 tonnes, qui est conforme a ce qu'avait 
envisage, jusqu'ici, le Parlement europeen. 

Cependant, si, dans un souci d'aboutir a une regie
mentation communautaire - et non par desir de 
sacrifier au dieu de !'harmonisation, au nom duquel 
l'on commet de graves erreurs ! - les ministres des 
transports doivent rapprocher les points de vue, sin
gulierement les points de vue fran~ais et allemands, 
pourparler clairement, peut-etre pourrait-on adopter 
Ia norme de 12,25 tonnes par essieu~ Je rappellerai 
que, lors de notre discussion du 4 novembre, le pre
sident a fait adopter - ce que M. Richarts a repris 
dans son rapport, et je lui en sais gre- !'expression 
«de l'ordre du 11,5 tonnes ». Pour moi, il s'agit Ia 
d'un minimum. 

Je pense done qu'il faudrait atteindre Ia norme de 
12,25 tonnes. Dans un esprit de conciliation, tenant 
compte des elements que j'ai developpes et de nos 
diverses positions politiques, ce poids serait, a Ia 
rigueur, acceptable, dans le cas naturellement d'un 
poids total maximal admissible ou p.t.m.a. de 
42 tonnes. 

J'ajoute que, dans sa sagesse, la Commission devrait, 
dans ses propositions, mentionner clairement quatre 
conditions qui me paraissent indispensables, indis
sociables et solidaires : 

Premierement, !'application de ce nouveau code euro
peen de Ia charge par l'essieu doit avoir lieu a une 
date precise, suffisamment eloignee, sans etapes inter
mediaires a des p.t.m.a. inferieurs. Sur ce point, il ne 
faudrait pas;· dans !'article 1, lire :· « 1974 >>, mais 

<< 1976 ». A notre reunion du 4 nevembre, Ia Com
mission des Communautes europeennes n'avait pas 
ete insernible a cet argument : j'espere que M. Coppe 
confirmera tout a l'heure cette attitude. 

Deuxiemement, un decalage de deux annees supple
menta:ires serait necessaire pour le marche de 
!'occasion, sans quoi nous risquons de voir le pare 
des vehicules de 13 tonnes se perimer et de nous 
trouver dans une situation deraisonnable du point 
de vue d'un tres grand nombre d'interets. 

Troisiemement, les nouveaux taux des taxes doivent 
etre fixes d'une manihe proportionneHe et equili
bree, de sorte que les transporteurs routiers puissent 
operer librement leur choix sans que Ies vehicules de 
42 tonnes soient fiscalement penalises. On ne peut, 
en effet, donner un avantage administratif sur la 
charge totale que viendrait annuler une norme fiscale 
contraire. 

Quatriemement, dans un cas amsi grave pour les 
fabricants de vehicules, Ia politique industrielle de Ia 
Communaute ne doit pas etre une intention, mais 
une action, c'est-a-dire que les constructeurs doivent 
trouver aupres des organismes de Ia Communaute et 
des gouvernements !'aide indispensable pour leur per
mettre de franchir ce cap difficile : aide financiere 
pour les etudes et les equipements requis par les mo
difications imposees par le nouveau code et, si neces
saire, mesures de sauvegarde, de transition et even
tuellement de protection en cas• de perturbations 
sociales graves. 

Ne nous faisons, en effet, pas d'illusions par le vote 
que nous allons emettre, nom prenons des respon
sabilites, certes apparemment sympathiques du point 
de vue de !'harmonisation communautaire, mais -
et j'ecouterai avec Ia plus grande attention Ia reponse 
de M. Coppe a ce sujet - lourdes de consequences 
economiques et sociales. Sur ce point, j'espere avoir 
du moins ete compris . 

PR.£5IDENCE DE M. SCHUIJT 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. -Monsieur le President, il s'agit 
d'un tres vieux probleme. Dans le passe, la Commis
sion a deja presente trois propositions. La troisieme 
date de 1964. Elle n'a pas abouti a un accord, preci
sement pour des raisons telles que celles que vient 
de faire valoir M. Couste ; ce sont des arguments 
d'ordre technique auxquels on a oppose des agu
ments tout amsi techniques en faveur du poids a 
l'essieu de 10 tonnes. 
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Depuis lors, entre les pays qui connaissent le regime 
des 10 tonnes, c'est-a-dire l'ltalie, Jes Pays-Bas et Ia 
Republique federale, et les •pays qui connaiss·ent le 
regime des 13 tonnes, c'est-a-dire Ia France, Ia Bel
gique et le Luxembourg, on assiste a un dialogue de 
sourds. 

Un pays est un peu moins sourd : c'est Ia Belgique. 
Elle commence a eprouver des hesitations tres se
rieuses sur sa fidelite au regime des 13 tonnes et de
sire s'orienter vers le regime des 10 tonnes. ]'ignore 
si elle a ete convaincue par les arguments des autres 
pays mais, en tout etat de cause, il me semble q~e 
sur ce point, la conviction est un peu alteree. Mats 
ce pays est pret a se rallier a la tre position de com
promis de la Communaute. 

Depuis lors, toUJS les efforts ont ete vains. Des argu
ments techniques sont avances de part et d'autre, le 
paragraphe 25 du rapport de M. Richarts le montre 
trt!s bien : 

<< F.tant donne que certains £tats membres restent 
obstinement partisans du regime des 10 tonnes par 
essieu et les autres du regime des 13 tonnes, que 
cette situation ne s'est pas modifiee depuis huit 
ans, on ne peut plus croire en !'existence d'argu
ments techniques ou economiques qui pourraient 
amener les uns ou les autres a se convertir a la 
position adverse. » 

C'est la, Monsieur Couste, me semble-t-il, !'argu
ment fondamental qui doit nous amener a suivre la 
commission des transports, qui elle-meme suit notre 
Commission, c'est-a-dire a adopter cette proposition 
de compromis. Et M. Richarts poursuit : << Aussi le 
temps est-il venu de proposer un compromis ». 

Depuis huit ans, Monsieur Couste, des t·entatives 
de conversion sont entreprises pour amener les parti
sans du regime des 13 tonnes au regime des 10 tonnes 
et, inversement, pour amener les partisans du regime 
des 10 tonnes a celui des 13 tonnes. 

Je crois, Monsieur le President, que Ia tentative faite 
par la Commission afin de debloquer une situation 
qui dure maintenant depuis huit ans merite d'etre 
suivie par votre commission et par le Parlement 
europeen. 

M. Richarts a calcule une moyenne arithmetique. En 
effet, si vous ajoutez 10 et 13, vous obtenez 23, ce 
qui, divise par 2 donne comme resultat 11,5. 

(Sourires) 

M. Berthoin.- C'est exact. 

M. Coppe. - II n'y a pas l'ombre d'un doute. Ma
thematiquement, c'est exact. II ne faut pas etre inge
nieur pour faire ce calcul. 

(Sourires) 

M. Berthoin. - Nous le savions. 

M. Coppe. - J'ai demande a un specialiste de ces 
questions si ce poids a l'essieu de 11,5 tonnes per
mettait aussi de construire un bon camion, meme 
s'il ne repond pas a !'ideal du transporteur. En effet, 
!'ideal du transporteur, ce serait un camion de 
15 tonnes, de 20 tonnes, le prix du transport a Ia 
tonne revenant evidemment moins cher. 

II m'a ete repondu qu'un camion de ce type serait 
tres acceptable. Premierement, parce qu'il limite 
l'usure de !'infrastructure. Deuxiemement, parce qu'il 
permet le transport des grands containers sans devoir 
necessiter un nombre excessif d'essieux. C'est Ia rai
son pour laquelle il y a certaines modifications P.ar 
rapport aux propositions precedentes de la Commis
sion ; en effet, le transport par containers a progresse 
depuis les huit annees que nous discutons de ce pro
bleme. Troisiemement, parce qu'il permet une cons
truction rationnelle de vehicules isoles et des en
sembles routiers. 

C'est sur cette base, Monsieur le President, que nous 
esperons qu'un accord pourra etre obtenu entre les 
six gouvernements. 

Vous me dites que nous avons propose, en guise de 
compromis, une moyenne arithmetique. Monsieur 
le President, dans sa proposition de resolution, la 
commission des transports accepte comme compromis 
une valeur de l'ordre de 11,5 tonnes. Je pourrais 
reprocher a Ia commission de trancher un peu a la 
maniere du roi Salomon. Mais si nous voulons pro
gresser, je crois que notre proposition merite d'etre 
soutenue. C'est en effet, apres huit ans, un probleme 
auquel nous devons apporter d'urgence une solution, 
dans !'interet de la profession, de l'indUJStrie et des 
programmes futurs d'infrastructure routiere. 

C'est un point que M. Faller a touche a juste titre 
et egalement pour Ia libre circulation des services de 
transport sur le territoire de Ia Communaute. Je 
rappellerai, en effet, a M. Couste que le jour peut 
arriver ou, les pays qui connaissent le regime de 
10 tonnes n'admettront plus les camions de 
13 tonnes en libre circulation sur leur territoire. S'ils 
obligent leurs propres transporteurs a se contenter 
de camions de 10 tonnes, pourquoi devraient-ils 
continuer a admettre des camions de 13 tonnes qui 
detruisent leurs routes et font une concurrence faus
see a leurs propres transporteurs ? Le moment arri
vera, inevitablement, ou nous aurons un arret de 
la libre circulation si .nous ne trouvons pas une solu
tion qui doit etre politique ; l'epoque des tentatives 
des conversions de 10 a 13 et de 13 a 10 tonnes est 
mainte)lant revolue. Je crois d'ailleurs que les gou
vernements s'en rendent compte. 

Un autre point merite d'etre souligne ici : nous pro
posons une plUJS grande puissance, qui permet d'ame
liorer a Ia fois Ia fluidite et Ia securite du trafic rou-
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tier. Je crois que sur ce point encore, le rapport de 
M. Richarts nous donne effectivement une explica
tion tres satisfaisant·e de Ia position de la Com
mission. 

Avant-dernier point : les delais. 

Nous avons voulu qu'ils soient longs. Ce qui est 
interessant, ce n'est pas tellement la rapidite avec 
laquelle nous allons realiser cette harmonisation, mais 
c'est le fait d'avoir un objectif commun vers lequel 
s'orienteront dorenavant a .Ia fois les transporteurs, 
les constructeurs ou les :£tats qui construisent les 
routes de demain et les constructeurs de camions. 
Quand nous aurons cet objectif commun, je crois 
que, peu a peu, tous ceux qui se servent des routes 
se regrouperont autour de cette moyenne que nous 
avons proposee. 

Je remercie M. le President de la commission et, 
avant d'arriver a quelques points plus precis qui 
ont ete abordes par les differents orateurs, je vou
drais dire rna reconnaissance a la commission d'avoir 
compris qu'il faut maintenant aboutir. J'espere, avec 
l'avis que vous donnerez, pouvoir con~ribuer a 
convaincre le Conseil, qui se reunira les 2 et 8 de
cembre, a adopter la directive que nous vous sou
mettons. 

M. Richarts nous a parle de la ne·cessite d'harmoni
ser les taxes sur les vehicules. C'est un point qui 
sera aborde au Conseil de decembre. Nous avons 
introduit deux elements extremement importants, 
dont j'ai parle devant la commission des transports : 
nous avons fait une proposition de directive pour 
!'harmonisation de !'imputation des cm1ts d'infra
structure, axee notamment sur le cm1t marginal 
social, avec une contrainte de financement ; nous 
avons introduit egalement une directive tendant a 
l'amenagement des taxes sur les vehicules, axee sur 
le cm1t marginal social. Une imputation correcte des 
COUtS de l'usage de !'infrastructure repondrait a beau
coup de problemes, poses notamment par M. Couste. 
Nous avons fait, dans ce sens, une proposition qui, 
me semble-t-il, devrait etre acceptee par tous ceux 
qui estiment qu'entre les differents moyens de trans
port, nous devons trouver une egalite des conditions 
de concurrence. Cette egalite ne sera realisee que 
lorsque chacun paiera lui-meme le cm1t de l'infra
structure dans la mesure ou il en fait usage. 

Et sur ce point done, Monsieur Richarts, j'espere bien 
que le Conseil de decembre nous permettra aussi 
d'avancer. 

Je remercie M. Meister qui, au nom de son groupe, 
a exprime cette idee de la necessite d'une position de 
compromis entre les differents interets. 

Monsieur le President, je crois que la meilleure re
ponse a M. Couste, c'etait precisement !'argumenta
tion de M. Faller. Si l'on considere les choses du 
point de vue de celui qui supporte la charge de la 

construction et de l'entretien des routes, c'est une 
excellente reponse aux arguments de M. Couste qui, 
lui, voit le probleme sous l'angle des transporteurs. 

Si M. Faller a raison, M. Couste a egalement raison 
quand il ne considere le probleme que sous l'angle du 
transporteur qui s'efforce d'atteindre le cout le plus 
bas possible a la tonne transportee. 

Ils ont done raison tous deux, mais les points de 
vue sont limites. Ce que nous devons trouver, c'est 
une synthese entre }'interet du transporteur, d'une 
part, et !'interet de celui qui doit entretenir les routes, 
d'autre part. 

M. Faller nous a dit que l' Allemagne devrait depen
ser 23 milliards de marks pour l'amenagement des 
routes et des ponts si l'on passait du regime des 
10 tonnes a celui des 11,5 tonnes que nous proposons. 

II est evident que des sacrifices seront necessaires, 
il en sera d'ailleurs de meme pour ceux qui utilisent 
a l'heure actuelle des vehicules dont le poids maxi
mal par essieu est de 13 tonnes. 

Aussi avons-nous prevu un regime de transition tres 
long. 

Avant de passer aux remarques qui ont ete presentees 
par M. Couste, je tiens, Monsieur le President, a re
mercier M. Biaggi du soutien qu'il a bien voulu nous 
donner. 

La productivite sera-t-elle reduite et le cout des 
transports routiers majore, comme l'affirme M. 
Couste? 

Je peux lui dire que la productivite serait encore 
plus· grande si l'on choisissait une valeur de l'ordre 
de 15 tonnes. Mais !'argument de M. Faller serait 
encore plus vrai aussi : Ia note a payer pour l'ame
nagement ne serait plus de 23 milliards de marks, 
son montant serait probablement double ! 

M. Triboulet.- Largement! 

M. Coppe. - C'est la une premiere reponse, Mon
sieur le President. II faudra plus de vehicules, il y 
aura un encombrement encore plus grand ? 

Mais nous prevoyons aussi une augmentation de 
la puissance specifique des moteurs et nous en espe
rons une fluidite plus grande. 

Par ailleurs, il faudra augmenter le nombre de chauf
feurs. Etant donne qu'une periode intermediaire de 
dix .ans est prevue, j'espere que nous parviendrons a 
former les chauffeurs necessaires pour assurer le 
transport par un nombre de camions plus eleve. 

On tend a augmenter de plus en plus la capacite des 
transports ? 

C'est probablement vrai, mais je voudrais tout de 
meme aussi savoir dans quelle mesure une imputation 



Seance du jeudi 18 novembre 1971 193 

Coppe 

correcte du cout de !'usage de !'infrastructure n'ame
nera pas a revoir un certain nombre de tendances 
actuelles, qui s'expliquent peut-~tre surtout par le 
fait qu'une partie des couts de transport par les 
differents moyens de transports est, a l'heure ac
tuelle, imputee a l'£tat, qui ne fait pas payer !'utili
sation des canaux, ou n'impute pas entierement, 
ou pas correctement, !'usage de !'infrastructure. 

Quant a la securite, je crois, Monsieur le President, 
que les arguments qu'a fait valoir M. Richarts dans 
son rapport sont tres pertinents. 

Je voudrais donner lecture a 1' Assemblee d'un texte 
qui m'avait frappe : 

<< L'harmonisation des legislations au niveau euro
peen contribue a la securite en ce sens que le 
conducteur - que ce soit d'un vehicule utilitaire, 
d'un autobus, ou d'une voiture de tourisme -
habitue a depasser dans son pays des vehicules 
utilitaires dont la longueur n'excede pas 16 metres, 
peut, a !'occasion d'un voyage a l'etranger, com
mettre de grandes erreurs d'appreciation s'il doit 
tout a coup y depasser des trains routiers dont 
la longueur peut atteindre 22 metres. )) 

C'est tres juste, c'est pourquoi nous devons arriver 
a une norme commune ; le temps des tentatives 
de conversion est passe. II s'agit, a present, de trouver 
un compromis. 

J'ai ecoute avec beaucoup d'attention les quatre 
conditions que M. Couste estime raisonnables et qui 
devraient accompagner une decision suivant laquelle 
la valeur de 11,5 tonnes serait un minimum alors 
que pour M. Faller, les termes « de l'ordre de ... >>. 

signifient que 11,5 tonnes signifient un maximum. 

Pour ce qui est de !'application a une date eloignee, 
Monsieur le President, je suis pr~t a considerer d'une 
fa~on tres positive la demande de M. Couste. J'ai 
deja dit qu\1 mon avis ce n'est pas tellement la date 
d'entree en vigueur qui est importante. Si nous pou
vions parvenir a un accord sur la nouvelle norme, 
la date d'entree en vigueur, a un an pres, n'est plus 
tellement importante. 

Pour les marches d'occasion, il faudrait un delai 
plus long ? II m'est difficile de repondre seance te
nante a ce point. Mais dans Ie m~me esprit que 
c~lui avec lequel j'ai aborde Ie premier point, je 
dirai qu'il ne me parait pas impossible de trouver 
une solution a ce probleme. ' 

Pour les deux autres points, Monsieur Ie President, 
il est evident qu'il est impossible de les lier. Je ne 
vois pas Ies ministres des transports se reunissant 
en decembre, ou meme se reunissant encore une 
fois en janvier ou en fevrier, trouver des solutions 
au probleme du taux de la fiscalite applicable dans 
les moyens de transport de demain. Je vous ai dit 
que nous avions propose une directive pour !'har
monisation dans ce domaine. J'espere que peu a peu, 

nous pourrons convaincre les mtmstres des trans
ports et les ministres des finances, mais ce sera une 
croisade qui demandera un certain nombre de mois. 
Je ne crois pas que nous puissions lier une decision 
sur la norme a une decision portant sur un terrain 
voisin - je le reconnais - mais qui depend des 
ministres des finances. 

Quant a Ia politique industrielle, je suis dispose a 
soumettre la question a mon collegue Spinelli, afin 
de voir ce qu'il est possible de faire pour aider les 
constructeurs a s'adapter plus facilement a Ia norme 
nouvelle. J'ai pose Ia question a nos fonctionnaires. 
Ils me disent que la norme de 11,5 tonnes devrait 
pouvoir etre appliquee et ne demanderait pas de 
sacrifices excessifs, ni aux constructeurs de dix tonnes 
ni aux constructeurs de 13 tonnes. Les uns comme 
les autres pourraient passer a une chaine interme
diaire sans rencontrer de trop grandes difficultes. 

Je crois, par consequent, Monsieur le President, 
que nous avons repondu a l'avance a !'objection 
faite par M. Couste. 

Monsieur le President, je remercie les membres du 
Parlement qui voudront bien nous aider en votant 
la resolution proposee par M. Richarts. 11 est evi
dent que dans Ia mesure oi:t le 'Parlement appuie 
massivement Ia proposition de resolution qui est 
faite, il facilitera, de meme, considerablement la 
tache des ministres des transports, qui, chacun dans 
son pays, se trouve ·devant une difficuite, puisque 
Ia norme de 11,5 tonnes ne coincide, a l'heure ac
tuelle, avec aucune des normes de nos six pays. 

Si nous attendons, nous nous trouverons devant une 
complication encore plus grande, car nous aurons 
alors a tenir compte egalement de la position des 
£tats candidats ; cela posera un certain nombre de 
problemes supplementaires. La Grande-Bretagne a 
en effet une norme de dix tonnes, dans un autre 
pays elle est de six tonnes ; il existe aussi un certain 
nombre de positions intermediaires. En attendant, 
Monsieur le President, nous ne pourrions que com
pliquer les choses encore davantage et je pense que, 
dans la mesure oi:t nous nous pronon~ons aujour
d'hui, nous simplifions les decisions que nous aurons 
a prendre. 

En terminant, je rappellerai que depuis le 10 no
vembre, les propositions de decisions ont ete sou
mises - avant le stade de Ia decision finale - par 
Ie Conseil de ministres aux £tats candidats, pour con
sultation. Par consequent, si le Conseil se decide 
sur ce point, nous connaitrons, avant que la decision 
finale soit prise, la position des £tats candidats. 
Cela ne peut evidemment retarder considerablement 
la prise de position du Conseil des ministres. 

Quoi qu'il en soit, je rassure les membres qui se sont 
inquietes de la position des £tats candidats - et 
M. Faller a ete de ceux-la - en confirmant que 



r-: 

r 
-'( 

•' 

·-

(.I 

i> •r, 

,\ 

:,· 

I 
' ·,_ 

·.: ... - -·· 

194 Dcbats du Parlement europeen 

Coppe 

nous pourrons en avoir connaissance et savoir ce 
qu'ils pensent de notre position. 

M. le President. - Je remercie M. Coppe. 

La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, je vais m'efforcer d'etre aussi bref que possible, 
par respect pour ceux qui sont restes dans l'hemi
cycle jusqu'a cette heure. Je remercie Ies porte-parole 
des groupes politiques, qui ont emis un avis pos1tif 
et je respecte en particulier }'opinion de notre colle
gue, M. Faller, qui, comme le groupe socialiste et 
en depit de certaines reserves, a prononce un « oui » 

politique. 

J'ai peu de comprehension pour votre argumenta
tion, Monsieur Couste. Il est certain qu'en }'occur
rence nous sommes arrives a un moment ou il faut 
prendre une decision politique et se rapprocher les 
uns des autres si nous voulons parvenir a une solu
tion commune. Je ne comprends pas davantage votre 
insistance a .relever notre empressement. Le fait que 
Ia proposition a l'examen et d'autres propositions 
analogues se trouvent deja depuis si longtemps dans 
les dossiers du Conseil est bien Ia preuve qu'il y a 
urgence. Si j'etais de votre avis, Monsieur Couste, 
j'insisterais pour que les choses aillent vite ; car si 
vous-meme ou votre ministre des transports - a 
qui nous avons eu l'honneur de rendre visite, visite 
dont je me souviens encore fort bien - vous met
tiez a freiner, votre proposition d'instaurer le regime 
des 13 tonnes par essieu n'aurait plus aucune chance 
d'aboutir lorsque les pays candidats auront adhere 
a la Communaute. II se peut meme que, dans ce cas, 
la proposition des 11,5 tonnes par essieu soit vouee 
a l'echec. 

Je suis egalement surpris de la durete de votre atti
tude, car je sais qu'en France, le poids total maxi
mum est de fixe a 35 tonnes, alors que nous propo
sons d'aller jusqu'a 42 tonnes. En d'autres termes, 
cela signifie que, dans votre pays, vous n'avez meme 
pas profite, sur le plan technique, des possibilites 
qu'offre le regime des 13 tonnes. 

Je ne tente pas non plus de vous persuader; cela 
n'aurait aucun sens. A chacun son opinion. Nous 
devons tenter d'elaborer un compromis politique. 
Mais a tous ceux qui disent << non >>, je dis qu'ils 
devraient se souvenir des propos qu'ils ont deja 
tenus dans cette Assemblee sur la mise en reuvre 
laborieuse de la politique des transports. Ils de
vraient relire leurs discours et se demander si cette 
fois, a un moment ou il est non seulement question 
de faire des declarations, mais aussi de realiser un 
veritable compromis politique, ils ne font pas, dans 
la pratique, Ie contraire de ce qu'ils ont defendu 
precedemment dans cette enceinte. 

]'invite en tous cas le Parlement a approuver, pour 
des raisons politiques, la proposition de compromis 
qui lui est soumise, de maniere a faire progresser 
la politique commune des transports au profit de 
to us. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee(*). 

12. Reglement concernant certaines dispositions 
en matiere sociale dans le domaine 

des transports par route 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Couste, fait au nom de 
la commission des transports, sur la proposition de 
la Commission des Communautes europeennes au 
Conseil relative a un reglement modifiant le regle
ment (CEE) n° 543/69 du Conseil, du 25 mars 1969, 
relatif a }'harmonisation de certaines dispositions 
en matiere sociale dans le domaine des transports 
par route (doc. 170/71). 

La parole est a M. Couste qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Couste, rapporteur. - Monsieur le President, 
nous avons ete saisis de la proposition de la Com
mission des Communautes au Conseil relative a un 
reglement modifiant le reglement n° 543/69 du 
Conseil, du 25 mars 1969, relatif a }'harmonisation 
de certaines dispositions en matiere sociale dans le 
domaine des transports par route. 

A vrai dire, cet enonce un peu sec cache quelques 
grands problemes que notre commission des trans
ports du Parlement europeen a bien connus, qui sont 
effectivement ceux qui ont abouti, du reste, a ce ju
gement de la Cour, du mois de mars, qui a oppose, 
dans une jurisprudence, qui, je crois, restera ce
lebre ... 

M. Coppe.- Je l'espere. 

M. Couste. - Je l'espere aussi. ... qui a oppose 
la Commission au Conseil, c'est-a-dire deux institu
tions communautaires. 

Quoi qu'il en soit, je voudrais rendre hommage a 
l'avis de Ia commission des affaires sociales et de Ia 
sante publique, que je partage, car je fais un rapport 
positif. 

(•) ]0 n• C 124 du 17 decembre 1971, p. 63. 
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Le 19 janvier 1962 avait done ete signe, a Geneve, 
dans le cadre de Ia Commission economique pour 
!'Europe des Nations unies, par les six :£tats mem
bres de Ia Communaute et un certain nombre d'£tats 
europeens, ce que l'on appelle l'AETR, c'est-a-dire, en 
langage moins hermetique, !'Accord europeen relatif 
au travail des equipages des vehicules effectuant des 

. transports internationaux. 

Cet accord n'est pas entre en vigueur, faute d'un 
nombre suffrsant de ratifications. Et en 1967, des ne
gociations ayant pour but Ia revision de cet accord 
ont ete reprises d'abord dans le cadre de Ia Confe
rence europeenne des ministres des transports, a Pa
ris, ensuite dans celui de Ia Commission economique 
pour !'Europe, a Geneve, c'est-a-dire dans le cadre des 
Nations unies. 

Les travaux poursuivis paraUelement sur le plan com
munautaire, en matiere d'harmonisation des durees de 
conduite et de repos des conducteurs de vehicules ef
fectuant des transports par route, ont abouti au re
glement n° 543/69 du Conseil, du 25 mars 1969, 
que nous allons modifier si nous adoptons Ia resolu
tion presentee par Ia commission des transports. A 
ce moment-la, nous allons a une harmonisation de 
certaines dispositions en matiere sociale, dans le do
maine de ces transports routiers. 

Par ailleurs, des negociations sur le nouvel AETR ont 
ete conclues le 4 avril 1970 dans le cadre du sous
comite des transports routiers de Ia Commission eco
nomique pour !'Europe. Cet accord a ete ouvert a la 
signature des :£tats par le secretariat de la Commis
sion economique pour l'Europe, le 1 er juillet 1970. Il 
existe certaines divergences - voila le fait que vous 
allez retenir, mes chers collegues - entre, d'une part, 
le reglement n° 543/69 du 25 mars 1969, dont je viens 
de vous parler et, d'autre part, les decisions, c'est-a
dire Ia convention de 1' Accord europeen relatif au 
travail des equipages des vehicules. effectuant des 
transports internationaux par route. En effet, le regle
ment communautaire que nous aLlons modifier repose 
sur le principe de la territorialite, tandis que 1' AETR 
repose sur celui de Ia nationalite. L' AETR ne peut 
done etre applique dans la Communaute que.moyen
nant une restriction du champ d'application du re
glement n° 543/69, remettant en cause le principe 
general "de la territorialite et comportant l'abandon 
de l'uniformite de regime a l'interieur de la Commu
naute. 

Sur le plan du contenu, plusieurs dispositions de 
1' AETR s'ecam:ent des dispositions correspondantes 
du reglement que la Commission, dans sa sagesse, 
nous propose de modifier. 

Si nous faisions la comparaison des articles de 
1' AETR et de ceux du reglement communautaire, ce 
que je me garderai bien de faire de maniere foui.Ilee, 
Monsieur le President, compte tenu de l'heure, nous 
constaterons que nous sommes en presence, en ce qui 

concerne l'AETR, de dispositions sociales plus restric
tives sur certains points. II suffit, a cet egard, de re
voir le rapport de M. Lahn, qui etait remarquable. 

Cette difference dans le progres social s'explique, en 
partie, par le progres social realise depuis 1962 et 
par le fait qu'il s'agit de six pays relativement indus
trialises et homogenes, dotes en general d'une legis
lation sociale favorable. 

Les conditions de travail dans le domaine des trans
ports suivent generalement !'evolution des conditions 
de travail des autres secteurs de l'industrie, et l'on 
comprend que des progres puissent etre constates. 

La legislation sociale evolue dans ce domaine avec 
les techniques des vehicules, de plus en plus rapides, 
des moyens de contr6le, des tachygraphes et des 
prescriptions de securite. 

Quoi qu'il en soit, au cours de sa session du 20 mars 
1970, le Conseil a constate que pour permettre aux 
:£tats membres d'assumer leurs obligations decoulant 
du texte de 1' AETR, ce reglement n<> 543/69 de
vait etre modifie de maniere a etablir Ia coexistence 
de deux reglementations. Le Conseil a done invite Ia 
Commission a lui soumettre des propositions per
mettant les adaptations necessaires, et c'est ce pro
jet que nous examinons. 

Si vous le permettez, je vais vous en resumer l'eco
nomie, ce qui vous permettra de mieux comprendre 
le sens de votre vote. 

L'article 1 comporte une restriction au principe de 
la territorialite du reglement communautaire n° 
543i69 en faveur des pays tiers, parties contra_ctantes 
a l'AETR, et a mon sens, cette disposition semble 
fondee. 

Les articles suivants, 2, 3 et 4, tiennent compte des 
principales disparites existantes, certaines dispositions 
du reglement sont modifiees pour supprimer les in
convenients decoulant de ces disparites. L'article 2 
par ·ex·emple vise le repos hebdomadaire de 24 heu
res, qui peut etre remplace par un repos d'au moins 
60 heures consecutives a prendre dans les 14 jours. 

L'article 3 concerne la tenue du livret individuel de 
contr6le et !'article 4 la duree journaliere de conduite, 
c'est la fameuse disparite : huit heures ou neuf heures 
de conduite. Jusqu'au 1er octobre 1972 un livret de 
contr6le different du modele communautaire peut 
etre agree s'il fournit les renseignements necessaires. 
Jusqu'a la meme date, la duree journaliere pourra 
etre portee a neuf heures au lieu de huit, ainsi que 
je viens dele rappeler. 

Dans sa sagesse la commission des affaires sociales et 
de la sante publique avait fait remarquer, et je vou
drais en faire etat, qu'elle av.ait accepte une certa~ne 
deterioration des conditions sociales, parce que cette 
disposition est temporaire, et je crois que son argu
ment etait valable. La Communaute est en avance 
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sur les autres pays europeens membres de l'AETR; 
il £aut cependant se rendre compte que si, dans nos 
pays, la situation n'est pas ideale au point de vue so
cial, elle est du mbins, et l'exemple le montre bien, 
meilleure quant aux conditions de travail des chauf
feurs des poids lourds et d'autre part, de nature a as
surer une plus grande securite des personnes. 

C'est pourquoi, Monsieur le President, au nom de la 
commission des transports du Padement europeen, 
je propose que la resolution qui nous est soumise, soit 
adoptee sans autre changement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kollwelter, 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Kollwelter.- (A) Apres !'expose circonstancie de 
M. Couste que je felicite pour son rapport - je pen
se que chacun a compris de quoi il est question ; il 
a souligne, a juste titre, qu'il s'agit de modifications 
importantes -, je puis declarer, au nom de mon 
groupe, que nous sommes d'accord sur les modifica
tions proposees. Le groupe peut les approuver d'au
tant plus facilement que les modifications des arti
cles 3 et 4 ne seront valables que jusqu'au 1er oc
tobre 1972. 

M. le President. - La parole est a M. Faller, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Faller. - (A) Monsieur le President, dans ce 
cas, c'est sans la moindre restriction et sans les re
serves emises a propos du precedent rapport que je 
peux approuver, au nom de moo groupe, le rapport 
a l'examen. 

Nous sommes heureux que ce rapport et ce reglement 
aient ouvert la voie a !'application de l'AETR sans 
qu'il flit necessaire de modifier, dans le sens nega
tif, les dispositions sociales deja en vigueur chez 
nous. Nous esperons que, de cette maniere, on contri
buera davantage a assurer la securite sur les routes, 
cette securite qui devrait etre l'objectif primordial de 
!'ensemble de la politique des transports. 

Nous esperons egalement que les efforts entrepris 
en vue d'appliquer, dans la pratique, plus strictement 
les dispositions sociales que ce n'est malheureusement 
le cas pour !'instant hors de la Communaute seront 
poursuivis. Nous esperons aussi que tres bientot, 
grace au montage d'appareils de controle mecanique 
efficaces sur les vehicules, on aura enfin le moyen de 
surveiller dans la pratique !'application de ces dispo
sitions. 

Nous esperons, Monsieur Coppe, que les prochaines 
modifications que vous proposerez dans ce domaine 
ne seront plus des modifications d'ordre technique, 
mais qu'elles n'auront d'autre but que d'apporter de 

nouvelles ameliorations aux conditions sociales des 
equipages. 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, je re
mercie M. Couste de son rapport positif apres les de
bats tres sem!s qui ont eu lieu a La commission des 
transports. Je lui en suis particulierement reconnais
sant, du fait qu'il a soutenu entierement la position 
de la Commission executive et qu'il a accepte d'etre 
rapporteur de l'avis de Ia commission des transports. 
Je remercie aussi M. Kollwelter et M. Faller. 

En effet, Monsieur le President, il s'agit d'un regle
ment en vigueur depuis 1969 pour les transports in
ternationaux entre les Etats membres, et depuis le 
1er octobre 1970 pour !'ensemble des transports entre 
les f.tats membres et a }'interieur de •Ceux-ci. 

Nous avons resolu, je crois, favorablement le pro
bleme politique que vous connaissez. 

Pendant toute la periode au cours de laquelle nous 
avons connu des difficultes avec le Conseil, nous 
n'avons pas presente de proposition susceptible d'as
surer la coexistence entre le reglement n° 543/69 et 
le projet de l'AETR, parce que jusqu'ici il s'agit tou
jours d'un projet. 

Depuis que, devant la Cour, nous avons gagne notre 
proces quant au principe - puisque la Cour nous a 
donne raison a ce titre - tout en le perdant sur le 
point concret qui etait en cause, il n'y a plus d'objec
tion a ce que nous fassions cette proposition qui as
sure la coexistence entre un accord international qui 
depasse largement le cadre des six pays, qui a ete 
conclu a Geneve et qui est ouvert a Ia signature de
puis le 1er juillet 1970. Tous nos .Etats membre5 
l'ont signe et je crois que la ratification n'est plus 
qu'une question de quelques mois. 

Voila le probleme politique, Monsieur le President. 
Depuis que ce probleme politique a ete resolu devant 
Ia Cour, nous avons soumis notre proposition et ie 
crois que nous sommes sur la bonne voie pour trou
ver cette coexistence entre l'AETR et notre reglement 
n° 543/69. Nous avons fait un amenagement du 
principe de territorialite dans notre premier article, 
qui permet d'appliquer l'AETR aux transports a des
tination ou en provenance des pays tiers pour les 
camions qui soot immatricules dans les pays tiers par 
rapport a la Communaute. 

II n'y aura pas de recul social. Pendant deux ans, nous 
acceptons, par derogation a !'article 7, jusqu'au 
1 er octobre - et M. Kollwelter a eu raison de le 
souligner - que la duree journaliere de conduite ne 
puisse pas depasser neuf heures, alors que chez nous 
elle est de huit heures, pour les vehicules immatri
cules dans un pays tiers et effectuant des transports 
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en provenance ou a destination des pays tiers. Cela 
pose un probleme forme! de distorsion de condi
tions de concurrence, puisqu'en effet, nous imposons 
Ia limite de huit heures a l'interieur de Ia Commu
naute et nous admettons que, ,pendant deux ans, l'on 
vienne de pays tiers jusqu'a l'interieur de Ia Com
munaute avec une limite qui est de neuf heures. 

Mais Ia limite hebdomadaire est de quarante-huit 
heures dans tous les cas, par consequent, le pro
bleme de distorsion de conditions de concurrence 
est plus forme! que reel. La limite etant de quarante
huit heures par semaine, si, un jour, on a travaille 
neuf heures, le jour suivant, on .doit travailler sept 
heures. La moyenne reste de toute fa~on de quarante
huit divise par six, soit de huit heures. On a cru, a un 
certain moment, que cela posait un probleme. Je suis 
heureux que Ia commission des transports ait estime, 
comme Ia Commission, qu'il n'y avait pas Ia l'ombre 
d'un recul social et que cette Iegere. distinction dans 
les conditions ne peut m~me pas ~tre qualifiee de dis
torsion. On a juge, par consequent, qu'il ne valait 
pas Ia peine de s'y arr~ter longuement. 

Monsieur le President, comme il se doit lorsqu'on 
accepte un accord international nous avons fait -
pour une duree limitee - une concession en ce qui 
concerne le regime touristique et le livret de contr&le. 
Je pense qu'il n'est pas possible de parvenir a assurer 
une coexistence entre un accord a dix-sept, conclu a 
Geneve, et un accord existant a l'interieur des Six, 
sans faire quelques concessions de part et d'autre. Ce 
qui se trouve dans l'AETR est, dans une tres large 
mesure, ce que nos fonctionnaires a nous ont essaye 
d'y mettre. Si, finalement, nous devons faire quelques 
concessions, ce n'est pas trop payer pour avoir en
fin resolu le probleme de cette coexistence qui a pre
sente un certain nombre de difficultes, notamment 
devant Ia Cour de justice. 

Tout cela appartient maintenant au passe et je puis 
dire aM. Faller que nous travaillons, a l'heure actuel
le, a un nouveau reglement sur !'harmonisation des 
conditions sociales dans les transports, dans le sens 
d'un progres qui certainement lui donnera satisfac
tion. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Coppe. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ••• 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (*). 

13. Ordre du ;our de Ia prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu de
main, vendredi 19 novembre 1971 avec l'ordre du 
jour suivant : 

a 9 h Jo: 
- rapport de M. Borocco sur le budget operation

net et le taux de prelevement de Ia CECA pour 
1972; 

- rapport de M. Gerlach concernant !'application 
des regimes de securite sociale aux travailleurs 
migrants et a leur famille ; 

- rapport de M. Wohlfart sur les recommandations 
de la Commission parlementaire mixte CEE -
Turquie. -

La seance est levee. 

(La seance est levee a 18 h 50) 

(•) ]0 n• C 124 du 17 decembre 1971, p. 64. 

'\, 
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PRESIDENCE DE M. BEHRENDT 

(La seance est ouverte a 9 h 30) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le prod:s-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

Amendement n° 1 a l' article 82 : MM. 
Ricci, Gerlach, Ricci . . . . . . . . . . . . . . . . . . 204 

Rejet de l' amendement n° 1 . . . . . . . . . . . . 205 

Adoption de Ia proposition de resolution 205 

4. Recommandations de la Commission par
lementaire mixte CEE-Turquie. - Discus
sion d'un rapport de M. Wohlfart, fait au 
nom de Ia commission de l' association 
avec Ia Turquie: 

M. W ohlfart, rapporteur . . . . . . . . . . . . . . 205 

MM. De Winter, president de Ia com
mission de l' association avec la Turquie et 
au nom du groupe democrate-chretien ; 
Spinelli, membre de la Commission des 
Communautes europeennes . . . . . . . . . . . . 207 

Adoption de Ia proposition de resolution 210 

5. Composition des commissions . . . . . . . . . . 210 

6. Calendrier des prochaines seances ..... . 210 

7. Adoption du proces-verbal . . . . . . . . . . . . 210 

8. Interruption de la session . . . . . . . . . . . . . . 210 

Je vous signale que l'annexe volumineuse au proces
verbal de la seance d'hier, qui contient les projets 
de budget general avec les chiffres modifies des 
recettes et des depenses, a ete mise au point au cours 
du vote d'hier et que ce texte se trouve a la disposi
tion des representants qui desirent en prendre 
connaissanoe. 

11 n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 
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2. Budget operationnel et taux de prelevement 
de Ia CECA pour 1972 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Borocco, fait au nom de 
Ia commission des finances et des budgets, sur le 
budget operationnel et le taux de pre!evement de la 
CECA pour l'exercice 1972 (doc. 186/71). 

La parole est a M. Borocco qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Borocco, rapporteur. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, je me permets, avant d'entrer 
dans le vif du sujet, de regretter qu'un budget aussi 
important que celui de la CECA soit traite de fa~on 
un peu secrete, en derniere heure et quelque peu 
Iegerement, car il faut bien reconnaitre que Ia CECA 
est le noyau de !'Europe et represente actuellement 
nos contribuables les plus importants. 

Je ne reviendrai pas sur !'ensemble des textes, elabo
res avec une grande diligence par la commission des 
finances et des budgets au cours de longues seances, 
parfois tres tardives, mais je tiens a remercier ici 
M. Coppe qui, dans un esprit de comprehension et 
de recherche de la verite, nous a montre quel etait 
notre devoir, nous incitant a ne pas nous laisser aller 
a une sorte de beate indifference aux repercussions 
des taux imposes. II nous a fait comprendre que 
ce fonds devait etre alimente, surtout dans les cir
constances economiques actuelles : vous savez quelles 
recessions se profilent et meme sevissent deja, comme 
dans les bassins de Lorraine. Nous avons done besoin 
d'un fonds bien structure et dote des moyens neces
saires a la realisation des buts pour lesquels il a ete 
cree. 

Rassurez-vous, nous savions bien qu'il n'etait pas 
du tout dans !'intention de M. Coppe de chercher a 
alourdir les charges financieres. Au contraire, nous 
voulions simplement essayer de retrouver le budget 
operationnel des dernieres annees. Or, a cet effet, 
il nous manque un peu plus de 3 millions u.c. Le 
seul but de !'operation, et nos collegues l'ont bien 
compris, est de combler ce vide, et non d'alourdir 
encore les charges d'une industrie deja tres lourde
ment oberee. 

Comme vous etes en possession des documents, je me 
limiterai a une breve introduction du rapport que 
j'ai l'honneur de soumettre au Parlement au nom 
de la commission des finances et des budgets. 

Je dois cependant retenir pendant quelques minutes 
votre attention. C'est la premiere annee que le Parle
ment tout entier, au vu des conclusions du debat de 
ses quatre commissions, donne son avis sur le taux 
de prelevement et le budget operationnel de la CECA. 
Cette tres heureuse innovation, qui merite d'etre sou
lignee, est prise en application d'une resolution que 

nous avons votee le 19 janvier 1971, afin de synchro
niser au niveau du Parlement, et dans le respect des 
regles de chaque traite, les procedures budgetaires 
relatives au budget general des Communautes et 
celles relatives a !'avis que les instances parlemen
taires donnent sur le taux de prelevement, a present 
depuis douze ans. 

Les quatre commissions du Parlement, reunies le 
28 octobre dernier, ont done examine un memoran
dum de la Commission des Communautes euro
peennes. Comme chaque annee, !'analyse fut riche 
de discussions, grace a !'intervention de nombreux 
membres. Les quatre commissions se prononcerent, 
a une faible majorite, en faveur des propositions 
de la Commission des Communautes, tendant a main
tenir, pour 1972, le taux de prelevement dans la 
limite du taux actuel de 0,30 °/o. On pourrait discu
ter a ce sujet. Mais l'heure, les obligations des uns et 
des autres nous imposent, dans le temps de parole, 
une discipline que je demanderai a mes collegues 
d'observer egalement. 

C'est notamment en raison des actions sociales finan
cees par le prelevement que ces propositions de Ia 
Commission ont finalement ete adoptees. . ·~ 

Par la meme occasion, les quatre commissions ontl 
constate que le taux actuel de prelevement etait reste 
inchange depuis plusieurs annees, de meme que 
l'assiette de prelevement, dont les valeurs moyennes 
des prix des produits consideres sont une compo-
sante. 

Au vu de la situation de cette ,annee, .J.es quatre ·com
missions ont constate que cette assiette avait depasse 
le plafond de 10 °io. Vous connaissez les chiffres : 
le prix de la houille a augmente de 31 °/o, celui de Ia 
fonte de 25 Ofo, celui de l'acier Thomas de 14 °/o, etc., 
bref il y a eu une hausse des valeurs moyennes, telle 
que, si l'on appliquait le plafond au-dessus des 10 Ofo, 
il en resulterait, pour certains produits, des augmen
tations a peu pres du triple de la valeur moyenne. 

La commission des finances et des budgets s'est done 
resolue a une solution de sagesse qu'elle a adoptee 
a l'unanimite, avant-hier vers 23 h. Nous remercions 
notre collegue M. Springorum, qui a reussi a rallier 
l'unanimite de la commission. 

Monsieur le President, je voudrais, avant que nous 
ne passions au vot·e, que le representant de La Com
mission des Communautes confirmat dans cet hemi
cycle la declaration qu'il a faite devant la commis
sion des finances et des budgets, selon laquelle il 
accepte de revoir la fourchette des variations des 
valeurs moyennes des prix, pour permettre de limiter 
a 15 OJo Ia hausse des valeurs moyennes, ainsi que 
nous le souhaitons au paragraphe 2 b) de la proposi
tion de resolution. Cet engagement permettra d'eviter 
les inconvenients de modifications trop brusques et 
importantes de Ia change fiscale. 
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Par cette politique, Ia Commission des Communautes 
europeennes pourra s'assurer en recettes les moyens 
dont elle estime avoir besoin pour rendre operation
nelle budget de Ia CECA pour 1972 . 

Nous appuyons ce budget, parce que nous estimons 
que l'heure est venue pour la Communaute du char
bon et de l'acier d'agir tres efficacement dans tous 
les domaines en mutation. La CECA doit avoir les 
moyens d'executer ce pourquoi elle existe, c'est-a
dire de permettre au monde travailleur et a toutes ces 
organisations industrielles enormes de s'adapter a la 
vie moderne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Artzinger, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Artzinger. - (A)• Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je dois tout d'abord exprimer 
!'accord de mon groupe sur Ia resolution et le mpport 
de M. Borocco et remercier le rapporteur, ainsi que 
M. Coppe qui n'a epargne aucim effort pour que Ia 
commission arrive a un accord, et enfin, le secretariat 
de Ia commission. Le pr6levement de Ia CECA a ete 
une hirondelle qui n'a pas fait le printemps, car le 
premier impot europeen n'a ete suivi d'aucun autre. 
C'est pourquoi Ia commission des finances et des 
budgets a une preference quelque peu sentimentale 
pour ce prelevement et donne toujours une grande 
ampleur a Ia consultation avec M. Coppe. Cette 
annee encore; il en a ete ainsi et le fait a ete accentue 
par la situation dans l'industrie du charbon et de 
l'acier, que nous connaissons tous. 

C'est pourquoi nous n'avons jamais ete aussi pres 
d'accepter une demande en reduction du taux de 
prelevement. M. Springorum a demande l'abaisse
ment de ce taux de deux points. Permettez-moi, a 
titre personnel, - et non en tant que porte~parole 
de moo groupe - de dire qu'a mon avis, cette pro
position n'aurait pas ebranle Ia construction finan
ciere de Ia CECA et que toutes les actions, c'est-a-dire 
egalement les actions sociales, auraient pu ~tre pour
suivies, notamment Ia construction des maisons 
ouvrieres qui tient tant a creur a Mile Lulling. Mais 
Ia majorite a ete d'un autre avis. Je sais gre a la com
mission d'avoir alors accepte Ia formule, egalement 
proposee par M. Springorum, qui consiste a fixer les 
valeurs moyennes de telle fal,':on qu'elles ne depassent 
pas 15 °/o. C'est Ia une formule de compromis, suscep
tible de satisfaire les deux parties. Cela signifie done 
15 °/o au.-dessus des valeurs moyennes pratiquees 
jusqu'a present- 0,345 Ofo sur les valeurs moyennes 
pratiquees jusqu'a present. C'est Ia une Iegere aug
mentation, mais nous devons reconnaitre que Ia 
Commission doit evidemment tenir compte, dans le 
calcul du taux de prelevement, que les chiffres d'af
faires pourraient diminuer et qu'il faut done ~tre 
prevoyant. Comme on J'a dit, le prelevement attein-

dra vraisemblablement - peut-~tre pas tout a fait -
le montant prevu de 42 millions d'u.c. 

1\llais, nous estimons, nous aussi, que la Commission 
doit ~tre en mesure de maintenir ses activites et 
notamment ses activites sociales. Nous croyons toute
fois que le patrimoine de Ia CECA, qui s'est conside
rablement accru sous Ia gestion de Ia Haute Autorite, 
aurait .permis de faire par exemple !'acquisition d'un 
hatiment administratif a Washington sans pour au
taut compromettre Ia situation financiere de Ia CECA. 

En conclusion, nous emettrons un vote favorable et 
cette annee encore, nous remercions M. Coppe de 
l'echange de vues auquel il a bien voulu se pr~ter. 
Nous le remercions en particulier d'avoir repondu 
au vreu du Parlement. Nous estimons qu'avec ce 

,) tJaux de prelevement, tout ce qui doit ~re fait, Ie 
sera. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mile Lulling, au 
nom du groupe socialiste. 

Mile Lulling. - Monsieur le President, au coors du 
debat qui eut lieu l'annee derniere sur le budget ope
rationnel et le taux de prelevement de Ia CECA, 
j'avais demande avec insistance une augmentation 
de la dotation a Ja reserve Speciale, c'est-a-dire, 
comme a bien voulu le rappeler M. Artzinger, une 
augmentation des fonds en faveur des maisons 
ouvrieres. 

Par le budget operationnel rectifie, le credit initial 
de 5 millions u.c. a ete porte a 7 millions. Comme 
nous avions demande 10 millions, notre satisfaction 
est loin d'~tre totale, et M. Coppe comprendra aise
ment que notre enthousiasme ne soit pas delirant, 
lorsque nous constatons que le projet de budget 
operationnel pour 1972 ne prevoit que 6 millions 
pour les maisons ouvrieres, c'est un million de plus 
que dans ·le budget initial de l'annee derniere, et c'est 
un million de moins que dans le budget rectifie de 
1971. Il est vrai que, dans son memorandum sur Ia 
fixation du taux de prelevement de Ia CECA pour 
1972, M. Coppe nous dit que cette somme pourra 
eventuellement ~tre augmentee en coors d'exercice, 
selon les possibilites. 

Le groupe socialiste demande que cette somme soit 
augmentee, afin que puisse ~tre poursuivi a un rythme 
satisfaisant cette importante action en faveur des 
maisons ouvrihes. En ce qui concerne les possibilites, 
nous sommes convaincus qu'elles existent. Le budget 
de la CECA, comme l'a fait remarquer M. Artzinger, 
semble d'ailleurs en offrir de nombreuses; sinon, 
comment serait-il possible d'utiliser des fonds de Ia 
CECA pour l'achat d'un immeuble. d'ambassade a 
Washington? Certes, il s'agit, Ia aussi, d'une maison, 
et dans laquelle, je l'espere, on travaillera ... , mais ce 
n'est pas une maison ouvriere, et nous n'admettons 
pas qu'on nous dise qu'il n'est pas possible de doter 
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. Ia reserve destinee a Ia construction des maisons 
ouvrieres, alors que, dans le meme temps, on trouve 
des fonds pour acheter un immeuble d'ambassade a 
Washington. j'ai d'ailleurs, dans une question adres
see a Ia Commission, demande si cet achat avait ete 
effectue au moyen de fonds reserves jusqu'ici aux 
maisons ouvrieres ! 

Nous demandons done expressement que, par le 
biais du budget operationnel rectifie, l'on augmente 
Ia dotation de Ia reserve Speciale destinee a Ia cons
truction de maisons ouvrieres, en Ia portant, si pos
sible, de 6 a 10 millions. Je compte bien que 
M. Coppe ne nous decevra pas sur ce point. 

En presence de Ia situation conjoncturelle difficile 
que traverse Ia siderurgie, l'on doit encore se deman
der si les aides a Ia readaptation ne deviendront pas 
d'une urgence telle qu'il faudra aussi rectifier, des 
1972, Ia prevision, qui est actuellement de 17 millions. 
Nous entendons, en effet, que soit menee, par Ia 
CECA, dans le domaine de Ia readaptation, une 
action adaptee a !'importance et a l'urgence des pro
blemes, d'ailleurs dramatiquement illustres par les 
recentes manifestations de Lorraine, et que les fonds 
necessaires soient debloques. 

Sous reserve de ces observations, nous marquons 
notre accord sur le maintien a 0,30 °/o, en 1972, du 
taux de prelevement de Ia CECA. 

Nous remercions evidemment le rapporteur ainsi 
que M. Coppe, qui, je l'espere, nous prouvera, dans 
le cadre du budget rectifie qu'il n'a pas oublie son 
passe CECA! 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de /a Commission des Commu
nautes europeennes. - (N) Monsieur le President, 
je remercie M. Borocco du rapport qu'il a presente et 
dans lequel il expose tres clairement le probleme, 
tel qu'il se pose cette aiJJnee. 

Je remercie M. Artzinger de son allusion a l'hirondelle 
qui n'a, en effet, pas fait le printemps. II subsiste 
dans ce Parlement et chez bon nombre d'entre nous 
une preference pour Ia procedure de prelevement de 
Ia CECA. Nous sommes aujourd'hui tres loin de Ia 
procedure initiale et nous y avons fait participer le 
Parlement d'une maniere democratique. 

Je me felicite du compromis qui a ete trouve. 

II est dit dans le rapport de M. Borocco : << demande » 

- c'est Ia commission parlementaire qui demande -
<< a Ia Commission des Communautes europeennes de 
revoir les valeurs moyennes dans le sens d'une adap
tation constante afin de prevenir des modifications 
trop brusques >> et en second lieu, << de fixer les va
leurs moyennes de fa~Yon que non pas Ia limite infe
rieure, mais Ia limite superieure n'excede pas 15 °/o >>. 

Monsieur le President, pour autant qu'il m'en sou
vienne, 1971 est Ia premiere annee ·dU nous ayons des 
recettes inferieures aux esperances. A l'heure actuelle, 
comme plusieurs orateurs l'ont declare, les perspec
tives, en ce qui concerne Ia conjoncture, sont telles 
que pour 1972 nous attendons un recul de Ia produc
tion tant de Ia houille que de l'acier. Nous aurons 
done a resoudre le probleme des prelevements dans / 
des conditions particulierement difficiles. Je prends 
!'engagement de ne pas arret~r Ia decision en cause, 
mais de proposer a mes collegues de prendre des 
decisions telles que les valeurs moyennes des produits 
ne progressent plus par bonds, mais £assent l'objet 
d'une adaptation constante et n'excedent pas Ia limite 
de 15 Ofo. La procedure exige que !'avis en question 
soit soumis au Conseil, tandis que Ia Commission est, 
d'autre part, tenue de discuter ce probleme avec 
les candidats a !'adhesion a Ia fin du mois de no
vembre. Cette discussion n'a pas encore ete enta
mee. Le prelevement doit etre fixe a nouveau pour 
Ia fin de l'annee. Je suis d'avis que Ia procedure dont 
je viens de parler ne nous permettra pas de satisfaire 
avant Ia fin de l'annee les desirs exprimes par le Par
lement europeen. 

Dans le cas ou Ia procedure ferait surgir des diffi
cultes je prends !'engagement de proposer a mes col
legues de modifi·er le prelevement, pour l'annee pro
chaine, de telle ma~niere qu'il soit possible d'atteindre 
en 1972 le meme effet que cette annee avec le prele- ' 
vement actuel. C'est tout ce que je peux faire. La 
Commission a tout le pouvoir pour Ia determination 
du montant du pourcentage du prelevement. 

J'espere avoir ainsi demontre que Ia Commission 
s'efforce de parvenir a un compromis avec le Parle
ment et que ce compromis s'inscrit exactement dans 
le cadre du respect qu'elle a pour le Parlement 
europeen. 

Je crois aussi, Mademoiselle Lulling, qu'en ce qui 
concerne Ia construction de logements, nous pouvons 
nous montrer cette annee aussi satisfaits que nous 
l'avons ete l'annee derniere ; je suis cependant un 
peu plus pessimiste, car je doute que !'evolution de 
Ia conjoncture nous permette de faire un effort sup
plementaire dans ce domaine. En tout cas, j'espere 
que les 17 millions d'u.c. inscrits au budget suffi
ront a assurer Ia readaptation. Si, pour une raison 
quelconque, oet objectif devait se reveler difficile a 
atteindre, nous serons alors eventuellement contraints 

' de revoir le prelevement tel que nous l'avons fixe. 

Je ferai encore une derniere remarque sur nos inves
tissements a Washington. 

Je voudrais rappeler a M11e Lulling que nos inves
tissements a Washington dans des fonds de place
ment rapportent, en moyenne, un interet egal au 
taux de !'ensemble des investissements que nous fai
sons. Je voudrais done attirer !'attention de Mlle Lul
ling et d'autres membres de ce Parlement sur le fait 
que nos efforts en matiere de construction de mai-
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sons ouvrieres sont pour nous un investissement qui 
ne rapporte que 1 °/(). Et j'ajouterai qu'il ne faut pas 
placer ces deux affaires sur un m~me plan, car elles 
ne se recouvrent pas entierement. 

En tout cas, Monsieur le President, j'accepte Ia de
mande de Ia commission parlementaire qui, si j'ai 
bien compris, est appuyee par le Parlement. J'espere 
que mes com:gues me suivront dans cette voie. 

( Applaudissements) ' 

M. le President. Personne ne demande plus Ia 
parole? 

La parole est a M. Springorum. 

M. Springorum. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je serai tres bref. Le paragraphe 
2 b) ne doit plus ~tre redige comme suit : « de fixer 
les valeurs moyennes de fa~on que non pas Ia limite 
inferieure mais Ia limite superieure n'exd:de pas 
15 °/o >>. Les mots << non pas Ia limite inferieure mais >> 

doivent ~tre supprimes. Cette erreur m'est d'ailleurs 
imputable, parce que j'avais tout d'abord propose 
10 Ofo. S'agissant de 15 Ofo, ces mots sont sans objet. 
Malheureusement, je viens seulement de recevoir le 
te:rte et je demande done que les mots << non pas 
Ia limite inferieure mais >> soient supprimes pour que 
Ia phrase ait un sens. 

M. le President. - D'apres Ia propositiOn de 
M. Springorum, le paragraphe 2 b) devrait se lire 
comme suit: 

<< de fixer les valeurs moyennes de fa~on que Ia 
limite superieure n'excede pas 15 °/o >>. 

Apres cette mise au point, je pense qu'il n'y a aucun 
inconvenient a modifier le libelle de la proposition 
de resolution. 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (*). 

3. Reglement concernant l' application 
des regimes de securite sociale 

aux travailleurs migrants et a leur famille 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Gerlach, fait au nom de Ia 
commission des affaires sociales et de Ia sante pu
blique, sur Ia proposition de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil relative a un 
reglement fixant les modalites d'application du regle
ment (CEE) n° 1408/71 du 14 juin 1971 relatif a 
!'application des regimes de securite sociale aux tra-

(") JO n• C 124 du 17 decembre 1971, p. 66. 

\vailleurs salaries et a leur famille qui se deplacent a 
l'interieur de Ia Communaute (doc. 168/71). 

La parole est a M. Gerlach qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Gerlach, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, j'ai tout d'abord le devoir 
de remercier le president de Ia commission des 
affaires sociales et de Ia sante publique, Ies membres 
de cette ·commission, mais aussi et surtout le secre
tariat pour ]'elaboration de Ia proposition de reso
lution et du rapport ecrit. Pour des raisons de temps 
et de chevauchement des delais de reunions, il ne 
m'a pas ete possible de participer a toutes les reu
nions de Ia commission. 

Pour !'elaboration de ce rapport, le Conseil a essaye 
de mettre le Parlement sous pression. Alors que pour 
!'elaboration de !'avis sur les reglements de base 
nos 3 et 4, le Parlement avait pu disposer de deux ans, 
le Conseil a demande pour le present reglement, 
apres sa publication au Journal officiel, le 5 juillet 
1971, que le Parlement prenne position pour Ie 
1er octobre 1971. Nous nous elevons avec energie 
contre cette maniere de fixer des delais, d'autant 
plus que le Conseil est lui-m~me responsable du 
retard accumule dans !'adoption de ce reglement 
d'application n° 1408. 

Pres de quatre annees se sont ecoulees depuis que le 
Parlement europeen a emis son avis sur les regle
ments revises nos 3 et 4 relatifs a Ia securite sociale 
des travailleurs migrants. L'avis du Parlement euro
peen avait alors ete presente par notre collegue 
M. Troclet. Apres avoir fait !'objet de l'avis compe
tent de M. Troclet, les reglements revises nos 3 et 4 
ont acquis une signification politique qui, pour 
!'application de ce reglement de base et du regle
ment d'execution n° 1408 en cause, devait donner a 
toutes les autorites et a leurs collaborateurs ayant 
a travailler sur Ia base de ces reglements, le sens 
social sur lequel cette Haute Assemblee a fonde ou 
fonde ces deux reglements. 

La Commission a fait sienne Ia demande qui lui a 
ete adressee de reunir en un texte unique les diffe
rents reglements arr~tes depuis 1959 et, ce faisant, 
de tenir compte de maniere appropriee de Ia juris
prudence de Ia Cour de justice des Communautes 
europeennes. C'est ce que nous retrouvons d'ailleurs 
dans les dispositions relatives a Ia fixation des pen
sions, dans le cas des << carrieres mixtes >>, dans celui 
de Ia notion, aujourd'hui elargie, de ,, frontalier ,, 
dans Ia definition de Ia notion de << travailleur >> et 
bien d'autres encore. 

Ces quelques indications montrent clairement que 
le reglement d'application n° 1408 n'est qu'un instru
ment technique, qui circonscrit et definit pour les 
beneficiaires Ia base juridique de leurs differents 
droits. En me referant au reglement n° 1408, a Ia 
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proposltlon de resolution et a !'expose des motifs, 
je n'entrerai pas dans le detail des dispositions 
contenues dans ce reglement d'application. 

En depit du peu de temps dont elle a dispose, votre 
commission a examine ce reglement d'application 
avec soin et l'a meme ameliore sur certains points. 
Elle escompte que Ia commission consultative tri
partite participem a !'application pratique de ce 
reglement, que les dispositions d'application seront 
con~ues de maniere a etre aussi pratiques et aussi 
simples que possible, que dans certains cas - par 
exemple, en matiere de continuation de !'assurance 
volontaire ou de choix du medecin pour la fixation 
du taux de reduction de la capacite de travail - les 
personnes interessees auront un choix plus large. 

Nous insistons aussi pour qu'au cours des periodes 
transitoires precedant Ia decision definitive des orga
nismes d'assurance au sujet des prestations, celles-ci 
soient versees et continuent de l'etre pour un mon
tant equitable, afin d'apporter aux ayants droit une 
aide aussi proche que possible des prestations aux
quelles ils peuvent pretendre. Dans le cas de repe
tition de l'indu, les interesses devraient pouvoir bene
ficier de conditions assez souples pour eviter de se 
trouver places dans une situation critique. 

Encore un mot sur Ia « commission consultative tri
partite >>. La constitution de cette commission, qui 
se fonde sur une proposition Je Ia Commission exe
cutive et qui a ete entierement soutenue par le Parle
ment europeen et par le Comite economique et so
cial, est en cours apres avoir re~u !'approbation du 
Consei.l. Sont representes paritairement dans cette 
commission, outre les representants des gouverne
ments, les representants des travailleurs et des em
ployeurs. En tant qu'organe consu!tatif, elle doit 
etre entendue, sur demande de Ia Commission euro
peenne ou du Conseil d'administration, sur des ques
tions concernant !'application du reglement, et elle 
est habilitee a presenter, eventuellement, des pro
positions de modification des reglements. 

Nous esperons qu'ainsi les pratiques parfois rigides 
de }'administration pourront etre assouplies sous }'in
fluence des partenaires sociaux et aboutir a une 
application pratique des dispositions. 

La nouvelle version de ces dispositions represente 
sans aucun doute un progres considerable pour Ia 
securite sociale des travailleurs migrants. Toutefois, 
ce progres ne peut sortir ses effets que si les orga
nismes d'assurance interesses communiquent rapi
dement et completement a leurs collaborateurs non 
seulement le contenu exact de ce nouveau texte 
mais, dans }'interet des ayants droits et de leur famil: 
le, appliquent ces dispositions dans }'esprit dans le-

~ quel oette Haute AssembJee adopte Ia proposition de 
-"'resolution. 

'__\_ 

M. le President. - La parole est a M. Spinelli pour 
faire connaitre au Parlement Ia position de .Ia Com-

mtsston des Communautes europeennes sur les pro
positions de modification presentees par Ia commis
sion parlementaire. 

M. Spinelli, membre de Ia Commission des Commu
nautes europeennes. - (I) Monsieur le President, au 
nom de la Commission, je remercie tout d'abord le 
rapporteur, M. Gerlach, du rapport qu'il a presente et 
qui, ce dont je me £elicite, approuve pour l'essentiel 
Ia proposition de reglement d'application presentee 
par la Commission. 

Si nous deplorons Ia lenteur avec laquelle ce resu!tat 
a ete atteint, nous reconnaissons cependant que nous 
nous trouvons devant un texte qui est presque pret a 
etre adopte. Je ne voudrais pas, puisque nous som
mes parvenus a un accord de fond entre le Parle
ment et Ia Commission, alourdir Ia discussion en 
reexaminant, a mon tour, tout le rapport ; aussi me 
limiterai-je a quelques observations sur les modifica
tions que Ia commission des affaires sociales et de la 
sante publique propose au texte de Ia Commission. 

Presque tous les amendements sont acceptes par Ia 
Commission executive ; c'est, en particulier, le cas des 
amendements proposes aux articles 2, 40, 45, 85 et 
110, qui sont acceptes tels quels. 

En ce qui concerne !'article 6, qui a trait a !'admis
sion a !'assurance volontaire ou facultative continuee 
dans un Etat membre, la Commission avait maintenu 
le texte existant, la procedure par celui-ci n'ayant fait 
!'objet d'aucune reclamation de .Ja part des £tats mem
bres. Cependant, apres avoir etudie Ia proposition de 
Ia commission des affaires sociales et de Ia sante pu
blique, Ia Commission executive pense que l'on peut 
defendre le principe propose par Ia commission parle
mentaire ; aussi acceptons-nous - sous reserve de 
l'examen de Ia formulation technique precise 
l' amendement. 

Il reste done seulement le probleme de l'amende
ment a !'article 82. Cet amendement touche un sujet 
qui a ete longuement discute au Conseil, au Comite 
economique et social, dans vos commissions, et qui 
concerne Ia poursuite du paiement de l'indemnite de 
chomage par l'Etat, dans lequel le travailleur devient 
chomeur, meme si ce travailleur se rend dans un au
tre pays pour y chercher du travail. 

Vous savez, Messieurs les Representants, que ce point 
a donne lieu a de longues discussions et a suscite des 
reserves, surtout de Ia part du gouvernement alle
mand. Apres avoir examine le probleme au Conseil, 
on est parvenu, egalement avec le gouvernement alle
mand, a un accord general (que Ia Commission a en
suite accepte et introduit dans sa proposition), en ver
tu duquel Ia periode pendant laquelle l'indemnite 
doit continuer a etre payee a ete reduite d'un an a 
trois mois. En echange, le gouvernement allemand a 
abandonne Ia demande - qu'il avait initialement 
avancee - selon laquelle le versement de l'indem-
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nite aurait dt1 cesser, dans le cas ou le travailleur n'au
rait pas accepte une offre d'emploi faite dans .Ie pays 
ou le ch6mage avait ete constate. 

Au fond, Ia raison pour laquelle cette demande a ete 
abandonnee est comprehensible. Si l'on peut penser 
que !'obligation de verser une indemnite, meme 
quand le travailleur en chbmage se trouve dans un 
autre pays, peut entrainer des abus, lorsqu'elle porte 
sur une tres· .longue periode, ce risque est pratique
ment inexistant s'il s'agit d'une periode tres breve. 

D'autre part, il est evident que si l'on voulait intro
duire une clause de ce genre, le travailleur qui se se
rait eloigne du pays dans lequel il travaillait aupara
vant, se trouverait tres souvent dans une situation 
bien difficile. En effet, il devrait, sans connaitre exac
tement l'offre qui lui est faite, entrep'rendre un long 
et cot1teux voyage pour savoir si ce qu'on lui offre 
est acceptable ou non. 

D'autre part, j'attire }'attention sur le fait qu'il ressort 
du proces-verbal de cette session du Conseil que si 
cette mesure avait entraine des inconvenients ou des 
abus, le Conseil et Ia Commission auraient reexamine 
Ia question afin de modifier la decision prise. 

j'ajouterai une derniere consideration. L'article 82 
prevoit, en tout cas, des garanties de controle, afin 
d'eviter des abus. 

Pour toutes ces raison, Monsieur le President, j'aime
rais, au nom de Ia Commission, insister vivement au
pres du Parlement pour· qu'il abandonne cette pre
miere partie de Ia modification proposee a l'article 
82, paragraphe 4. 

En revanche, nous acceptons sans discussion Ia der
niere partie de Ia modification presentee a cet arti
cle. 

Ce n'est que sur Ia premiere partie que nous ne som
mes pas d'accord avec Ia commission parlementaire. 
J'espere que le Parlement voudra bien tenir compte 
de ces observations et abandonner cette proposition 
de modification. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

La discussion generate est close. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de regle
ment, l'examen de Ia proposition de resolution etant 
reserve. 

Sur l'article 84, paragraphe 2, je suis saisi d'un amen
dement n° 1 presente par MM. Ricci et Girardin 
ainsi que par Mme Carrettoni Romagnoli et dont voi
d le texte: 

<< Retablir le texte propose par Ia Commission des 
Communautes europeennes. ,. 

La parole est a M. Ricci pour defendre cet amen
dement. 

M. Ricci. - (I) Monsieur le President, Mesdames 
et Messieurs, j'avais prepare un bref expose pour il
lustrer l'amendement que j'ai presente avec mes col
legues, M. Girardin et Mme Carrettoni Romagnoli, 
mais M. Spinelli a deja developpe Ia plupart des argu
ments que je voulais presenter. Je laisserai done de 
cbte les elements politiques qui sont a la base de l'ac
cord dont est issu le te:JCte de La Commission. 

Aussi me limiterai-je a exposer deux considerations 
qui s'ajouteront naturellement a celles presentees par 
M. Spinelli. Tout d'abord il ne £aut pas oublier que 
nous nous trouvons en face d'un reglement d'appli
cation d'un reglement de base. Or, un reglement 
d'application ne peut apporter des restrictions aux 
dispositions du reglement de base. La modification 
proposee par M. Gerlach restreint pratiquement le 
droit du travailleur qui satisfait aux conditions pre
vues par l'article 69 du reglement n° 1408, a perce
voir l'indemnite de chbmage ; et, qui plus est, cette 
restriction s'ajoute a une autre, tres importante, qui 
a ete acceptee en maniere de compromis, et qui 
consiste a reduire Ia duree du versement de l'indem
nite de chbmage a trois mois seulement, apres un se
jour de quatre semaines dans le pays dans lequel le 
ch6mage a ete constate. 

D'autre part, j'estime que Ia propositiOn de M. 
Gerlach s'oppose au principe de la libre circulation 
de Ia main-d'reuvre. En effet, selon cette proposition, 
le travailleur se verrait contraint d'accepter :les yeux 
fermes, sans en connahre les conditions de l'offre 
d'emploi, non contrblable, qui lui est faite, puisque 
s'il ne l'acceptait pas, il perdrait son droit aux presta
tions prevues par l'article 69 du reglement. 

C'est done pour ces deux considerations, qui s'ajou
tent a celles qu'a deja exposees M. Spinelli, que j'ai 
presente l'amendement. Satisfait de la reponse de Ia 
Commission, j'espere a present que le Parlement 
voudra bien supprimer la premiere proposition de 
modification du paragraphe 4, en laissant le reste 
inchange, comme l'a suggere M. Spinelli. 

M. le President. - Quel est l'avis du rapporteur ? 

M. Gerlach, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, en matiere d'assurance 
contre le chbmage, il est un principe qui veut que le 
chbmage prend fin, en premiere ligne, par :l'attrilJu
tion d'un emploi. C'est un principe dont il est pleine
ment tenu compte dans l'amendement a Ia Pl'O!POSition 
de Ia Commission que j'ai presente. A cela s'ajoute 
Ia forme habituelle en Republique federale d' Alle
magne de l'information sur les voies de recours, que 
j'ai egalement reprise. Si nous supprimions ces ele
ments, on pourrait ne pas faire d'offre de travail aux 
chbmeurs. Ce serait a mon avis injustifie, dans l'in
teret des chomeurs eux-memes, et pour ne pas faire 
appel aux prestations de chbmage. Je demande done 
que l'amendement de M. Ricci soit rejete. 



Seance du vendredi 19 novembre 1971 205 

M. le President. - Monsieur Ricci, d'apres votre 
amendement vous demandez qu'au paragraphe 4 de 
l'article 82 soit retabli le texte de Ia Commission. Est
ce a dire que lors de votre intervention pour defen
dre cet amendement vous avez aussi voulu le mo
difier? 

M. Ricci. - (I) Oui, Monsieur le President, je suis 
d'accord avec M. Spinelli pour que soit supprimee Ia 

·premiere modification au paragraphe 4 de !'article 
82 qui declare : 

« Elle transmet au chomeur les offres d'emploi 
emanant de !'institution competente et l'informe 
des effets juridiques que comportera un refus de 
l'emploi offert ou une absence au lieu de travail 
sans motif fonde. » 

M. le President. - Vous voudriez done supprimer 
uniquement le passage que vous venez de lire ? 

M. Ricci. - (I) Oui, Monsieur le President. 

M. le President. - Votre suppression porte done 
uniquement sur Ia premiere modification apportee 
par Ia commission des affaires sociales au paragraphe 
4 de !~article 82. Par contre Ia deuxieme modification 
apportee par Ia c.ommission des affaires sociales se
rait maintenue. 

Je dois rappeler que le rapporteur a rejete votre 
amen dement. 

]e mets aux voix l'amendement modifie de M. Ricci 
selon lequel seule Ia premiere modification apportee 
par Ia commission des affaires sociales et de la sante 
publique au paragraphe 4 de !'article 82 doit ~tre 
supprimee. 

L'amendement ainsi modifie est rejete. 

Dans ces conditions Ia version presentee par Ia com
mission parlementaire est adoptee. 

Sur Ia proposition de resolution, je n'ai ni amende
ment ni orateur inscrit. 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets aux voix }'ensemble de Ia proposition de 
resolution. 

L'ensemb.le de Ia proposition de resolution est adop
te (•). 

4. Recommandations de la Commission 
parlementaire mixte CEE-Turquie 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Wohlfart, fait au nom de 
Ia commission de !'association avec Ia Turquie, sur 

(•) ]0 n• C 124 du 17 decembre 1971, p. 67. 

les recom~andations adoptees a Bruxelles par Ia 
Commission parlementaire mixte CEE-Turquie, le 18 
septembre 1971, en correlation avec le Sixieme rap
port annuel du Conseil d'association CEE-Turquie 
(doc. 164/71). 

La parole est a M. Wohlfart qui l'a demandee pour 
prerenter son rapport. 

M. Wohlfart, rapporteur. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, pour Ia douzieme fois depuis sa 
constitution, Ia Commission parlementaire mixte 
CEE-Turquie s'est reunie du 16 au 18 septembre, :\ 
Bruxelles. 

Au cours de cette reunion, elle a examine le VIe 
Rapport annuel d'activite du Conseil d'association 
CEE-Turquie, les differents problemes que posent a 
!'Association l'elargissement de la Communaute et 
l' octroi de preferences generalisees accordees a un 
certain nombre de pays en voie de developpement, 
ainsi que le probleme des travailleurs turcs dans 
la Communaute europeenne. 

Cette rencontre nous a permis, une fois de plus, 
d'apprecier l'utilite de ces contacts au niveau parle
mentaire, et de constater que le fonctionnement de 
!'association sur le plan institutionnel donne pleine 
satisfaction. Toutefois, en raison des liens croissants 
entre les Six et la Turquie, il apparait opportun et 
souhaitable que cette cooperation institutionnelle 
puisse ~tre renforcee par des relations plus etroites 
et plus frequentes entre les organes de !'association, 
ainsi qu'entre les institutions de Ia Communaute et 
les organes correspondants de Ia Turquie. 

Cette exigence se fait plus pressante depuis Ia signa
ture de nouveaux accords qui nous engagent sur Ia 
voie d'une collaboration plus etroite et qui doivent 
conduire Ia Turquie a devenir, a Ia fin de la phase 
transitoire, membre a part entiere de notre 
Communaute. 

Jusqu'a present, toutefois, ces accords n'ont pas 
encore re~u d'application, car ils n'ont ete ratifies 
que par le Parlement turc et attendent toujours de 
l'~tre par les Parlements de nos six pays. A ce pro
pos, je voudrais insister, une fois de plus aupres des 
membres de cette Assemblee afin qu'ils interviennent 
dans leurs Parlements nationaux pour qu'il soit pro
cede a ces ratifications dans les meilleurs delais. 

Je voudrais faire remarquer, par ailleurs, que le ren
forcement des rapports institutionnels entre la Com
munaute et la Turquie, ainsi que le developpement 
de !'association soot etroitement lies au maintien 
d'un r6gime a caractere democratique dans ce pays. 

La Commission des Communautes devrait donner, 
dans les plus brefs delais a la Commission de !'asso
ciation avec Ia Turquie un aper~u de Ia situation 
politique dans ce pays et les developpements a l'heure 
actuelle. 
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Lors de sa session, la Commission p.arlementaire 
mixte a porte une attention particuliere aux pro
blemes que l'elargissement de Ia Communaute pose 
a Ia Turquie, ces problemes faisant !'objet de Ia 
recommandation n° 3. En effet, il est indeniable que 
!'adhesion de nouveaux membres aura pour ce pays 
des consequences non negligeables sur les avantages 
et obligations decoulant de cette association a Ia 
Communaute europeenne. 

Les :f.tats candidats et Ia Turquie s'etant engages a 
appliquer les obligations qui decoulent des accords 
existants, il s'avere necessaire de ne pas se limiter 
a une simple reprise de ces actes juridiques ; il y 
aurait lieu de proceder a un examen approfondi des 
consequences de l'elargissement pour !'association 
de Ia Turquie, et cela afin de maintenir l'equilibre 
interne des avantages et obligations actuels. 

II conviendrait, par consequent, de tenir compte, 
lors de !'extension des accords, de Ia structure des 
relations economiques entre Ia Turquie et Ia Commu
naute a dix, ainsi que de Ia position de ce pays sur 
le marche de Ia Communaute elargie par rapport aux 
autres pays ayant un lien special avec elle. 

Monsieur le President, mes chers collegues, un autre 
probleme qui a ete discute au cours de Ia reunion 
de Ia Commission parlementaire mixte est celui des 
preferences generalisees, qui est concretise dans Ia 
recommandation n° 2. En effet, Ia mise en application 
au 1 er juillet dernier de ces preferences generalisees 
en faveur des pays en developpement preoccupe Ia 
Turquie qui ne figure pas parmi les pays benefi
ciaires. Son exclusion, qui cree une discrimination 
injuste envers ce pays, pourrait compromettre l'equi
libre economique a realiser et a sauvegarder au cours 
de Ia phase transitoire de !'association. 

De plus, il convient de souligner que l'octroi de pre
ferences generalisees par Ia Communaute revet un 
caractere foncierement politique et, par consequent, 
il ne saurait se justifier a cet egard que celle-d refuse 
a Ia Turquie un avantage qu'elle accorde a d'autres 
pays non associes. Pour ces motifs, Ia Communaute, 
en reponse a Ia demande du gouvernement turc, a 
decide de mettre 'en vigueur des mesures autonomes 
pour les textiles et !'agriculture, completant les avan
tages consentis a Ia Turquie dans le cadre de !'accord 
interimaire signe a Bruxelles le 27 juillet 1971. 

Le Conseil a examine Ia demande de ce pays visant 
a le compter au nombre des beneficiaires de prefe
rences generalisees et s'est declare d'accord pour 
qu'une decision soit prise par Ia Communaute, dans 
Ia mesure du possible, avant le 1 er juillet 1972. 

Monsieur le President, on ne peut pas manquer de 
souligner Ia portee politique de ce geste qui demontre, 
une fois encore, Ia volonte des partenaires de l'asso
dation de toujours trouver une solution adequate 
aux problemes qui pourraient surgir. 

Toutefois, il serait souhaitahle que le systeme 
c_ommunautaire des preferences generalisees soit ap
plique sans aucune exception a Ia Turquie, des le 
1 er janvier 1972. En outre, si le taux preferentrel prevu 
par le protocole additionnel s'averait inferieur au 
taux prevu dans le systeme des preferences genera
lisees, il faudrait veiller a ce que cet element soit pris 
en consideration pour ameliorer sans tarder le regime 
de Ia phase transitoire. 

La Commission parlementaire mixte s'est aussi pen
chee a maintes reprises comme le montre Ia recom
mandation n° 4 sur le probleme des travailleurs turcs, 
et en particulier de ceux qui ont immigre illegale
ment dans notre Communaute. Depuis lors, Mon
sieur le President, les autorites gouvernementales res
ponsables ont accompli des efforts appreciahles en 
vue de Ia repression de toute activite illegale dans 
le secteur de !'immigration. 

En raison de ces faits, Ia Commission parlementaire 
mixte a ete amenee a considerer a nouveau comme 
souhaitable Ia possibilite que les :f.tats membres regu
larisent, par une decision unique, la situation des 
travailleurs illegaux qui auront immigre avant une 
date fixee, a definir par les membres, tout en tenant 
compte du fait que les travailleurs en cause auront 
agi en toute bonne foi. 

Nous sommes conscients, Monsieur le President, des 
difficultes d'ordre politique et juridique que cette 
suggestion peut causer a certains :f.tats membres. 
Nous esperons toutefois que ces :f.tats, dans la pour
suite des mesures deja prises, sauront trouver ou 
continueront a appliquer des solutions pratiques en 
vue d'ameliorer Ia situation des travailleurs turcs 
illegalement immigres. 

Par ailleurs, les efforts entrepris par les gouverne
ments des Etats membres ont con:tribue a r6aliser Ia 
securite des travailleurs turcs et leur non-discrimina
tion en ce qui concerne leurs conditions de travail 
par rapport aux ressortissants des pays membres 
de Ia Communaute. Nous souhaitons que ces efforts 
soient poursuivis. 

Enfin, une politique d'industrialisation acceleree de 
Ia Turquie, ainsi que le developpement du secteur 
touristique dans ·ce pays, pourront assurer un meil
leur equilibre du marche de l'emploi et contribueront 
par consequent a ralentir !'immigration de main
d'reuvre turque dans certains pays de notre Commu
naute. 

La Commission parlementaire mixte se reserve toute
fois d'examiner a nouveau ces problemes sur Ia base 
d'etudes qu'elle a demande au Conseil d'association 
d'entreprendre et qu'elle discutera au cours d'une 
prochaine session. 

En ce qui concerne le developpement des relations 
commerciales, apres un certain ralentissement en 
1968, elles ont enregistre une hausse croissante en 
1969 et 1970. Ce rythme a atteint un niveau appre-
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ciable avec des repercussions positives pour le deve
loppement des echanges, tant dans le secteur indus
triel que dans le secteur agricole. Les previsions qui en 
decoulent sont tout a fait positives. 

En conclusion de cette intervention, Monsieur le 
President, il est opportun de faire etat de l'activite 
de la Communaute dans le secteur de !'information. 

L'activite communautaire dans ce domaine s'est 
accrue d'une annee a I' autre. On peut prevoir l'ouver
ture prochaine d'un bureau d'information en 
Turquie. 

La Commission parlementaire mixte s'est penchee 
plus particuW:rement sur le problc::me de !'informa
tion. Dans le rapport qui vous est soumis, votre 
commission lui a reserve tout le chapitre VI. En ce 
qui concerne la jeunesse, la Commission parlemen
taire mixte a suggere d'octroyer des bourses d'etudes 
communautaires a de jeunes ressortissants turcs 
pour I' etude des problemes concernant 1' Association 
et ses developpements. 

Telles sont les quelques suggestions que la Commis
sion parlementaire mixte a ete amenee a formuler au 
cours de sa derniere session et qui, j'en suis convain
cu, contribueront a ameliorer sensiblement les rap
ports entre les Six et Ia Turquie et a encourager 
notre partenaire turc a s'engager sans crainte sur Ia 
voie de son integration complete dans notre Commu
naute. 

Afin de reparer un oubli, Monsieur le President, je 
propose que le paragraphe 6 de la proposition de 
resolution soit libelle comme suit : 

« Charge son president de transmettre Ia presente 
resolution ct le rapport de sa commission compe
tente a la Grande Assemblee nationale de Turquie, 
aux Parlements des Etats membres de Ia Commu
naute, au Conseil d'association, au gouvernement 
turc ainsi qu'au Conseil et a la Commission des 
Communautes europeennes. >> 

Compte tenu des observations presentees et de ·cette 
modification a apporter au paragraphe 6 de la propo
sition de resolution, je propose au Parlement euro
peen d'adopter le texte qui lui est soumis. 

M. le President. - La parole est a M. De Winter, 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. De Winter, president de la commission de !'asso
ciation avec la Turquie. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, dans l'excellente intervention 
qu'il vient de developper, notre distingue rapporteur, 
M. Wohlfart, a bien illustre les points essentiels qui 
caracterisent l'etat actuel et les perspectives de !'asso
ciation entre la Communaute et la Turquie. 

Les divers problemes que cette 1association soumet 
a notre attention ont par ailleurs ete exposes de 

fa~on detaillee et approfondie dans le rapport qui a 
ete etabli au nom de la commission competente, et il 
est par consequent superflu d'y revenir plus ample
ment ici. 

Vous avez pu prendre connaissance, dans les annexes 
du rapport, du texte meme des vreux formules par 
nos amis parlementaires turcs et pat: notre delegation, 
dans les recommandations adoptees conjointement 
en septembre dernier a Bruxelles. 

Non seulement en tant que president de la commis
sion d'association avec la Turquie mais avant tout 
comme porte-parole du groupe democrate-chretien 
de cette Assemblee, je tiens a apporter l'appui de 
notre groupe au rapport etabli par M. Wohlfart. 

Vous me permettrez de faire quelques observations 
et de souligner les idees directrices qui me paraissent 
essentielles. 

Le premier point concerne la phase transitoire de 
I' accord d' Ankara. Le 23 novembre 1970 a ete signe 
le nouveau protocole additionnel reglant les condi
tions, les modalites et le rythme de la phase transi
toire de !'accord d' Ankara ainsi que le nouveau pro
tocole financier. Le Parlement europeen a deja pris 
position a l'egard de ces deux protocoles, dans un 
rapport queM. Wohlfart lui a soumis des le 8 fevrier 
dernier. Le Parlement turc a deja ratifie ces accords, 
mais jusqu'a present, cette ratification n'a pas encore 
eu lieu dans nos Parlement nationaux. Or, l'entree 
en vigueur de ces protocoles marquera pour la Tur
quie une etape que je ne voudrais pas qualifier d'his
torique, mais qui revet quand meme un caractere 
important. Tout retard serait, des lors, ni comprehen
sible ni excusable. 

Le deuxieme point est !'adaptation de la Turquie aux 
formes modernes de l'economie. Des !'entree en vi
gueur du protocole additionnel, la Communaute ac
cordera a la Turquie, a quelques exceptions pres, le 
regime communautaire, ce qui entrainera la suppres
sion complete des droits et des restrictions quantita
tives pour !'ensemble du secteur industriel. 11 convient 
de rappeler a cet egard que le fait d'accorder a la 
Turquie des preferences pour l'ecoulement de ses 
produits n'en garantit pas automatiquement l'achat. 
Par consequent, il serait souhaitable, ainsi qu'on l'a 
fait observer a plusieurs reprises au sein de notre 
commission parlementaire, que la Turquie accroisse 
ses efforts pour mieux commercialiser ses produits, 
en les adaptant au gout des consommateurs de la 
Communaute. Ces problemes devraient etre etudies 
de plus pres par les instances turques competentes. 

Etant donne son experience sur ce plan, la Commu
naute pourrait sans doute aider la Turquie, mais c'est 
la Turquie elle-meme qui devra entamer cette action. 
L'industrialisation de la Turquie peut se faire en 
effet sur la base de facteurs essentiels dont dispose 
deja ce pays : les matieres premieres et Ia main
d'reuvre. 11 reste a progresser dans Ia voie de l'infor-
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mation professionnelle, du management, du mar
keting et du know-how. Faire appel a des methodes 
modernes de marketing est une necessite absolue. 
II est indiscutable que Ia souplesse des exportations 
turques vers Ia Communaute, se revele insuffisante. 
Cela veut dire que Ia possibilite d'augmenter les 
exportations dites << classiques >> de la Turquie est 
assez limitee. II s'agit maintenant d' << inventer >> des 
produits de qualite, dans le cadre des produits clas
siques, po~u conquerir le marche europeen. 

II en est de meme pour d'autres produits tant agri
coles qu'industriels. 

Et j'en arrive ainsi a un troisieme point, qui concerne 
Ia libre circulation des travailleurs. 

L'accord sur le protocole additionnel, signe le 22 
juillet 1970, prevoit l'etablissement graduel de la 
libre circulation des travailleurs entre la fin de la 
douzieme et la fin de Ia vingt-deuxieme annee sui
·vant !'entree en vigueur du protocole additionnel, le 
Conseil d'association e~ant egalement appele a fixer 
les modalites de ce processus. 

Des a present des dispositions sont prevues en 
matiere de non-discrimination fondee sur la natio
nalite, en ce qui concerne les conditions de travail et 
Ia remuneration de la main-d'reuvre turque dans la 
Communaute. 

Au sein de Ia Commission parlementaire mixte ainsi 
que de notre commission de !'association avec Ia 
Turquie, le probleme deja mentionne de la forma
tion professionnelle des travailleurs turcs cherchant 
un emploi dans la Communaute a retenu toute notre 
attention. 

L'importance primordiale d'une solution de ce pro
bleme pour !'industrialisation de la Turquie est evi
dente. Comment peut-on atteindre, a moyen ou a 
long terme, les buts fixes pour !'industrialisation par 
la planification turque, sans disposer d'une main
d'reuvre qualifiee? 

II apparait que pour resoudre ce probleme, il est 
indispensable de crt!er un noyau d'enseignants trues 
formes dans la Communaute et qui, a leur retour en 
Turquie, seraient aptes et decides a transmettre au 
plus grand nombre leurs connaissances acquises dans 
la Communaute. 

II est souhaitable des lors que Ia Communaute aborde 
ce probleme dans les meilleurs delais. 

Notre rapporteur a souligne que plus grave encore 
est l'angoissante question de Ia situation materielle 
et morale des travailleurs turcs vivant dans Ia Com
inunaute, notamment ceux qui y sont entres illega
leinent par les agissements de veritables « negriers )) 
modernes. 

La, seule une action efficace, c'est-a-dire concertee, 
des gouvernements de la Turquie et des pays mem
bres permettra de faire obstacle a ces agissements et 

de mettre leurs auteurs definitivement hors d'etat de 
nuire. 

Une action concertee semblable se doit d'assurer 
egalement la securite sociale des travailleurs turcs 
et leur non-diss;rimination en ce qui concerne les 
conditions de travail par rapport aux ressortissants 
des pays de la Communaute, et ce point retient deja 
toute !'attention des pays membres de cette Com
munaute. 

Le quatrieme point est relatif au protocole financier. 

Ce protocole prevoit la mise a Ia disposition de l'eco
nomie turque d'une somme de 195 millions d'unites 
de compte, qui peut etre engagee pour une periode 
expirant cinq ans et demi apres Ia date de la signa
ture du protocole. Cette somme est destinee au finan
cement d'investissements industriels et d'infra
structure. 

En outre, Ia Communaute pourra completer cette 
aide par des prets a consentir par la Banque euro
peenne d'investissement, sur ses ressources propres 
et aux conditions du marche, et dont le montant 
pourra atteindre 25 millions d'unites de compte. 

Or, les fonds prevus par le premier protocole finan
cier ont ete totalement engages, et l'on doit deplo
rer qu'aucun autre engagement n'ait pu etre decide 
avant Ia ratification par tous les Etats membres du 
nouveau protocole financier. 

Un reglement transitoire a bien ete adopte par les 
institutions communautaires et le gouvernement turc, 
en vue de couvrir Ia periode allant jusqu'a l'entree 
en vigueur definitive des protocoles - apres leur 
ratification - mais il ne s'agit Ia malhe~reusement 
qu'une d'une solution d7 fortune qui gagn,erait cer
tainement a etre remplacee, dans les delais les plus 
brefs, par une solution definitive. 

Le cinquieme point concerne Ia mise en application 
des preferences generalisees dont le rapporteur a ega
lement fait etat. Ainsi que j'ai eu l'honneur de }'expo
ser devant cette Haute Assemblee, le 7 juin dernier, 
a }'occasion de l'examen du rapport de M .. Wohlfart, 
le Parlement europeen se doit d'insister pour que Ia 
Turquie beneficie de toutes les possibilites que Ia 
Communaute a decide d'accorder aux pays en voie 
de developpement. II s'agit Ia, en effet, d'un deve
loppement tres important, en cours sur le plan inter
national, a savoir !'attribution de preferences gene
ralisees par les pays industrialises en faveur des pays 
en voie de developpement, dans le cadre de 
l'UNCTAD. 

La Turquie a, evidemment, tout interet a figurer, 
elle aussi, sur la liste des pays en voie de developpe
ment qui jouissent de ce· systeme des preferences 
generalisees. 

La decision du Conseil, en date du 30 mars 1971, 
de reconnaitre a la Turquie, dans le cadre de l'asso-
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dation, des avantages commerciaux supplementaires 
constitue un premier pas dans la direction que nous 
souhaitons; mais il n'en reste pas moins necessaire 
que le systeme communautaire des preferences gene
ralisees soit applique a la Turquie sans exception 
et au plus tot. 

Le sixieme et dernier point, Monsieur le President, 
concerne enfin l'elargissement de la Communaute. 
II est evident que cet elargissement de la Commu
naute doit se realiser dans !'interet de !'Europe en
tiere et, notamment, des pays qui sont deja associes 
a la Communaute actuelle. L'adhesion du Royaume
Uni et des autres nouveaux membres ne doit done 
pas nuire a Ia Turquie. Par consequent, au moment 
de !'adaptation de !'accord d'Ankara a la nouvelle 
situation, il faudra tenir compte de Ia structure des 
relations economiques entre la Communaute elargie 
et la Turquie, de fa~on a ne pas compromettre l'equi
libre actuel des avantages et des charges. C'est bien 
dans cet esprit, et avec cet objectif, que, nous l'espe
rons, se deroulera la procedure de consultation insti
tuee entre la Communaute et Ia Turquie. 

Et j'en arrive ainsi a mes conclusions. Le Parlement 
europeen s'est toujours unanimement prononce en 
faveur d'une cooperation avec Ia Turquie conformc
ment aux objectifs de !'accord d'association et en 
faveur d'une contribution commune a Ia defense des 
ideaux de paix et de liberte. Cette position adoptee 
par la Communaute europeenne devrait constituer 
pour la Turquie un element solide de sa strategic 
politique d'ensemble. Abstraction faite des observa
tions presentees dans le rapport, il importe de sou
ligner a nouveau que les mesures prises, et a prendre, 
par les instances turques et communautaires, de par 
la signature du protocole additionnel et du protocole 
financier, devront s'attacher, d'une maniere aussi 
determinee et aussi effective que possible, dans les 
circonstances difficiles que nous connaissons actuelle
ment, a rapprocher systematiquement !'association 
de son objectif qui demeure !'adhesion pleine et 
entiere de la Turquie a la Communaute europeenne. 

Le groupe democrate-chretien de cette Assemblee se 
rallie, des lors, sans reserve a la proposition de reso
lution qui est soumise a notre approbation. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Spinelli. 

M. Spinelli, membre de Ia Commission des Commu
nautes europeennes. - (I) Monsieur le President, je 
serai bref. Je voudrais tout d'abord rassurer le rap
porteur, M. Wohlfart, auquel j'adresse, au nom de 
Ia Commission, nos felicitations pour son excellent 
rapport. Je voudrais aussi !'assurer que Ia Commis
sion est elle aussi consciente du danger que pourrait 
courir le regime democratique en Turquie. 

Nous sommes d'accord sur Ie fait que la Commu
naute a le devoir de faire savoir au gouvernement 

turc qu'elle ne peut rester indifferente devant les 
developpements de la situation interieure, suscep
tibles de mettre en danger la democratie et les liber
tes fondamentales qui sont une condition sine qua 
non de ses relations avec Ia Communaute, etant 
donne que ce pays envisage d'y entrer. 

En ce qui concerne plus particulierement les diffe
rents points de la resolution, je me limiterai a 
quelques observations sur certains details, etant 
donne que dans !'ensemble, je suis pleinement 
d'accord sur ce qu'a dit M. Wohlfart. Je voudrais 
surtout dire que Ia Commission se rallie au Parle
ment pour insister afin que ce protocole additionnel, 
qui a deja ete ratifie par Ia Turquie, le soit aussi, 
dans les delais les plus brefs, par les £.tats membres. 

En ce qui concerne le Bureau d'information a eta
blir en Turquie, la Commission avait propose d'ou
vrir ce bureau, ce qui impliquait !'inscription au bud
get de certaines sommes qui auraient permis de 
creer les quelques pastes necessaires a !'administra
tion. Comme vous le savez, le Conseil n'a pas auto
rise les pastes necessaires, de sorte que la Commis
sion se trouve dans !'obligation de se limiter a tenir 
un centre de documentation, d'un rang local plus 
modeste que ce qu'elle aurait souhaite. 

Nous profiterons neanmoins de cet instrument plus 
modeste pour renforcer le plus possible nos contacts 
avec Ia Turquie. Nous continuerons a ouvrir des 
pastes de stagiaires egalement aux Turcs et a nous 
efforcer de maintenir des relations par des infor
mations exactes. 

En ce qui concerne l'aide financiere provisoire a la 
Turquie, il est evident que le fait que le protocole 
financier ne soit pas entre en vigueur a engendre des 
difficultes. La seule chose que Ia Commission ait pu 
faire a ete d'etablir que le montant de l'aide du 
deuxieme protocole sera augmente, que les condi
tions des prets seront facilitees et que l'echeance 
de ce deuxieme protocole financier sera, en tout etat 
de cause, le 25 mai 1976. En d'autres termes, meme 
s'il y avait un retard au depart, la masse des aides 
dont Ia Turquie pourra disposer sera employee, en 
tout etat de cause, avant le 25 mai 1976 et n'aug
mentera pas a l'avenir. 

De plus, la Communaute a prevu explicitement la 
possibilite d'un troisieme protocole. Mais il est evi
dent que tout depend de Ia ratification des £.tats 
membres. 

En ce qui concerne le developpement du tourisme, 
je suis pleinement d'accord pour reconnaitre qu'il 
convient d'encourager le gouvernement et les auto
rites turcs a aborder ce probleme de maniere plus 
methodique, en pr6sentant des projets, car les initia
tives doivent partir de la Turquie elle-meme. 

Je voudrais toutefois attirer !'attention sur le fait que 
pour Ia premiere fois depuis dix ans, nous avons en-
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registre en Turquie un changement en matiere de 
tourisme. 

De 1965 a 1970, la Turquie a constamment accuse, 
en matiere de tourisme, un deficit de l'ordre de 
10 millions de dollars chaque annee; cette annee, 
pour Ia premiere fois, elle a enregistre un solde posi
tif de quelque 5 millions de dollars. Si l'on compare 
ce chiffre aux soldes positifs des autres pays medi
terraneens, c'est un resultat tres modeste, mais c'est 
l'indice que quelque chose est en train de changer 
dans ce domaine en Turquie. 

Je suis pleinement d'accord avec Ia commisison 
parlementaire en ce qui concerne !'extension a Ia 
Turquie des preferences generalisees. Comme vous 
le savez, en attendant de parvenir, d'ici au 1 er juillet 
1972, a un accord, Ia Communaute a deja accorde, 
de maniere independante, des preferences qui ont 
place Ia Turquie dans Ia situation des pays bene
ficiaires des preferences generalisees. 

En ce qui concerne les implications de l'elargisse
ment de Ia Communaute, il conviendra de discuter 
les amenagements qui doivent ~tre realises ; il n'est 
pas exclu que compte tenu de Ia structure des 
echanges entre les quatre pays candidats et la Tur
quie, les preferences prevues par le protocole addi
tionnel doivent subir quelques modifications. 

Enfin, en ce qui concerne les travailleurs turcs clan
destins, le probleme trou~era sa solution loiiSque sera 
adopte le protocle additionnel dont les articles 37 
et 39 definissent avec une precision suffisante une 
procedure qui exclut toute discrimination et qui 
evite toute possibilite d'exploitation. 

Telles sont les principales observations que je vou
lais faire, et je remercie encore une fois M. Wohlfart. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

La discussion generate est close. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de reso
lution. 

Sur le paragraphe 6, je suis saisi d'une proposition 
du rapporteur tendant a le libeller de Ia maniere 
suivante: 

<< charge son president de transmettre Ia presente 
resolution et le rapport de sa commission compe
tente a Ia Grande Assemblee nationale de Turquie, 
aux Parlements des £tats membres de Ia Commu
naute, au Conseil d'association, au gouvernement 
turc ainsi qu'au Conseil et a la Commission des 
Communautes europeennes ''· 

Pas d'objection ? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution ainsi 
modifiee. 

La proposition de resolution ainsi modifiee est 
adoptee (*). 

5. Composition des commissions 

M. le President. - ]' ai re~u de M. Engwirda une 
demande tendant a le nommer membre de Ia com
mission des relations economiques exterieures en 
remplacement de M. Schuijt dont le siege deviendra 
vacant au premier decembre 1971. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

Cette nomination est ratifiee. 

6. Calendrier des prochaines seances 

M. le President. - Le Parlement a epuise son ordre 
du jour. 

Le bureau elargi propose au Parlement de tenir ses 
prochaines seances les 15, 16 et 17' decembre 1971 a 
Luxembourg. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

7. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - En application de !'article 17, 
paragraphe 2, du reglement, je dois soumettre a 
!'approbation du Parlement europeen le proces
verbal de Ia presente seance qui a ete redige au fur 
et a mesure du deroulement de Ia seance. 

II n'y a pas d'observation? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

8. Interruption de Ia session 

M. le President. - Je declare interrompue la session 
du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 10 h 50) 

(•) ]0 n• C 124 du 17 decembre 1971, p. 76. 
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